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INTRODUCTION

Le présent rapport constitue essentiellement un résumé et un guide; il ne reflète
que les grandes lignes des débats. Il ne se substitue donc pas aux procès-verbaux du
Conseil de sécurité, qU\ sont, de l'activité du Conseil et des déclarations qui y ont été
faites, le seul compte rendu complet et faisant autorité.

Le présent rapport est soumis à l'Assemblée générale conformémènt aux Articles 24,
paragraphe 3, et 15, paragraphe 1 de la Charte.

La période qu'il traite va du 16 juillet 1947 au 15 juillet 1948, au cours de laquete
le Conseil a tenu 180 séances.

La première partie du rapport donne un résumé de l'aCtivité du Conseil de sécurité
en tant qu'organe responsable du maintien de la paix et de la sécurité internationales.

La deuxième partie traite G.êS travaux des commission~ du Conseil de sécurité
chargées du contrôle de l'énergie atomique et de la réglementatio:l et de la réduction
générales des armements.

La troisième partie traite de l'admission de nouveaux Membres, des règles qui
régissent l'admission de nouveaux Membres, des fonctions n;..;pectives du Conseil de
sécurité et du Conseil de tutelle en ce qui concerne le Régime de tutelle dc;us les zones
stratégiques, et de la procédure de vote au Conseil de sécurité.

La quatrième partie contient un compte rendu des travaux du Comité d'état-major.

La cinquième partie contient des questions portées à l'attention du Conseil de sécu
rité, mais qui n'ont pas été placées à l'ordre du jour.

Le 1er janvier 1948, l'Argentine, le Canada et la République socialiste soviétique
d'Ukraine ont pris place pour deux ans au Conseil, en remplacement de l'Australie,
du Brésil et de la Pologne. L'Argentine et le Canada ont été élus membres du Conseil
de sécurité au cours de la 92e séance plénière de l'Assemblée générale, le 30 septembre
1947 ; l'élection de la République socialiste soviétique d'Ukraine a eu lieu au cours de
la 10ge séance, le 13 novembre 1947.



LA QUESTION GRECQUE

Chapitre premier

Commission avait elle-même rejeté l'accusa
tion principale du Gouvernement grec selon
laquelle les voisins septentrionaux de la Grèce
auraient provoqué des incidents de frontière.
Il ressortait clairement des nombreux éléments
d'information dont disposait la Commission
que la situation troublée en Grèce était le
résultat de la situatioT' intérieure. La déléga
tion polonaise ne pouvait accepter les conclu
sions de la majorité ni sa recommandation
tendant à la création d'une commission. La
proposition de créer une commission était liée
à une déclaration de culpabilité des voisins
septentrionaux de la Grèce - culpabilité qui
n'a jamais été établie. La situation en Grèce
peut être rendue normale par le rétablissement
des libertés démocratiques, et notamment la
création d'un Gouvernement grec vraiment
représentatif, la cessation des persécutions des
minorités et le retrait complet de Grècf' de
toutes les troupes étrangères et du personnel
militaire étranger.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a déclaré
que les conclusions de la majorité de la Com
mission étaient erronées et que la méthode
suivie POU! enquêter sur les incidents de fron
tière n'a pas été impartiale. Cette attitude de
la majorité pouvait être illustrée par de nom
breux exemples qui prouvaient que la Com
mission avait refusé de tirer des conclusions
justes, même lorsqu'elle était mise en présence
de preuves écrasantes. La Commission avait
commis des erreurs graves, en particulier en
ce qui concerne les causes de la guerre de
francs-tireurs en Grèce, le traitement des
minorités, la persécution des éléments démo
cratiques en Grèce et l'influence des troupes
et du personnel militaire étrangers sur l'évolu
tion des troubles en Grèce. La Commission
s'était également appuyée, dans ses conclu
sions, sur les d~positions de faux témoins et

Première partie

A la 15ge séance, le 17 juillet 1947, le PRÉ
SIDENT, prenant la parole en tant que repré
sentant de la POLOGNE, a déclaré que les
conclusions de la majorité n'étaient pas fon
dées sur une analyse des faits ni sur un exa
men critique des preuves. La majorité de la

A. SUITE DE LA DISCUSSION GÉNÉRALE
DU RAPPORT DE LA COMMISSION

Introduction: L'examen du rapport de la
Commission d'enquête sur les incidents sur
venus le long de la frontière grecque (S /360)
a commencé au cours de la 147e séance du
Conseil, le 27 juin 1947, et la phase initiale
de cet examen a été traitée dans le rapport du
Conseil de sécurité h l'Assemblée générale rela
tif à la période du 16 juillet 1946 au 15 juillet
1947 (A/366). La discussion générale s'est
ouverte sur une déclaration du représentant
des ETATS-UNIS, qui a présenté un projet de
résolution (S /391) basé sur le texte des pro
positions de la maiorité de la Commission. Le
représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, qui n'acceptait pas
les conclusions et les propositions de la majo
rité de la Commission, a présenté un autre
projet de résolution (S /404). Les représentants
de l'AUSTRALIE, de la BELGIQUE, du BRÉSIL,
de la CHINE, de la COLOMBIE, de la FRANCE,
du ROYAUlIŒ-UNI et de la SYRIE ont égale
ment fait des déclarations au sujet du rapport.
Les représentants de l'ALBANIE, de la BUL
GARIE et de la YOUGOSLAVIE ont déclaré qu'ils
n'acceptaient pas les conclusions et les propo
sitions de la majorité de la Commission, tandis
que le représentant de la GRÈCE s'est exprimé
en faveur de ces conclusions et propositions.
On trouvera ci-après la suite de la discussion
de cette question.

QUEST!ONS EXAMiNÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ

EN TANT QU'ORGANE rtESPONSABLE DU MAINTIEN DE LA PAIX

ET DE LA SÉCURITÉ INTERNATIONALES
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avait refusé d'apprécier lt'S témoignagl's four
nis par des pl'rsonn('s l't des organisations
responsables et dignes de foi. Toutes lt's recom
mandations logiques, telles que celle du retrait
de Grèce des troupes ~trangères, de la création
d'un réf.7im'· démocr...tique et de la normalisa
tion d~'s cunditio1l::> imposées aux minorités
nationales, avaient été omises. A en juger
par celle qui l'avait précédél', la Commission
envisagée ne ferait qu'aggraver la situation,
et le Conseil de sécurité, agissant en \"l'l'tu du
Chapitre VI de la Charte, n'avait aucun droit
d'imposer une telle commission aux parties
à un différend contre leur \'olonte.

Au cours de la 160e séance, le 17 jtùllet, le
représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOYIÉTIQUES a déclaré que les
recommandations de la majorité de la Com
mission, répétées dans le projet de résolution
des Etats-Unis, contenaient un ('~rtain nombre
de propositions qui étaient en contradiction
avec les dispositions de la Charte et violaient
les ilroits souverains des Etats intéressés. En
premier lieu, ni la Commission ni le Conseil
n'étaient en droit de supposer qu'une action
future, encore ili~onnue, constituerait une me
nace contre la paix. La désignation d'observa
teurs de frontière dans les territoires des quatre
Etats balkaniqv.es n'était pas justifiée par la
situation effective le long de la frontière, et
était contraire à la Charte. Une proposition
concernant le règlement du problème des
réfugiés était entachée des mêmes défauts.

Il y avait toutefois, entre la Grèce et ses
voisins septentrionaux, certains problèmes im
portants qu'il fallait régler et la résolution de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
fournissait une solution à ces problèmes. C'est
à cette catégorie qu'appartenait la question
de la conclusion de nouvelles conventions fron
talières ou du renouvellement d'anciennes con
ventions, celle de l'établissement de relations
diplomatiques normales et celle du problème
des réfugiés, dont la solution devrait être fon
dée sur la reconnaissance d'une distinction
ent,-e les quislings et traîtres yougoslaves en
Grèce et les victimes de la terreur et de l'op
pression qui ont trouvé refuge dans le territoire
des voisins septentrionauK de la Grèce. La
délégation de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques ne pouvait donner son accord
à la création d'c:i1e nouvelle commission telle
qu'elle était indiquée dans la proposition des
Etats-Unis, étant donné qu'elle considérait
que cette commission nuirait aux intérêts de
tous les Etats intéressés.

Le' représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, faisant allusion à la
juridiction du Conseil dans ce cas, a déclaré
que toutes les décisions prises par le Conseil
dans cette question auraient la nature de
recommandations et n'auraient rien en com
mun avec les dispositions de l'Article 25. A
cet égard, le Conseil devait également consi
dérer qu'un Etat pourrait trouver ses recom
mandations inacceptables. La délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiqUE,s
estimait que toutes les autres délégations
devraient, dans la. recherche d'une solution de

Ct' problème, être guidées exclusivement par
les intérêts des pays en question et par ceux
de l'enst'mble des Nations Unies,

Le l'l'présentant du ROYAUME-UNI a déclaré
que, contrairement à l'assertion du représen
tant de la Pologne, la Commission avait
déclaré, en fait, qu'elle fondait ses conclusions
sur les faits établis.

Le représentant de j'AUSTRALIE s'est associé
aux n'marques du représentant du Royaume
Uni.

Au cours de la 161(' séance, le 18 juillet, le
représentant de la BULGARIE a fait valoir que
les conclusions de la Commission au sujet de
la Bulgarie se réduisaient à une vague affirma
tion selon laquei.~c la Bulgarie avait, à un degré
moindre, participé à des actions contre la
Grèce. Toutefois, cela ne représentait qu'une
simple croyance de la Commission, selvn la
quelle les accusations grecques contenues dans
le Livre Blanc étaient fond{.es. La Commission
n'avait, dans ses conclusions, tenu aucun
compte de tous les faits qui prouvaient qu'il
y avait une guerre civile en Grèce et avait eu
recours à des termes vagues. Le fait que la
Bulgarie avait offert un refuge et une aide
médicale à des réfugiés grecs n~ pouvait cons
tituer une accusation. 'Ni le Conseil lui-même,
ni la Commission n'avaient le droit de supposer
que les voisins sEptentrionaux de la Grèce
commettraient dans l'a\'enir certains actes qui
pourraient être qualifiés de menace contre la
paix. Un tel « avertissement» pouvait être plus
justement décrit comme une « intimidation »,
et était déplacé.

Le représentant de la FRANCE a déclaré que
sa délég-ation ne voyait pas d'intérêt à pro
noncer un blâme contre l'une quelconque des
parties au différend. et qu'elle était heureuse
de constater que le projet de résolution des
Etats-Unis s'en abstenait. Toutes les parties
au différend devraient donner au Conseil
l'assurance de leur bonne volonté pour l'avenir.
Les derniers événements le long de la frontière
ont confirmé la nécessité d'avoir des observa
teurs impartiaux sur place.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a fait
remJ.rquer que la bonne volonté de la Yougo
slavie était établie par ses actions passées et
son attachement à l'idéal de la paix. Le Conseil
devait prendre une décision qui ne contînt
aucune accusation non fondée. La prétendue
invasion de .la Grèce par « la brigade inter
nationale» était un exemple suffisant du genre
d'accusations portées par la Grèce.

Le représentant de la GRÈCE a répété que
son Gouvernement acceptait les recomman
dations dê la Commission et du Conseil.

Le représentant de l'ALBANIE a déclaré que
des recommandations justes ne pourraient
être faites que sur la base d'un examen appro
fondi des événements passés. Les accusations
formulées par la Grèce contre l'Albanie cons
tituaient une provocation et n'avaient aucun
rapport avec les causes réelles des troubles
en Grèce.
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B. EXAMEN DU PROJET DE RÉSOLUTION

DES ET.~TS-UNIS

On se souviendra qu'à la 147e séance, tenue
le 27 juin 1947, le représentant des ETATS
UNIS avait soumis le projet de résolution
suivant (S /391) :

« Le Conseil de sécttrité,

II Ayant rept et examiné le rapport de la
Commission d'enquête créée par la résolution
du Conseil de sécurité le 19 décembre 194G;

Il Convaincu, sur la base du rapport de la
Commission, qu'il importe que le Conseil
prenne d'autres mesures dans ce domaine,

)) Décide ce qui suit :
)) 1. Le Conseil de sécurité adopte les pro

positions faites par la majorité des membres
de la Commission;

)) 2. En donnant effet aux propositions des
paragraphes A, B, D, E, le Conseil de sécurité
recommande par les présentes aux Gouverne
ments de Grèce, d'une part, et d'Albanie, de
Bulgarie et de Yougoslavie, d'autre part, de
prendre les mesures proposées dans ces para
graphes;

)) 3. En donnant effet au paragraphe C de
ces propositions, et afin de rétablir des condi
tions normales le long de la frontière qui
sépare la Grèce de l'Albanie, de la Bulgarie
et de la Yougoslavie, et d'aider ainsi à établir
des relations de bon voisinage entre ces pays,
le Conseil de sécurité décide de constituer une
Commission agissant à titre d'organe subsi
diaire :

Il a) La Commission est composée d'un repré
sentant de chacun des membres permanents
et non permanents du Conseil de sécurité.

Il b) Les fonctions et pouvoirs de la Com
mission seront les suivants :

Ill) Employer ses bons offices en vue de
régler, par les moyens mentionnés à l'Ar
ticle 33 de la Charte :

Il a) Les litiges survenant à la suite de
violations de frontières;

)) b) Les litiges concernant directement
l'application des conventions frontalières
recommandées aux quatre Gouvernements
par la présente résolution ;

)) c) Les plaintes relatives à la situation
créée à la frontière, portées devant la Com
mission par un Gouvernement contre un
autre; en vue d'exécuter ces tâches, la
Commission a pouvoir pour faire des en
quêtes sur toutes les violations de frontières
qui peuvent se produire et sur toutes les
plaintes portées par 'm Gouvernement contre
un autre en ce qui concerne l'application de&
conventions frontalières ou la situation créée
à la frontière.

« 2) Employer ses bons offices pour aider
les gouvernements intéressés à négocier et à
conclure les conventions frontalières envi
sagées par la présente résolution;

II 3) Etudier et faire des recommandations
aux gouvernements intéressés au sujet d'ac
cords bilatéraux supplémentaires que la
Commission pourrait juger souhaitable de
voir établis par les gouvernements intéressés

en vue du règlement pacifique des diffltrends
l'datifs à de~ incident~ de frontière ou à des
situations se présentant à la frontière;

Il 4) Aider à la mise en œuvre des recom
mandations concernant l<.'s réfugiés, faites
aux quatre Gouvernements par la présente
résolution, recevoirdl's quatre Gouvernements
des rapports sur les personnes qui ont passé
ou qui pourront passer de leur territoire
dans le territoire des autres gouvernements,
tenir un registre confidentiel de toutes ces
personnes à l'usage desdits gouvernements,
aider au rapatriement de ceux qui désirent
retourner dans leurs foyers et, pour l'accom
plissement de ces fonctions, agir de concert
avec l'organe approprié de l'Organisation
des Nations Unies;

)) 5) Surveiller, sur l'invitation d'un des
gouvernements intéressés, l'application des
mesures tendant au transfert de minorités
recommandé par la présente résolution et
servir d'organe officiel chargé d'enregistrer
le nom de toutes les personnes qui désirent
émigrer.

» 6) Assumer tous autres pouvoirs et fonc
tions que le Conseil de sécurité pourra lui
confier de temps à autre.
II c) La Commission aura son siège à Salo

nique; elle pourra exercer ses fonctions de part
et d'autre de la frontière.

)) d) La Commission auT.:1. droit d'accès direct
auprès des Gouvernements d'Albanie, de BUlga
rie, de Grèce et de Yol1gos1avie et pourra faire
comparaître les ressortissants et les fonction
naires de ces Gouvernements pour témoigner
devant elle sur toutes les questions qui relèvent
de sa compétence.

II e) La Commission établira elle-même son
règlement intérieur et ses méthodes de travail.

II f) La Commission enverra régUlièrement au
Conseil de sécurité un rapport tous les trois mois
ou plus souvent si elle le juge opportun.

II g) La Commission commencera ses travaux
aussitôt que possible et restera en fonction
jusqu'au 31 août 1949. Avant l'expiration de
cette date, le Conseil de sécurité examinera s'il
est nécessaire de maintenir son existence.

)) h) La Commission disposera d'un personnel
lui permettant de remplir ses fonctions, notam
ment de personnes capables de jouer le rôle
d'observateurs de frontière et de faire rapport
sur l'observation des conventions frontalières
recommandées par la présente résolution ainsi
que sur la situation à la zone, frontalière et
autres questions analogues.))

1. Préambule et amendements

Le représentant de la SYRIE a estimé que le
Conseil ne devrait pas, dans cette phase,
discuter le premier paragraphe de la résolution
ni des amendements s'y rapportant.

Le représentn.nt de la FRANCE a soumis une
série d'amendements (8/430). Le premier amen
dement, relatif au préambule, contenait une
mention précise de la Charte. Le deuxième
amendemënt décrivait l'attitude du Conseil
à l'égard du rapport de la Commission comme
exprimant un accord avec le fond des propo
sitions.

1

! '
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Le reprégentant du ROYAUME-UNI a soumis

un amendement (5/409) qui tendait à remplacer
le paragraphe 2 du projet de régolution des
Etats-Unis par quatre paragraphes énonçant
les propositions précises.

Le représentant de l'AuSTRALIE a estimé que
le Conseil, en vertu du Chapitre VI, était dans
l'obligation, dans certaines circonstances, de
faire une enquête et de se prononcer sur ses
conclusions. Une décision de procéder à une
enquête était plus qu'une recommandation. En
vertu du Chapitre VI, le Conseil pouvait faire
des recommandations et prendre des décisions.
Afin de prendre les mesures nécessaires, confor
mément à l'Article 33, le Conseil devait d'abord
faire la constatation prévue par l'Article 34
et, en conséquence, une décision de procéder
à une enquête était liée au pouvoir d'exécuter
cette décision. En vertu du Chapitre VI, le
Conseil pouvait prendre des décisions au sens
de l'Article 25 et, en vertu de l'Article 29, il
avait le droit de créer des organes subsidiaires.

Le représentant de la COLOMBIE a suggéré
une modification de la rédaction de l'amende
ment de la France dans laquelle on utiliserait
les termes de l'Article 37 qui confirmaient
pleinement l'autorité du Conseil pour entre
prendre une telle action. Le paragraphe 1 du
projet de résolution des Etats-Unis devrait
être inclus dans le préambule.

Le représentant du BRÉSIL a déclaré qu'en
vertu de l'Article 34 le Conseil avait le droit
indéniable de procéder à une enquête sur un
différend et que les parties à ce différend étaient
obligées de permettre cette enquête.

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
l'amendement français au pléambule. L'Article
34 autorisait le Conseil à entreprendre des
enquêtes sur place. L'action entreprise par le
Conseil en créant un organe subsidiaire à cet
effet était plus qu'une simple recommandation.
S'il n'en était pas ainsi, les parties à un diffé
rend pouvaient, par un refus de coopération,
annuler les décisions du Conseil.

Le représentant de la SYRIE a suggéré de
modifier l'amendement présenté par la France
en employant des termes qui montreraient que
le dessein ou le motif justifiant la création
d'une commission résidait exclusivement dans
l'effort entrepris pour déterminer si un différend
était susceptible ou non de menacer la paix
internationale.

Le représentant des ETATS-UNIS s'est opposé
à la suggestion de la Syrie. Il a estimé que le
Conseil pouvait mener une enquête au delà
des limites mentionnées par le représentant de la
Syrie.

Le représentant de la FRANCE a estimé que
l'Article 34 autorisait le Conseil à poursuivre
l'enquête tant que se prolongeait la situation
qui la justifiait.

Le représentant du BRÉSIL a appuyé le point
de vue des représentants de la France et des
Etats-Unis.

Le représentant de la SYRIE a exprimé l'avis
qu'une mention directe des Articles 34 et 36
ne porterait pas atteinte à la compétence du

Conseil telle qu'elle est définie aux Articles
24 et 26. Une telle mention exclurait toute
ambiguïté dans l'interprétation.

Le représentant de la BELGIQUE a déclaré
que, malgré sa préférence pour le texte original,
il appuierait la suggestion de la Syrie.

Le représentant de la FRANCE a appuyé la
suggestion de la Syrie sans accepter l'interpré
tation qu'elle comportait.

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
cette suggestion sous les mêmes réserves.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a déclaré
que l'Article 34 (si l'on se rappelait comment
il avait été élaboré) ne prévoyait pas d'enquête
continue ou permanente et que les documents
prouvaient d'une manière analogue qu'en vertu
du Chapitre VI le Conseil n'avait qu'un pouvoir
de recommandation.

Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
qu'il ne pouvait pas accepteX' la suggestion de
la Syrie.

Les représentants du BRÉSIL, de la FRANCE_
du ROYAUME-UNI et des ETATS-UNIS ont retiré
leur appui à la suggestion de la Syrie en raison
des difficultés inhérentes à cette suggestion.

Le représentant de la SYRIE a déclaré que,
bien qu'il préférât son propre texte, il voterait
pour l'amendement de la France.

Le PRÉSIDENT a déclaré que le préambule,
tel qu'il avait été amendé par le représentant
de la France, était adopté.

2. Paragraphe 1 et amendements

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
le deuxième amendement de la France relatif
au paragraphe 1 de la résolution.

Le représentant de la CHINE a suggéré la
suppression de ce paragraphe pour le moment,
étant donné qu'il pouvait préjuger des para
graphes suivants.

Le représentant de la FRANCE a estimé que
la suggestion de la Colombie tendant à l'addition
d'un paragraphe au préambule pourrait tenir
compte des objections de la Chine.

Le représentant des ETATS-UNIS a estimé que
l'amendement français suffisait à dissiper les
doutes du représentant de la Chine. La sugges
tion de la Colombie lui semblait acceptable.

Le représentant de la COLOMBIE a rappelé
que sa suggestion différait de l'amendement de
la France et contenait les mots «suivant les
propositions ".

Le représentant de l'AUSTRALIE s'est opposé
à l'inclusion du paragraphe 1 du projet des
Etats-Unis dans le préambule.

Le représentant de la SYRIE a suggéré les
mots suivants: « Le Conseil est favorable au
fond de ces propositions. II

Le représentant des ETATS-UNIS a estimé
que si le mot « adopté II était retenu, l'ensemble
de la phrase devrait constituer un paragraphe
distinct.
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Lt,s débats se sont poursuivis et le Président
a déclaré ensuite qu'un accord avait été obtenu
sur la phrase suivante, à inclure dans le préam
bull': « Le Conseil de sécurité, suivant les
propositions ... décide ... H.

3. Par,~gl'aphe 2 et amendements

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
l'amendement du Royaume-Uni au paragraphe
2 de son projet de résolution.

Le représentant de la FRANCE a estimé que
l'avertissement contenu dans l'amendement
devrait s'appliquer à cette question précise
et éviter de prétendre à une application géné
rale. Il ne fat:.drait tenter aucune définition
d'une menace contre la paix.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé que l'amen
dement du Royaume-Uni était de pure forme
et a déclaré qu'il était inacceptable tout comme
le projet de résolution des Etats-Unis. La
proposition du fait même qu'elle tentait de
définir certaines actions futures inconnues de
l'Albanie, de la Bulgarie et de la Yougoslavie,
était contraire à la Charte et ne pouvait être
formulée ni par le Conseil ni par la Commission.

Le représentant du ROYAUlIŒ-UNI a expliqué
que le Conseil lui-même déterminerait quelle
était la situation. sur la base des renseignements
reçus de la Commission.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que les événements passés justifiaient pleine
ment l'avertissement contenu dans la proposi
tion qui, toutefois, n'avait aucun caractère
impératif ou exécutoire.

Le représentant de l'AUSTRALIE a suggéré
que ce paragraphe devrait être rédigé comme
suit, de façon à avoir un sens précis: «Si ... on
constate qu'un des quatre Etats soutient ou a
soutenu ... n.

Le représentant de la GRÈCE a rappelé qu'en
1933 l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques avait été le premier pays à définir l'acte
d'agression dans des traités conclus avec certains
pays.

Le représentant de la BULGARIE a fait remar
quer que la détermination d'une menace contre
la paix devait être faite en tenant pleinement
compte des circonstances relatives au cas
particulier. Il était inutile et dangereux de
publier un avertissement à l'avance, étant
donné que les éléments d'une définition pou
vaient se révéler soit inadéquats, soit non
appropriés.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a attiré
l'attention sur le fait que, malgré des assurances
contraires, les recommandations étaient basées
sur des accusations dont le bien-fondé n'avait
jamais été établi.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que, tandis que la Grèce n'était pas une menace
à la paix internationale, les voisins septentrio
naux l'étaient, dans les conditions actuelles,
et qu'un avertissement était nécessaire. Le
paragraphe en question envisageait une situa-
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tion dans laquelle un gouvernement soutenait
des bandes qui s'efforçaient de détruire le
gouvernement d'un pays voisin.

Le représenta~1.t de la CHINE a considéré qu'un
avertissement était nécessaire pour rappeler
aux quatre pays qu'ils devaient s'abstenir
d'actions constituant une violation de la Charte.
Un tel avertissement ne servirait pas de défi
nition ni d'interprétation de la Charte.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a répondu au repré
sentant de la Grèce que la mention qu'il avait
faite de certains traités était déplacée,
étant donné qu'ils n'étaient pas inclus dans la
Charte, seul texte liant l'Organisation.

Le PRÉSIDENT, prenant la parole en tant que
représentant de la POLOGNE, a déclaré que les
doutes qu'il avait eus précédemment sur la
validité juridique de ce paragraphe avaient
été renforcés par la déclaration très nette du
représentant des Etats-Unis condamnant cer
tains pays avant une enquête.

Le représentant de la COLOMBIE, dans un
nouvel effort de conciliation, a suggéré le
texte suivant: « Donnant leur appui à des
bandes armée's, constituées sur le territoire
de l'un quelconque des quatre Etats ... ou le
refus de l'un quelconque des quatre Gouverne
ments, en dépit des demandes de l'Etat inté
ressé, de prendre les mesures nécessaires pour
priver ces bandes de toute aide ou protection,
seront évités ... en tant que menace contre
la paix ... »

Le représentant des ETATS-UNIS a expliqué
que ses remarques précédentes étaient destinées
à indiquer que la situation intérieure de la
Grèce ne constituait pas une menace à la
paix internationale et que les act~ons de trois
autres pays menaçaient cette paix. Il accepterait
la suggestion de la Co10mbie, si elle trouvait
l'appui d'un membre du Conseil.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que la pro
position de la Colombie ne représentait qu'une
modification de forme du point correspondant de
la résolution des Etats-Unis, et qu'il ne pouvait
accepter cette proposition pour les raisons
mêmes qui avaient motivé son opposition à la
résolution des Etats-Unis.

Le représentant de l'AUSTRALIE a repris la
suggestion de la Colombie en la tranformant en
amendement.

Les représentants du ROYAUME-UNI et des
ETATS-UNIS ont accepté l'amendement de
l'Australie et le PRÉSIDENT a déclaré qu'il était
adopté.

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
le troisième amendement du Royaume-Uni au
paragraphe 2 de la résolution.

Le représentant de la COLOMBIE a estimé que
ce paragraphe devrait également contenir une
recommandation en vue de l'établissement de
relations diplomatiques.

Le représentant des ETATS-UNIS a estimé que
le texte actuel avait un caractère assez général
pour tenir compte de cet aspect du problème.
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Le représentant de la COLOMBIE a déclaré

qu'il conviendrait néanmoins de formuler une
recommandation précise.

Le représentant de la GRÈCE a déclaré que
la Grèce ferait de son mieux, mais qu'elle ne
pouvait pas atteindre cet objectif à elle seule,
sans la coopération d'autres pays. Il a pass~ en
revue les difficultés historiques et présentes
qui s'opposent encore à l'établissement de rela
tions diplomatiques et de bon voisinage avec
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie.

Le représentant de l'ALBANIE a fait observer
que le refus du Gouvernement grec d'établir
des relations normales et son insistance à
affirmer qu'il était toujours en guerre avec
l'Albanie confirmaient l'attitude agressive du
Gouvernement grec.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a rappelé
que le Gouvernement yougoslave avait déjà
déclaré qu'il était prêt à conclure des conven
tions frontalières avec la Grèce.

Le représentant des ETATS-UNIS a estimé
que, bien que l'établissement de relations diplo
matiques soit souhaitable et doive être encou
ragé, les difficultés techniques existantes pour
raient constituer un obstacle.

Le représentant de la COLOMBIE a déclaré
que le peu d'empressement que les divers pays
intéressés montraient à accepter les recomman
dations du Conseil pourraient créer la nécessité
d'une action plus positive. La solution du pro
blème dépendait davantage de la bonne volonté
et des actions des gouvernements intéressés
que d'une surveillance exercée le long de la
frontière.

Le représentant du ROYAUME-UNI a estimé
qu'il y avait, au stade où en était la question,
une série d'objections d'ordre technique contre
une proposition formelle tendant à l'établisse
ment de relations diplomatiques.

Le représentant de la BELGIQUE a déclaré
que l'absence de relations diplomatiques ne
devrait pas entraver l'exécution des autres
recommandations. Tous les pays étaient obligés
de se conformer aux dispositions de la Charte.

Le représentant de la SYRIE a estimé que, mal
gré les dIfficultés existantes, le Conseil devrait
recommander cette mesure qui serait exécutée
dès que les difficultés auraient disparu.

Le représentant de l'AUSTRALIE a fait obser
ver que la suggestion de la Colombie ramenait
la discussion au paragraphe 2 et que la notion
de relations de bon voisinagè avait une portée
plus générale et devait êtœ retenue.

Le représentant de l', \.r 3ANIE a suggéré que
le Conseil prenne note des obstacles que la
Grèce posait à la conclusion de conventions
frontalières et à l'établissement de relations
diplomatiques normales.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a déclaré
que son Gouvernement était prêt à accepter la
suggestion de la Colombie.

Le représentant de la COLOMBIE a expliqué
qu'il serait difficile de croire que des relations
de bon voisinage pouvaient exister en l'absence
de relations diplomatiques normales.

Le représentant des ETATS-UNIS cl. déclaré
qu'il n'y avait aucune contradiction entre les
deux recommandations et que le Conseil pou
vait les formuler toutes deux.

Le représentant de la SYRIE a appuyé l'inclu
sion des deux recommandations.

Le représentant de l'AUSTRALIE a suggéré le
texte suivant: « Le Conseil ':e sécurité recom
mande ... d'établir des relations diplomatiques
et de bon voisinage normales ... II _

Le PRÉSIDENT, résumant les débats, a déclaré
que, conformément à l'accord conclu, la nou
velle recommandation constituerait un nouveau
paragraphe.

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté le
quatrième amendement du Royaume-Uni au
paragraphe 2 de la résolution et a expliqué qu'il
était nécessaire de placer, de toute urgence,
les réfugiés sous le contrôle et la responsabilité
des pays dans lesquels ils résidaient.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
qu'à la suite des modifications apportées aux
paragraphes précédents, cette phrase devrait
maintenant commencer par les mots « que, étant
donné ... ll.

Le PRÉSIDENT a déclaré que le paragraphe
était adopté.

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
le cinquième amendement du Royaume-Uni
au paragraphe 2 de la résolution et le PRÉSIDENT
a déclaré qu'il était adopté.

4. Paragraphe 3 et amen.dements

Sur la proposition des représentants de la
FRANCE et de la COLOMBIE, il a été décidé que
le préambule de ce paragraphe devrait être
rédigé comme suit: « afin de donner exécution
... et d'aider les gouvernements ... ll.

5. Paragraphe 3 a) et amendements

Le représentant de la FRANCE a estimé qu'une
commission moins importante, composée de
sept membres - six membres non permanents
du Conseil de sécurité et un pays neutre comme
la Suède, à titre de septième membre
semblerait plus appropriée. Si le texte original
n'était pas adopté, il soumettrait un amende
ment au paragraphe.

Le représentant de l'AUSTRALIE s'est déclaré
en faveur d'une commission composée des s~x

membres non permanents. L'expérience du
passé prouvait qu'une commission moins nom
breuse s'acquitterait de façon plus efficace de
ses fonctions de médiation et de conciliation.

Le représentant des ETATS-UNIS a souligné
qu'un organe représentant l'ensemble du Conseil
jouirait d'un prestige moral et juridique bien
plus grand. Dans une petite commission, les
divergences auraient tendance à s'accentuer
davantage. Il a demandé l'ajournement de la
décision sur cette question.

Le représentant de la COLOMBIE a sugg'éré
une commission composée de sept membres,
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trois membres permanents et quatre membres
non permanents du Conseil de sécurité, com
mission qui, malgré le nombre plus réduit de ses
membres, représenterait la volonté de l'ensem
ble du Conseil. Le poids et le prestige de la
commission envisagée seraient déterminés par
l'appui que lui donneraient les grandes Puis
sances et par le degré de coopération qu'elle
obtiendrait des pays intéressés.

Le représentant de la SYRIE a rappelé que le
rapport de la commission contenait une propo
sition tendant à l'envoi d'un seul commissaire
et il pensait que cette solution pourrait être
préférable aux autres.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
que son Gouvernement, tout comme le Gou
vernement de la Syrie, avait été à l'origine
en faveur de l'idée d'un seul commissaire. Il
semblerait toutefois que le Conseil puisse avoir
à affronter des difficultés plus grandes dans le
choix de ce commissaire et, en conséquence,
une commission de onze membres recrutés
parmi des représentants de gouvernements
était préférable. Il a exprimé des doutes sur les
avantages que comportaient les suggestions de
la France et de la Colombie.

Le représentant de la BELGIQUE a déclaré
que la suggestion de l'Australie semblait
préférable à toutes les autres.

Le représentant de la CHINE s'est déclaré en
faveur d'une commission composée de onze
membres comme étant la plus efficace.

Le représentant de la COLOMBIE a estimé
qu'il était du devoir de tous les membres de
s'efforcer constamment d'arriver à un accord
et d'adopter des solutions de conciliation.

Le représentant de la FRANCE a reconnu que,
normalement, la participation de tous les
membres permanents aux travaux de cette
commission augmenterait son prestige, à con
dition qu'ils fussent d'accord entre eux.

Le représentant du BRÉSIL s'est déclaré en
faveur de la proposition de l'Australie.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTE3 SOVIÉTIQUES a vivement apprécié
l'esprit dans lequel les amendements de la
France avaient été soumis, mais il a déclaré
qu'ils ne modifiaient pas le fond de la résolu
tion et qu'en conséquence l'attitude de la
délégation de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques était négative.

6. Paragraphe 3 b) et amendements

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
les alinéas 1) à 5) du troisième amendement de
la France au paragraphe 3 b) de la résolution.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a estimé
que les principes contenus dans l'amendement
français touchaient directement la question
de la compétence de la commission dans toutes
ses fonctions. Aux termes du Chapitre VI, une
enquête n'était rien d'autre qu'une forme de
procédure. I.e texte des articles pertinents de
la Charte et leur origine prouvaient qu'il ne
pouvait être porté atteinte à la souveraineté et

l'indépendance des Etats par des mesures prises
en application du Chapitre VI. Le Chapitre VII
stipulait la seule limitation aux dispositions
de l'Article 2, paragraphe 7.

Le représentant des ETATS-UNIS u déclaré
que les Articles 33 et 34 étaient complémentaires
et non pas interdépendants. L'Article 33 impo
sait aux membres une obligation morale qui
découlait des Articles l et 2 de la Charte, et
l'Article 34 conférait au Conseil le pouvoir
de procéder à des enquêtes sur les différends
ou des situations qui pourraient entraîner une
tension internationale. L'interprétation de
l'Article 33 donnée par le représentant de la
Yougoslavie restreindrait la portée du Chapi
tre VI et annulerait les pouvoirs qu'il confé
rait.

Le représentant de la FRANCE a déclaré qu'il
convenait d'établir une distinction nette entre
les fonctions de conciliation et d'enquête.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a con
testé la compétence qu'avait le Conseil d'éta
blir une commission dans l'illtention de l'impo
ser aux Etats intéressés. L'Article 34 ne limi
tait en aucune façon la souveraineté des Etats.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que les actions de conciliation du Conseil ne
pouvaient pas être imposées aux parties à un
différend. Toutefois, le Conseil avait le devoir
d'entreprendre une enquête, quel que soit le
désir d'un Etat particulier quelconque. L'Arti
cle 34, bien qu'il ne conférât aucun pouvoir de
sanction ou de coercition, pouvait donner au
Conseilla possibilité de procéder à une enquête.

Le représentant du BRÉSIL a estimé que le
Chapitre VI imposait aux Etats des obligations
définies. L'Article 34 autorisait le Conseil à
procéder à des enquêtes, obligeait les Etats
à coopérer avec l'organe qui entreprenait cette
enquête et obligeait les parties à un différend
à le régler pacifiquement. Bien que le Chapi
tre VI ne stipulât pas de mesures de coercition,
le défaut de règlement d'un différend pourrait
inciter le Conseil à appliquer les dispositions
du Chapitre VII.

Le représentant de la BULGARIE a déclaré
qu'une commission dotée du pouvoir d'enquête
constituerait une sorte d'autorité de tutelle.
En adoptant des mesures quelconques, le Con
seil devait d'abord établir le degré de culpa
bilité et de responsabilité et ajuster ensuite les
mesures aux nécessités de la situation. Les re
commandations actuelles allaient bien au delà
des exigences de la situation réelle.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'en
s'appuyant sur le Chapitre VI le Conseil ne
pouvait formuler que des recommandations
qui n'étaient pas obligatoires. Ce n'était qu'en
vertu du Chapitre VII que le Conseil était
investi du pouvoir de prendre des décisions à
propos de menaces contre la paix; dans ses
décisions initiales se rapportant à l'enquête,
en vertu du Chapitre VI, ces pouvoirs lui fai
saient défaut. Les comptes rendus des Confé
rences de Dumbarton Oaks et de San-Fran
cisco confirmaient pleinement cette conclusion.
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Le représentant des ETATS-UNIS n'a pas
accepté la suggestion de la Colombie, parce
qu'à son sens les intérêts légitimes des réfugiés
étaient entièrement protégés.

Le PRÉSIDENT a annoncé que, étant donné
que le représentant des Etats-Unis avait
accepté les alinéas 1 à 5 du troisième amende-

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que le
Conseil pouvait prendre des décisions sur des
enquêtes en vue d'établir les faits relatifs
à des situations ou des différends, mais que
toutes les décisions, y compris celles concernant
les enquêtes, lorsqu'elles étaient prises en vertu
du Chapitre VI, n'étaient que des recomman
dations, dans la mesure où elles concernaient
les Etats auxquels elles étaient adressées. Les
pouvoirs du Conseil et les mesures prises par
le Conseil en vertu du Chapitre VI étaient limi
tés, et différaient à cet égard des pouvoirs du
Conseil en vertu du Chapitre VII.

Le représentant de la GRÈCE a déclaré que
la proposition formulée par les représentants
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, de la Yougoslavie et de la Bulgarie
contre la création de la commission en~sagée,

montrait qu'ils étaient peu empressés à voir
confirmer les faits par un organe du Conseil.
Le Conseil disposait suffisamment de faits pour
arriver à la conclusion qu'il existait une menace
contre la paix et que ùes mesures de coercition
prises en application du Chapitre VII étaient
justifiées. Toutefois, si le Conseil était en faveur
de mesures de conciliation, en vertu du Chapi
tre VI, il devait avoir la possibilité de veiller
à leur exécution.

Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
que l'Article 27 se rapportait spécifiquement
aux décisions prises en vertu du Chapitre VI
et que, conformément à l'Article 25, qui ne
faisait pas de différence entre les décisions
prises en vertu du Chapitre VI et celles prises
en vertu du Chapitre VII, tous les membres
étaient obligés d'exéci.1~è;:" les décisions du
Conseil. Une décision d'établir un organe subsi
diaire en vertu de l'Article 29 avait un carac
tère obligatoire au sens de l'Article 25.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a soutenu
que, conformément au Chapitre VI, le Conseil
pouvait agir de trois façons: ordonner une
enquête; décider si le prolongement d'une si-
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':'1 Le refus d'un Etat de se conformer aux recom- tuation était capable ou non de constituer une
1 mandations faites en vertu du Chapitre VI ne menace pour la paix; faire une recommanda-
, # ~ouvait entraîner aucune mesure de coerci- tion. Toutes ces mesures, prises en application
.î tlOn. du Chapitre VI, ont le caractère de recomman-

Le représentant de la BELGIQUE a déclaré que dations et ne sont pas obligatoires.
la résolution proposée ne portait pas atteinte Le représentant de la FRANCE a déclaré qu'en
aux dispositions de l'Article 2, paragraphe 7. vertu de l'Article 34, le Conseil était investi
Il a ajouté que le refus d'accorder des pouvoirs du pouvoir de décision, tandis que les termes
d'enquête priverait le Conseil de la possibilité des autres Articles restreignaient le pouvoir
d'établir les faits et enlèverait toute valeur à du Conseil à des recommandations qui n'avaient·
l'ensemble du mécanisme prévu à cet effet. pas de caractère obligataire. En vertu du Cha

pitre VI, le Conseil était autorisé à confier à
Le représentant de la FRANCE a demandé au une commission des Jonctions de conciliation,

représentant de l'Union des Républiques socia- ce qui n'avait pas un caractère obligatoire
listes soviétiques si, en vertu de l'Article 34, pour les parties, et des fonctions d'enquête
le Conseil pouvait simplement recommander
une enquête ou s'il pouvait la décider. pour permettre au Conseil d'être au courant;

et, dans ce cas, le pouvoir de décision appar-
Le représentant des ETATS-UNIS a estimé tenait au Conseil. L'alinéa 6 de l'amendement

qu'en vertu du Chapitre VI, le Conseil avait de la France établissait une distinction nette
certains pouvoirs d'exécution découlant de entre ces deux fonctions.
l'Article 34. L'Article 25, qui s'applique égale- Le représentant du ROYAUl\Œ-UNI a contesté
ment au Chapitre VI, établissait le degré d'obli- l'affirmation du représentant de la Yougoslavie,
gation de tous les Membres de se conformer selon laquelle l'Article 2, paragraphe 7, était
aux décisions du Conseil. applicable à ce cas; cette affirmation, si elle

était acceptée, équivaudrait au droit de veto
pour tous les Membres des Nations Unies.
L'Article 24 apportait une preuve supplé
mentaire du fait que l'Article autorisait le
Conseil à prendre des décisions sur la conduite
des enquêtes. Dans le cas présent, le Conseil ne
pouvait se dessaisir de toute responsabilité
ultérieure ni être empêché de mener une enquête
qui permettrait de choisir les meilleurs moyens
d'encourager la conciliation et de régler le
différend.

Le représentant de la COLOMBIE a exprimé
son désaccord avec l'alinéa 3 du troisième
amendement de la France

Le représentant de l'ALBANIE, prenant la
parole au sujet des alinéas 3 et 4 du troisième
amendement de la France, a déclaré que pour
résoudre la question des réfugiés, il était néces
saire d'établir une distinction nette entre les
réfugiés qui ont fui pour se soustraire à la
terreur en Grèce, et les collaborateurs des
Puissances de l'Axe et des criminels de guerre
amAuels le Gouvernement grec donnait refuge.
Le transfert de minorités proposé aggraverait
la situation, déjà insupportable.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a estimé
que la solution proposée au sujet des minorités
nationales équivaudrait, si elle était adoptée, à
une sanction officielle de l'extermination des
minorités macédonienne et tchamouriote.

Le représentant de la COLOMBIE a suggéré
de réunir les alinéas 3 et 4 en une seule phrase :
« Pour aider les gouvernements intéressés dans
la négociation et la conclusion d'arrangements
en vue du transfert des réfugiés et des minori
tés n.
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ment de la France, ceux-ci étaient maintemlUt
adoptés.

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
l'alinéa 6 du troisième amendement de la
France, relatif à l'alinéa 3 b) de la résolution.

Le représentant de la COLOMBIE a suggéré
que la commission soit investie de fonctions de
conciliation et soit dotée de pouvoirs d'enquête
si cela était reconnu nécessaire.

Le représentant de la FRANCE a expliqué que
les termes utilisés dans ce paragraphe étaient
destinés surtout à établir une distinction entre
les pouvoirs de conciliation et d'enquête de
la commission.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a exprimé
des doutes sur la possibilité qu'aurait son pays
de collaborer utilement avec la Commission,
si celle-ci était établie, étant donné qu'il avait
soulevé au sujet du fond et de diverses questions
de principe un certain nombre d'objections
qui avaient été ignorées par le Conseil.

Le PRÉSIDENT a annoncé que l'alinéa 6 de
l'amendement de la France avait été approuvé.

7. Paragraphes 3 c) et d) et amendements

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
le quatrième amendement de la France relë:.tif
aux paragraphes 3 c) et d) du projet de réso
lution.

Le représentant de la COLOMBIE a exprimé
l'avis qu'il serait plus indiqué d'établir une
commission temporaire à Genève et de l'auto
riser à déplacer son siège en cas de besoin.

Le représentant des ETATS-UNIS a estimé
que le siège devrait se trouver dans la région
où survenaient la plupart des incidents et que
Salonique était le seul ..;ndroit pratique.

Le représentant de la FRANCE a déclaré que,
malgré des doutes qu'il avait eus précédem
ment, il acceptait la proposition des Etats-Unis,
surtout en raison des dernières nouvelles rela
tives aux incidents le long de la frontière.

Le PRÉSIDENT a déclaré que les paragraphes
3 c) et d) étaient adoptés, de même que les
paragraphes 3 e) et f) au sujet desquels aucun
amendement n'avait été présenté.

8. Paragraphes 3 h) et 3 g) et amendements

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
les cinquième et sixième amendements de la
France aux paragraphes 3 h) et 3 g) respecti
vement.

Sur la proposition des représentants de la
Culombie et de l'Australie, et après une discus
sion à laquelle participèrent les représentants
de la Belgique, de la France et des Etats-Unis,
il a été décidé que le paragraphe 3 g) serait rédigé
comme suit:

« La Commission commencera ses travaux
aussitôt que possible après le 1er septembre 1947.
Elle demeurera en fonction jusqu'au 31 août
1949. L'établissement de la Commission à
Salonique ... l>.

2

Le représentant des ETATS-UNIS a insisté
sur l'adoption du premier texte proposé par
les Etats-Unis et a déclaré qu'une commission
entièrement représentative serait mieux à
même d'accomplir sa tâche.

Le représentant de la FRANCE a suggéré de
mettre aux voix d'abord la proposition des
Etats-Unis et, si elle n'était pas adoptée, de
mettre ensuite aux voix d'autres propositions.

Le représentant de l'AUSTRALIE a parlé en
faveur de sa propre proposition relative à une
commission composée de six membres.

Les représentants de la BELGIQUE, du
BRÉSIL, de la CHINE et du ROYAUME-UNI ont
appuyé la proposition des Etats-Unis.

Le représentant de la SYRIE a pensé que,
si l'on présentait des amendements à la propo
sition des Etats-Unis, ces amendements de
vraient être soumis au Conseil avant que le
texte original soit mis aux voix.

Le représentant de la COLOlVIBIE a estimé que
le Conseil pourrait arriver à un résultat différent
si l'on mettait aux voix en premier lieu le texte
original au lieu de l'amendement. Passant en
revue les efforts qu'avait faits sa délégation
pour qu'on adoptât l'attitude la plus conci
liante à l'égard du problème, il a déclaré qu'il
était douteux que des pr'.)grès réels et notables
puissent être réaliSÉ:", dans la solution du pro
blème grec, malgré une décision de la majorité.

Le représentant de la FRANCE a fait observer
que divers amendements qui avaient été incor
porés dans la proposition des Etats-Unis,
avaient permis d'arriver à une meilleure rédac
tion qui faisait ressortir clairement la mission
de conciliation de la commission envisagée.

Le PRÉSIDENT a d.éclaré qu'étant donné
qu'aucun amendement formel n'avait été soumis
aux propositions du paragraphe 3 a) le projet
des Etats-Unis resterait dans la forme sous
laquelle il avait été soumis à l'origine.

Le représentant de la BULGARIE a déclaré
que le projet de résolution des Etats-Unis ne
fournirait sans doute pas de solution au pro
blème grec ni ne faciliterait l'arrêt de la gU.erre
civile en Grèce.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a fait
observer que le projet de résolution contenait
certaines recommandations qui, si elles étaient
appliquées séparément, pourraient aider à
résoudre le problème. Toutefois, les mesures
proposées pour leur exécution étaient erronées
et dénuées de fondement juridique. La commis
sion, telle qu'elle était prévue dans la résolution,
ne répondait pas aux résultats de l'enquête, ni
aux dispositions de la Charte.

Le représentant de l'ALBANIE a estimé que
la commission envisagée violait la souveraineté
des pays intéressés et aurait pour résultat la
création du régime de tutelle.

Le représentant de la GRÈCE a accepté le
projet de résolution du représentant des
Etats-Unis.

Décision: A la 170e séance, tenue le 29 juillet,
le texte revisé du projet de résohttion des Etats-
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Unis a été mis au,x voix et a obtentt neuf voix
contre deux (Pologne et Union des Répttbliqttes
socialistes soviétiqttes). Etant donné q1t'Une des
voix négatz:ves était celle d'ttn membre permanent,
la résolution n'a pas été adoptée.

C. EXAMEN DU PROJET DE RÉSOLUTION
DE L'UNION SOVIÉTIQUE

On se souviendra qu'à la 153e séance du
Conseil de sécurité, le 8 juillet 1947, le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques avait soumis le projet de résolution
suivant (S /404) :

« Ayant étudié le rapport de la Commission
d'enquête du Conseil de sécurité sur les incidents
survenus le long des frontières nord de la
Grèce,

» Le Conseil de séctwüé considère comme établi:
» 1. Que ce sont les autorités grecques qui

sont responsables des incidents survenus aux
frontières gréco-yougoslave, gréco-bulgare et
gréco-albanaise. L'enquête que la Commission
a menée sur place a confirmé le rapport qui
existe entre ces incidents et la politique générale
d'hostilité envers les pays limitrophes de la
Grèce, qui est celle du Gouvernement grec
actuel;

» 2. Que la situation intérieure de la Grèce,
telle qu'elle ressort du rapport, et qui est carac
térisée pa!" l'intensité croissante de la lutte
entre le peuplf' grec et les forces antidémo
cratiques groupées autour du Gouvernement
grec actuel, constitue, dans les régions frontières
du nord de la Grèce également, la cause essen
tielle de la tension que la clique militaire
grecque utilise pour susciter des actes de provo
cation à l'égard de la Yougoslavie, de la Bulgarie
et de l'Albanie. Non seulement le Gouvernement
grec actuel ne fait rien pour arrêter ces actes, il
les encourage, au contraire, et cherche à les
justifier;

» 3. Que la situation qui règne en Grèce, et
notamment dans le nord de ce pays, est dans
une grande mesure la conséquence de l'inter
vention étrangère dans les affaires intérieures
de la Grèce. Cette intervention étrangère est
exploitée par les milieux antidémocratiques
grecs, dans lesquels des éléments compromis
par leur collaboration passée avec les forces
d'occupation fascistes sont particulièrement
influents, et elle constitue l'une des causes de
l'aggravation croissante de la situation du pays.
Cette inteïvention entrave l'établissement de
relations normales entre la Grèce et les pays
limitrophes.

» En vue d'un règlement des relations entre
la Grèce, d'une part, et la Yougoslavie, la Bul
garie et l'Albanie, d'autre part,

» Le Conseil de sécurité recommande:
» 1. Que le Gouvernement grec prenne des

mesures pour faire cesser les incidents le long
des frontières gréco-yougoslave, gréco-bulgare
et gréco-albanaise ;

» 2. L'établissement de relations diplomati
ques normales entre la Grèce, d'une part, et la

Bulgarie et l'Albanie, d'autre part, et la norma
lisation des relations diplomatiques entre la
Grèce et la Yougoslavie ;

» 3. Oue les Gouvernements de la Grèce, de la
Yougoslavie, de la Bulgarie et de l'Albanie
renouvellent les conventions frontalières bila
térales qui étaient autrefois en vigueur et qui
prévoyaient le règlement des incidents de
frontières, ou en concluent de nouvelles;

» 4. Que le Gouvernement grec, d'une part,
et les Gouvernements de la Yougoslavie, de la
Bulgarie et de l'Albanie, d'autre part, règlent
la question des réfugiés dans un esprit de com
préhension mutuelle, afin d'établir des rela
tions amicales entre ces pays;

» 5. Que le Gouvernement grec prenne les
mesures nécessaires pour supprimer toute discri
mination à l'égard des citoyens appartenant
aux groupes ethniques macédoniens et albanais
et qui résident en territoire grec, en vue de leur
donner la possibilité de se servir de leur langue
maternelle et de développer leur culture
nationale;

» 6. Oue les Gouvernements albanais, bulgarê,
yougoslave et grec rendent compte au Conseil
de sécurité, à l'expiration d'un délai de trois
mois, de l'exécution des recommandations
contenues dans la présente résolution du Conseil.

» Afin d'assainir la situation politique inté
rieure de la Grèce et de créer des conditions
favorables pour l'établissement d'un Etat
grec démocratique et indépendant, et pour
l'amélioration des relations entre la Grèce et
les pays limitrophes,

» Le Conseil de sécurité recommande:
» Le rappel des troupes étrangères et du

personnel müitaire étranger qui se trouvent
en Grèce.

» Afin d'assurer l'utilisation convenable de
l'aide économique étrangère accordée à la Grèce,

» Le Conseil de sécurité décide:
» De créer une commission spéciale qui garan

tira, par un contrôle adéquat, que cette aide
sera utilisée uniquement dans l'intérêt du
peuple grec.»

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a expliqué que son
projet de résolution était destiné à faire dis
paraître les causes de la situation actuelle en
Grèce et à améliorer les relations tendues entre
la Grèce et ses voisins. Il stipulait le retrait
des troupes et du personnel militaire étranger
de Grèce et l'établissement d'une commission
qui s'assurerait que l'aide économique étran
gère accordée à la Grèce était utilisée unique
ment pour sa reconstruction économique et
non pour des buts militaires. Toutefois, cer
tains membres du Conseil, en particulier le
représentant des Etats-Unis, semblaient ne pas
tenir compte de la nécessité de ces recomman
dations. D'autres mesures importantes com
prises dans la proposition visa~ent la normali
sation des relations entre la Grèce et ses voi
sins, stipulaient la conclusion de conventions
frontalières, la solution du problème des réfu
giés et de la question des minorités et le réta
blissement de relations diploma·jques normales,
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mesures qui toutes avaient la faveur des Gou
vernements de l'Albanie, de la Bulgarie et de
la Yougoslavie, mais auxquelles le Gouverne
ment grec opposait une fin de non-rece. oir.
Il a conclu en déclarant que le Conseil devrait
appuyer ces mesures, au sujet desquelles il y
avait un accord presque général et dont l'im
portance pour l'amélioration de la situation
ne pouvait être surestimée.

Les représentants de l'ALBANIE, de la BUL
GARIE et de la YOUGOSLAVIE ont appuyé la
résolution de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques en déclarant qu'elle était
capable d'amener une solution du problème.

Décision: Au cours de la 174e séance le
4 août 1947, le proiet de résolution de l'Union
des Républiques socialistes soviétiqttes a été mis
aux voiJ.:. Il n'a obtenu que deux voix (Pologne
et Union soviétique) contre neuf et n'a pas été
adopté.

D. EXAMEN DU PROJET DE RÉSOLUTION
DE LA POLOGNE

Après le rejet des deux résolutions mention
nées ci-dessus, le représentant de la Pologne
a soumis le projet de résolution suivant (5/464)
à la 174e séance du Conseil, tenue le 4 août 1947 :

« Le Conseil de sécurité,
» Ayant reçu et examiné le rapport de la

Commission d'enquête constituée par la réso
lution du Conseil en date du Il:} décembre 1946,

» Décide:
» 1. Le Conseil de sécurité recommande aux

Gouvernements de la Grèce, d'une part, de
l'Albanie, de la Bulgarie et de la Yougoslavie,
d'autre part, de faire tout leur possible pour
établir entre eux des relations de bon voisinage.
Au cas où l'un des Gouvernements aurait des
plaintes à formuler, il devrait les présenter
aux gouvernements intéressés par la voie diplo
matique, ou bien, si cette méthode échouait,
aux organes compétents des Nations Unies.

» 2. Le Conseil de sécurité recommande que
des relations diplomatiques soient établies
entre la Grèce, d'une part, et l'Albanie et la
Bulgarie, d'autre part, et que les relations
diplomatiques redeviennent normales entre la
Grèce et la Yougoslavie.

» 3. Le Conseil de sécurité recommande que
les Gouvernements de la Grèce, de l'Albanie,
de la Bulgarie et de la Yougoslavie renouvellent
les ancienne:: conventions frontalières bilaté
rales ou signent de nouvelles conventions pré
voyant un règlement des incidents de fron
tière. Ces conventions pourront prévoir la
création de ;ommissions frontalières bilatérales.

» 4. Le Conseil de sécurité recommande que
le Gouvernement de la Grèce, d'une ~art, et
les Gouvernements de l'Albanie, de la Bûlgarie
et de la Yougoslavie, d'autre part, règlent le
problème des réfugiés dans un esprit de com
préhension mutuelle et de relations amicales
entre ces pays. »

Le représentant de la POLOGNE a expliqué
que son projet de résolution ne comprenait

que les points qui avaient été inclus à la fois
dans les projets de résolution des Etats-Unis
et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et qui avaient rencontré l'::tpprobatifln
générale du Conseil. Le Conseil devrait être en
mesure d'arriver à une décision unanime sur la
proposition de la Pologne, dont la force morale
~t politique compenserait les imperfections
manifestes et pourrait conduire à une solution
du problème.

Le représentant de la BULGARIE a appuyé la
proposition polonaise comme étant en harmo
nie avec l'esprit de la Charte, r-1Ï encourage les
parties à un. différend à conclure un accord à
l'amiable entre eux.

Le représentant de lé'! COLOMBIE a proposé
la création d'un sous-comité qui s'efforcerait
de trouver une solution acceptable pour tous.
La délégation de la Colombie soumettrait un
nouveau projet de résolution à l'examen de ce
sous-comité. Il estimait qu'une commission
d'un genre ou d'un autre serait nécessaire pour
permettre un règlement de la question des
Balkans et aider les pays intéressés à rétablir
des relations. amicales.

Le représem.ant du ROYAUME-UNI s'est oppo
sé au projet de résolution de la Pologne, qu'il
considérait comme absolument inefficace et
con.traire aux conclusions contenues dans le
rapport de la Commission. Il a décla-ré qu'il ne
s'opposerait pas à la création d'un sous-comité.

Le représentant des ETATS-UNIS s'est opposé
à la proposition de la Pologne, qu'il considérait
comme nuisible et inefficace. Cette proposition
ignorait complètement le rapport de la Com
mission d'enquête et la situation dangereuse
dans les Balkans. Il considérait la proposition
colombienne comme une proposition utile.

Le représentant de la COLOMBIE a expliqué
que, étant donné que les propositions des
Etats-Unis et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques n'avaient pas été adoptées,
la délégation colombienne qui, au cours de
toute la discussion, avait insisté sur la nécessité
d'une conciliation et d'un compromis, insistait
maintenant pour qu'une nouvelle tentative
soit faite en vue de trouver une solution pra
tique qui recevrait l'appui de tous les membres
et des quatre pays intéressés.

Le représentant du BRÉSIL a estimé que
l'usage du veto avait eu pour effet d'infirmer
le Chapitre VI et de rendre le Conseil impuis
sant à empêcher des conflits grâCE- à des arran
gements pacifiques.

Le PRÉSIDENT a déclaré que, étant donné
que, jusqu'à ce moment, le Conseil n'avait
adopté aucune résolution, la Commission d'en
quête et le groupe subsidiaire continueraient
d'exister jusqu'au moment où une nouvelle
décision serait prise par le Conseil.

Le représentant de la POLOGNE a déclaré
qu'il attachait la plus haub importance à
mettre l'accent sur ce qui représentait un cer
tain degré d'accord, en particulier dans les
situations où se maraestaient d'importantes
divergences d'opiniolls.
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Décision: A 1t cOl/rs de la 177e séal/ce~ tmlw

le~ 6 août, le' projet de résolution de la Pologl/e~

a lU re~jcUpar dt'uX t'oi.'\: pour (Pologne et [Tl/ùm
sot1iétiqllC) contre' ::éro e'f llt'ltj abstentiol/s.

E. CRÉATION D'tIN sOt'S-COMITÉ

La proposition colombienne tendant à la
création d'un sous-comité a été soumise à la
177e séance, le 6 août. Le représentant du
Royaume-Uni a amendé la proposition en
fixant une limite de temps pour la présentation
du Tapport que le sous-comité aurait à adresser
au Conseil sur ses conclusions.

Décision: Cette proposition a été adoptée par
le Conseil à la même séance, le 6 août 1947, par
dix voix et ZllIe abstention (Union Soviétique).

Voici le texte de la résolution:

« L.J Conseil de sécurité décide
)) De nommer un sous-comit·' composé des

représentants des délégations qui ont soumis
des propositions sur la question grecque et des
amendements y relatifs, qui sera chargé de
rechercher la possibilité de formuler un nou
veau projet de résolution que le sous-comité
pourra recommander â. l'approbation du Con
seil. Ce sous-comité est invité à faire rapport
sur ses conclusions le Il août 1947.))

Le Sous-Comité se composait des représen
tants de l'Australie, de la Colombie, des Etats
Unis, de la France, de la Pologne, du Royaume
Uni et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques. Après s'être réuni deux fois, le
Sous-Comité, le 12 août, a fait rappor: au
Conseil en indiquant qu'il n'était pas en mesure
de faire des propositions. Le Président du
Sous-Comité, prenant la parole en tant que
représentant de la COLOMBIE, a exprimé son
intention de retirer une proposition antérieure
ment présentée par la Colombie (S /472) qui
s'abstenait d'imputer des responsabilités à
aucune des parties au différend et invitait les
parties à n'entreprendre aucune action sus
ceptible d'aggraver encore la situation.

F. EXAMEN DU PROJET DE RÉSOLUTION
DE L'AUSTRALIE

A la 177e séance du Conseil, le 6 août 1947,
le représentant de l'Australie a soumis le projet
de résolution suivant (S /471) :

« Le Conseil .le sécurité
» Ayant reçu et étudié le rapport de la Com

mission d'enquête créée par la résolution du
Conseil en date du 19 décembre 1946,

» 1. Constate que la situation existant aux
frontières septentrionales de la Grèce constitue
une menace contre la paix aux termes de
l'Article 39 de la Charte des Nations Unies;

» 2. Invite les parties intéressées, à. savoir la
Grèce, l'Albanie, la Yougoslavie et la Bulgarie,
à cesser tous actes de provocation ;

)1 3. Décide, conformément à l'Article 40 de
la Chartt', qUl' la Grèce, d'une part, l'Albanie,
la Yougoslavie et la Bulgarie, d'autre part,
doivent ipullt:diateml'nt t.'ntreprendre des aégo
ciations dirt.'ctes pour s'efforcer de supprimer
la tension existant actuellement l't pour assu
rer la reprise de relations diplomatiques nor
males et pacifiques ;

» 4. lm'#r les gouvernements intéressés à
présenter, avant le 6 septembre 1947, un
rapport sur les mesures prises pour donner
effet à la présente résolution.

)) Pour assurer l'exécution de la présente
décision, il sera procédé à la désignation
d'observateurs chargés de faire directement
rapport au Conseil de sécurité. ))

Le représentant des ETATS-UNIS a soumis
deux amendements rédigés comme suit (S /471/
Add. l, au projet de résolution:

( 1. Ajouter, à la fin du paragraphe 2 : « et
violations de frontière le long des frontières
gréco-albanaise, gréco-yougoslave et gréco-bul
gare. »

)) 2. Ajouter, à la fin du paragraphe 4 : «( En
attendant la désignation de ces observateurs
par le Conseil et leur arrivée sur les lieux, le
Groupe subsidiaire de la Commission d'enquête
est chargé de faire rapport au Conseil sur la
façon dont les parties intéressées se sont con
formées à cette décision. ))

Le représentant de l'AUSTRALIE a expliqué
qu'il considérait la situation actuelle comme
extrêmement grave et que le Conseil devrait,
en se basant sur les faits, faire une nouvelle
tentative en vue d'une solution. Tous les
membres, y compris l'Union Soviétique, avaient
reconnu, soit directement, soit implicitement,
que la situation dans les Balkans était une
menace contre la paix. En conséquence, le
Conseil devrait constater, conformément à
l'Article 39, l'existence d'une menace contre
la paix et inviter ensuite toutes les parties à se
conformer à certaines mesures provisoires qui
conduiraient à la suppression de cette menace.
Le contrôle des mesures adoptées v.r le Conseil
devrait être confié à des observat~urs de fron
tières qui feraient directement rapport au
Conseil.

Le représentant de la COLOMBIE a demandé
que la proposition de l'Australie soit soumise
en premier lieu au Sous-Comité en même temps
que la nouvelle proposition de la Colombie
(S /472). La proposition de la Colombie n'im
putait de responsabilités à aucune des parties
au différend et invitait les parties à s'abstenir
de toute action qui aggraverait encore la
situation. Dans sa dernière partie, la propo
sition de la Coloml~ie contenait plusieurs recom
mandations qui avaient déjà été acceptées par
la majorité du Conseil.

En ce qui concerne la procéduT~ à suivre
par le Conseil dans son examen des divers
projets de résolution, il a suggéré que toutes
les propositions soient examinées d'abord par
le Sous-Comité et, si celui-ci aboutissait à un
accord, qu'un nouveau projet de résolution
soit préparé. Ce dernier devrait avoir priorité
au Conseil.
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Le PRÉSIDENT a acct'pté la procédure suggé
rée par le représentant de la Colombie et a
ajouté qu'étant donnlt que la résolution de
l'Australie introduisait la question de l'Ar
ticle 39, la lettre du représentant de la Grèce
(S /451) était maintenant soumise à l'examen
du Conseil.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que, si le
Conseil devait décider de passer à la discussion
des projets de résolution de l'Australie et de
la Colombie et de la lettre de la Grèce, il ne
serait pas nécessaire de créer un sous-comité.
Toutes les discussions concernant la question
grecque devraient cesser jusqu'au moment où
le Conseil aurait reçu le rapport du Sous
Comité. Il a estimé que le nouveau projet de
résolution de la Colombie ne différait pas de
la proposition des Etats-Unis et que la réso
lution de l'Australie - qui combinait la forme
donnée à la décision du Conseil de sécurité
concernant la question indonésienne avec le
fond de la proposition des Etats-Unis relative
à la nomination d'observateurs aux frontières
- ne pouvait constituer la base d'une réso
lution. Ce projet de résolution ne pouvait être
accepté par la délégation de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

Le PRÉSIDENT, appuyé par les représentants
de la Chine et des Etats-Unis, a décidé que le
Conseil pouvait légitimement passer à la dis
cussion de la lettre de la Grèce.

Le représentant de la GRÈCE a rappelé que,
dans sa lettre du 26 juin 1947 (S /389), le
GO'.lvernement grec avait déjà prié le Conseil
de constater que la situation du moment
constituait une menace contre la paix. Une
majorité dèS membres du Conseil, après avoir
achevé l'eXaInen du rapport de la Commission,
désirait établir une commission qui aiderait
les parties à trouver une solution de cette
question. Le veto du représentant de l'Union
Soviétique avait empêché le Conseil d'adopter
cette décision. Les voisins septentrionaux de la
Grèce, soutenus par l'Union Soviétique et la
Pologne, avaient l'intention de poursuivre la
violation des principes de la Charte et, en
conséquence, s'opposaient à la nomination d'une
commission qui ferait rapport sur l'évolution
de la situation dans cette région. Dans sa
demande actuelle, adressée au Conseil pour lui
demander d'agir en vertu du Chapitre VII, le
Gouvernement grec avait l'intention de sur
monter les obstacles qui avaient été opposés
à une action du Conseil en vertu du Chapitre VI.
La Grèce, en présence d'une agression, qui
avait son origine chez ses voisins septentrio
naux, avait le droit de dbnander au Conseil
d'entreprendre une telle action et de s'assurer
qu'elle serait suivie d'effet. Une fois que le
Conseil aurait déterminé que la menace contre
la paix existait, il devrait examiner les mesures
à. adopter afin de maintenir la paix et la sécu
rité internationales. Les actes répétés d'agres
sions, l'envoi de bandes armées au delà de la
frontière avaient été recomms par la majorité
de la Commission et par neuf membres du
Conseil de sécurité comme constituant une

menace contre la paix au sens de l'Article 39
de la Charte.

Le PRÉSIDENT a exprimé l'avis que l'exposé
du représentant de la Grèce devait être consi
déré simplement comme une demande adres
sée au Conseil d'examiner la question dans le
cadre du Chapitre VII.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a déclaré
qu'il appartenait au Gouvernement grec de
prouver que la situation dans les Balkans avait
changé complètement depuis que le projet de
résolution des Etats-Unis avait été mis aux
voix et qu'il existait effectivement une menace
contre la paix. Il considérait cette nouvelle
tentative comme n'étant rien d'autre qu'un
acte de provocation et a rappelé la campagne
de propagande lancée l-ar le Gouvernement
grec avant le vote sur le projet de résolution
des Etats-Unis.

Le représentant de la BULGARIE a déclaré
qu'un conflit était un fait objectif qui ne pou
vait pas être influencé par le résultat d'un
vote au Conseil. Pour arriver à une conclusion
juridique au sujet de l'existence d'une menace
contre la pajx, le Conseil devait examiner les
faits qui se rapportent au cas examiné. Les
conclusions de la majorité, contenues dans le
rapport de la Commission, bien qu'elles ne
soient pas fondées, n'allaient pas au delà des
recommandations du Chapitre VI. Une ten
tative d'aller au delà des dispositions de la
Charte ne ferait que perpétuer le di:i'férend.
Il était évident aussi qu'il était impossible
d'arriver à un accord de tous les membres du
Conseil sur la base du Chapitre VII.

Le représentant de l'ALBANIE a fait observer
q-:re pendant une longue période, le Gouverne
ment grec avait continuellement accusé ses
voisins de commettre divers actes et que,
lorsqu'il avait été constaté que ces accusations
étaient contraires à la vérité, il en avait for
mulé de nouvelles. En insistant sur ses insi
nuations actuelirs, le Gouvernement grec atti
fait l'attention du Conseil sur de nouveaux
incidents de date récente prétendument confir
més par le Groupe subsidiaire. Toutefois,
aucune confirmation de ce genre n'avait jamais
été soumise au Conseil.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a déclaré
que l'attitude de la majorité du Conseil et de
la Commission encourageait le Gouvernement
grec à poursuivre sa tactique :;tctuelle. Il per
sistait à for'1luler de nouvelles demandes qui
étaient entièrement disproportionnées aux faits.
Maintenant, on faisait une tentativ~ artificielle
pour définir la situation ~n Grèce comme une
menace contre la paix. Cette méthode était
employée pour jU'i::..:-,~r l'i.ngérence militaire
et politique des Etat" 'tf (lis dans les affaires
intérieures de h G-~·è('p. et pour rejeter la res
ponsabilité de la guen.: civile sur: ses voisins
septentrionaux.

Le représentant de lAuSTRALIE esHmait
que le Conseil, en face de cette situation inex
tric?ble, ne devait pas se déclarer impuissant
à résoudre la question grecque. Le Gouverne
ment australien a présenté sa proposition en
fonction de la situation existante et de la

,
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rt.'connai$sance, par tous lt's membres, de
l'existence d'Ulll' mt'nace contre la paix. La
reconnaissance de ce fait devait obliger le
Conseil à. r.onstat~'r l'existence d'une menace
contre la paix et à. prendre des mesures en
vrrtu du Chapitre YII. Le projet de résolution
de l'Australie ne comportait la condamnation
d'aucune des partit's et n'impliquait pas de
culpabilité. Il serait obligatoire pour les parties
et toute violation contrain.drait le Conseil à.
prendre d'autres mesures.

Le représentant des ETATS-UNIS a appuyé
le projet de résolution de l'Australie sous
réserve d'amendements peu importants. Il a
déclaré que maintenant que le Conseil a\'ait
échoué dans la tentative qu'il avait faite pour
résoudre la question grecque par le processus
d'un arrangement àéterminé, tous les membres
devraient déclarer quelle action ils seraient
prêts à entreprendre en vertu de la Charte
pour remédier à la situation. La délégation
des Etats-Unis soumettrait un nouveau projet
de résolution (S /486). si le projet de résolution
de l'Australie n'était pas adopté. Ce projet de
résolution considérait que l'action de j'Alba
nie, de la Bulgmie et de la Yougoslavie soute
nant la guerre de francs-tireurs déclenchée
contre le Gouvernement grec constituait une
menace à l'indépendance et à l'intégrité terri
toriale de la Grèce. L'aggravation de la situa
tion et la nouvelle demande du Gouvernement
grec obligeaient le Conseil à rechercher des
mesures positives, maintenant que les autres
propositions ne pouvaient pas être adoptées
en raison de l'usage du droit de veto. Même
si les nouvelles mesures devaient être contre
carrées par un autre veto, le Conseil continue
rait à avoir le devoir de démontrer sa détermi
nation d'empêcher une agression. Une telle
attitude constituerait la base d'une action
future efficace de l'Assemblée générale en vertu
de la Charte. Le Gouvernement des Etats
Unis serait prêt à se conformer à toute recom
mandation de l'Assemblée générale pour la
solution du problème et serait prêt à coopérer
avec d'autres membres pour prendre, dans le
cadre de la Charte, des mesures qui aideraient
la Grèce dap.s la situation actuelle.

Le représentant de la BULGARIE a estimé
qu'on manquait des preuves indispensables
pour que le Conseil puisse constater l'existence
d'une menace contre la paix. Même les recom
mandations de la majorité de la Commission,
qui n'étaient pas fondées, n'allaient pas au
delà des dispositions du Chapitre VI.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a rappelé que le pro
jet de résolution soumis par sa délégation, qui
contenait de nombreuses mesures positives
nécessaires au règlement du problème, n'avait
pas été adopté par le Conseil. Maintenant,
après le rejet du projet de résolution des Etats
Unis, le Conseil avait été saisi d'une demande
du Gouvernement grec en vue de l'exa.men de
la question grecque sur la base du Chapitre VII.
Le rejet du premier projet de résolution des
Etats-Unis doit nécessairement montrer la
futilité de cette requête. Le nouveau projet de

résolution des Etats-Unis (S /486). qui appuie
entièrement la demande de la Grèce, est
entièrement inacceptable. Il y a deux semaines,
le représentant des Etats-Unis fondait ses
propositions sur le Chapitre VI et avait essayé
de prouver qu'elles n'impliquaient nullement
qu'or. jugeait responsable aucune des parties,
ni que la situation en Grèce constituait une
menace contre la paix, mais, dans sa nouvelle
résolution, le même représentant tentait main
tenant dl' prom'er le contraire. Une telle atti
tude ne pOlwait avoir pour résultat qu'une
nouvelle aggravation de l'atmosphère politique
à. l'intérieur et ft l'extérieur du Conseil. En
dépit de cette action des Gouvernements de
la Grèce et des Etats-Unis, le fait demeurait
qu'il existait en Grèce une situation grave
résultant de la guerre civile et du fait que le
Gouvernement grec permettait l'ingérence d'au
tres Etats dans les affaires intérieures de la
Grèce, en particulier celle des Etats-Unis, qui
s'efforçait de la réduire en esclavage politique
ment et économiquement. Les affirmations
selon lesquelles les voisins septentrionaux de
la Grèce provoquaient des incidents étaient
sans fondement et étaient destinées à égarer
l'opinion publique mondiale.

~ e projet de résolution de l'Australie n'était
pas différent, quant au fond, de la deuxième
proposition des Etats-Unis, et impliquait le
recours à l'Article 40 de la Charte, bien que le
Conseil n'eût pas constaté l'existence d'une
menace contre la paix. Le projet australien
proposait également de nommer des observa
teurs aux frontières - nomination qui était
contraire à la souveraineté des Etats. La
délégation de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques ne pouvait pas l'accepter.

Le représentant de l'AusTRALIE a accepté
deux amendements à son projet de résolution,
présentés par le représentant des Etats-Unis
(S /471 /Add. 1).

Le représentant de l'ALBANIE a déclaré que
certaines délégations semblaient décidées à
obtenir une décision établissant l'existence
d'une menace contre la paix, malgré l'absence
des preuves nécessaires - ceci afin d'atteindre
des objectifs contraires aux intérêts de l'en
semble des Nations Unies. Bien qu'il fût de
notoriété publique que les Etats-Unis s'ingé
raient dans les affaires de la Grèce, on tentait
de prouver que les voisins septentrionaux de
la Grèce étaient responsa.bles de la situation
existant en Grèce. La proposition de l'Austra
lie et la nouvelle proposition des Etats-Unis
étaient inacceptables parce qu'il n'existait
aucune situation qui pût justifier l'adoption
de mesures en vertu du Chapitre VII.

Le représentant de la POLOGNE a estimé
que le projet de résolution de l'Australie était
entièrement inacceptable et a déclaré que le
Conseil n'avait jamais reçu, au cours de plu
sieurs mois de discussions, aucun rapport prou
vant que la situation dans les Balkans consti
tuait une menace contre la paix. Aucun membre
n'avait, d'ailleurs, précédemment tenté de la
définir ainsi. La résolution actuelle des Etats
Unis ~ncourageait la politique antièémocra-
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tiqt1~ du Gouvernement grec. Le Conseil devrait
mettre fin aux pratiques qui étaient dirigées,
non seulement contre les voisins de la Grèce,
mais aussi contre les intérêts de l'ens~mble des
Nations Unies. Le Gouvernement grec n'était
pas intéressé au maintien de lu paix ni à la
reconstruction de son pays. Il sollicitait une
intervention militaire étrangère pour se main
tenir au pouvoir. Cette politique du Gouverne
ment grec semblait trouver un appui dans
l'attitude actuelle des Etats-Unis qui, sous le
prétexte de « l'aide à la Grèce», soutenaient
ce Gouvernement, auquel tout appui populaire
faisait défaut.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a déclaré
que le but des projets de résolution de l'Aus
tralie et des Etats-Unis était d'exercer une
pression sur le Conseil et sur les pays directe
ment intéressés. La dernière en date des ten
tativf's du Gouvernement des Etats-Unis n'était
qu'une étape de plus dans la campagne pré
méditée qui, si elle était poursuivie, pourrait
être fatale à l'ensemble des Nations Unies.
Il a ajouté que, si le Conseil n'adoptait pas la
proposition actuelle, le cas serait renvoyé à
l'Assemblée générale et échapperait ainsi à la
juridiction du Conseil de sécurité, ou que l'on
prendrait des mesures en vertu de l'Article 51
qui exclurait le Conseil de sécurité et l'Assem
blée générale. Une telle action unilatérale
saperait l'autorité de l'Organisation.

Le représentant de la GRÈCE a regretté que
certaines délégations aient estimé nécessaire
de médire de son Gouvernement. Il a accepté
le projet de résolution de l'Australie, bien que la
proposition des Etats-Unis eût été préférable.

Décision: Le projet de résolution de l'Austra
lie, tel qu'il avait été amendé par les Etats
Unis (S /471 /Add. 1), a été mis au·x voix à la
188e séance, tenue le 19 août, et a ohtenu nMtf
voix contre deux (Pologne et Union Soviétique).
Etant donné qu'une voix négative était celle d' Ztn

membre perma':'tent, la résolution n'a pas été
adoptée.

G. EXAMEN DU PROJET DE RÉSOLUTION
DES ETATS-UNIS

Le 12 août 1947, le représentant des Etats
Unis a soumis le projet de résolution suivant
(S /486) :

« Le Conseil de sécurité,

» Ayant examiné le rapport de la Commission
d'enquête constituée en vertu de la résolution
du Conseil du 19 décembre 1946; ayant exa
miné les renseignements fournis par le Groupe
subsidiaire de la Commission d'enquête, ainsi
que les déclar:itions écrites et orales faites
devant le Conseil par l'Albanie, la Bulgarie,
la Grèce et la Yougoslavie ;

» Constate que l'Albanie, la Bulgarie et la
Yougoslavie ont accordé aide et soutien aux
francs-tireurs qui combattent le Gouvernement
hellénique, et que ces pays ont continué à le
faire après la fin de la période sur laquelle porte
le rapport de la Commission d'enquête;

» Décide que l'aide et le soutien accordés aux
francs-tireurs par l'Albanie, la Bulgarie et ~a

Yougoslavie constituent une menace contre la
paixaux termes du Chapitre VII de la Charte;

» Invite l'Albanie, la Bulgarie et la Yougo
slavie à cesser désormais d'accorder tout sou
tien ou toute aide, sous quelque forme que ce
soit, aux francs-tireurs qui combattent le
GC'uvernement hellénique;

» Prescrit au Groupe subsidiaire de faire
rapport au Conseil de sécurité de l'exécution
de cet ordre par l'Albanie, la Bulgarie et la
Yougoslavie;

» Invite l'Albanie, la Bulgarie et la Yougo
slavie à collaborer avec la Grèce au règlement
de leurs différends par des moyens pacifiques
et à tenir le Conseil de sécurité au courant de
la marche des négociations.

» Le Conseil de sécurité demeure saisi de la
question et prendra toutes nouvelles mesures
qui s'avéreraient par la suite nécessaires à
l'exécution de son ordre et au règlement du
différend. »

Le représentant de la BULGARIE a déclaré
que la proposition des Etats-Unis était basée
sur le Chapitre VII de la Charte, bien que le
Conseil n'eût pas établi qu'il y eût une raison
juridique d'appliquer ce Chapitre. Les faits
présentés par la Commission d'enquête ou par
le Groupe subsidiaire ne pouvaient pas justi
fier une telle conclusion et il était difficile de
comprendre comment la délégation des Etats
Unis, qui avait fait valoir précédemment
qu'elle évitait d'imputer la responsabilité à
aucune des parties au différend, pouvait dans
sa propre résolution dénoncer trois pays comme
coupables.

Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
qu'une solution équitable du problème était
rendue Impossible à cause de l'usage du droit
de veto. Il appuierait la proposition des Etats
Unis pour que l'on sache clairement qui devait
être considéré comme responsable de la situa
tion actuelle.

Décision: Au cours de la 188e séance, le
19 août, la 1'ésolu,tion des Etats-Unis a obtenu
neuf voix contre deztx (Pologne et Union des
Républiques soc1:alistes soviétiques). Etant donné
qzt'une des voix négatives était celle d"un membre
permanent, la résolution n'a pas été adoptée.

H. LA QUESTION DE L'EXISTENCE
DE LA COMMISSION

Après le vote sur le projet de résolution des
Etats-Unis, le PRÉSIDENT a déclaré qu'étant
donné que le Conseil n'était pas en mesure
d'arriver à un accord ou d'adopter une réso
lution, aucune autre séance ne serait convoquée
sur ce sujet, à moins qu'un membre du Conseil
n'en fasse la demande. Il a estimé que tous les
éléments justifiant l'enquête restaient valables
et que la Commission d'enquête et son Groupe
subsidiaire continueraient à fonctionner jus
qu'au moment où une nouvelle décision serait
prise par le Conseil.
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Le représentant dl' l'UNION DES RÊPURLIQtTES

SOCIALISTES sovnhIQUES a dl~daré que la
Commission d'enquête et son Groupe subsi
diaire avant achevé lcU!" tâclll' dl'\Taient être
consici.ér~s comme ayant cessé' d'cxiftl'r.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
qu'il ne pourrait être mis fin à l'existence de
ces deux organes que par une décision positive
du Conseil.

Le représentant de la POLOGNE a rappelé
que, au moment de la création du Groupe
subsidiaire, le représentant des Etats-Unis
avait fait une dôclaration précise indiquant
que le Groupe subsidiaire cesserait automati
quement d'exister lorsque le Conseil aurait reçu
un rapport de la Commission.

Le représentant des ETATS-UNIS a répondu
que sa déclaration antérieure avait été faite
dans l'hypothèse que le Conseil, après avoir
reçu le rapport de la Commission, déciderait
d'une action précise. Etant donné, toutefois,
que le Conseil n'était pas en mesure de décider
d'une action quelconque après la discussion
du rapport, il se rangeait à l'avis exprimé par
le Président, selon lequel la Commission et le
Groupe subsidiaire devraient rester en fonc
tions jusqu'au moment où le Conseil prendrait
une nouvelle décision.

1. LA QUESTION GRECQUE EST RETIRÉE DE
L'ORDRE DU JOUR DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

A la 2ü2e séance du Conseil, le 15 septembre
1947, le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
qu'étant donné que la question grecque avait
été placée à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale, le Conseil devrait prêter assistance à
l'Assemblée et lui donner la possibilité de
procéder à un examen détaillé de cette ques
tion. Une telle action de l'Assemblée ne serait
pas possible, à moins que le Conseil n'adressât
une demande à l'Assemblée générale à cet effet,
conformément à l'Article 12 de la Charte.
Cette procédure permettrait au Groupe subsi
diaire de poursuivre son activité dans la région
sans interruption. A cet effet, le représentant
des Etats-Unis a proposé la résolution sui
vante:

« Le Conseil de sécttrité, en application de
l'Article 12 de la Charte,

» ,,.\ Invite l'Assemblée générale à examiner
le d;tf§rend qui oppose la Grèce, d'une part,
et l'Albanie, la Yougoslavie et la Bulgarie,
d'autre part, et à faire au sujet de ce différend
toutes recommandations que les circonstances
lui paraîtront justifier;

») b) Prie le Secrétaire général de mettre à la
disposition de l'Assemblée générale tous les
comptes rendus et documents concernant cette
affaire. »

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a indi
qué qu'il ne considérait pas la question sou
levée par le représentant des Etats-Unis comme
une question de procédure, étant donné que
l'adoption de cette proposition nuirait au
Conseil de sécurité dans sa tâche du maintien

de la paix et de la sôcurité internationales. Le
Conseil devrait garder la question grecque à
son ordn' du jour jusqu'au moment 011 des
mesures auraient été prises pour le rétablisse
ment de l'indépendance grecque et l'amélio
ration des relations entre les pays intéressés.
Les derniers événements relatifs au change
ment de gouvernement en Grèce ont prouvé,
sans le moindre doute, que le Gouvernement
des Etats-Unis s'immisçait dans les affaires
intérieures de la Grèce. Ceci constituait une
violation des principes fondamentaux de la
Charte.

Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
que la question dont était saisi le Conseil
n'avait aucun rapport avec le fond du différend
grec et était limitée à une simple question de
procédure, à savoir celle de l'octroi à l'Assem
blée générale d'une liberté de discussion com
plète de la question grecque. La proposition
des Etats-Unis était destinée à supprimer la
resüiction aux pouvoirs de l'Assemblée géné
rale, qui existait en vertu de l'Article 12 de la
Charte. Le Conseil continuerait à rester saisi
du différend et le Groupe subsidiaire continue
rait à fonctionner.

Le représentant du BRÉSIL a déclaré que la
proposition des Etats-Unis ne modifiait en
rien la responsabilité principale du Conseil et
devait être considérél" comme touchant la pro
cédure seulement.

Le Président a déclaré que la propositic,'ll
des Etats-Unis touchait au fond. Parlant en
tant que représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, il a déclaré
que le Conseil n'était pas en mesure de trouver
une solution à cette question à cause de l'ingé
rence de certains Etats dans les affaires inté
rieures de la Grèce. Enlever cette question de
l'ordre du jour du Conseil équivaudrait à
admettre que le Conseil était incapable de la
résoudre. Cependant, la question grecque pou
vait être résolue si tous les membres étaient
guidés dans leurs actions par les intérêts des
Nations Unies dans leur ensemble.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que quels que soient les mobiles que le repré
sentant d.e l'Union des Républiques socialistes
soviétiques désirait prêter aux Etats-Unis lors
que ceux-ci voulaient placer la question grecque
à l'ordre du jour de l'Assemblée générale, il
demeurait que les propositions présentées j us
qu'à ce moment au Conseil de sécurité, bien
qu'elles aient été appuyées par neuf membres,
n'ont pu être adoptées en raison de l'action de
la délégation de l'Union des Républiques soci~

listes soviétiques. On ne nuirait pas à la com
pétence ni à l'autorité du Conseil en demandant
à l'Assemblée générale de coopérer à la recher
che d'une solution de ce problème.

Le représentant de la POLOGNE a estimé que
la proposition des Etats-Unis intéressait non
seulement la responsabilité de l'Assemblée
générale, mais aussi celle du Conseil. L'action
suggérée forcerait le Conseil de sécurité à se
dessaisir de ses responsabilités en ce qui con
cernait cette question. l
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Le représentant de la BULGARIE a déclaré
que cette proposition, si elle était accept('e,
équivaudrait à un aveu d'impuissance du
Conseil. La base d'une solution existait tou
jours, si le Conseil se livrait à une étudl' appro
fondie et objective du rapport de la Commis
sion.

Le représentant de la YOUGOSLAVIE a estimé
que le Conseil serait empêché, pendant une
période d'au moins deux mois, de discuter la
question grecque, alors que la question était
telle qu'elle exigeait une décision du Conseil
et une solution.

Le représentant des ETATS-UNIS ne pensait
pas que l'adoption de la proposition empêche
rait le Conseil de discuter cette question
concurremment avec l'Assemblée générale.

Le représentant de la FRANCE ne pouvait
voir a.ucune contradiction dans le fait que
l'Assen:.blée générale et le Conseil de sécurité
seraient saisis simultanément de la question
grecque. Une telle procédure pourrait avoir
pour effet une coordination plus étroite des
travaux des deux organes. Si la nécessité d'une
action du Conseil se faisait sentir, l'Assemblée
générale laisserait la question en suspens.

Le représentant de la SYRIE a estimé que la
proposition des Etats-Unis permettrait à l'As
semblée générale, si celle-ci le désirait, de faire
des recommandations au Conseil de sécurité
sur cette question.

Le représentant de l'ALBANIE a déclaré que
le Conseil devrait, une fois de plus, essayer de
trouver une solution du problème. Il n'y avait
aucune raison qui l'obligeât à abandonner ses
travaux ni à renvoyer la question à l'Assem
blée générale.

Le Président, parlant en tant que représen
tant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES, a déclaré que le point principal
de la proposition des Etats-Unis, qui en cons
tituait la substance, était une demande adres
sée par le Conseil de sécurité à l'Assemblée
générale d'examiner la question grecque et de.
faire des recommandations à son sujet. En
tant que Pr~sident, il a déclaré que le Conseil
mettrait aux voix la résolution des Etats-Unis,
conformément au paragraphe 3 de l'Article 27
de la Charte.

Le représentant des ETATS-UNIS a exprimé
son désaccord sur cette décision du Président.
Il a déclaré que la résolution n'indiquait pas
d'opinion au sujet de la question grecque et
que, par conséquent, elle ne pouvait pas être
considérée comme une question de fond.

Le Président, parlant en tant que représen
tant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES, a déclaré que la proposition
traitait du fond de la question grecque; le
Conseil devait prendre une décision spéciale
sur la question de savoir s'il s'agissait d'un
point touchant au fond ou à la procédure. La
question n'avait pas à être tranchée par une
décision du Président.

Le représentant de l'AUSTRALIE a estimé
que le transfert d'une question d'un organe à
l'autre, dont la compétence en la matière était
reconnue, était une question de procédure.

Le représentant de la SYRIE a demandé que
1" vote sur la résolution des Etats-Unis et sur
la question de savoir si elle avait trait à la
procédure ou au fond soit ajourné.

Le représentant des ETATS-UNIS s'est élevé
contre un ajournement du vote sur la propo
sition des Etats-Unis et a ajouté que la déci
sion juridique sur son caractère pourrait être
prise ultérieurement.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'en raison du
rejet de la motion d'ajournement, la question
préliminaire sur la nature de la proposition
des Etats-Unis devait être réglée d'abord.

Le représentant de la POLOGNB a estimé
que la question touchait au fond, étant donné
qu'elle impliquait la juridiction de deux organes
des Nations Unies.

Le représentant de la BELGIQUE, appuyé
par le représentant des Etats-Unis, a demanùé
qu'il soit procédé d'abord à un vote sur la
proposition des Etats-Unis.

Le PRÉSIDENT a déclaré sa décision de ne
pas accorder de préséance à la motion belge
sur les autres. motions.

Le représentant de la BELGIQUE s'est opposé
à la décision du Président.

Décision: A la 202e séance, le 15 septembl'e,
le Conseil a rejeté la décision du Président par
deux voix pottr (Pologne et Union des Rép1tbliq1tes
socialistes soviétiqzœs) contre neuf.

Le PRÉSIDENT, parlant en tant que repré
sentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES, a rappelé l'accord conclu
au cours de la Conférence de San-Francisco
par les délégations des quatre Gouvernements
invitants au sujet de la méthode à employer
pour décider si une question touchait au fond
ou à la procédure et a ajouté que l'accon:: sti
pulait également qu'une telle décision était
une question préliminaire. Les signataires de
cet accord ét:>.Ïent liés par ses termes.

Le représentant du ROYAUME-UNI s'est décla
ré en désaccord avec l'interprétation du mot
« préliminaire ll, bien qu'il acceptât le principe
de l'accord conclu à San-Francisco.

Le représentant de la FRANCE a estimé que
la question de savoir s'il s'agissait du fond ou
de la procédure était souvent très délicate. Ce
n'était qu'après le vote sur la résolution prin
cipale qu'il pourrait être nécessaire de prendre
cette décision.

Le représentant de la BELGIQUE a demandé
un vote sur la proposition des Etats-Unis.

Le PRÉSIDENT, parlant en tant que repré
sentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES, a estimé que les déclara
tions faites par les représentants du Royaume
Uni et de la France étaient contraires à l'Accord
de San-Francisco.

Décision: A la 202e séance, le 15 septembre,
la résolution des Etats-Unis a obtemt neuf voix
contre deux (Polognt et Union des Républiques
socialistes soviétiques).

1.
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Le PRÉSIDENT a déclaré qu'étant donné qu'il
considérait la proposition des Etats-Unis comme
touchant au fond, il décidait que la résolution
était repoussée. Puisqu'il y avait désaccord
sur cette question, une autre décision devait
être prise.

Les représentants de la BELGIQUE et des
ETATS-UNIS se sont déclarés opposés à la
décision du Président et ont demandé que la
question soit soumise au Conseil en vue d'une
décision.

Le PRÉSIDENT a déclaré que le Conseil allait
prendre une décision sur la question de savoir
si la proposition des Etats-Unis concernait la
l'lwcédure.

Décision: Le vote a donné le réSltltat sttivant :
nettf voix pour et df"/.x contre (Pologne et Utdon
des Républiqltes socialz"stes soviétiqztes).

Le PRÉSIDENT a déclaré que la proposition
était rejetée, étant donné qu'un des membres
permanents avait voté contre. Il a demandé
au Conseil de considérer cette déclaration
comme une décision du Président.

Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
qu'il n'était lié par aucun accord conclu par
les membres permanents, si cet accord n'était
pas renfermé dans la Charte.

Le PRÉSIDENT a déclaré que l'accord n'avait
de caractère obligatoire que pour les Gouverne
ments qui l'avaient signé.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que le Président était en droit de décider que
cette question ne concernait pas la procédure.
Il s'est opposé toutefois à l'usage que le repré
sentant de l'Union des Rl'ubliques socialistes
soviétiques avait fait dans ce cas de son pou
voir. Il a soumis un projet de résolution qui
touchait nettement à la procédure, mais qui
nécessiterait toutefois la dissolution du Groupe
subsidiaire. Voici le texte de ce projet de
résolution des Etats-Unis:

(1 Le Consûl de séctlrité

1) a) Décide que le différend opposant la
Grèce, d'une part, l'Albanie, la Yougoslavie
et la Bulgarie, d'autre part, soit retiré de la
liste des questions dont le Conseil est saisi; et

» b) Demande que le Secrétaire général soit
prié de mettre à la disposition de l'Assemblée
générale tous les comptes rendus et documents
concernant cette affaire. »

Décision: A la 20Ze séance, le 15 septembre,
le nOtlveau. projet de résoht#on des Etats-Unis
a été mis aux voix et a 0 btemt neu,j voix contre
deux (Pologne et Unio'n des Républiq'ues socia
listes soviétiques).

Le PRÉSIDENT a déclaré que la résolution
était adoptée pt qu'en conséquence, la question
grecque était retirée de l'ordre du jour du
Conseil de sécurité.
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Chapitre 2

NOMINATION D'UN GOUVERNEUR POUR LE TERRITOIRE LIBRE DE TRIESTE
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Comme l'indiquait son précédent rapport,
le Conseil de sécurité a approuvé, à sa 91 e
séance, le 10 janvier 1947, l'instrument relatif
au régime provisoire du Territoire libre de
Trieste, le Statut permanent et l'instrument
relatif au port franc de Trieste, et a accepté
les responsabilités qui lui incombent aux
termes de ces documents (documents S /224 et
S /224 /Rev. 1).

Dans une lettre en date du 13 juin 1947, le
représentant du ROYAUME-UNI a demandé que
le Conseil de sécurité étudie la question de la
nomination d'un gouverneur pour le Territoire
libre de Trieste, conformément à l'Article Il,
paragraphe 1 du Statut permanent (S /374).
Le Conseil de sécurité, après avoir discuté cette
question lors de sa 143e séance, a décidé à sa
155'13 séance, le 10 juillet, de créer un sous
comité composé des représentants de l'Aus
tralie, de la Colombie et de la Pologne, qui
serait chargé de recueillir des renseignements
supplémentaires au sujet des candidats déjà
proposés et des autres candidats possibles et
de faire rapport au Conseil de sécurité.

Le Sous-Comité a soumis, le 10 septembre,
au Conseil de sécurité, un rapport où il donnait
des renseignements sur les candidats qui
avaient été proposés jusqu'à cette date et
recommandait au Conseil de prendre certains
noms en considération. Un candidat supplé
mentaire a été proposé ultérieurement par le
représentant de la CHINE.

A sa 203e séance, le 24 septembre, à la suite
d'une requête du représentant de l'AuSTRALIE
demandant que le Conseil s'acquitte de ses
responsabilités et désigne un gouverneur devant
entrer en fonctions dans le Territoire libre de
Trieste le plus tôt possible après l'entrée en
vigueur du Traité de paix avec l'Italie (S /560),
le Conseil de sécurité a examiné le rapport du
Sous-Comité. Après discussion, le Conseil ~

décidé de demander aux membres permanents
de tenir à ce sujet une réunion officieuse.

A sa 223e séance, le 18 décembre 1947, le
Conseil de sécurité a entendu un rapport sur
les résultats de la réunion officieuse à laquelle
avaient pris part les membres permanents. Il
a repris l'examen de la question et décidé de
demander aux Gouvernements de la Yougo
slavie et de l'Italie d'entrer en consultation
en vue de se mettre d'accord sur un candidat
au poste de gouverneur du Territoire libre de
Trieste et de faire rapport au Conseil pour le
5 janvier 1948 au plus tard.

Dans deux lettres en date des 12 et 15 jan
vier 1948, adressées au Secrétaire général,
l'observateur italien auprès des Nations Unies
a fait connaître que les conversations directes
qui avaient eu lieu entre les Gouvernements
de l'Italie et de la Yougoslavie n'avaient abouti
à aucun résultat pratique (documents S /644
et S /647).

Le représentant permanent de la YOUGO
SLAVIE, dans une lettre du 15 janvier 1948
adressée au Secrétaire général, a transmis une
réponse de son Gouvernement. Le Gouverne
ment de la Yougoslavie y déclarait que ses
efforts pour parvenir à un accord avec le Gou
vernement de l'Italie sur le ChOIX d'un gouver
neur pour le Territoire libre de Trieste, n'avaient
abouti à aucun résultat (S /646).

A sa 233e séance, le 23 janvier 1948, le Con
seil de sécurité a repris la discussion de la
question de la nomination d'un gouverneur
pour le Territoire libre de Trieste. Il a examiné
les réponses des Gouvernements de l'Italie et
de la Yougoslavie à l'invitation du Conseil de
sécurité en date du 19 décembre 1947.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a proposé que
les membres du Conseil de sécurité fassent
connaître leur opinion au sujet des noms nou
veaux figurant dans les lettres des Gouverne-'
ments de l'Italie et de la Yougoslavie et s'est
déclaré en faveur de certains noms qui s'y
trouvaient mentionnés.

Certains membres permanents du Conseil
ont déclaré toutefois qu'ils n'étaient pas encore
en mesure de discuter les nouveaux noms pro
posés.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'il
était prêt à conférer sur ce sujet, à n'importe
quel moment.

Le Conseil a décidé, sur proposition du re
pré~'entant de la SYRIE, d'inviter les membres
permanents à conférer à nouveau à ce sujet.
La conférence envisagée n'a pas eu lieu.

Le Conseil de sécurité, lors de sa 265e séance,
le 9 mars, a repris l'examen de la question.
Après quelques débats, le Conseil a convenu
de remettre cet examen à plus tard et de reve
nir à l'étude de la question quand un membre
du Conseil en ferait la dem ande.
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LA QUESTION ÉGYPTIENNE
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A la 176e séance du Conseil, le 5 août, le
représentant du ROYAUME-UNI a déclaré que
ni la lettre du Premier Ministre d'Egypte ni la
déclaration du représentant de l'Egypte ne
fournissaient des preuves que la paix et la

3. L'Article 103 de la Charte établit sans
ambiguïté qu'en cas de conflit avec d'autres
obligations internationales, c'est la Charte qui
doit prévaloir;

4. Le 14 décembre 1946, l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies a
recommandé à l'unanimité que les troupes
étrangères soie.i1. retirées du territoire des
Etats Membres à moins qu'elles n'y soient sta
tionnées avec le libre consentement de l'Etat
en question; or, dans le cas présent, l'Egypte
n'avait pas donné son consentement.

Le représemant de l'Egypte a également
invoqué d('s arguments tendant à prouver que
le Traité de 1936 était contraire aux accords
internationaux relatifs au canal de Suez.

En ce qui concerne la situation au Soudan,
il a déclaré que le Royaume-Uni, sans tenir
compte des droits rt des intérêts légitimes de
l'Egypte et du Soudan, avait constamment
profité des circonstances et avait instauré au
Soudan un régime administratif qui servait
ses propres desseins. La nature a fait de la vallée
du Nil une entité; elle forme un tout, du point
de vue physique, économique et racial. La
fusion de l'Egypte et du Soudan au début
du XIXe siècle avait été le résultat naturel de
plusieurs siècles de relations intimes d'intérêts
communs, de langue commune et de culture
commune; cette fusion était avantageuse pour
les deux parties. Cette unité a été reconnue
dans divers traités internationaux et a été
sanctionnée par les lois égyptiennes en 1879
et 1882.

En conclusion, le représentant de l'Egypte
a déclaré que le Royaume-Uni n'avait aucune
revendication juridique ou politique, de quel
que ordre que ce soit, à faire valoir sur le Sou
dan. Pendant plus de cinquante ans, le Royau
me-Uni avait administré le Soudan, par la
force, en ne tenant compte que des intérêts
britanniques, isolant le pays du reste du monde
et plus particulièrement de l'Egypte, dont il
était partie intégrante. Lorsqu'il est devenu
clair que la population du Soudan ne permettait
pas le maintien de cette situation intolérable,
le Royaume-Uni, soucieux de conserver son
influence dans cette région, s'est efforcé de la
diviser en deux parties et a promis d'accorder
ultérieurement l'indépendance au Soudan méri
dional à une date qu'il n'a d'ailleurs pas pré
cisée.

B. INSCRIPTION A L'ORDRE DU JOUR

C. DÉCLARATIONS DES REPRÉSENTANTS DES
DEUX GOUVERNEMENTS INTÉRESSÉS

A la 175e séance, le 5 août 1947, le représen
tant de l'EGYPTE a été invité à prendre place
à la table du C mseil et a donné un compte
rendu détaillé ues relations anglo-égyptiennes
depuis l'occupation br~tannique en 1882. Il
a résumé comme suit les arguments contre le
maintien des troupes britanniques:

1. La présence en temps de paix de troupes
britanniques sur le territoire égyptien est con
traire au principe fondamental d'égalité souve
raine qui figure doms la Charte;

2. Le traité de 1936 confiait au Royaume
Uni seul 1" responsabilité de la défense de
l'Egypte, ce qui est contraire aux dispositions
de la Charte relatives à la sécurité collective;

A. COMMUNICATION DU PRHIIER MINISTRE
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES D'EGYPTE, EN
DATE DU 8 JUILLET 1947

Dans une lettre du 8 juillet 1947, adressée
au Secrétaire général (document S /410), le
Premier Ministre et Ministre des Affaires étran
gères d'Egypte a déclaré que les troupes bri
tanniques étaient maintenues en Egypte contre
la volonté unanime du peuple et contrairement
à la Charte et à la résolution de l'Assemblée
générale du 14 décembre 1946. Il s'est plaint
également de la politique britannique à l'égard
du Soudan. Aussi existait-il entre l'Egypte et
le Royaume-Uni un différend dont la prolon
gation était susceptible de menacer le main
tien de la paix et de la sécurité internationales.
Des négociations entreprises conformément aux
dispositions de l'Article 33 de la Charte s'étaient
heurtées à un échec. En conséquence, le Gou
vernement égyptien saisissait le Conseil de
sécurité, conformément aux Articles 35 et
37 de la Charte de son différend avec le
Royaume-Uni et lui demandait de prescrire:

1. L'évacuation totale et immédiate de
l'Egypte, y compris le Soudan, par les troupes
britanniques;

2. La révocation du régime administratif
actuellement en vigueur au Soudan.

A sa 15ge séance, le 17 juillet 1947, le Conseil
de sécurité a inscrit la demande égyptienne à
son ordre du jour et l'examen de la question
a été remis au 5 août 1947.
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D. DISCUSSION GÉNÉRALE

A la 17ge séance, le Il août 1947, le représen
tant de l'EGYPTE a répondu aux déclarations
du représentant du ROYAUME-UNI. Il a soutenu
qu'il appartenait au Conseil de sécurité de
s'occuper de la question qui lui était soumise
et qu'il ne devait pas, sous prétexte d'argument
juridique, se décharger des responsabilités qui
lui incombaient en ce qui concerne le maintien de
la paix et de la. sécurité internationales. On
avait déclaré qu'il n'existait pas de menace
à la paix, mais le représentant de l'Egypte ne
pouvait pas croire que le Conseil de sécurité
puisse prendre en considération un argument
de cet ordre. L'immixtion britannique en
Egypte avait créé une situation qu'on ne pou
vait plus tolérer.

A la 17ge séance, ainsi qu'à la 182e séance,
le 13 août, le représentant du ROYAUME-UNI a
répondu longuement aux accusations portées
par le représentant de l'Egypte et a conclu
qu'il reconnaissait avec le représentant de
l'Egypte que le Conseil de sécurité était un
organe créé pour maintenir la paix et la sécurité
internationales. Toutefois, l'argument du Gou
vernement égyptien selon lequel le Conseil ne
devait pas se considérer comme lié par le droit
international avait des conséquences très dan
gereuses et permettrait à tout Etat de se libérer
des obligations imposées par les traités sous
prétexte qu'elles lui déplaisaient assez pour
qu'il fût prêt à compromettre la paix plutôt
que de s'y soumettre.

Le représentant du Royaume-Uni a souligné
à nouveau que toutes les questions qui oppo
saient l'Egypte et le Royaume-Uni, à l'excep
tion du statut futur du Soudan, avaient été
réglées lors des négociations de 1946. Il esti
mait que l'Egypte n'avait pas établi le bien
fondé de sa plainte et qu'en conséquence, le
Conseil devait purement et simplement rejeter
sa requête.

Le représentant de l'EGYPTE a répondu
qu'il existait une menace à la paix et qu'elle
était le fait des Britanniques eux-mêmes. Au
cours des derniers mois, le ressentiment popu
laire avait provoqué en Egypte des effusions
de sang et des pertes de vies humaines. Il
invitait instamment le Conseil de sécurité à ne
pas négliger les répercussions du différend sur
l'ensemble du Moyen-Orientei: à remédier à
cette situation sans délai, 1) en prescrivant le
retrait de toutes les forces britanniques
d'Egypte, et 2) en mettant fin à l'administra
tion britannique au Soudan.

La discussion générale a commencé à la
182e séance.

Le représentant de la POLOGNE a rappelé
qu'à plusieurs reprises la délégation polonaise
avait exprimé sa sympathie êt son appui pour
les aspirations nationales des peuples du
Moyen-Orient et qu'elle était favorablement
disposée à l'égard de la question présentée par
le Gouvernement de l'Egypte.

Il a soutenu que le Traité de 193ô était un
instrument dépassé et qu'il portait attebte à

sécurité internationales étaient menacées. Les
Articles 35 et 37 de la Charte ne s'appliquaient
donc pas.

Les deux requêtes présentées par l'Egypte
en vue d'une action par le Conseil de sécurité
avaient trait à des questions prévues dans le
Traité de 1936. L'Article 8 de ce Traité prévoit
le stationnement d'un nombre limité d'unités
britanniques en Egypte, et l'Article Il prévoit
la prolongation du régime administratif actuel
au Soudan.

En vertu des dispositions de l'Article 16,
le Traité de 1936 devait rester en vigueur pen
dant neuf ans encore avant que l'une des par
ties ait le droit d'en demander la revision. Des
négociations relatives à sa revision pouvaient,
toutefois, avoir lieu après dix ans, c'est-à-dire
en décembre 1946, si les deux parties y consen
taient. Afin de répondre au désir du Gouverne
ment égyptien, le Gouvernement de Sa Majesté,
sans y être juridiquement obligé, avait entamé
des négociations en vue de la revision du Traité
quelques mois avant l'expiration de la période
de dix ans. Ces négociations avaient conduit
à l'élaboration d'un nouveau traité d'assis
tance mutuelle accompagné de deux protocoles,
l'un relatif à l'évacuation des forces britanni
ques et l'autre au Soudan. Le Traité et les deux
protocoles ont été paraphés en octobre 1946
par le Premier Ministre d'Egypte et par le Mi
nistre des Affaires étrangères du Royaume-Uni.

La seule disposition du Traité et des proto
coles qui ait entraîné leur rejet par le Gouverne
ment égyptien a été celle qu~ reconnaissait aux
Soudanais le droit de choisir eux-mêmes le
statut futur de leur pays. En d'autres termes,
l'Egypte n'était pas disposée à accorder au
Soudan la liberté qu'elle avait reçue elle
même du Royaume-Uni. C'était le seul point
sur lequel l'accord n'avait pu se faire. Le repré
sentant du Royaume-Uni désirait faire savoir
au Conseil que le Gouvernement du Royaume
Uni, considérant que le droit des Soudanais
de choisir leur statut futur était conforme à
l'esprit de la Charte et plus particulièrement de
l'Article l, paragraphe 2, cont~nuerait dans ce
domaine à suivre sa politique actuelle. Pour
éviter une rupture des négociations, le Ministre
des Affaires étrangères du Royaume-Uni avait
offert de signer séparément le Pacte d'assis
tance mutuelle et le protocole d'évacuation,
réservant la question du Soudan pour une
conférence ultérieure, à laquelle le Gouverne
ment soudanais serait représenté. Toutefois,
on n'avait tenu aucun compte de cette offre
et les négociations avaient été rompues. Le
Traité de 1936 est donc toujours en vigueur
et suivant la lettre même du traité, doit rester
en vigueur jusqu'en décembre 1956. Puisque
ie Traité contient des dispositions relatives aux
revendications du Gouvernement de l'Egypte,
le représentant du Royaume-Uni estimait que
le Conseil de sécurité n'avait pas à intervenir.

En conclusion, le représentant du Royaume
Uni a déclaré que le Conseil de sécurité, étant
donné la tâche qui lui incombait de régler les
différends conformément au droit international
et compte tenu du principe pacta sunt servanda,
devait décider que la plainte du Gouvernement
égyptien n'était pas fondée.1
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la souveraineté d'un Etat Membre. Dans ces
conditions, le Conseil de sécurité avait le droit
d'exiger lE' retrait des troupes britanniques.
La délégation polonaise appuierait la demande
égyptiennp

La O' .Jn du statut du Soudan devait être
consir .èe indépenùamment de la question du
retrait des forces britann~ques. Il ne s'agissait
pas d'une querelle entre le Royaume-Uni et
l'Egypte seulement; il fallait également tenir
compte des désirs des Soudanais. Si les Souda
nais désirent être unis à l'Egypte, ils recevront
l'appui de la délégation polonaise.

E. PROJET DE RÉSOLUTION SOUMIS PAR LE
REPRÉSENTANT DU BRÉSIL

A la 18ge séance, le 20 août, le représentant
du BRÉSIL a résumé le différend faisant l'objet
des débats et a estimé. que le Chapitre VI
aussi bien que le Chapitre VII de la Charte
envisageaient deux méthodes de règlement des
situations et des différends internationaux:
1) des négociations directes et autres méthodes
traditionnelles d'ajustement pacifique; 2) des
recommandations ou ordres du Conseil de
sécurité. L'intervention du Conseil de sécurité
à propos d'un différend ou d'une situation quel
conque ne doit avoir lieu que lorsque les pa:cties
ont appliqué l'Article 33 de la Cb.rte, mais se
sont révélées incapables de parvenir à un règle
ment satisfaisant.

Après avoir examiné les aspects juridiques
de la question, le représentant du Brésil a
exprimé l'espoir que les négociations directes
entre les parties intéressées pourraient encore
aboutir à une solution satisfaisante. Sans se
prononcer sur le fond, il d. soumis le projet de
résolution suivant (S .507) :

« Le Conseil de sécuité,
» Ayant examiné le différend existant cntre

le Royaume-Uni et l'Egypte, soumis à son
attention par une lettre du Premier Ministre
d'Egypte en date du 8 juillet 1947,

» Prenant acte que les méthodes d'ajustement
prévues à l'Article 33 de la Charte n'ont pas
été épuisées et convaincu qu'il serait préféra
ble, dans les circonstances actuelles, que ce
différend soit réglé par ces méthodes;

» Recommande aux Gouvernements du
Royaume-Uni et d'Egypte:

« a) De reprendre les négociations directes
et, dans le cas où ces négociations n'abouti
raient pas, de rechercher par d'autres moyens
pacifiques de leur choix une solution de ce
différend;

« b) De tenir le Conseil de sécurité au
courant du progrès de ces négociations. »

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé que
la question soulevée par l'Egypte constituait
un différend au sens du Chapitre VI de la
Charte. Elle méritait donc un examen atten
tif de la part du Conseil de sécurité et il était
du devoir du Conseil de prendre des mesures
appropriées. Le peuple égyptien estime que
le maintien de troupes étrangères sur son

territoire est incompatible avec ses intérêts
nationaux d'Etat souverain, et avec les
principes de l'OrganisaHon des Nations
Unies, qui doivent être respectés par tous les
Etats Membres de cette Organisation.L'Union
soviétique a de la compréhension et de la
sympathie pour les aspirations nationales
de l'Egypte et du peuple égyptien, qui désire
mener une existence indépendante fondée
sur la souveraineté et l'égalité avec les autres
Etats et les autres peuples.

On ne saurait contester la légitimité des
demandes de l'Egypte, si nous nous inspirons
des principes élevés de l'Organisation des
Nations Unies. Le représentant de l'Union
soviétique a cité l'Article 103 de la Charte
et la décision de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1946, relative aux
principes de la réglementation et de la réduc
tion générale des armements, et il a déclaré
que tout cela permettait à la délégation de
l'Union soviétique de conclure an bien-fondé
de 10. demande de l'Egypte ten<iant à l'éva
cuation immédiate du territoire de l'Egypte
et du Soudan par toutes les troupes britan
niques; c'est pour cela que la délégation de
l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques appuie ces demandes.

Ouant au statut futur du Soudan, le
Co;seil de sécurité ne devrait pas prendre de
décision à ce sujet à l'heure actuelle. Les
faits, dapo;; ce domaine, n'étaient pas claire
ment établis en ce sens que le Conseil de
sécurité ne connaissait pas ~es désirs ni les
aspirations du peuple soudanais.

Le représentant de la CHINE a exprimé sa
sympathie pour les deux requêtes présentées
par l'Egypte. Estimant qu'il n'existait pas
de grande divergence d'opinions entre les
parties en ce qui concernait le retrait des
troupes britanniques, il a formulé l'opinion
que cette question pourrait être réglée direc
tement par les parties intéressées. Toutefois,
la question du retrait des troupes britanniques
était d'un intérêt si évident qu'il désirait
renforcer le projet de résolution du Brésil
par l'insertion du membre de phrase suivant
au troisième paragraphe de la résolution:

« Prenant acte que le Gouvernement du
Royaume-Uni a déjà procédé à un retrait
partiel des troupes stationnées en Egypte et
est prêt à négocier leur retrait complet ».

En ce qui concerne la question complexe
de l'avenir du Soudan le représentant de la
Chine estimait que le désir du Gouvernement
égyptien de maintenir l'unité de la vallée du
Nil paraiss3.it parfaitement natUld. D'autre
part, avant de prendre une décision relative
à l'avenir du Soudan, il faudrait accorder au
peuple soudanais dans la plus large mesure
possible le droit de disposer librement de
lui-même; il ne voyait pas comment le
Conseil de sécurité pourrait être partie à
un accord quelconque qui priverait les
Soudanais de ce droit de disposer d'eux
mêmes qui est l'un des principes fonda
mentaux de la Charte.

Le représentant des ETATS-UNIS s'est asso
cié à la déclaration du représentant du Brésil
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et a donné son appui au projet de résolution
soumis par ce représentant ainsi qu'à l'amen
dement du représentant de la Chine.

Le représentant de la BELGIQUE a proposé
un amendement au projet de résolution du
Brésil et demandé d'ajouter à l'alinéa a) le
membre de phrase suivant: « y compris la
soumission à la Cour internationale de
Justice des différends portant sur la validité
du Traité de 1936 ll.

Le représentant de la FRANCE a déclaré
qu'il voterait pour le projet de résolution
brésilien et pour les amendements proposés
par les représentants de la Chine et de la
Belgique.

A la 193e séance, le 22 août, le représentant
de l'EGYPTE a déclaré que le projet de réso
lution brésilien imposait au Consi"U de sécu
rité des restrictions qui n'étaient pas prévues
dans la Charte et que cette résolution ne
pouvait, par conséquent, être d'aucune utilité
pratique. Accepter le projet de résolution du
Brésil reviendrait pour le Conseil à se dérober
à ses responsabilités premières. Il acceptait
volontiers l'amendement de la Chine mais
l'amendement belge lui semblait superflu
puisque l'Article 33 de la Charte prévoyait
déjà le règlement judiciaire.

Il était regrettable que le projet de réso
lution du Brésil ne contînt aucune mention
précise de la fin de l'administration britanni
que au Soudan, bien qu'un certain nombre
de membres du Conseil eussent exprimé de la
sympathie pour la requête de l'Egypte ten
dant au retrait des troupes britanniques du
Soudan.

Le représentant de l'AUSTRALIE a proposé
les amendements suivants (S /516) au projet
de résolution du Brésil: au paragraphe 2,
remplacer (1 prenant acte» par « considé
rant ll, au paragraphe 3 remplacer « recom
mande II par « invite ll, au paragraphe 3 a),
après « de reprendre des négociations direc
tes II ajouter « qui, dans la mesure où elles
affectent le Soudan, devraient comprendre
une consultation avec les Soudanais ».

Le représentant du BRÉSIL a accepté, à la
196e séance, le 26 août, les amendements
soumis par les représentants de la Chine et
de l'Australie.

Le représentant de la SYRIE a déclaré
qu'à son avis l'Egypte avait a:gi d'une façon
strictement conforme à la Charte et que
l'affaire était bien de la compétence du Conseil
de sécurité.

En ce qui concerne le Traité de 193(~, il a
déclaré que, dans les circonstances actuelles,
il n'y avait plus aucune raison plausible pour
que le Royaume-TJni assurât à lui seul la
défense du canal de Suez. Les Nations Unies
s'étant chargées d'as~mrer la sécurité collec
tive, le Royaume-Uni se trouvait automati
quement libéré de cette responsabilité. Aux
termes du traité même, les forces britanni
ques devaient être retirées lorsque leur pré
sence n'apparaîtrait plus nécessaire pour la
défense du canal de Suez. Cette condition
était maintenant remplie.

Parlant de la proposition relative à la
poursuite des négociations, le représentant
de la Syrie a rappelé que le Royaume-Uni
avait déjà accepté de retirer ses troupes. Le
Royaume-Uni voudrait, dit-on, conclure une
nouvelle alliance avec l'Egypte avant ce
retrait. Mais, à sa conl1aissance, l'Egypte,
jugeant suffisante la sécurité offerte par la
Charte des Nations Unies, ne voulait pas de
cette alliance.

Quant au projet d'amendement belge
(S /507 / Add. 1), la question qui faisait
l'objet des débats ne pouvait pas être consi
dérée comme un différend d'ordre juridique
aux termes du paragraphe 3 de l'Article 36.

Le reprt:sentant de l'EGYPTE a maidenu
les objections qu'il a fait prée' '1emment
valoir contre le projet de résolutic.. 1 Brésil
et a déclaré que la situation serait lh <STave
si l'on incorporait les amendemer.. ~tra

liens au projet de résolution.

Le représentant de la POLOGNE a déclaré
que le projet de résolution du Bl"ésil n'était
justifié ni par les termes de la Charte ni par
les faits exposés par les deux partie3 intéres
sées. Il a estimé que le but principal ùe la
résolution était d'éviter un règlement de la
question et de retirer la question de l'ordre
du jour du Conseil.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré à la
198e séance du Conseil, le 28 août, qu'il
considérait comme peu satisfaisant le projet
de résolution du Brésil. Ce n'est que lorsqu'il
était évident que les parties n'avaient pas
épuisé les possibilités de négociations dir;....:tes
que le Conseil devrait recommander une
procédure de ce genre. C'était une procédure
anormale et fâcheuse que de recommander
des négociations alors que l'une des parties
à un différend occupait le territoire de l'autre.
L'adoption du projet de résolution du Brésil
signifierait, en fait, que le Conseil de sécurité,
pour autant que le fond de la question était
en cause, se dérobait voloI:' '~irement à ses
responsabiHtés.

Le représentant de la COLOMBIE a déclaré
qu'il approuvait pleinement l'intention qui
avait dicté le pLojet de résolution brésilienne.
Mais il était convaincu que les termes en
étaient à la fois trop larges et trop vagues,
Si des négociations directes échouaient à
nouveau, le Conseil de sécurité devrait avoir
la possibilité de faire une nouvelle recom
mandation au sujet des moyens propres à
régler le différend. Si le projet de résolution
du Brésil n'était pas adopté, il soumettrait
un projet de résolution qui préciserait l'objet
des négociations.

Le représentant de l'EGYPTE a répété
que les événements des onze dernières années
ont rendu caduc le Traité de 1936. Ce Traité
constituait maintenant une menace à la paix.
Il a souligné à nouveau que ce n'était pas
l'Egypte qui menaçait la paix. Il était
persuadé qu," le Conseil de sécurité recon
naîtrait les justes revendications d'une petite
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nation qui demandait le respect de son
égalité souveraÏl!e.

Le représentant des ETATS-UNIS a répl,té
qu'il appuierait le projet de résolution
brésilien et les amendl'ments de lu. Chine et
de l'Australie sauf toutefois l'amendement
relatif au Soudan. Le proj et de résolution
brésilien avait été rédigl' avec beaucoup de
mesure et si les deux parties l'appliquaient
consciencieusement, il permettrait certaine
ment de parvenir à une solution de la question.
Il voterait en faveur de cette résolution,
étant entendu que le paragraphe b) signifiait
que le Conseil de sécurité restait saisi de la
'iuestion.

Le représentant du ROYAUME-UNI a souli
~né qu'il n'avait jamais fait v~loir aucune
objection contre la dernière partie du proj et
de résolution brésilien prévoyant que les
deux parties devraient tenir le Conseil de
sécurité au courant de!:> progrès de leurs
négociations. Il était convaincu que son
Gouvernement accepterait cette clause. Mais
si cette clause était acceptée, il ne voyait pas
pourquoi le Conseil de sécurité resterait
saisi de la question.

Le représentant de la CHINE a déclaré qu'en
raison des discussions sur la Jlécessité de
maintenir la question à l'ordre du jour du
Conseil de sécurité, il soumettait l'amende
ment suivant à ajouter à la fin du projet de
résolution du Brésil:

« ei: de soumettre au Conseil de sécurité
un premier rapport sur ce projet au plus tard
le 1er janvier 1948».

Le représentant du BRÉSIL a accepté
l'amendement chinois au dernier paragraphe.

Décision: La résol~ttion brésilienne com
prenant l'amendement chinoz's et les amende
ments belge et a'ustralien a été mise aux voix
lors de la 198e séance. N'ayant pas ré~tni un
nombre suffisant de votes affirmatifs. elle n'a
pas été adoptée.

Conformément au paragraphe 3 de l'Ar
ticle 27 de la Charte, le représentant du
ROYAUME-UNI n'a pas pris part au vote.

F. PF.OJET DE RÉSOLUTION SOUMIS PAR LE
REPRÉSENTANT DE LA rOLOMBIE

Après le rejet du projet dE: résolution brési
lien, le représentant de la COLOMBIE a présen
té le projet de résolution suivant (S /530) :

« Le Conseil de sécurité
» Ayant examiné le différend existant entre

le Royaume-Uni et l'Egypte, soumis à son
attention 'la" une lettre du Premier Ministre
d'Egypte, ·en date du 8 juillet 1947,

II Demande aux Gouvernements du Royau
me-Uni et de l'Egypte:

II 1. De reprendre les négociations directes
en vue:

a) D'achever dès que possible l'évacua
tion de l'Egypte par toutes les forces
britanniques de terre, de mer et de l'air

en prévoyant une aide mutuelle, afin de
garantir en temps de guerre ou en cas de
mt'nace imminente de guerre, la liherté et
la sécurité de la navigation sur le canal
dl' Suez; et

b) De rl~voquer le régime administratil
commun en vigueur au Soudan, compte
dûment tenu du principe du droit des
pt~uples à disposer d'eux-mêmes et à
choisir leur propre forme de gouverr.l'111ent ;
II 2. De tenir le Conseil de sécurité au

courant des progrès de ces négociations. »

A la UWC séance, le ::8 août, le représentant
du BRÉSIL a déclaré qu'il aurait préféré que
des négociations fussent recommandées d'une
manière plus souple et plus générale, mais
qu'il voterait néanmoins pour le projet de
résolution de la Colombie.

Le représentant de l'EGYPTE s'est opposé
au projet de résolution de la Colombie parce
qu'il faisait dépendre l'évacuation des trou
pes britanniques d'un traité et parce qu'en
fait, cette résolution signifiait que l'Egypte
ne serait pas seule responsable de la défense
de son territoire. Il a reconnu le bien-fondé
de la disposition suivant laquelle il ne pour
rait être mis fin qu'après des négociations
au régime a(l~lÎnistratif actuel du Soudan.
Toutefois, il a exprimé la crainte que le
paragrapne 1 b) ne sous-entende qu'il fallait
entamer des négociations avec le Royaume
Uni au sujet de l'avenir du Soudan; or c'était
là une affaire intérieure. Il a approuvé la
disposition aux termes de laquelle le Sùudan
devrait avoir la possibilité de faire connaître
son opinion.

Le PRÉSIDENT, parlant en tant que repré
sentant de la SYRIE, a déclaré qu'en vertu
du Traité de 1936, le Royaume-Uni n'était
pas obligé de maintenir des troupes au voisi
nage du canal de Suez; mais avait été sim
plement autorisé par l'Egypte à le faire.
Cette autorisation avait été accordée dans
des circonstances spéciales qui n'existaient
plus, et rien n'empêchait le Royaume-Uni de
retirer les forces peu importantes qui se
trouvaient encore dans la zone du canal de
Suez. Le maintien prolongé de ces troupes ne
pouvait que constituer une menace à la paix.

Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a fait savoir qu'il n'avait aucune objec
tion particulière au projet de résolution de la
Colombie; mais il ne comprenait pas les
raisons pour lesquelles le membre de phrase·
commençant par les mots « en prévoyant une
assistance mutuelle l) devait être inséré dans
le texte. Si l'on supprimait ce membre de
phrase sa délégation pourrait accepter le
proj et de résolution.

Le représentant de la CHINE a estimé, étant
donné les objections formulées par le repré
sentant de l'Egypte contre le p..-ojet de réso
lution de la Colombie, qu'il serait peut-être
souhaitable de revenir à la façon d'envisager
le problème préconisé dans le projet de réso
lution du Brésil. Un point très important
contenu implicitement da.ns ce projet de
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résolution du Brésil avait apparemment reçu
l'approbation du Conseil; il s'agissait de la
reconnaissance du dt'sir légitime du GOU\'er
m'ment égyptien de voir une prompte éva
cuation des troupes britanniques. Si Il'
Conseil revenait au projet de résolution du
Brésil, il proposerait d'y ajouter un paragra··
phe ainsi conçu:

« Reconnaissant la légitimité du désir du
Gouvernement égyptien de voir une évacua
tion rapide et complète des troupes britan
niques du territoire égyptien n.

n a souligné qu'il ne présentait pas une
motion officielle dans ce sens, mais qu'il
voulait simplement faire une suggestion
afin d'aboutir à une résolution qui aurait
des chances d'être loyalement appliquée par
les deux parties.

A la 200e séance, le 29 août, le représentant
de la COLOMBIE a déclaré qu'il ne s'opposerait
pas à la proposition du représentant de la
Chine, mais qu'il lui laisserait le soin de
proposer l'amendement officiellement. Plu
sieurs objections ayant été soulevées contre
la seconde partie du paragraphe 1 a) de son
projet de résolution, il voudrait que sa rp.so
lution soit mise aux voix paragraphe par
paragraphe, et qu'il j'ait disjonction du
paragraphe 1 a).

Si le paragraphe 1 b) était repoussé, le
Traité anglo-égyptien de 1936 continuerait à
s'appliquer intégralement. Son projet de réso
lution prenait en considération non seulement
les droüs et les conditions découlant du Traité,
mais encore l'intérêt qui s'attachait à l'ouver
ture de nouvelles possibilités de négociations.

Le représentant de l'UNIO}/ DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'il consi
dérait le projet de résolution de la Colombie
comme entièrement inacceptable. Il a déclaré
que la résolution colombienne constituait une
violation flagrante de la Charte des Nations
Unies et qu'elle niait la souveraineté de
l'Egypte; en effet, si une telle proposition
était adoptée, l'~vacuation des troupes an
glaises serait subordonnée à la conclusion d'un
nouvel accord relatif au canal de Suez.

Le représentant du ROYAUME-UNI s'est vive
ment opposé à la disjonction du paragraphe 1 a)
de la résolution. Les deux parties prises en
semble présentaient un certain équilibre, et il
avait été chargé par son Gouvernement de
faire connaître au Conseil que la délégatiolt du
Royaume-Uni s'opposerait à ce que la pre
mière partie du paragraphe fût adoptée si la
seconde ne l'était pas. Si l'on adoptait tel quel
le paragraphe 1 b) du projet de résolution de
la Colombie, la résolution signifierait, à son
sens, que les négociations devraient avoir pour
but de prévoir les moyens d'accélérer l'évo
lution des Soudanais vers un régime d'auto
nomie.

Quant à la proposi"Lion du représentant de
la Chine tendant à ce que le Conseil de sécurité
reconnaisse le désir de l'Egypte de voir les
troupes britanniques évacuer so .. c"rritoire, il
n'avait aucune objection de principe à formu
ler. Mais, à son avis, le mot « légitimité n
n'était pas tout à fait approprié, car il donnerait
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à entendre qm' les gril'f~ dl' l'Egypte étaient
juridiquement fllndé~, œ qui n'était pa~ le cas.

Le représentant de la FRANCE a déclaré qu'il
ne pouvait pa~ appuyer le projet dl' résolution
de la Colombie. Il n'appartenait pa~ au Conseil
de sécurité d'imposer aux deux parties un man
dat précis de la conduite de leurs négociations.

Le représentant de la BELGIQUE a. déclaré
qu'il ne pouvait pas vllter en faveur du projet
de résolution de la Colombie, parce que cette
résolution portait sur le fond du différend et
ne restait pas dans le cadre de l'Article 33
de la Charte. D'ailleurs, les déclarations des
deux parties intéressées prouvaient suffisam
ment que le projet de résolution de la Colombie
n'avait pas leur appui.

Le représentant de la POLOGNE a déclaré
que le projet de résolution de la Colombie
allait même plus loin que les exigences britan
niques. Il confirmait le :itat?1- quo et fixait des
limites aux négociations, en imposant en même
temps certaines con.ditions aux deux parties
intéressées. La résolution comportait implici
tement certaines conséquences importantes qui
étaient bien au delà de la juridiction du Conseil
de sécurité.

Il doutait du succès de toutes négociations
à moins d'un retrait préalable des troupes
britanniques. En conséquence, le premier devoir
du Conseil, avant toutes autres mesures, était
d'adopter une résolution recommandant le
retrait des troupes britanniques.

Le représentant de l'AUSTRALIE a estimé
que le projet th: résolution de la Colombie
aurait dû être considéré non comme une réso
lution distincte, mais comme un amendement
au projet de résolution du Brésil, puisqu'on y
employait les mêmes termes. Comparé au
projet de résolution du Brésil, le projet de
résolution de la Colombie semble défavorable
à la requête de l'Egypte. Il fallait, à son avis,
retirer le projet de résolution de la Colombie
et reprendre le projet de résolution soumis par
le Brésil.

Le représentant de la COLOMBIE a déclaré
qu'avec tout le respect qu'il devait au repré
sentant de l'Australie, il estimait que ce dernier
n'avait pas le droit de lui suggérer de retirer
sa proposition. D'après le Règlement intérieur,
c'est à l'anteur d'une proposition, et à lui seul,
qu'il appartenait de retirer sa proposition s'il
estimait opportun de le faire.

Il n'insisterait pas pour que son projet de
résolution fût maintenu si l'on trouvait un
autre moyen d'aboutir à un prompt accord.

Décisiun: A la 200 e séance, le 29 août,
conformément à la req2tête du représentant de la
Colombie, son projet de résolution a été mis aux
voix paragraphe par paragraphe, le paragraphe
1 a) étant divisé en deux parties. Aucun des
paragraphes de la résolution n'ayant obtenu le
nombre de votes affirmatifs suffisant, la résolution
n'a pas été adoptée.

Conformément au paragraphe 3 de l'Article 27
de b. Charte, le représentant du ROYAUME-UNI
n'a pas pris part au vote. Après le vote, le
PRÉSIDENT a déclaré que la question resterait
à l'ordre du jour du Conseil.
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G. PIWJET DE lU~BOLUTION

PRÉSENTÉ PAR LE REPRÉSENTANT DE LA CHINE

A la 201 e séance, IL' II) sl'ptt'mbre, le repré
sentant de la CHG.J: a présenté le projet dl'
résolution suivant ,document S /547) :

Il Ie Conseil dt) slcllriU,

Il Avant examinei IL' différNl.d existant entn'
le R~yaume-Uni et l'Egypte soumis à "on
attention par une lettre du Premier Ministre
d'Egypte en date du S juillet 1947 ;

Il Reconnaissant le désir naturel et raison
nable du Gouvernement égyptien de voir les
forces armées britanniques évacuer rapidement
et complètement le tL'ITitoire égyptien;

» Prenant acte que le Gouverneu1l'nt du
Royaume-Uni a déjà fait évacuer par ses
forces armées certaines parties de l'Egypte;

» Persuadé que le rétablissement de négocia
tions directes entre les parties aboutira à la
rapide évacuation des forces armées britanni
ques encore présentes sur ce territoire ;

» Recommande aux parties
Il a) De reprendre les négociations, et
Il b) De tenir le Conseil de sécurité au cou

rant du progrès de ces négociations et de lui
faire rapport à ce sujet le plus tôt possible
avant le 1er janvier 1948. Il

Le représentant de l'EGYPTE a (L..:d'-'.ré avoir
constaté avec satisfaction les efforts sincères
du représentant de la Chine pour trouver une
solution acceptable. Toutefois, tant que les
forces armées britanniques resteraient en terri
toire égyptien, il ne voyait aucune perspective
de négociations utiles entre son Gouvernement
et le Gouvernement du Royaume-Uni.

Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de repré
sentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES, a déclaré qu'il ne voyait
pas de différence réelle entre les projets de
résolutions de la Chine et du Brésil. Il a rappelé
sa déclaration antérieure concernant ce dernier
projet.

Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
que le Conseil de sécurité avait tort de vouloir
aboutir à une décision susceptible de satisfaire
les deux parties. A son avis, la véritable ques
tion était celle de la validité du Traité de 1936.
En recherchant un compromis acceptable pour
les deux parties, on était arrivé, semblait-il,
à éluder la question véritable et, à la longue,

cda ne s'avén'rait satisfaisant ni pour l'une
ni pour l'autre des parties. ('l'st pourquoi il
soumettait officiellement la proposition d'amen
den1l'nt suivante au dernier paragraphe du
préambule du projet de résolution de la Chine
(S /549) :

Il Perslladei que le renouvellement des négo
ciations entn' les parties aboutira à l'évacua
tion rapide de l'Egypte par les troupes britan
niques, ainsi qu'au règlement des autres ques
tions pendantes. II

Le représentant du H.OYAUIIIE-UNI, commen
tant le projet de résolution de la Chine, a
déclaré que bien que le dispositif en fût le
même que celui de la proposition du Brésil,
certains attendus introduits dans le préambule
ne prenaient en considération que le désir du
Gouvernement égyptiea de voir évacuer son
territoire par les trouJ.es britanniques. Les
autres questions soulevées y étaient passées
sous silence. Il conviendnit, à son avis, pour
rétablir l'éqailibre dans le projet de résolution,
d'introduire une disposition par laquelle le
Conseil déclarerait ne pas accepter l'allégation
selon laquelle le Traité de 1936 était devenu
caduc. Il était regrettable également que l'on
ne fît pas allusion à des consultations avec les
Soudanais sur l'avenir du Soudan.

Le représentant de la POLOGNE a déclaré
que la question principale, à son avis, était
celle du retrait des troupes britanniques de
l'Egypte et du Soudan. Si le Conseil de sécurité
ne prévoyait pas ce retrait, on ne pourrait
espérer aucune solution au différend.

Il a ajouté que l'avenir du Soudan et du
peuple soudanais ne pouvait pas être réglé
par des négociations entre l'Egypte et le
Royaume-Uni hors de la présence des repré
senta.nts du Soudan. Sa délégation ne pouvait
donD' .... son appui ni au projet de résolution de
la Chine, ni à l'amendement qui y était apport~.

Décision: A la 20}e séance, le 20 septembre,
l'amendement de l'A ustralit, et le projet de réso
lution de la Chine n'ont pas obtenu le nombre
de votes affirmatifs nécessaires et n'ont pas été
adoptés.

Après le vote, le PRÉSIDENT a déclaré que
le Conseil de sécurité resterait saisi de la ques
tion égyptienne jusqu'à ce que le Conseil de
sécurité décidât de la retirer de son ordre du
jour.
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Chapitre 4

LA QUESTION INDONÉSIENNE

\

A. COMMUNICATIONS ADRESSÉES PAR LE Gou
VERNEMENT DE L'AuSTRALIE ET LE Gou
VERNEMENT DE L'INDE, LE 30 JUILLET 1947

Par une lettre en date du :30 juillet 1947
adressée au Secrétaire général (document S /449)
le représentant par intérim de l'Australie a
appelé l'attention du Conseil de sécurité sur
les hostilités qui se déroulaient à Java et à
Sumatra entrt -les forces armées des Pays-Bas
et celles de la. République d'Indonésie. Le
Gouvernement australien a estimé que ces
hostilités constituaient une rupture de la paix
aux termes de l'Article 39 de la Charte et a
instamment prié le Conseil de prendre des
mesures immédiates pour rétablir la paix et
la. sécurité internationales. Le Gouvernement
australien a proposé en outre que le Conseil
de sécurité décide, à titre de mesure provisoire
et sans préjuger en rien les droits, les préten
tions ou la position des parties intéressées,
d'inviter le Gouvernement des Pays-Bas et
celui de la République d'Indonésie à cesser
immédiatement les hostilités et à entamer la
procédure d'arbitrage conformément à l'Ar
ticle 17 de l'Accord de Linggadjati.

Par une lettre en date du 30 juillet 1947
adressée au Secrétaire général (S /447), l'agent
de liaison permanent de l'Inde aux Nations
Unies a attiré l'attention du Conseil de sécu
rité sur la situation en Indonésie, en vertu de
l'Article 35, paragraphe l, de la Charte des
Nations Unies. Il a signalé les opérations mili
taires de grande envergure que les forces
armées hollandaises avaient menées contre le
peuple indonésien, sans avertissement. De l'avis
du Gouvernement de l'Inde, cette situation
menaçait le maintien de la paix et de la sécu
rité internationales, aux termes de l'Article 34
de la Charte. Le Gouvernement de l'Inde
demandait donc au Conseil de sécurité de
prendre les mesures nécessaires prévues par la
Charte pour mettre fin à la situation.

B. DISCUSSION DES COMMUNICATIONS ADRES
SÉES PAR L'AUSTRALIE ET L'INDE: RÉso
LUT.ON DU 1er AOUT 1947 DEMANDANT LA
CESSATION DES HOSTILITÉS

Au cours de la cent soixante et onzième
séance, tenue le 31 juillet, le Conseil a inscrit
ces communications à son ordre du jour, le
PRÉSIDENT ayant déclaré que cette mesure
ne préjugeait en rien ni la compétence du
Conseil de sécurité ni le fond de la question.

Sur la proposition du représentant de la
BELGIQUE, les représentants des Pays-Bas et

de l'Inde out été invités à participer aux dis
cussions du Conseil et ont pris place à la table
du Conseil.

Les représl'ntants de l'AUSTRALIE et de
l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ
TIQUES ont proposé d'adresser une invitation
analogue au Gouvernement de la République
d'IndonésiL'. Le représentant de l'Australie a
affirmé qu'il convenait de le faire pour se
conformer à l'Article 32.

Le représentant des PAys-BAS s'est élevé
contre cette proposition en faisant valoir que
la République n'était pas un Etat souverain.
Elle devait, avec deux autres Etats, faire
partie d'une fédération et n'avait été reconnue
de facto qu'à ce titre.

Le représentant de l'INDE a appuyé la pro
position de l'Australie. Il a en outre suggéré
au Conseil de demander aux gouvernements
intéressés de revenir aux positions qu'ils occu
paient lors de l'ouverture des hostilités pour
ne pas faire bénéficier les Hollandais d'un
avantage immérité au moment des négocia
tions.

Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
que son GouVt~rnemelit n'avait mis l'Article 39
en avant qu'après l'échec des négociations
entamées avec J'autres gouvernements confor
mément à l'Arti·..~e 33. Après avoir tracé un
tableau des hostilités en cours, il a affirmé
qu'au point de vue du droit international,
elles ne constituaient pas simplement des
« mesures de police», mais un conflit armé
entre deux Etats, conflit dont les effets se
faisaient sentir jusqu'en Australie et dans
d'autres pays voisins. Il a instamment prié le
Conseil d'adopter sans tarder le proJet de
résolution suivant (S /454), qui ne préjugeait
nullement la solution et n'impliquait aucune
condamnation :

« Le Conseü de sécurité,
» Constatant avec inquiétude que des hosti

lités sont en cours entre les forces armées des
Pays-Bas et celles de la République d'Indo
nésie, et

» Ayant établi que ces hostilités constituent,
aux termes de l'article 39 de la Charte des
Nations Unies, une rupture de la paix,

» Invite le Gouver:lf''11ent des Pays-Bas et
celui de la République d'Indonésie! en ve~tu

de l'Article 40 de la Charte des NatIOns Umes,
à se conformer aux mesures suivantes, ces
mesures ne préjugeant en rien les droits, les
prétentions ou la position de l'une ou l'autre
partie:

« a) Cesser immédiatement les hostilités, et
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Il il) Ht'gkr ll'urs difft,rt'nds par yoÏl' d'arbi
tragl" confonlll'n1l'nt à l'Article 17 dl' l' .Accord
dl' Linggadjati, signô à BataYia, h' ~ii mars
H147. Il

Ll' h'prl'sl'ntant dl' l'INDE a exposl' h's rai
sons pour h'squl'11l's il considl'rait la Rl'publique
d'Indlml~sil' comml' un Etat et a d:'darl' qUt"
sl'1l'n lui. 1t' diffl,rt'nd menaçait la paix et la
SÔCUrit,~ dl' tout h' Sud-Est asiatique et qu'il
sl'rait pléférabh' dl' nl' pas l'nYisager cette
question d'un point dl' \'Ut' purement juridique.

Le n'présentant dl' la SYRIE a affirmé égale
ment qUl' la Rl~publique ôtait un Etat et a
demandé an'c insistance que le Conseil adoptt,
la résolution de l'Australil'.

Le n'présentant dl' l'UNION DES RltptTBLIQUES
SOCIALISTES SO\'IÉTIQUES a reconnu qu'il fallait
prendre unl' décision immédiate en vue d'ame
ner la cessation dl's hostilités, mais a estimé que
la question de l'arbitrage demandait une l'tude
plus approfondil'. -"~

Le représentant de la COLO:\lBIE a soulign(~

la nécessité d'agir rapidement et a estimé qu'on
pouvait différer l'examen de la question de la
participation de la République d'Indonésie
aux débats et de l'inYitation à lui adresser à
ce sujet.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'on pouyait invi
ter un représentant de la République d'Indo
nésie en yertu de l'Article 3B, tout en remettant
à plus tard le soin de régler la question du fon
dement juridique de sa qualité oc représentant.

Le représentant de la BELGIQUE a déciaré
que l'application de l'Article 3B éviterait de
préjuger une question sur laquelle le Conseil
n'était pas suffisamment éclairé.

Le représentant de la CHINE a appuyé le
projet de résolution de l'Australie et a proposé
d'ajouter les mots « ou par d'autres moyens
pacifiques)) à la fin de l'alinéa b).

Le représentant de l'AUSTRALIE a accepté
cet amendement,

Le représentant de la FRANCE a estimé qu'il
serait dangereux d'adopter une résolution sans
avoir aucune espèce d'information et sans avoir
procédé à des débats sur le fond de la question.

Les représentants de l'UNION SOVIÉTIQUE et
de l'INDE ont reconnu que le Conseil ne pou
vait adopter une résolution d'arbitrage sans
complément d'information et sans entendre
le représentant de la République d'Indonésie.

Le représentant des PAys-BAS a passé en
revue les raisons qui justifiaient l'intervention
militaire et a critiqué la politique de la Répu
blique d'Indonésie en ce qui concerne les otages,
la conclusion d'accords internationaux, les
actes d'hostilité dirigés contre les forces néer
landaises et le blocus alimentaire. Etant donné
que le Gouvernement de la République n'avait
pas satisfait aux conditions prescrites par
l'Accord de Linggadjati, les Pays-Bas n'étaient
nullement tenus d'avoir recours à l'arbitrage.
Il a exposé dans quelles cond..tions les négocia
tions pourraient être poursuivies. Il a affirmé
que les Pays-Bas étaient la puissance souve
raine dans ces régions et que la Charte n'était

pas applicablt, aux l'vénl'ml'l1ts d'Indonésie
étant donné qUl' ks partil's au différend n'étaient
pas dl'ux Etats sOU\'l'rains ; cette question relt'
yait t'xclusiwmellt dl' la juridiction nationall'
des Pays-Bas. Cl'pl'ndant, son GouVl'rnement
irn-itentit un Cl'l'tain nombre d'autrt's gOU\'l'r
lll'ments ft t'nvoYl'r dl's reprôsl'ntallts dans la
Rl'publique d'IndonôsÎl', l'n Indolll'sÎl' dl' l'Est
et ù. Bornéo, en h's chargl'ant dl' n~diger pour
l'opinion mondia1t' un rapport sur ll's consta
tations qu'ils auraient faites.

Le n'présentant des ETATS-UNIS a déclaré
que son Gouverneml'nt considôrait les hosti
lités awc inquiétude et offrait ses bons offices
pour le règlement dl' la question.

Au cours de la 172l' séance, le !l'f août 1947,
le représentant de la BELGIQUE a examiné les
problènll's dl' juridiction L't conclu que la com
pétence du Conseil en la matière était ft véri
fier. De plus, il était difficile au Conseil de pren
dre les mesures proposées sans avoir examiné
minutieusement les faits.

Le représentant des PAys-BAS a annoncé que
son Gouvernement accueillait chaleureusement
l'offre des bons offices présentée par les Etats
Unis.

Le repré'3entant du ROYAU:\lE-UNI a déclaré
que le Conseil n'avait entendu aucun argument
prouvant qu'il s'agissait d'une guerre entre
Etats souverains; il estimait néanmoins que
la situation risquait de mettre la paix et la
sécurité internationales en danger. C'étaient
donc les Articles 34 et 35 qui devaient s'appli
quer au cas en question et non l'Article 3B.
Le Conseil devrait prendre acte de l'offre de
bons offices des Etats-Unis et laisser la question
figurer à son ordre du jour en attendant un
rapport sur l'évolution de la situation.

Le représentant des ETATS-UNIS a laissé de
côté les questions juridiques complexes, mais
a estimé que le Conseil ne devait pas ignorer les
hostilités qui se délOulaient à une si grande
échelle et dans des conditions telles qu'elles
risquaient de menacer la paix dans ce terri
toire. Sans préjuger les èroits d'aucune des
parties ni l'attitude qu'aucun des membres du
Conseil pourrait prendre à l'égard des questions
de juridiction, il a proposé d'amender le projet
de résolution de l'Australie en supprimant le
second alinéa et en invitant les parties à mettre
immédiatement fin aux hostilités et à régler leur
différend par voie d'arbitrage ou par tout autre
moyen pacifique.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'il
était du devoir du Conseil de reconnaître l'exis
tence d'une rupture de la paix et de prendre des
mesures destinées à la rétablir. D'importantes
opérations militaires, entreprises par les Pays
Bas contre la République d'Indonésie, se dérou
lent en Indonésie. Le Conseil de sécmité devrait
qualifier l'action des Pays-Bas de rupture de
la paix. Les Pays-Bas ont manqué aux obliga
tions qu'ils avaient assumées dans l'Accord
du 25 mars 1947. Les faits rapportés dans
l'intervention du représentant des Pays-Bas,
même si certains d'entre eux avaient eu lieu,
ne sauraient justifier, si peu que ce fût, les
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actes d'agression commis par les Pays-Bas
l'n Indonésie. La délégation de l'Union Sovié
tiqUl' estime que le Conseil de sécurité devrait
examiner sérieusement toute la question portée
devant le Consl'il par les représC'ntants dl'
l'Australie C't de l'Inde et prC'ndre lui-même
une décision pour remédier à la situation qui
S'l'st créée en Indonésie. Le représentant dl'
l'Union Soviétique a déposé le projet de réso
lution suivant:

« Le Conseil de sécurité estime indispensable
que les troupes des del'x pays (Pays-Bas et
République d'Indonésie) se replient immédia
tement sur les positions qu'elles occupaient
avant le début des opérations militaires en
Indonésie. ))

Le représentant de la BELGIQUE a estimé
que l'accord de médiation intervenu entre les
Pays-Bas et les Etats-Unis offrirait la solution
la plus rapide et la plus constructive des diffi
cultés qui s'étaient posées.

Le représentant de la POLOGNE a pressé le
Conseil de prendre une décision immédiate sur
la question de sa compétence et de recommander
la cessation des hostilités.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que son amendement permettrait d'aboutir à
la cessation des hostilités sans préjuger les
questions juridiques. On éviterait d'intermi
nables discussions en derr.mdant aux parties,
sans leur donner d'explications, d'arrêter les
hostilités. Il était faux de considérer l'offre
des Etats-Unis comme une tentative pour
circonvenir les Nations Unies. La République
d'Indonésie pourrait décider si elle accepterait
ou rejetterait l'offre de bons offices présentée
par les Etats-Unis.

Au cours de la 173e séance, le 1er août, le
représentant de l'AUSTRALIE a accepté l'amen
dement des Etats-Unis parce que cet amende
me1Jt permettait d'éviter des débats d'ordre
technique et de nouveaux retards et tenait
compte des deux objectifs visés par le projet
de résolution de l'Australie.

Le représentant de la POLOGNE a proposé
que le texte des Etats-Unis spécifie en outre
que le Conseil devrait être tenu au courant des
progrès accomplis dans la voie du règlement.
Il a appuyé l'amendement proposé par l'Union
Soviétique et a suggéré de remplacer les mots
« les troupes» par « les forces armées et les
autorités administratives ».

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a apporté des argu
ments précis à l'appui de sa proposition ten
dant au retrait des troupes en présence sur les
positions qu'elles occupaient avant le début
des opérations militaires. Il a ajouté que le
Conseil de sécurité ferait un grand pas en avant
s'il prenait, à cette séance, une décision ten
dant à mettre fin sans délai aux opérations
militaires qui se déroulent sur le territoire de
la République d'Indonésie.»

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que, pour tenir compte d'uIïe suggestion ém;~e

par le représentant de la France, il était dispu::ié
à amender le préambule de son amendement

afin de spécifil'r qu'il n'était pas question de
décider de la compétenCE' du Conseil en la
matière.

Décision: Après m'où' examiné les propo
sitions ci-dessus, le Conseil cl mis a·lIx ,'oix,
paragraphe par pa1'a{!.rapllt', l'amendt'nlt'nt des
Etats-Unis et les a.mt'lldements s'y rapportant et
a. adopté la J'éso!utioll ci-aprt1s (S /459) :

« Le Conseil de sécurité
»Constatant avec inquit',tudl' que des hosti

lités sont en cours entre les forces armées des
Pays-Bas et celles de la République d'Indo
nésie,

Invite les parties
a) A cesser immédiatement les hostilités et
b) A régler leur différend en recourant à

l'arbitrage ou à tout autre moyen pacifique et
à tenir le Conseil de sécurité au courant des
progrès accomplis dans la voie du règlement. »

Décision: L'amendement de l'Union Sovié
tiq1le a été rejeté, les voix s'étant l'épart~es COI1t1~t,e

suit: deux voix ponr (Pologne et Un·zan Sovze
#q1te) et neuf a~stentions.

Le 1er août 1947, le Président du Conseil de
sécurité a télégmphié au Premier Ministre de
la République d'Indonésie le texte de la réso
lution ci-dessus (S /465).

Par une lettre en date du 1er août (S /466),
le Président du Conseil de sécurité a communi
qué la résolution précitée au représentant des
Pays-Bas en le priant d'en transmettre le texte
à son Gouvernement.

Dans sa réponse en date du 3 août (S /466), le
représentant des Pays-Bas a déclaré que son
Gouvernement, tout en persistant dans son
refus de reconnaître la compétence du Conseil
en la matière, comprenait parfaitement le désir
du Conseil de voir cesser le recours aux armes.
En conséquence, le Gouvernement des Pays-Bas
avait chargé le Lieutenant-Gouverneur général
des Indes néerlandaises de se mettre en rapport
avec les autorités de la République, en vue
d'aboutir à la cessation des hostilités de part
et d'autre.

Au cours de la 174e séance, le 4 aoùt, le
Conseil a examiné le difficile problème de la
transmission de la résolution ci-dessus aux
parties intéressées et les moyens de tenir le
Conseil au courant des événements d'Indo
nésie.

Le 5 août, le Vice-Président du Conseil de
la République d'Indonésie a informé le Conseil,
par télégramme (S /469), que le texte de sa
résolution du 1er août n'avait été remis au
Gouvernement de la République que le 4 août.
Le Gouvernement de la République avait décidé
d'intimer à toutes ses forces armées l'ordre
de cesser les hostilités le jour même.

Le 6 août, le représentant des Pays-Bas a
soumis au Conseil un message (S /474) émanant
des Président et Premier Ministre de l'Indo
nésie de l'Est et exposant le point de vue de
leur Gouvernement sur les questions dont le
Conseil était saisi.

Le 6 août, le Vice-Président du Conseil de
la République d'Indonésie a communiqué par
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h~légramme les dt~tails dt's opérations militairt's
hollandaist's qui St' poursuivait'nt toujours
(S /475).

C. PARTIC'Il'ATION AUX DÉBATS DES ETATS NON
l\lEl\IBRES DU CONSEIL

A la 17 H(I séanct" le 7 août, lt' Conseil a rej t'té,
après discussion, la dt'mande de la Rl'puhliqUl'
dt's Philippines (S /4;">8) de participer aux dl'bats
sur la question indonésienllt'. Les voix t~taÏt'nt

réparties comme suit: six voix pO~lr et cinq
abstentions (Belgique, France, PolognL" Royau
mt'-Uni et Union So\'iétique).

Après un noU\'t'! examen, le Conseil a décidé
à sa 184(1 séance, le 14 août, d'im'iter le repré
sentant de la RépubliqUL' dt's Philippines à
participer aux dèbats comme suite aux argu
ments exposès dans la nou\'C'lle dl'mande Prl'
sentée par la République des Philippines
(S /485). Il Y a t'U neuf ';nix pour et deux ahs
tt'ntions (Pologne et Vnion Soviètique).

Par une lettre en date du 12 août 1047,
adressée au Président du Conseil (S 1487), le
représentant de la République d'Indonésie a
transmis la demande de son Gouvernement
d'être admis à participer sans droit de vote
aux débats du Conseil. La lettre précisait que
la République d'Indonésie accept'.it par avance,
pour ce qui concernait ce différend, les obli
gations qui incombent aux Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies. A la ISle séance,
le 12 août, après avoir examiné le fondement
juridique de cette participation, le Conseil a
décidé, par huit voix contre trois (Belgique,
France, Royaume-Uni), d'imiter le représen
tant de la République d'Indonésie à participer
aux débats.

Après examen de la question au cours des
181e et IS4e séances, les 12 et H août, le
Conseil a rejeté un projet de résolution tendant
à im'iter les représentants de l'Indonésie de
l'Est et de Bornéo à participer à ses travaux.
Il y a eu quatre voix pour (Belgique, Etats
Unis, Fr;-.ù1ce et Royaume-Uni) et sept absten
tions. A la suite de nouveaux débats, le Conseil
a rejeté de la même façon, au cours de sa 193e

séance, le 22 août, un projet de résolution ten
dant à inviter les représentants de l'Indonésie
de l'Est et de Bornéo à participer à ses travaux
sur un pied d'égalité avec le représentant de
la République d'Indonésie.

D. ApPLICATION DE LA RÉSOLUTION DU
1er AOÛT: CRÉATION D'UNE COi\Il\IISSICN
CONSULAIRE ET D'UN COl\IITÉ DE BONS OFFI
CES: I{ÉSOLUTIONS DES 25 ET 26 AOUT 1947

A la 178e séance, le 7 août, le représentant
de l'INDE a fait remarquer que chaque partie
accusait l'autre de poursuivre les hostilités
alors que l'ordre de cesser le feu aurait dû être
appliqué. Il a donné un compte rendu détaillé
des événements en Indonésie et a appuyé les
propositions présentées par la République
d'Indonésie (indiquées ci-dessous).

Le représentant des PAys-BAS a de nouveau
développé ses arguments touchant la juridic-

tion du Const'il L't donnl' de nOUVNlUX dôtails
pour justilkr les nlL'surt'S de polin', A cet égard,
il a dl'c1arô que son Gouvernt'ment voulait
l'gaknll'nt aider la population dl' l'IndonésÎL'
dl' l'Est pt dl' Bornéo à c1l'fl'ndre leur liberté
contre It'S visl'l's agn'ssiws de la République
d'Indonl'sie.

Le rt'prl'sl'ntant dl' l'AVSTRALIE a dl'c1aré
qm', dt' tonte l'vidl'net" la situation restait
instabk et qtH' le Conseil avait devant lui la
trklw imml'diatL' dl' veiller à l'exécution dl' la
dl'cision prisl'. Il a prl'sentl' un projet de réso
lution (S i4H8) visant à la création d'une
commission composl'e dl's représl'ntants de pays
(il'signps par Il' Conseil, qui ft'raient directement
rapport an Conseil de sc'curité sur la situation
existant dans la République d'Indonésie après
la l'l'solution du Conseil en date du 1(Ir août 1947.
Quant au problème à long terme, son Gouver
nement souhaitait que les négociations fussent
entreprises' , plus tôt possible et était disposé
ù. intervenir en collaboration avec le Gouver
nement des Etats-Unis en qualité de médiateur
et d'arbitre.

A la 184(' séance, le 14 aoùt, le représentant de
la CHINE a rappelé la situation de la commu
nauté chinoise en Indonésie et s'est déclaré
en faveur du projet de résolution de l'Australie.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE D'INDO
NÉSIE a brossé un tableau historique et politique
du différend et des négociations entre les parties.
Il a demandé instamment le repli des troupes
néerlandaises sur les positions déterminées par
la trêve d'octobre 1946 et a prié le Conseil de
nommer une commission qui se rendrait immé
diatement en Indonésie pour y surveiller la
mise à exécution de la résolution du I er août
1947, Enfin, il a proposé que le Conseil nomme
une commission qui arbitrerait toutes les
questions litigieuses et a annoncé que son
Gouvernement considérait l'offre de bons offices
des Etats-Unis et l'offre de médiation ou d'arbi
trage de L\ustralie comme une étape construc
tive dans la voie de la création de cëtte commis
sion. Le Gouvernement de la République était
disposé à accepter tout arbitrage impartial.

A la IS5e séance, le 15 aoùt, dans un exposé
complémentaire sur la situation de la Républi
que, le représentant des PAys-BAS a indiqué sur
quels éléments sociaux elle s'appuyait et de
quelles conceptions idéologiques elle s'inspirait.
Il a déclaré que le proj et de résolution de l'Aus
tralie soulevait des objections étant donné
qu'elle impliquait que le Conseil avait droit de
juridiction en la matière, Son Gouvernement
était disposé à proposer à la République que
chacune des d"ux parties désigne un Etat;
ces deux Etats désigneraient ensuite un autre
Etat tout à fait impartial qui chargerait un
certain nombre de ses ressortissants d'enquêter
sur la situation et de surveiller la mise à exécu
tion de l'ordre de cesser le feu, Si la République
n'acceptait pas sans équivoque l'offre de bons
offices des Etats-Unis, cet Etat impartial pour
rait également être chargé par les parties
d'amener la reprise immédia.te des discussions.
Le Gouvernement des Pays-Bas proposait en
outre que les représentants consulaires à Bata-
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via rédigent immédiatement un rapport sur
la situation à Java, Sumatra et à Madoura.

Le représentant de la POLOGNE a déclaré
que les mesures prises précédemment par le
Conseil avaient prouvé sa compétence. Il s'est
élevé contre les propositions des Pays-Bas et a
appuyé en principe le projet de résolution de
l'Australie, sous réserve de certains amende
ments (S /48H /Add. 1). Ces derniers prédisaient
que l'organe proposé serait une commission
du Conseil de sécurité et prévoyaient qu'une
seconde commission du Conseil de sécurité
serait créée pour agir, au nom du Conseil,
en qualité de médiateur et d'arbitre.

Le PRÉSIDENT et les représentants des ETATS
UNIS, de l'AUSTRALIE, de la FRANCE et de
l'UNION SOVIÉTIQUE ont exposé leur point de
vue sur les aspects de procédure de la question
de juridiction.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE DES
PHILIPPINES a appuyé la proposition de l'Aus
tralie et a noté avec satisfaction le désir de la
République d'Indonésie d'accepter un arbitrage
impartial et de se ranger à la décision du
Conseil. Cette attitude faisait contraste avec
celle adoptée par les Pays-Bas. Il a répondu
aux arguments qu'avait fait valoir le représen
tant des Pays-Bas à propos de la juridiction
du Conseil.

Le représentant de la BELGIQUE a contesté
la compétence du Conseil et a réservé sa posi
tion.

A la 187e séance, tenue le 19 août, le représen
tant de l'UNION SOVIÉTIQUE a prié instamment
le Conseil de prendre rapidement une décision
au sujet de la demande indonésienne concernant
la création de deux commissions du Conseil.
Il a dénoncé une tendance à vouloir imposer
certains bons offices à la République et à ne pas
tenir compte des Nations Unies.

Le représentant de la CHINE a déclaré que
la Chine désirait ardemment voir la liberté
de toutes les nations asiatiques, mais souhaitait
que cette liberté puisse être atteinte et suivie
par une évolution pacifique. Il a proposé d'ap
porter (S /488 /Add. 2) au projet de résolution
australien un amendement supprimant la dispo
sItion relative à la création d'une commission.
Cet amendement spécifiait en outre que le
Conseil approuvait, comme constituant une
étape dans la bonne direction, la suggestion
faite par les Pays-Bas de confier aux consuls
la mission de faire un rapport sur la situation,
ainsi que la proposition d'enquête impartiale,
et de surveillance par un Etat impartial.
L'amendement invitait enfin le corps consulaire
et l'Etat impartial à communiquer copie de
leurs rapports au Conseil qui poursuivrait
l'examen de la question si la situation l'exigeait.
Au ca.,; où il faudrait prendre une décision au
sujet dé. la compétence du Conseil, le représen
tant de la Chine était d'avis de soumettre la
question à la Cour internationale; son amen
dement visait avant tout à éviter tout retard.

Le représentz.nt les ETATS-UNIS a appuyé
cet amendement et fait remarquer que l'arbi
trage ne pouvait réussir que s'il donnait

satisfaction aux deux parties. L'offre de bons
offices des Etats-Unis avait été une tentative
visant à appliquer l'ordre de cesser le feu dans
l'esprit de l'Article 33 et à aider les parties à
choisir leur mode de règlement.

Le représentant de l'AusTRALIE s'est élevé
contre l'amendement de la Chine qui sous
trayait la question à l'autorité du Conseil.. Il
était disposé à faire figurer dans son proJet
de résolution la proposition relative aux consuls
et était, dans l'ensemble, favorable à l'amen
dement de la Pologne.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE D'INDO
NÉSIE a déclaré que les mesures militaires prises
par les Pays-Bas visaient à l'anéantissement de
la République dont l'espoir devait se fonder sur
les mesures prises par le Conseil et non sur les
négociations directes avec les Pays-Bas. Les
offres faites par les Etats-Unis et l'Australie
ne pouvaient fournir une solution durable que
si elles continuaient l'action déj à entreprise
par le Conseil. Il s'opposait aux propositions
faites par les Pays-Bas.

A la 192e séance, tenue le 22 août 1947,
le représentant des PAys-BAS a souligné les
conséquences fâcheuses de l'ordre de cesser le
feu et a déclaré que le respect de Cèt ordre
par les Pays-Bas avait été imerprété par la
République comme un aveu de défaite.

Le représentant de l'INDE a invité le Conseil
à régler la question le plus vite possible. Il a
déclaré qu'en Asie, on considérait la poursuite
de guerres coloniales comme inadmissible et
qu'on avait l'impression d'une tentative faite
pour gagner du temps en vue d'une nouvelle
offensive. Il s'est élevé contre l'amendement
d,; la Chine qui avait pratiquement pour effet
de soustraire la question à l'autorité du Conseil.
L'intervention des consuls en la matière n'était
pas souhaitable. Il a appuyé le projet de réso
lution de l'Australie avec l'amendement de la
Pologne.

Le représentant de la COLOMBIE a déclaré
que le Conseil devrait assumer les obligations
découlant logiquement de son ordre de cesser
le feu. Il devrait d'abord décider s'il fallait oui
ou non demander aux parties de se replier sur
les positions qu'elles occupaient au début des
opérations. II devrait ensuite décider s'il y
avait lieu de nommer une commission ou de
se conformer aux propositions présentées par
les Pays-Bas.

A la 193e séance, le 22 août, le représentant
de l'AUSTRALIE et le représentant de la CHINE
ont présenté un projet de résolution (5/513) in
téressant la phase aetuell~ du problème. Aux
termes de ce projet de résolution, les consuls de
carrière à Batavia qui représentaient des Etats
membres du Conseil devraient présenter au
Conseil de sécurité des rapports sur la situation
conformément à la résolution du 1er août; le
Conseil pourrait décider de poursuivre l'examen
de l'affaire si la situation l'exigeait. En ce qui
concerne le prüblème à long t~rme, le repré
sentant de l'Australie a présenté un autre
projet de résolution (5/512) aux termes duquel
les parties étaient invitées à soumettre leurs
différends à l'arbitrage d'une commission com-
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Le :/>rojet de résoluUon commun de l'Australie

et de la Chine a été adopté, les voix ayant été
répal'ties comme su.it: sept voix pour et quatre
abstenUons (Colombie, Pologne, Royamne-Uni
et Union Soviétique). La résolution (S /552 /1)
était conçue comme Sttit :

« Attendit que le Conseil de sécurité a invité,
le 1er août 1947, les Pays-Bas et la République
d'Indonésie à cesser immédiatement les hosti
lités,

» Et attendu que des communications ont été
reçues des Gouvernements des Pays-Bas et de
la République d'Indonésie, faisant savoir que
des ordres ont été donnés en vue de la cessation
des hostilités,

)) Et attendu qu'il est souhaitable que des
mesures soient prises pour éviter tout différend
et tout désaccord à propos de l'exécution des
ordres de cesser le feu, et pour créer des condi
tions qui faciliteront la conclusion d'un accord
entre les parties,

» Le Conseil de sécurité
)) 1. Prend acte avec satisfaction des mesures

prises par les deux parties pour se conformer
à la résolution du 1er août 1947 ;

» 2. Prend acte avec satisfaction de la décla
ration du Il août par laquelle le Gouvernement
des Pays-Bas affirme son intention d'organiser
les Etats-Unis d'Indonésie, Etat souverain et
démocratique, comme le prévoit l'Accord de
Linggadjati;

» 3. Prend acte de l'intention du Gouverne
ment des Pays-Bas d'inviter immédiatement les
consuls de carrière en poste à Batavia à faire
conjointement rapport sur la situation existant
actuellement dans la République d'Indonésie;

)) 4. Prend acte du fait que le Gouvernement
de la République d'Indonésie a demandé
l'institution par le Conseil de sécurité d'une
commission d'observation;

» 5. Invite les Gouvernements des Etats
membres du Conseil qui ont des représentants
consulaires de carrière à Batavia à donner
pour instructions à ces représentants d'élaborer
ensemble, pour informer et éclairer le Conseil
de sécurité, des rapports sur la situation
existant dans la République d'Indonésie, confor
mément à la résolution du Conseil en date du
1er août 1947, ce~ rapports devant porter sur
l'exécution des ordres de cesser le feu et sur les
conditions régnant dans les régions occupées
militairement ou desquelles pourront être reti
rées, par accOïd entre les parties, des forces
armées actuellement en occupation;

» 6. Invite les Gouvernements des Pays-Bas
et de la République d'Indonésie à accorder aux
représentants mentionnés au paragraphe 5
toutes les facilités nécessaires au bon accom
plissement de leur mission;

» 7. Décide de poursuivre l'examen de l'affaire
si la situation l'exigeait. ))

Le représentant de la POLOGNE a présenté
un amendement au projet de résolution de
l'Australie (S /512), amendement aux termes
duquel une commission du Conseil composée
de onze membres agirait au nom du Conseil
de sécurité en qualité de médiateur et d'arbitre.

posée de trois arbitres dont deux seraient
choisis respectivement par chacune des parties
et le troisième par le Conseil de sécurité.

Le représentant des ETATS-UNIS a fait remar
quer que la République avait repoussé l'offre
des Etats-Unis et a déclaré que son Gouver
nement était disposé à appuyer le projet de
résolution conjoint de l'Australie et de la Chine.
En ce qui concerne le problème à long terme,
étant donné que le droit de juridiction du
Conseil n'était pas prouvé et qu'il n'était pas
souhaitable d'imposer aux parties mr mode
précis de règlement pacifique, il a proposé
un projet de résolution (S/514) aux termes
duquel le Conseil de sécurité décidait d'offrir
ses bOll" offices aux parties intéressées confor
mément aux dispositions du paragraphe b)
de la résolution du 1er août. La résolution por
tait que si les parties intéressées en faisaient la
demande, le Conseil serait disposé à contribuer
au règlement de ce différend au moyen d'une
commission du Conseil composée de trois mem
bres dont deux seraient choisis respecti
vement par chacune des parties in téressées et
le troisième par les deux premiers.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE a
déclaré qu'il était indispensable de créer une
ou plusieurs commissions co.nposées de membres
du Conseil. Il ne fallait pas soustraire la ques
tion à la compétence du Conseil en laissant le
soin des décisions à un, deux ou trois Etats

Le représentant de la POLOGNE a déploré
que les parties n'aient pas mis un terme aux
hostilités et a déclaré qu'il fallait leur conseiller
de se conformer strictement à la décision du
1er août. Le Conseil devrait déterminer la
composition de la commission qui devrait rester
entièrement sous ses ordres.

A la 194e séance, le 25 août 1947, le repré
sentant de la RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE a
déclaré qu'une commission se devait d'être
impartiale, mais que la. plupart des consuls
de carrière à Batavia considéraient la situation
du point de vue néerlandais.

Le représentant de la BELGIQUE a présenté
un projet de résolution (S /517), aux termes
duquel le Conseil priait la Cour internationale
de Justice, en vertu de l'Article 96 de la Charte,
de bien vouloir lui donner un avis consultatif
sur le point de savoir si le Conseil de sécurité
était compétent pour connaître de la question.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE
a proposé d'amender le projet de résolution
conjoint de l'Australie et de la Chine. Cet amen
dement en supprimait certains paragraphes,
proposait de créer une commission composée
d'Etats membres du Conseil de sécurité qui
serait chargée de surveiller l'exécution de la
décision du 1er août, et décidait de maintenir
la question indonésienne à l'ordre du jour du
Conseil.

Décisions : L'amendement de l' Union S ovié
tique a été rejeté, l'un des membres permanents
du Conseil ayant voté contre. Les voix ont été'
réparties comme suit: sept voix pour, deux voix
contre (France, Belgique) et deux abstentions
(Chi44 e et Royaume-Uni)

.1
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Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
qu'il ne pouvait accepter l'amendement polo
nais, étant donné que la Charte n'autorisait
pas le Conseil à imposer aux parties un mode
d'arbitrage particulier.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE s'est
déclaré en faveur de l'amendement polonais.
Il a fait valoir qu'on avait présenté d'autres
propositions tendant à soumettre la question
à l'arbitrage d'un ou de deux pays plutôt qu'à
l'arbitrage du Conseil.

Le représentant de l'AuSTRAlIE s'est élevé
contre l'amendement polonais parce qu'il cher
chait à imposer des arbitres aux parties. Il a
fait valoir qu'aux termes du projet de résolu
tion australien, le Conseil continuerait à exer
cer un contrôle important.

Le représentant de la COLOMBIE a déclaré
qu'on ne pouvait pas, à son avis, reprocher
aux propositions des Etats-Unis et de l'Aus
tralie de ne pas tenir compte des Nations
Unies. Bien qu'il eût préféré une solution plus
positive, il voterait en fin de compte pour
l'une ou l'autre de ces propositions.

Décisions: A la 194e séance, le 25 août 1947,
l'amendement polonais au projet de résolution de
l'A'tlstralie a été rejeté. Les voix étaient 1'éparties
comme suit: trois voix pour (Pologne, Syrie et
Union SovMtique), quatre voix contre (Belgique,
France, Royaume-Uni et Etats-Unis) et q'tlatre
abstentions.

Le projet de résolution de l'Australie (S /512)
a été rejeté. Les voix étaient 1'éparties comme
suit: trois voix pour (A'tlstralie, Colombie et
Syrie) et huit abstentions.

Le projet de résolu#on des Etats-Unis a été
adopté par httit voix et trois abstentions (Pologne,
Syrie et Union Soviétique). Cette résolution
(S /525, II) était conçue comme suit:

« Le Conseil de séctf,rité
»Décide d'offrir ses bons offices aux parties

intéressées pour contribuer au règlement paci
fique de leur différend conformément aux dis
positions du paragraphe b) de la résolution
du Conseil en date du 1er août 1947. Si les
parties intéressées en font la demande, le
Conseil est disposé à contribuer au règlement
de ce différend au moyen d'une commission du
Conseil composée de trois membres dont deux
seront choisis respectivement par chacune des
parties intéressées et le troisième par les deux
premiers. »

Décision: A la 195e séance, tenue le 26
août, le Conseil a repoussé la résolution belge
(S /517) amendée par le représentant du Royaume
Uni. Les voix étaient 1'éparties comme suit:
quatre voix pour (Belgique, France, Roya'tlme
Uni et Etats-Unis), une voix contre (Pologne)
et six abstentions.

Le représentant de la POLOGNE a présenté
un projet de résolution (S /521) rappela.nt aux
parties les dispositions de la résolution en
date du 1er août 1947 et invitG.iit les parties
à s'y conformer strictement. Il a déclaré qu'une
véritable guerre faisait rage et qu'il était

indispensable de rétablir complètement l'ordre
avant d'entamer des négociations. Afin d'obte
nir l'unanimité, il n'avait pas demandé le
retrait des forces armées.

Le représentant de la CHINE a exposé la
situation créée par les mauvais traitements
infligés à la population civile chinoise.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE a
déclaré que ne pas adopter le projet de réso
lution de la Pologne risquait de compromettre
la décision du 1er août 1947.

Le représentant des PAYS-BAS a annoncé
que si le projet de résolution de la Pologne
était adopté, les autorités néerlandaises feraient
tout leur possible pour s'y conformer. Cepen
dant, au cas où les troupes de la République
et les bandes de maraudeurs, incitées par leurs
chefs et par le Gouvernement, continueraient
à se livrer au meurtre, à la destruction, au
sabotage et à l'action subversive, il en résulte
rait une situation des plus difficiles. Le projet
de résolution polonais signifierait avant tout
que le Conseil demande à la République de ne
plus avoir recours aux mesures subversives
aaxquelles il avait fait allusion.

Etant donné que les hostilités se poursui
vaient manifestement, le représentant des
ETATS-UNIS a soutenu la proposition de la
Pologne.

Décision: Le projet de résoltttion de la Pologne
a été adopté par dix voix et une abstention
(Royaume-Uni). Cette résolution (S /525, III)
était c, ~çue comme s'tlil :

« Le Conseil de sécurité,

» Tenant compte du fait que des opérations
militaires se poursuivent sur le tenitoire de la
République d'Indonésie:

« 1. Rappelle au Gouvernement des Pays
Bas et au Gouvernement de la République
d'Indonésie les dispositions de la résolution
du Conseil en date du 1er août 1947 concernant
« l'ordre de cesser le feu» et le règlement
pacifique de leur différend;

» 2. Invite le Gouvernement des Pays-Bas
et le Gouvernement de la République d'Indo
nésie à se conformer strictement à la recom
mandation adoptée par le Conseil de sécurité
le 1er août 1947. »

Dans une lettre en date du 3 septembre 1947,
adressée au Secrétaire général (S /537), le repré
sentant des PAys-BAS a déclaré que son Gou
vernement restait sur ses positions en ce qui
concerne la compétence du Conseil en la ma
tière, mais qu'il estimait que les résolutions
des 25 et 26 août étaient acceptables dans
leur teneur générale. Cette déclaration pré
supposait évidemment que la République d'In
donésie mettrait fin à toutes hostilités, tant
en paroles qu'en actions.

.En annexe aux lettres adressées au Secré
taire général (S /543 et S /553), le représentant
des PAys-BAS a soumis une liste des violations
de l'armistice commises par la République
ainsi qu'une série d'autres documents. Par
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lettre en date du 4 septembre (S /545), il a
informé le Secrétaire général que son Gou
vernement avait choisi le Gouvernement belge
comme son représentant à la Commission de
bons offices.

Par lettre en date du 18 septembre (S /564),
le Président du Conseil a été informé que le
Gouvernement de la République d'Indonésie
avait choisi le Gouvernement australien comme
son représentant à la Commission de bons
offices.

Par lettre en date du lS septembre (S /558),
les ministres des Affaires étrangères d'Australie
et de Belgique ont informé le Président du
Conseil qu'ils avaient choisi le Gouvernement
des Etats-Unis comme troisième membre de
la Commission de bons offices.

E. RAPPORT PROVISOIRE DE LA COMMISSION
CONSULAIRE: RÉSOLUTION DU 3 OCT)BRE 1947

Par lettre en date du 24 septembre 1947
(S /573), le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a présenté le rapport provisoire de la
Commission consulaire au Secrétaire général.
Ce rapport constatait que les troupes hollan
daises avaient lancé des pointes jusqu'à des
positions avancées entre lesquelles il restait
des troupes de la République en nombre
considérable. Le 29 aoùt, le Gouvernement des
Indes néerlandaises avait manifesté son inten
tion d'achever le rétablissement de la loi et
de l'ordre public à l'intérieur d'une ligne de
démarcation délimitant les positions hollan
daises avancées. La République n'avait pas
accepté cette ligne de démarcation et la Com
mission a conclu que l'ordre de cesser le feu
n'était pas appliqué dans toute son étendue.
Il y avait toujours des pertes en hommes et
en biens; cet état de choses était principale
ment dû à la situation décrite ci-dessus.

A la 207e séance, le 3 octobre 1947, le repré
sentant de l'AUSTRALIE a déclaré que les
combats qui se poursuivaient sur le territoire
situé entre les positions avancées, et à l'arrière
de ces positions, constituaient une violation
de l'ordre donné par le Conseil. Contrairement
à l'impression que semblaient avoir à cet égard
certains des consuls, l'affaire était d'une urgence
extrême. Le représentant de l'Australie a pré
senté un projet de résolution (S /574) tendant
~ demander à la Commission de bons offices
d'entrer en fonction le plus rapidement possible.

Le représentant de l'UNION SOVIÉ'! 2UE'
insistant à son tour sur l'urgence de la :,itua
tion, a déclaré qu'il était manifeste que le
Gouvernement des Pays-Bas n'avait pas pris
de dispositions pour se conformer à la résolu
tion adoptée par le Conseil. Bien que la Com
mission consulaire ait voulu réduire la portée
des opérations militaires, en parlant de « ren
contres de patrouilles ), les communiqués de
presse indiquaient clairement l'importance véri
table des opérations militaires. Le représentant
de l'Union Soviétique a critiqué la thèse du
rapport de la Commission, suivant laquelle
l'ordre de cesser les opérations militaires ne
pouvait être exécuté tant que la situation

actuelle persisterait. Le repré~entant de l'Union
Soviétique a montré que la situation actuelle
provient uniquement de ce que le Conseil de
sécurité n'a pas accepté, en son temps, la
proposition soviétique tendant 3. ce que les
troupes des deux parties se replient immédiate
ment sur les positions qu'elles occupaient avant
le début des opérations militaires. Présentant
à nouveau cette proposition soviétique (S /575),
il a déclaré que si le Conseil n'adoptait paS
cette « mesure décisive qui est à prendre en
tout premier lieu », il ne faudrait pas s'étonner
s'il continuait à recevoir des rapports lui
annonçant que les opérations militaires conti
nuent.

Le représentant des PAys-BAS a fait remar
quer qu'il ressortait du rapport de la Commis
sion "'Insulaire que les Indonésiens ne cessaient
de se livrer à des actes de violence contre les
personnes et les biens. Le mot « pointes avan
cées » manquait peut-être de précision, étant
donné que l'occupation néerlandaise était main
tenant si étendue qu'elle assurait effectivement
le contrôle des communications intérieures
dans la région. Les troupes de la République
n'y détenaient plus guère que le terrain même
qu'elles occ11pent. Le représentant des Pays
Bas a cité des eXElYl;:;ies l:e l'incurie et de la
corruption de l".l.dm·inistration de la Répu
blique, des violations de l'ordre de cesser le
feu ainsi que des :as de détention prolongée
et de mauvais tra!tp:œent:; infligés aux otages.
Il a cité textuellement certaines des menaces
de violence et de terre'lr proférées contre les
habitants chinois et 8. d~c1ar'~ que le repli des
troupes, tel qu:on le r,[o!')osc-.:t, provoquerai.t
les représailles les plu:. efŒoyahIes.

Décision: Le 3 octobre 1947, le pro/et de
résolution de l'Austra!ie (5/.574) a été adopté
par neuf voix et deux (l.7;~entions (Pologne et
Union Soviétique). En hici le texte:

c( Le Conseil de sécu,rité décide:
» Le Secrétaire général sera invité à convo

quer la Commission de trois membres et à
prépar\.-f l'organisation de ses travaux;

» La Commission de trois membres sera
invitée à entreprendre ses travaux le plus
rapidement possible. »

A la 20Se séance, le 7 octobre 1947, le repré
sentant de l'INDE a déclaré que, bien que
l'établissement de pointes avancées ne soit pas
comparable à une occupation effective, le
Gouvernement des Pays-Bas avait établi une
ligne de démarcation englobant le territoire
enh::: ses position' avancées. Il était bien
naturel que le Gouvernement de la République
considérât le prétendu rétablissement de la loi
et de l'ordre public à l'intérieur de la région
comme une continuation des hostilités. Il était
probable qu'on ne pourrait pas arrêter les
combats jusqu'au moment où les armées se
seraient repliées sur les positions qu'elles occu
paient avant le déclenchement des opérations
militaires. Si les hostilités n'étaient pas arrêtées,
la Commission de bons offices avait fort peu
de chances de pouvoir réaliser son objeêtif.
En réponse au représentant des Pays-Bas, le

représentant de
sans nul dout
d Javoir commi
table qu'on n'e
aux mesures q
Bas se proposa
la résolution d

Le représent
à une analyse
consacrés en 1!
il a également
qui s'étaient d
Il était manife
auteurs, l'ordr
quel' aux îlots
le rapport de 1
trait l'inefficac'
Conseil. A so
brûlée était a
par une armé
agresseur. Les
avantages du
d'ordre exigea
qu'on avait c
laire et la C
représentant
arguments for
Pays-Bas au S1

en déclarant q
Conseil d'ordon
sur les positio
20 juillet 1947.

Le représent
que les brutali
par le fait qù'o
niser une arm
le caractère de
sûr, les chefs r
ment les excès
sion de bons
tâche principal
cause à réalise
était formulé

Le représent
SIENNE a inv
cielles de sourc
quelle façon a
daises avaient
tion et comm
hostilités après
feu. Le Conse'
hollandaises d
conformément
tobre 1946. Le
s'est montré sa
et a déclaré q
des actes unila
Hollandais, les
la garantie qu
parties. Il a ré
sentant des Pa
le maintien de
territoire répu
toire de la
influences japo
la République.

A la 20ge sé
sentant tles ET



- 37-

représentant de l'Inde a indiqué qu'on pouvait
sans nul doute reprocher aux deux parties
d'avoir commis des atrocités. Il était regret
table qu'on n'eût reçu aucune indication quant
aux mesures que le Gouvernement des Pays
Bas se proposait d'adopter en vue d'appliquer
la résolution du Conseil.

Le représentant de la ?OLOGNE s'est livré
à une analyse des débats que le Conseil avaÏl.
consacrés en 1946 à la question indonésienne;
il a également passé en revue les événements
qui s'étaient déroulés depuis le 30 juillet 1947.
Il était manifeste que, dans l'intention de ses
auteurs, l'ordre de cesser le feu devait s'appli
quer aux îlots de résistance républicaine; or,
le rapport de la Commission consulaire démon
trait l'inefficacité de l'action entreprise par le
Conseil. A son avis, la politique de la terre
brûlée était avant tout une tactique utilisée
par une armée en repli et non pas par un
agresseur. Les Pays-Bas avaient retiré certains
avantages du rait qu'on n'avait pas donné
d'ordre exigeant le repli de leurs troupes, et
qu'on avait constitué la Commission consu
laire et la Commission de bons offices. Le
représentant de la Pologne a répondu aux
arguments formulés par le représentant des
Pays-Bas au sujet des atrocités et il a conclu
en déclarant qu'il était indispensable pour le
Conseil d'ordonner le repli immédiat des troupes
sur les positions qu'elles occupaient avant le
20 juillet 1947.

Le représentant de la CHINE a fait ressortir
que les brutalités incontestables ~ -v:pliquaient
par le fait qu'on n'avait pas eu le temps d'orga
niser une armée républicaine régulière et par
le caractère de la guerre de partisans. A coup
sûr, les chefs républicains regretteraient égale
ment les excès commis. A son avis, la Commis
sion de bons offices devrait estimer que sa
tâche principale consistait à aider les parties en
cause à réaliser leur objectif commun, tel qu'il
était formulé dans l'Accord de Linggadjati.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE INDONÉ
SIENNE a invoqué diverses déclarations offi
cielles de source néerlandaise pour montrer de
quelle façon arbitraire les autorités néerlan
daises avaient déterminé la ligne de démarca
tion et comment elles avaient poursuivi les
hostilités après avoir reçu l'ordre de cesser le
feu. Le Conseil devrait ordonner aux troupes
hollandaises de se replier sur leurs positions,
conformément à l'Accord de trêve du 14 oc
tobre 1946. Le représentant de la République
s'est montré satisfait des bons offices du Conseil
et a déclaré que, étant donné la multiplicité
des actes unilatéraux auxquels se livraient les
Hollandais, les Indonésiens désiraient recevoir
la garantie que toute solution lierait les deux
parties. Il a répondu aux affirmations du repré
sentant des Pays-Bas concernant les atrocités,
le maintien de la loi et de l'ordre public en
territoire républicain, la corruption sur le terri
toire de la République et les prétendues
influences japonaises sur le Gouvernement de
la République. •

A la 20ge séance, le 9 octobre 1947, le repré
sentant ':les ETATS-UNIS d'AMÉRIQUE a déclaré

qu'il présumait que la proposition de l'Union
Soviétique se fondait sur l'Article 40 aux termes
duquel les mesures provisoires ne devr~~ent

pi:éjuger en rien les droits, les prétentior.; ou
la position des parties intéressées. Il ne croyait
pas que le Conseil possédât des preuves suffi
santes pour déterminer si l'action envisagée
porterait atteinte aux droits, aux prétentions
ou à la position des parties, ou des preuves
établissant que le repli des troupes s'imposait.
Un repli aurait des répercussions graves et
une telle conclusion serait d'une importance
vitale au point de vue militaire et politique,
ainsi qu'à d'autres égards. En conséquence,
les parties devraient chercher un accord avec
le concours de la Commission de bons offices,
laquelle était sur le point d'entamer ses tra
vaux.

Le représentant de la BELGIQUE a constaté
aVec regret que le représentant de la République
indonésienne n'avait pas répondu aux nom
breux faits invoqués par les Pays-Bas. Il a
rappelé qu'on attendait un nouveau rapport
de la Commission consulaire et a souligné le
risque qu'on courait en agissant d'une manièr(""~

hâtiv~ et sans .posséder tous les renseignements
nécessaires. On ne mettrait pas fin aux destruc
tions et aux massacres en se fiant simplement
aux bonnes intentions des chefs républicains;
il fallait encore qu'ils établissent leur autorité,
ce qui exigeait un certain laps de temps.

Le représentant des PAys-BAS a répondu aux
critiques relatives à la conduite de l'armée
néerlandaise et a démenti les allégations suivant
lesquelles l'armée avait forcé la main à son
Gouvernement. Le Gouvernement des Pays-Bas
collaborait pleinement avec la Commission de
büns ofiices, dont les chances de succès crois
sa;,ent en raison des efforts communs entrepris
par les deux parties pour aboutir à un gouver
nement démocratique et à la liberté nationale.

Le repr6sentant des PHILIPPINES a fait valoir
que tout le monde admettait qu'il y avait eu
violation de l'ordre de cesser le feu. Il fallait
œconnaître qu'à la suite du repli des troupes,
on pouvait craindre de voir surgir le chaos
et les représailles se multiplier mais, à son avis,
ces risques avaient été exagérés. Si les autorités
de la République étêtent disposées à assumer
les responsabilités qui leur incomberaient, le
Conseil pourrait alors prier la Commission de
bons offices d'étudier le problème du repli des
troupes et de faire au Conseil les recomman
dations nécessaires. Le représentant des Philip
pines a également proposé au Conseil de faire
appel aux deux parties pour qu'elles renoncent
à la propagande incendiaire, à la provocation
et aux représailles; d'autre PaTt, le Conseil
devrait les inviter 3. libérer les otages et à créer
par tous les moyens une atmosphère favorable
à la conciliation.

Le représentant de l'UNION SOYIÉTIQUE a
déclaré que le Gouvernement des Pays-Bas
avait délibérément ignoré la décision du
1el' août. Il a répondu aux arguments formulés,
à l'encontre de son l'ljet de résolut~on, par
les représentants des P,.ys-Bas, des Etats-Unis
d'Amérique et de la Belgique. On ne pouvait
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F. RAPPORT DÉFINlfIF DE l,A CuMMISSION
CONSULAIRE

Le 13 oc~obre 1947, le Conseil a reçu un
résumé (S /581) des principaux points du rapport
de la CommissiŒl consulaire (voir page 39).

A la 211e séance, le 14 octobre, le représen
tant de la POLOGNE a marqué son opposition
à l'1.g'ard de la proposition du Royaume-Uni,
laquelle constituait, à son avis, une reconnais
sance de l'autorité et df'~ pouvoirs du Gouver
nement et des forces armées des Pays-Bas dans
le territoire occupé. Il a constaté avec regret
que le résumé du rapport consulaire comportait
un jugement de caractère politique, qui n'a' l.i-/

l'ordre public ùans n'importe quelle région
qu'il serait amené à occuper.

Le repréSl'ntant de la FRANCE a pris acte
dl's appréhensions qui avaient ôté manifestées
quant <LUX nouveaux troubles que pourrait
provoquer un [('pli des troupes. Il a déclaré
ne pouvoir appuyer la proposition soviétique.
Pour ce qui est de la proposition australienne,
elle ne pouvait guère s'appliquer étant donné
l'instabilité des positions militaire~. Quant à lui,
il souscrivait à la proposition du Royaume-Uni;
il avait foi en la Commission de bons offices
et en la ,::ollaLoration des deux parties.

Le représentant de la BELGIQUE a déclaré
que le Conseil serait en meilleure posture pour
prendre une décision s'il avait reçu le rapport
consulaire détaillé. En ce qui concerne les
causes de la situation existante, il a cité les docu
ments soumis par le représentant des Pays-Bas
dans lesquels figuraient des ordres de source
républicaine, portant sur la conduite des
opérations après la cessation officielle des hosti
lités. On ne savait ras trop si le Gouvernement
républicain était <'ll mesure d'exercer une
autorité effective dans les régions qu'on voulait
voir évacuer par les Hollandais; il était
impossible d'appuyer la prop03ition austra
lienne avant que cette question ait été mise
au f0int. Il a approuvé les suggestions formulées
par le représentant des Philippines et a appuyé
la résolution du Roya.ume-Uni, sous certaines
réserves.

Le représentant de l'AUSTRALIE s'est opposé
à l'adoption du projet de résolution du Royau
me-Uni qui, disait-il, occasionnerait des retards
inévitables.

i.e représentant des PAys-BAS a estimé
qu'il serait sage d'attendre l'arrivée du ra, )Oft
consulaire fondé sur Ulle connaissance minu
tieuse (II" la situation locale. S'élevant contre
la prOf jon de l'Australie, il a dépeint les
complications qui avaient résulté de l'armistice
du 14 octobre 1946, lequel prévoyait des lignes
de démarcation et une zone démilitarisée. Si
un repli de troupes devait se faire, on ne
pouvait s'attendre à ce que les clauses en
fussent observées dans une mesure raisonnable
que si l'on prenait par avance des dispositions
arrêtées dans les moindres détails. En principe,
il approuvait le projet de résolution du
Royaume-Uni.

guèn' considén'r comme objectif Il' rapport
provisoire de la Commission consulaifl' qui
tl'ndait à conriamner le peupll' indonésil'n.

A la 210(' séancl" le 11 octohn' 19·17, Il'
n'présentant du BRÉSIL s'est élevé contre
l'adoption d'une décision tellement importante
sur le "U d'un rapport fragmentaire. Ill'stimait
que la situation l'tait suffisamn1l'nt cOl11'fJliquÉ'e,
d'autant plus qu'il fallait tenir compte des
nombn'uses bandt's rlt' partisans dont il était
difficilt' de déterminer ks positions antérieures.
A son avis, 13. Commission de bons offices
devrait actin'r St'S travaux; quant au Conseil,
il de\Tait s'abstenir pour le moment de toute
nouwlle intern'ntion, à moins que celle-ci ne
soit rendue nécessaire par des faits indiscutables
que la Commission consulaire ou la Commission
de bons offices porterait à sa connaissance.

Le représentant de la POLOGNE a répliqué
aux arguments fllrmulé" par le représentant
des Etats-Unis qui se fondaient sur l'Article" J ;
il a rappelé des situations analogues où le repli
des troupes avait été exigé comme condition
préalable aux négociations. Il a insisté pour
qu'on prenne une décision d'urgence sur le
repli des forces armées et sur les directives à
donner à la Commission de bons offices quant
aux dispositions qu'elle devait adopter immé
diatement en ,'ue d'un règlement pacifique.

Le représentant de l'AuSTRALIE ne parta
geait pas l'avis des Etats-Unis selon lequel le
Conseil n'avait pas .;}. faculté d'ordonner un
repli des troupes. Il estimait que la propositic'1
de l'Union So'iétique n'était pas réalisable
car elle donnerait lieu à des combats et à des
destructiolls. En conslquence, il a présenté un
projet de résolution (S /579) invitant les partiès
iL retirer leurs forces armées au moins cinq
:~ilomètres à l'arrière des positions qu'elles
occupaient le 1er août. La Commission consulaire
pourrait prêter son concours pour faire appli
quer une telle résolution.

Le représentant du ROYAUME-UNI s'est élevé
contre le projet de résolution de l'Union Sovié,
ti<lJe qui, à son avis, rendrait nécessaire l'occu
pation de cert<lines zones par les forces de la
Républiql)e. Avec la meilleure volonté du
mor.de, elles se heurteraient, dans la situation
actuelk, à de grandes difficultés si elles
'2s::.ayaient d'exercer l'autorité nécessaire pour
rétablir l'ordre public. Quant à la p.-oposition
australienne, elle était tout aussi irréalisable,
puisqu'il serait difhcile de déterminer la ligne
occupée le 1er août. Le représentant du
Royaume-Ur.i a présenté un projet de résolution
constatant qu'en vue d'assurer l'observation
de J'ordre de cesser le feu, la première mesure
à prendre serait un(~ ligne de démarcation
provisoire; et invitant, en conséquence, la
Commission de bons offices à se préoccuper
avant tout de cette question et à demandf:f à.
la Commission consulaire de lui soumettre
au plus tôt des propositions à cet effet.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE D'INDO
NÉSIE a répliqué aux arguments du représentant
des Pays-Bas et a affirmé que son Gouver
np.ment serait en mesure d'établir la loi et



,
pas été sollicité. Il n'en ressortait pas moins
du résumé que les forces néerlandaises pour
suivaient leur agression.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE a
déclaré que, d'après le résumé du rapport, les
autorités néerlandaises ne respectaient pas la
résolution du Conseil, ce qui causait un grand
préjudice à l'autorité du Conseil. En réponse
aux objections selon lesquelles la résolution
soviétique était inapplicable, il a fait valoir à
son tour que le projet de résolution de l'Australie
était dépourvu de toute valeur taut pour les
Indonésiens que pour le Conseil de sécurité.
Il n'était nullement certain qu'une distance
de cinq à dix kilomètres pût rompre le contact
entre les armées. Quant à la proposition du
Royaume-Uni, elle n'était pas acceptable car
elle permettait aux forces néerlandaises de main
tenir leur domination sur un territoire occupé.

Le représentant de la COLO:\IBIE a jugé préfé
rable que le Conseil retarde quelque peu la
réalisation des dü ....sitions qu'il envisagerait.
La résolution qui prevoyait l'arrêt des hosti
lités n'avait pas été respectée; dans l'intérêt
même de sa p:ropre autorité et de l'efficacité
des mesures prises, le Conseil ne devrait pas
adopter de nouvelles résolutions avant d'avoir
établi qu'elles étaient susceptibles d'être mises
à exécution. Il proposait un amendement à la
proposition soit de l'Australie, soit de l'Union
Soviétique aux termes duquel le Conseil devrait
inviter les parties à prendre contact pour
s'entendre sur une cessation des hostilités.

Le représentant de la SYRIE a fait remarquer
que, d'après le résumé du rapport, il y avait eu
diverses interprétations de l'ordre de cesser le
feu, qui n'avait pas été d'une '1.pplication très
facile. La proposition du Royaume-Uni soule
vait des objections du fait qu'il serait très diffi
cile de fixer une ligne de démarcation sans un
retard considérable; quant au projet de réso
lution de l'Australie, il présentait de sérieuses
difficultés d'ordre pratique. D'une manière
générale, le représentant de la Syrie s'est soli
darisé avec le projet de résolution soviétique
et il a riposté aux objections qui invoquaient
le danger des atrocités. Il a proposé que les
parties procèdent à la libération des otages,
à une amnistie générale des crimes politiques,
entourée de garanties appropriées, ainsi qu'au
repli des troupes sur leurs positions antérieures.

Le représenhnt de la CHINE a déclaré qu'il
résultait du résumé du rapport que l'ordre de
cesser le feu n'avait pas été respecté par suite
d'un manque de confiance mutuelle, des opéra
tions de nettoyage entreprises par l'armée
hollandaise en violation de la Charte et de la
résolution du Conseil, par suite aussi des actes
de brigandage cl)mmis par des forces irrégu
lières. Il eût été h~1.1reUX d'appuyer la propo
sition soviétique, s'il avait la moindn assurance
qu'elle n'aggraverait pas la situation. Cepen
dant, en dépit de la bonne volonté manifeste
des autorités indonésiennes, on ne pouvait être
sûr de rien. Il partageait l'avis de ceux qui
avaient critiqué la résolution australienne;
pour sa part, il estimait qu'il n'y avait pas lieu
de prendre de nouvelles dispositions avant d'a-

voir reçu un rapport détaillé de la Commission
consulaire.

Dans une lettre en date du 15 octobre 1947
(S /583), le Gouvernement de la République
d'Indonésie a fait appel au Conseil pour qu'il
ordonne d'urgence le repli des troupes hollan
daises en territoire républicain sur leurs posi
tions d'c:.vant les hostilités. Le Gouvernement
de la RépuLlique garantissait la sécurité, la
paix et l'ordre public dans toutes les régions
évacuées par les troupes hollandaises et accueil
lait avec faveurla surveillance et la collaboration
de la part du Conseil de sécurité ou de la part
de tout autre organe international créé à
cet effet.

Le 21 octobre, le Conseil a reçu le rapport
ccmplet (S /586) de la Commission consulaire
sur la façon dont l'ordre de cesser le feu avait
été observé à Java et à Sumatra et sur la
situation existant dans les régions sous occu
pation militaire nu dans les régions dont les
forces d'occupation pourraient être retirées.
Sur le premier point, le rapport indiquait
que l'ordre de cesser le feu avait été donné,
mais qu'aucu1?e des parties n'avait confiance
que l'autre partie s'y conformerait et qu'aucun
effort n'avait été tenté pour se mettre d'accord
sur les modalités d'exécution de l'ordre. Le
Gouvernement de la République avait ordonné
à ses troupes de rester sur leurs positions tout
en cessant les hostilités; le Gouvernement
des Indes néerlardaises :'3ait poursuivi des
tentatives pour rétablir h loi et l'ordre public
à l'intérieur des lignes qu'il avait lui-même
tracées. A la suite de l'avance hollandaise, des
forces républicaines en nombre considérable
s'étaient trouvées virtuellement encerclées;
conformément à l'interprétation hollandaise de
l'ordre de cesser le feu, l'existence de ces forces
républicaines avait donné lieu à des opérations
de nettoyage. Le Gouvernement de la Républi
que avait ordonné à ses forces armées d'assurer
leur propre défense et de s'opposer à tous
mouvements à l'intérieur des territoires occupés
par les Hollandais. Les interprétations diver
gentes de l'ordre de cesser le feu rendaient donc
impossible l'ol -vation de cet ordre. Le rapport
comportait en annexe des comptes rendus
des tournées d'observation effectuées par cer
tair membres de la Commission, des comptes
rendl: des conférences qu'ils avaient eues avec
les autorités républicaines ou néerlandaises,
ainsi que des déclarations faites par le Lieute··
nant-Gouverneur général et la République
d'Indonésie.

A la 213e séance, le 22 octobre, le représen
tant des PHILIPPINES a donné trois exemples
de la tendance de la Commission consulaire de
favoriser les Pays-Bas. Il a déclaré que cette
tendance donnait d'autant plus de valeur à la
constatation de la Commission suivant laquelle,
alors que le Gouvernement indonésien ordon
nait à ses troupes de rester sur leurs positions
et de cesser les hostilités, l'autre partie pour
suivait ses opérations de nettoyage à l'intérieur
des lignes qu'elle avait unilatéralement fixées.
Etant donné les sérieux retards occasionnes,
l~ Conseil dev:rait exprimer formellement le
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rt'gret que l'ordre de cesser le feu n'ait pas étt,
observé; il devrait préciser qu'il était disposé
à prendre les dispositions nécessaires, prt:~vues

par la Churh', en vue dt' contraindre les parties
à se conformer à ses ·lécisions. Il a proposé que
le Conseil envisageât d'inviter le Comité d'état
major ù prêter son concours ù la Commission
de bons offices en vue de permettre ù celle-ci
d'aboutir ù une décision pratique.

Le représentant des ETATS-UNIS D'Al\lÉ
RIQUE a constaté que d'après le rapport de la
Commission consulaire, aucune des deux parties
n'avait fait effort pour s'entendre avec l'autre
partie au sujet des moyens qui permettaient
de mettre à exécution l'ornre de cesser le feu.
Ce point était devenu le plus important à
examiner par la Commission de bons offices.
Le représentant des Etats-Unis était convaincu
qut: cette Commission pourrait surmonter les
difficultés sans préjuger les droits, les préten
tions ou la position des parties intéressées. De
l'avis de son Gouvernement, on ne pouvait
interpréter l'ordre de cesser le feu de manière
à permettre à l'une ou l'autre partie le recours
à la force année en vue de modifier substan
tiellement par une action militaire les limites
du territoire relevant de son autorité, bien
que dans certaines circonstances spéciales une
action entreprise par l'une ou l'autre partie
puisse se justifier. Le représentant des Etats
Unis a présenté un projet de résolution (S /585)
invitant les deux parties à se concerter entre
elles quant aux moyens à utiliser pour mettre
à exécution la résolution relative à la cessation
des hostilités, et en attendant la réalisation
d'un accord, à cesser toute activité contreve
nant directement ou indirectement aux termes
de la résolution. Ce projet de résolution deman
dait en outre à la Commission de bons offices
d'aider les parties à aboutir à un accord sur
le problème en cause; il priait la Commission
consulaire, de même que ses assistants mili
taires, de se mettre à la disposition de la Com
mission de bons offi.ce~.

Le représentant des PAys-BAS a déclaré que
la principale question à résoudre portait sur
les raisons qui avaient pu amener les parties
à ne pas applin,uer intégralement la résolution
du Conseil. Les autorités néerlandaises s'étaient
conformées à l'esprit de cette résolution et
n'avaient pas recouru à la force armée pour
obtenir une modification substantielle du terri
toire qu'elles occupaient le 4 août. Le repré
sentant néerlandais a cité certains cas dans
lesquels l'observation è - la résolution aurait
signifié la mort, la mise en danger ou la misère
pour de nombreux groupes de la population
dont la sécurité incombait au Gouvernement
des Pays-Bas. Le projet de résolution des Etats
Unis ne tenait pas compte des réalités de la
situation, étant donné l'attitude hostile des auto
rités républicahes et parce qu'elle stipulait
qu'on ne devrait, dans aucune circonstance,
s'écarter des termes de la résolution relative
à l'ordre de cesser le feu. Par contre, d'autres
parties du projet de résolution pourrai.ent être
mises à exécution.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE a
cité des passages empruntés à certaines parties

du rapport dt' la Commission consulaire et a
fait valoir que l'attitude des membres de cette
Commission avait été la preuve d'une attitude
tendancieuse et peu objectivt.'. Il s'est élevé
contre la proposition des Etats-Unis d'Amé
rique qui, disait-il, s'occupait de qUl'stions
d'importance secondaire et distrayait l'atten
tion du Conseil des problèmes essentiels. La
proposition américaine essayait de modifier
les ft.nctions de la Commission de bons offices;
de ce fait, elle sèmerait la confusion dans les
esprits et induirait le public en erreur. Le
représentant soviétique a également maintenu
son opposition à l'égard du projet de résolution
australien et a répondu aux objections qui
avaient été formulées concernant la résolution
soviétique.

A la 214e séance, le 27 octobre, le représen
tant de l'INDE a analysé le rapport de la Com
mission consulaire et a conclu que la résolution
relatlve à l'arrêt des hostilités avait été accep
tée et appliquée par la République; par contre,
les Pays-Bas n'en avaient fait aucun cas et
avaient essayé de s'y soustraire. Le rapport
contenait également une réfutation des allé
gations selon lesquelles les forces indonésiennes
se composaient surtout de bandes de partisans
et ne pouvaient être considérées comme une
armée régulière. Avant de prendre de nouvelles
mesures, le Conseil devait insister pour que la
résolution ordonnant l'arrêt des hostilités soit
intégralement appliquée. Il n'était pas oppor
tun d'impliquer la Commission de bons offices
dans cette question, et quant à la Commission
consulaire, ses fonctions pouvaient être consi
dérées comme terminées. Le repli des troupes
sur les positions antérieures s'imposait, non
seulement pour obtenir l'arrêt des hostilités,
mais encore pour réaliser un règlement poli
tique juste et durable. L'attitude des autorités
répuhli.caines avait donné une preuve éclatante
de la cO:1fiance qu'elles témoignaient au Conseil
de sécurité et contrashut avec celle adoptée
par le Gouvt,rnement des Pays-Bas. Le repré
sentant de l'Inde a exprimé l'avis que la lettre
du 15 octobre avait répondu aux objections
qu'on avait formulées au sujet du repli des
forces armées.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE D'INDO
NÉSIE a déclaré que les faits contenus dans le
rapport consulaire révélaient l'analogie qui
existait entre la rési"'tance du peuple indoné
sien à l'occupation. .nda:3e et la résistance
des nations européennes à l'occupation alle
mande. Les delix parties s'étaient rendues
coupables de destruction, corruption, atroci
tés, etc., dans les régions occupées par les
Hollandais; cependant, la guerre s'accompa
gnait toujours de pareils excès. C'est la partie
qui avait créé une telle situation qui en portait
la principale responsabilité; il n'v avait pas
le moindre doute que le Gouvernement néer
landais avait ordonné à ses troupes de pénétrer
en territoire républicain. Le représentant de la
République a cité certains passages du rapport
pour illustrer les desseins des Pays-Bas et pour
expliquer les circonstances de ce qu'on avait
appelé le blocus alimentaire. Le rapport indi
quait également qu'avant l'invasion hollan-
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dais(', la loi et l'ordre public avaient régné
dans J(' territoire de la République. Le prestige
du Conseil était ('n jeu, et il fallait espérer que
le Conseil trouverait les moyens à.e mettre un
terme à l'interprétation unila térale que le
Gouvern('ment néerlandais donnait ù la réso
lution. Après avoir esquissé l'hi.storique du
conflit, le représentant de la Hépublique a
demandé l'application de la prûcéàurc d'arbi
trage ; en effet, les Indonésiens ne pouvaient
guère se montrer optimistes quant à la possi
bilité d'aboutir à un accord à l'amiable.

Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a déclaré que la complexité manifeste
du prl)blème démontrait plus que jamais qu'il
était peu opportun de tenter d'arriver à une
décision au sein du Conseil de sécurité. La
solution qui semblait présenter les meilleures
chances de succès consistait à confier la ques
tion à la Commission de buns offices. Cepen
dant, le Conseil devrait préciser les termes de
sa résolution du 1er août. Etant donné que
dans certaines occasions spéciales, il pourrait
s'avérer nécessaire de prendre des mesures
qui, strictement parlant, apparaîtraient comme
une violation de l'ordre de cesser le feu, il
présentait un projet de résolution modifié
(S /588) ; dans le nouveau texte américain, on
avait supprimé les mots « directement ou
;ndirectement» qui se rapportaient à l'accord
relatif à la cessation de toute activité contraire
à la résolution ordonnant l'arrêt des hostilités.
Le texte revisé prévoyait en outre que la réso
lution du 1er août devait être interprétée
comme interdisant à l'une ou l'autre partie
de recourir à la force armée, dans le cadre
d'opérations militaiLs, pour modifier substan
tiellement le territoire qui était soumis à leur
contrôle à la date du 4 août 1947. En outre,
les termes « territoire soumis à leur contrôle»
excluaient le recours à ~a force en vue de
s'emparer de régions, situées entre les pointes
avancées, qui n'avaient pas été occupées à la
date du 4 août.

A la 215e séance, le 2g octobre, le repré
sentant du ROYAUME-UNI a retiré son projet
de résolution, dont la teneur se trouvait
reprise par le projet de résolution des Etats
Unis, dont la portée était plus étendue.

Le représentant de la POLOGNE a b 'ossé un
tableau historique et politique de la lutte qui
se déroulait en Indonésie et a déclaré que le
prestige de l'Organisation des Nations Unies
avait baissé du fait de l'inefficacité de son
act~ùn. Le Cvnseil avait donné au Gouverrè
ment néerlandais de nombreuses occasions de
remettre à plus tard toute décision et avait
donc contribué à l'avance des troupes hollan
daises. Le Conseil de sécurité disposait d'une
preuve manifeste (quelque interprétation qu'on
lui donne) que le Gouvernement néerlandais
avait agi contrairement aux résolutions du
Conseil, et l'application de mesures plus éner
giques se justifiait entièrement. D'un autre
côté, le rapport de la Commission consulaire
avait démontré que le Gouvernement de la
République avait appliqué la résolution dans
le plus bref délai possible. Le représentant de
la Pologne s'est élevé contre la proposition des

Etats-Unis qui reconnaissait les conquêtes
réalisées par la force et qui laissait le champ
libre à de nouvelles interprétations tendan
cieuses. Il a présenté un projet de résolution
(S /589) constatant que les forces néerlandaises
ne se sont pas conformées aux résolutions des
1 .. et 26 août; ce texte fait appel au Gouverne
ment néerlandais pour qu'il retire toutes les
forces armées, ainsi que les organes de l'admi
nistration civile, du territoire de la République;
il invite la Commission consulaire à surveiller
la manière dont les parties observent les réso
lutions du Conseil et à faire rapport au Conseil
à ce sujet; ii invite la Commission de bons
offices à tenir compte, en s'inspirant des dis
positions de l'Article 40 de la Charte, que le
Gouvernement néerlandais ne s'était pas con
formé aux résolutions des 1er et 26 août; et il
attire l'attention du Gouvernement néerlandais
sur le fait qu'en vertu de l'Article 40 de la
Charte, le Conseil devrait intervenir si ce Gou
vernement ne se conformait pas aux mesures
provisoires, ::l.Uquel cas il créerait une situation
qui, aux 'termes de la Charte, pourrait rendre
nécessaire l'application de mesures coercitives.

Le représentant de la BELGIQUE a déclaré
que le rapport consulaire a fait preuve d'une
droiture et d'une objectivité scrupuleuse et
qu'il démontrait que les consuls n'avaient pas
outrepassé leurs fonctions. Le rapport n'indi
quait pas, comme on l'avait prétendu, qu'alors
que les Pays-Bas auraient violé la résolution
concernant la cessation du feu, la République
d'Indonésie l'aurait respectée fidèlement. Le
représentant de la Belgique, répondant au
représentant de la République d'Indonésie, a
fait valoir qu'aucune réponse n'avait été faite
aux constatations de fait établissant les inteu
tions agressives des autorités indonésiennes
après la date de l'ordre de cesser le feu. Il
estimait que les projets de résolutions du
Royaume-Uni et des Etats-Unis convenaient
le mieux à la situation et se déclarait en faveur
du texte américain revisé, tout en faisant remar
quer que ce serait une erreur de s'en tenir à une
interprétation rigide de l'expression « territoire
qui était soumis à leur contrôle à la date du
4 août 1947». Ce serait à la Commission de
bons offices de déterminer sur place la signifi
cation exacte de cette expression.

Le représentant de l'AUSTRALIE a regretté
les retards prolongés q'll s'étaient produits
dans cette question. Il a passé en œvue 10s
événements qui ont suivi l'ordre de cesser le
feu et a constaté que les opérations de net
toyage se poursuivaient toujours. Le Conseil
ne pouvait pas permettre ces violations conti
nuelles d'un ordre qu'il avait donné, et le
représentant de l'Australie était convaincu que
la seule ---lution correcte et pratique consis
tait dans h 'uli des forces armées sur les posi
tions qu'elles avaient occupées le 20 juillet,
conformément à la proposition soviétique. Si
cette solution ne donnait pas satisfaction au
Conseil, il demanderait alors de mettre aux
voix la proposition australienne qui en cons
tituait une variante.

Par lettre en date du 28 octobre 1947 (S /590),
la délégation de la République d'Indonésie a
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présenté au Présidetlt du Conse11 une déclara
tion émanant de son GouYernement, qui insis
tait pour que It's forces hollandaises évacuent
entièrement l('s h'rritoires de la RépubliqUt,
occupés après le ~1 juillet Hl·tï. Cette déclara
tion ÏIlYoquait un Ct'l'tain nombre de faits
pour démontrer qu'il était possible d'assurer
la sécurité dans les territoires l'vacués par les
forces hollandaises. Le GotlYernement de la
République invitait donc le ConsC'il à désigner
une commission internationale composée de
représentants du Conseil ct chargée d'observer
la situation dans les territoires rendus à l'auto
rité républicaine et de surveiller ces territoires.

A la 216e séance, le 31 octobre, le représen
tant des PAys-BAS a examiné et s'est attaché
à compléter les parties du rapport consulaire
ayant trait à l'application par les Pays-Bas
de la résolution relative à la cessation du feu,
aux actes de violence commis par des forces
républicaines et à la discipline clans l'armée
néerlandaise. Il a insisté sur la complexité de
la situation; il a exposé les conflits intérieurs
au sein de la République et la tendaIlI~~ qui se
manifestait en faveur de l'autonom". régio
nale. Il a répondu aux allégations de colonia
lisme néerlandais et a déclaré que son Gou
vernement s'en tenait toujours au programme
de Linggadjati. Les propositions de l'Union
Soviétique, de l'Australie et de la Pologne
n'étaient pas acceptables et le projet de réso
lution des Etats-Unis soulevait cerü... objec
tions. Afin de s'attaquer à la cau~e de l'échec
de la résolution ordonnant la cessation des
hostilités, il était nécessaire d'inviter léS parties
à s'abstenir de toute propagande incendiaire
et à prendre les mesures appropriées pour la
sauvegarde des vies humaines et des biens.
En outre, comme les esprits s'<.~chaufiaieIlt, il
était indispensable de prévoir 'lue les consul
tations seraient reprises, non pas directement,
mais par l'entremise de la Commission de
bons offices. Le dernier paragraphe de 10. réso
lution ne devrait pas faire allusion uniquement
au recours à la force armée, mais encore à
d'autres formps de violence et d'incitation à la
violence; on devrait préciser que le dernier
paragraphe n'aurait pas d'effet rétroactif.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE D'INDO
NÉSlE a déclaré que le programme de Linggad
jati n'était que l'interprétation unilatérale hol
landaise de l'Accord de Linggadjati. Il a
demandé si le Gouvernement des Pays-Bas
avait abrogé l'Accord de Linggadjati.

Le l"eprésentant des PAys-BAS a répondu
que la déclaration de son Gouvernement con
tenait le terme « programme de Linggadjati ll,

ce qui, à son avis, englobait les principes essen
tiels sur lesquels se fondait l'Accord de Ling
gadjati. Il demanderait de plus amples ren
seignements à ce sujet.

Le représentant de la CHINE a déclaré que,
pour ce qui est du problème à long terme, il
attachait la plus grande importance à l'Accord
de Linggadjati ; jusqu'au moment où celui-ci
serait catégoriquement répudié, le Conseil
devait le considérer comme le fondement de
la politique indonésienne. La Commission de

bons oflices pourrait offrir ses St'l'vices en qua
lité d'arbitre, chaque fois que des divergences
d'interprétation surgiraient au sujet de cet
Accord. Le [t'présentant de la Chine a appuyé
1(' projet de résolution des Etats-Unis, sous
résern' dl' certaines modifications (S /5!1l), en
n'l'tu desquellt·., les consultations devraient,
ou bien être directe'>, ou bien se faire par l'inter
ml'diaire de la Commission de bons oflices;
on inviterait une fois de plus les parties à
mettre fin à toute incitation contraire à la
résolution ordonnant la cessation des hostilités,
et à prendre les mesures appropriées pour la
sauvegarde des vies humaines et des biens;
le dernier paragraphe se trouverait ainsi modi
fié pour répondre à l'observation formulée par
le représentant des Pays-Bas.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE a
réaffirl11<~ son opposition à l'égard du projet
de résolution des Etats-Unis et a déclaré que,
même au cas où les amendements de la Chine
seraient adoptés, l'allusion à des modifications
« substantielles» du territoire soumis au con
trôle respectif des parties laisserait la voie
ouverte à de nouvelles opérations hollandaises,
qu'on désignerait alors comme opérations de
police. Quant aux conséquences du repli des
troupes, il s'est référé à la déclaration ci-dessus
(S /590) du Gouvernement de la République
et a déclaré que le Conseil devait donner au
Gouvernement de la République l'occasion de
démontrer qu'il était en mesure de :"mplir
ses engagements. On devrait également en
tendre l'opinion du représentant de la Répu
blique sur la proposition tendant à la création
d'une commission du Conseil de sécurité. Il
a ajouté que le Conseil de sécurité com
mettrait une faute très grave en adoptant la
résolution des Etats-Unis. C'était l'une des
résolutions les plus mauvaises et les plus scan
daleuses qui eussent jamais été présentées an
Conseil de sécurité. Cette résolution laissait
aux Néerlandais la liberté d'étoufier la Répu
blique d'Indonésie.

Le représentant de la BELGIQUE a présenté
un amendement (S /592) au projet de résolu
tion des Etats-Unis, aux termes duquel le
dernier paragraphe était modifié pour spécifier
qu'on devait interpréter la résolution ordon
nant la cessation des hostilités comme signi
fiant que toute modification substantielle du
territoire occupé par les parties à la date du
4 août serait incompatible avec ladite résolu
tion.

A la 217e séance, le 31 octobre, le représen
tant du BRÉSIL a déclaré que le rapport de
la Commission consulaire confirmait qu'il serait
impraticable et peut-être même nuisible de
vouloir tenter de surveiller l'application de
l'ordre de cesser le feu sans prendre directe
ment contact avec la situation telle qu'elle se
développait en Indonésie. Il s'est élevé contre
les propositions de l'Union Soviétique, de
l'Australie et de la Pologne, étant donné
qu'elles partaient d'un point de vue purement
théorique; il était impossible de supposer que
des troupes irrégulières se replieraient sur une
ligne déterminée par le Conseil. Il a appuyé
le projet de résolution des Etats-Unis et a
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,
estimé que les fonctions qu'on proposait d'l'
confier à la Commission étaient bien de sa
compétence.

Le représentant du ROYAT.Tl\IE-UNI a déclaré
que le rapport de la Commission consulaire
démontrait la complexité de la situation. Il
avait d'abord pensé que, si le Conseil voulait
séparer effectivement les forœs des deux adver
saires, il devrait d'abord établir à rette fin
une ligne arbitraire et ensuite déterminer les
positions définitives des partie". Cependant,
la proposition des Etats-Unis présentait l'avan
tage de permettre le recours à cette méthode,
sans exclure la possibilité d'autres méthodes.
Le représentant du Royaume-Uni s'est élevé
contre les projets de résolution de l'Union
Soviétique et de la Pologne, étant donné le
risque de troubles sérieux que pouvait entraîner
un repli des troupes. Le projet de résolution
australien n'était pas réalisable, car il existait
des poches républicaines bien à l'alTière de
toute ligne qu'on pourrait tracer dans le terri
toire occupé par les troupes néerlandaises. D'une
manière générale, il soutenait le projet de
résolution des Etats-Unis, tout en estimant que
le texte pouvait être amélioré par les amende
ments belges et chinois.

Le représentant de la COLOl\IBIE a exprimé
son regret du peu de progrès que le Conseil
avait réalisé dans ses travaux. Il a déclaré
que l'autorité et le prestige du Conseil dépen
draient de sa capacité à prendre des mesures
efficaces.

Décision: A la 217e séance, le 31 octobre
1947, le projet de résolution de l'Union Soviétique
(S 15(5) a été rejeté par q~tatre voix (Attst1'alie,
Colombie, Pologne et Union Soviétique) contre
quatre (Belgique, France, Royattme-Uni et Etats
Unis d'A mériq1,te) et trois abstentions.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE a
proposé de modifier le projet de résolution
australien en remplaçant la distance de cinq
kilomètres qui figurait dans le document origi
nal, par une distance de vingt-cinq kilomètres.

Le représentant de l'AUSTRALIE a accepté
cet amendement.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
qu'il existait des poches sporadiques de forces
républicaines à l'intérieur du vaste territoire
occupé par les troupes néerlandaises et qu'il ne
comprenait donc pas la portée d'un repli dr ses
forces sur une profondeur de cinq ou vingt-cinq
kilomètres.

Décision : Le projet de résolution australien
(S)579IRev.1), modifié, a été rejeté par cinq
VMX pour (A~tstralie, Colombie, Pologne, Syrie et
Union Soviétique), ttne contre (Belgiqtte) et cinq
abstentions.

Le représentant de l'AuSTRALIE a déclaré
qu'en attendant une réponse claire et précise
du représentant des Pays-Bas sur le point de
savoir si l'Accord de Linggadjati avait été
abrogé, cet Accord pouvait servir de base
pour les travaux de la Commission de bons
offices. Il regrettait qu'une certaine confusion

4

se fût produite dans Il' projet de résolution des
Etats-Unis, et dans certaines interventions au
sujet des attributions respectives de la Commis
sion consulaire et de la Commission de blms
offices. Le dernier paragraphe du texte améri
cain soulevait des objections, vu qu'il ignorait
le fait qu'une modification très importante
s'était déjà produite dans le territoire sous
contrôle des autorités néerlandaises. Ce para
graphe parlait également de territoire (( qui
était soumis à leur contrôle n, ce qui avait été
interprété par les Hollandais à l'encontre
des intentions de la résolution première du
Conseil. De plus, ii était possible d'exercer un
contrôJ autrement que dans le cadre (( d'opé
ration. militaires n. Pour remplacer le dernier
parag d.phe du projet de résolution des Etats
Unis, le représentant de l'Australie Cl présenté
un amendement (S 1593) constatant qu'aucun
contrôle ou acquisition de territoires non
occupés à la date du 4 août 1947, ou aucune
consolidation de positions sur de tels territoires
ne seraient compatibles avec la résolution du
1er août.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE a
déclaré que l'amendement australien n'était
pas acceptable, vu qu'il donnerait au Gouver
nement néerlandais le pouvoir d'exercer un
contrôle sur des territoires occupés avant le
4 août et d'y consolider ses positions.

En réponse au représentant de l'Australie,
le représentant du ROYAUl\IE-UNI a déclaté
qu'il était vrai que la Commission de bons
offices avait tout d'abord été désignée pour
réaliser un règlement à long terme, mais
qu'il ne voyait pas pourquoi il ne serait pas
possible d'étendre les attributions de cette
Commission conformément au projet de réso
lution des Etats-Unis.

Le représentant des PHILIPPINES a fait
ressortir qu'étant donné l'attitude des parties,
la proposition des Etats-Unis ne semblait pas
susceptible d'aboutir au résultat escompté.
Il a appuyé l'amendement australien au
dernier paragraphe.

G. DÉSIGNATION D'UN SOUS-COMITÉ:
RÉSOLUTION DU 1er NOVEMBRE 1947

Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a proposé la créatic'n d'un sous-comité
chargé de l'examen du projet de résolution des
Etats-Unis et des amendements s'y rapportant,
en vue de concilier les divers textes en présence.

Décision: Après débat, la proposition des
Etats-Unis tendant à la désignation d'un sous
comité a été adoptée par sept voix et quatre
abstentions (A~tst1'alie, Pologne, SY1'ie et Union
Soviétique) .

Le PRÉSIDENT a proposé d'étendre le mandat
du sous-comité de manière à lui permettre
d'examiner, sur un pied d'égalité, les projets
de résolution présentés par les Etats-Unis et
la Pologne.
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Décisions: Cefte proposition a été rejeUe
par cinq voix contre deux (Belgique et Etats-Unis
d'Amhiqlw) et quatre abstentions (Brésil, Chine,
France t't Syrie).

Le Cousâl a adopté mw proposition aux termes
de laquelle le Sous-Comih' comprendrait les
représentants des Etats-Unis d'A mérique, de
l'Australie, de la Belgique et de la Chine. Cette
proposition a été adoptée par sept 'L'oix et quatre
abstentions (France, Pologne, Syrie et Union
Soviétique) .

A la ~18(' séance, le 1er novembre 194ï, le
Sous-Comité nommé à la séance précédente
du Conseil a présenté le projet de résolution
ci-après (S /594) :

« Le Conseil de sécurité,
» Ayant été saisi et ayant pris acte du rapport

de la Commission consulaire en date du 14 octo
bre 194ï, indiquant que la résolution du Conseil
du 1er août 1947 relative à la cessation des hos
tilités n'a pas été complètement suivie d'effet;

» Ayant pris acte de ce que ce rapport signale
que les deux parties n'ont fait aucune tentative
pour conclure un accord sur les moyens de
donner effet à cette résolution;

» Invite les parties intéressées à se consulter
immédiatement, soit directement, soit par
l'entremise de la Commission de bons offices,
sur les moyens à utiliser pour donner effet à la
résolution concernant la cessation du feu, et,
en attendant la réalisation d'un accord, à
mettre fin à toutes les activités ou à toute
incitation à des activités qui vont à l'encontre
de cette résolution et à prendre des mesures
appropriées pour la protection des vies humaines
et des biens;

» Prie la Commission de bons offices d'aider
les parties à arriver à un accord sur les dispo
sitions qui permettront d'appliquer la résolu
tion concernant la cessation du feu;

» Prie la Commission consulaire de mettre
ses services, ainsi que ceux de ses adjoints
militaires, à la disposition de la Commission
de bons offices;

» Fait connaître aux parties intéressées, à la
Commission de bons offices et à la Commission
consulaire, que sa résolution du 1er août devrait
être interprétée comme signifiant que l'emploi
des forces armées de l'une ou l'autre des parties,
à titre de mesure hostile, pour étendre son
contrôle sur un territoire qui n'était pas occupé
par elle au 4 août 1947, est incompatible avec
la résolution du 1er août;

» Invite les parties, s'il apparaissait que des
retraits de troupes fussent nécessaires, à
conclure entre elles, le plus tôt possible, les
accords auxquels se réfère sa résolution du
25 août 1947.»

Le PRÉSIDENT a annoncé que toutes les
propositions qui avaient été présentées anté
rieurement par les représentants de l'Australie,
de la Belgique, de la Chine et des Etats-Unis
d'Amérique, avaient été retirées en faveur du
texte qui précède.

Le représentant de la CHINE a appuyé le
projet présenté par le Sous-Comité qui lui
paraissait être la suite logique des mesures de

modération et de conciliation antérieurement
adoptées et qui, à son avis, serviraient le mieux
la cause de la paix et celle de l'indépendance
indonésienne.

Le représentant de l'INDE a déclaré que la
proposition du Sous-Comité donnait quelque
espoir de voir hâter le règlement pacifique
du conflit, mais qu'elle ne tenait pas compte
de la situation réelle du fait qu'elle ignorait
la responsabilité des Pays-Bas dans la poursuite
des hostilités, qu'elle ne prévoyait p:lS le retrait
des forces de l'envahisseur et qu'eue ne faisait
pas droit à la demande indonésienne de créer
une commission internationale. Le Conseil
devrait veiller à l'application du dernier para
graphe et au retrait des troupes.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE a
constaté que le projet de résolution du Sous
Comité ne prévoyait pas le repli des forces
armées et ne pouvait donc pas donner de
résultats satisfaisants. Ce texte retenait, à son
avis, tous les défauts du premier projet des
Etats-Unis et des amendements qui s'y rappor
taient, à l'exception d'une certaine amélioration
dans le dernier paragraphe; tout ce texte
était fondé sur la fausse hypothèse qu'un
accord entre les parties était réalisable. L'avant
dernier paragraphe sanctionnait l'autorité néer
landaise dans les régions occupées avant le
4 août. Le représentant de l'Union Soviétique
s'est, une fois de plus, solidarisé avec le projet
de résolution polonais.

Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
que sa délégation avait été déçue par le ref"s
du Conseil d'approuver les propositions sovié
tique et australienne et qu'elle s'était efforcée
de rapprocher le projet de résolution des Etats
Unis de la thèse soutenue par l'Australie.
On avait réalisé un compromis dans l'esprit
véritable de collaboration qui doit caractériser
les Nations Unies. Le représentant de l'Australie
a proposé de télégraphier le texte du Sous
Comité aux parties intéressées, à la Commission
de bons offices et à la Commission consulaire,
qui devraient également recevoir les comptes
rendus sténographiques des débats qui se sont
déroulés au Conseil à partir de la séance du
3 octobre. Il a estimé qu'il était indispensable
de continuer à recevoir des rapports sur cette
question, tant de la Commission consulaire que
de la Commission de bons offices.

Le PRÉSIDENT a précisé qu'on ferait le néces
saire pour expédier le texte du projet de réso
lution ainsi que les comptes rendus.

Le représentant de la COLOMBIE a déclaré
qu'en adoptant un texte qui constaterait la
non-application de la résolution antérieure,
on donnerait implicitement raison au point de
vue de ceux qui avaient mis en doute la compé
tence du Conseil en la matière. Ce serait chose
très grave, si le Conseil devait se contenter de
la simple constatation du fait qu'on n'avait
tenu aucun compte de sa résolution.

A la 21ge séance, le 1er novembre, après un
débat sur la compétence du Conseil en la matière
et sur la question de savoir si cette compétence
avait été ou non établie ou si une telle consta
tation était implicitement contenue dans la
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cembre IH·1-7, Il' PRÉSIDENT a déclaré que,
s'il interprétait bien les intentions du Conseil,
la composition de la Commission de bons
offices devait rester inchangée, malgré l'expi
ration du mandat de l'Australie au sein du
Conseil.

Le représentant de l'AUSTRALIE a précisé
que son Gouven~ement avait ressenti quelque
inquiétude concernant le retard survenu dans
l'application de l'ordre de cesser le feu et au
sujet de certains rapports relatifs à des mouve
ments des forces néerlandaises. Son Gouverne
ment croyait savoir que la Commission de
bons offices avait présenté aux parties un plan
pour la cessation des hostilités, plan qui avait
été accepté par le Gouvernement de la Répu
blique, mais non encore par le Gouvernement
néerlandais.

Le représentant de l'AUSTRALIE a proposé
au Conseil de demander à la Commission de
bons office s tous les détails de ce plan et de
déterminel ensuite s'il y avait lieu de discuter
et d'exprimer un avis sur la possibilité de le
mettre à exécution.

Le représentant du ROYAUME-UNI a estimé
qu'il était peu désirable que le Conseil agisse
en faisant état de rapports non confirmés;
une telle action ne témoignerait pas d'une très
grande confiance en la Commission de bons
offices. Il a proposé au Conseil d'attendre le
rapport qui, suivant les indications de la
Commission, devait être établi dans un délai
de trois jours.

Le représentant de la BELGIQUE a estimé
qu'il était peu désirable que le Conseil discute
la question sur le vu de communiqués de presse.
Le Conseil devait au contraire attendre les
rapporfs de la Commission de bons offices et
de la Commission consulaire, ces organes ayant
été chargés de la tâche bien déterminée de
prendre des dispositions en vue de la cessation
des hostilités et de faire rapporr à ce sujet.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE D'IN
DONÉSIE a appuyé la proposition du repré
sentant de l'Australie. Il a estimé que le Conseil
devait également inviter la Commission de
bons offices à faire ..-apport sur l'occupation de
Madoura, envahie par la force par les troupes
hollandaises, ainsi que sur les atmcités récem
ment commises par l'armée néerlandaise. Il
désirait également voir la Commission faire
rapport sur l'agression économique perpétrée
par les Pays-Bas et sur les tentatives faites
pour établir des Etats séparés. Il a demandé
de préciser davantage l'avant-dernier para
graphe de la résolution du 1er novembre et la
manière dont cette clause était applicable à la
position des troupes et aux services adminis
tratifs dans les poches de territoire indonésien
dont l'existence avait été alléguée.

Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE, constatant que la Commission de bons
offices espérait faire parvenir son rapport par
télégramme dans les trois jours, a déclaré que
son Gouvernement s'opposerait à toute action
du Conseil qui impliquerait un doute quant à

résolution du Sous-Comité, le représentant de
la COLOMBIE a déclaré que le Conseil ne pouvait
adopter le projet de résolution dans la rédaction
existante, à moins de vouloir admettre implici
tement son manque de compétence en la matière.
Il a présenté un amendement (S jono) qui suppri
merait daps les deux premiers paragraphes
l'allusion au fait que les parties n'avaient :ras
appliqué la résolution du 1er août 1n47 ; et qUl
ajoutait à l'avant-dernier paragraphe une clause
exprimant l'espoir du Conseil de voir les deux
gouvernements se conformer fidèlement à
l'ensemble de la résolution du 1er août.

Le représentant de la POLOGNE a estimé
qu'il était incompatible avec l'autorité du
Conseil de déclarer au premier paragraphe du
texte présenté par le Sous-Comité que la réso
lution antérieure n'avait pas été respectée.
L'adoption d'une pareille résolution affaibli
rait la foi des Indonési.ens en l'Organisation
des Nations Unies. A son avis, la Commission
consulaire avait accompli la tâche qui lui était
assignée, mais il désirait différer la question
de sa dissolution jusqu'au moment où on aurait
discuté la lettre du Gouvernement de la Répu
blique d'Indonésie (S /590).

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE a
également estimé qu'il n'y avai.t pas lieu de
décider de l'avenir de la Commission consulaire
avant d'avoir examiné ladite lettre.

Le représentant de l'AUSTRALIE a fait valoir
que le rôle de la Commission consulaire se
poursuivait toujours, puisqu'on avait demandé
à celle-ci de soumettre des rapports sur l'exé
cution de l'ordre de cesser le feu et qu'un
seul rapport avait été présenté jusqu'à présent.
En outre, l'avant-dernier paragraphe du projet
de résolution du Sous-Comité conférait à la
Commission des fonctions plus générales.

Décisions: A près un nouveau débat, l'amen
dement de la Colombie a été refeté par cinq
voz'x pour (Australie, Brésil, Chine, Colombie
et Syrie) et six abstentions.

Le profet de résolution présenté l,ar les
Etats-Unis a été adopté avec les amendements du
Sous-Cr mité (S/597) par sept voix contre une
(Pologne) et trois abstentions (Colombie, Syrie
et Union Snviétique).

Le représentant de la POLOGNE a insisté
pour que son projet de résolution fût adopté,
en faisant valoir que son texte n'était pas en
contradiction avec la résolution qu'on venait
de voter.

Décision : Le profet de résohttion polonais
(~ /589) a été refeté par quatre voix POZtr (Bel
gzque, France, Royaume-Uni et Etats-Ums
d'Amérique), deux cont1'e (Pologne et Union
Soviétique) et cinq abstentions.

H. PREMIER RAPPORT PROVISOIRE DE LA
COMMISSION DE BONS OFFICES: RÉso
LUTIONS DU 28 FÉVRIER 1948

Après un débat qui s'est déroulé au cours
des 222e et 224e séances, tenues les 9 et 19 dé-
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la capadtl' dt' la Commission à l'l'mplir St'S
fonctions.

Le rt'prl'St'ntant de la POLOGNE a l'l'connu
qu'il serait néCt'ssaire d'attt'ndl'l' le rapport
dt' la Commission. Les commnniqués parus
dans la pl'l'sse au sujet des opl'rations néer
landaises en Indol1é~,ie démontraient qnt' le
Clmst'il avait commis UlW erreur t'n omettant
d't'xiger le l'l'pli des trouPt's. Il fallait insister
auprès de la Commission dt' bons offices pour
qu'elle remît son rapport dans le plus bref
délai et pour qu'elle fournît tous rensC'igne
mt'nts complémt'ntaires sur les mouvements
de troupes et sur l'application de l'ordre de
cesser le feu. Il fallait également d~'mander

à la Commission consulaire son avis sur la
situation.

Le représentant des PAys-BAS s'est montré
surpris de voir soulever une question sur le
simple vu de rapports non officiels, d'autant
plus que deux organes du Conseil se trom'aient
en Indonésie. Son Gouvernement éprouvait
également quelque inquiétude à cause du retard
survenu dans la cessation des hostilités, mais
il fallait laisser cette question à l'appréciation
de la Commission.

Le représentant de l'UNION SOVIÉTIQUE
constatant le retard qui s'était produit, a
déclaré qu'il appuierait toute proposition ten
dant à demander à la Commission des rapports
détaillés, y compris des renseignements sur
l'application de l'ordre de cesser le feu.

Le représentant de la FRANCE a estimé qu'un
télégramme adressé à la Commission ne pré
senterait aucune uti.lité, puisqu'on attendait
son rapport dans les trois jours.

Le représentant de la COLOMBIE a émis l'avi8
qu'il était inutile de poursuivre la discussion
avant d'avoir reçu le rapport de la Commission.

Le PRÉSIDENT a proposé au Conseil d'indi
quer, dans sa réponse au télégramme de la
Commission, qu'il présumait que le prochain
rapport comprendrait les détails du plan.

Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a estimé que pareille mesure serait
inutile.

Le PRÉSIDEKT a accepté la proposition
d'ajourner le débat, étant entendu que les
gouvernements faisant partie de la Commission
se mettraient en communication avec leurs
représentants dans le sens de la discussion
qui avait eu lieu au Conseil.

Le 17 janvier 1948, le Président de la Com
mission de bons offices a informé par télégramme
le Président du Conseil de sécurité (S /650)
que les parties signeraient le jour même, à
bord du Renville une convention d'armistice,
ainsi qu'un accord portant sur les principes
politiques susceptibles de servir de base de
discussion en vue du règlement de leur différend.

Le 10 février 1948, la Commission de bons
offices a présenté son premier rapport provisoire
(S /649), qui comportait un aperçu de ses tra
vaux, ainsi que l'exposé des débats intervenus
au sein des comités spéciaux créés par appli-

cation dt' la résolution du 1(Ir novembre, et
des négociations qui avaient abouti à l'armistice
et à l'acceptation des principes politiques.

A la 2·17(1 séance, le 17 février Hl-18, le Conseil
a approuvé une demande (S 1(\7-1) formulée par
le représentant de l'Australie, aux termes de
laquelle son pays devrait être invité à parti
ciper aux délibérations du Conseil, conformé
ment aux dispositions de l'Article 31.

Le PRÉSIDENT de la Commission de bons
offices, M. Graham (Etats-Unis d'Amérif"Jue),
a présenté son rapport au Conseil. Il a fait
l'historique de la situation en Indonésie et du
développement des négociations dans lesquelles
la Commission était intervenue. Ces négociations
a,'aient abouti à l'acceptation sans conditions,
par les parties intéressées, de l'armistice et
des principes politiques, lesquels se résument
comme suit:

1. Une convention d'armistice, signée Il,
17 janvier 1948, prévoyant que les deux parties
publieraient l'ordre de rester sur place et de
cesser le feu, ordre qui s'adresserait aux troupes
en position sur la ligne de démarcation des
zones indiquées dans la proclamation du Gou
vernement des Indes néerlandaises le 29 août,
et stipulant qu'on définirait des zones démili
tarisées en se conformant dans l'ensemble au
tracé de cette ligne, sans préjudice des droits,
revendications on position des parties tels
qu'ils sont définis dans les résolutions du Conseil
des 1er, 25 et 26 aoùt et du 1er novembre 194,7.
Cette convention traitait de beaucoup d'autres
questions et prévoyait entre autres le retrait
des forces militaires républicaines qui pour
suivaient la résistance derrière les positions
avancées des forces néerlandaises; le maintien
de la loi et de l'ordre public; l'autorisation des
échanges commerciaux entre tous les territoires
dans la mesure du possible, des restrictions
éventuelles devant être acceptées par les
parties, au besoin avec le concours de la Com
mission et de ses représentants.

2. Douze principes constituant la base des
discussions d'ordre politique, sur lesquels l'ac
cord s'était fait le 17 janvier 1948. Ces prin
cipes prévoyaient entre autres que la Commis
sion continuerait à prêter son concours; que
les libertés civiles et politiques seraient assurées;
que des modifications ne seraient apportées à
l'administration des territoires qu'avec le plein
et libre consentement des populations; qu'on
procéderait à une réduction progressive de
l'effectif des forces armées; que la liberté des
échanges commerciaux, des transports et des
communications serait rétablie; qu'à l'expi
ration d'une période de six à douze mois on
organiserait des élections libres; que la popu
lation déciderait par elle-même de ses relations
politiques avec les Etats-Unis d'Indonésie;
qu'on convoquerait une assemblée constituante;
que les Nations Unies chargeraient éventuelle
ment un organisme d'observer la situation
entre le moment de la signature de la convention
et le moment où l'autorité souveraine aurait
été transférée aux Etats-Unis d'Indonésie;
qu'on proclamerait l'indépendance des popu
lations indonésiennes et assurerait la colla
boration entre le peuple des Pays-Bas et le
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peuple d'Indonésie; qu'on créerait un état
souverain fédératif, régi par une constitution
qui serait établie par des m .~" '\Odes démocra
tiques; et qu'on formerait un\. .mion entre les
Etats-Unis d'Indonésie et les autres territoires
du Royaume des Pays-Bas sous l'autorité du
Roi des Pays-Bas.

:3. Six Principes complémentaires pour la
négociation d'un règlement politique, acceptés
le 19 janvier 1948. Ceux-ci prévoyaient entre
autres que le Royaume des Pays-Bas conti
nuerait à exercer l'autorité souveraine sur
l'ensemble des Indes néerlaIldaises jusqu'au
moment oil, à l'expiration d'une période inter
médiaire déterminée, le Royaume aurait trans
féré son pouvoir souverain aux Etats-Unis
d'Indonésie; que la République d'Indonésie
devait être un Etat dans le cadre des Etats
Unis d'Indonésie; qu'on offrirait à tous les
Etats une représentation équitable dans tout
gouvernement fédératif provisoire qui serait
constitué; que l'une ou l'autre partie serait
libre de solliciter la continuation des services
de la Commission au cours de la période
provisoire; qu'on procéderait à des plébiscites,
sous un contrôle international, en vue de déter
miner si les populations des divers territoires
de Java, Madoura et Sumatra désiraient voir
leurs territoires respectifs faire partie de la
République d'Indonésie ou d'un autre Etat;
qu'il y aurait une assemblée constituante, au
sein de laquelle les divers Etats seraient
représentés proportionnellement à leurs popu
lations; et que chacun des Etats, au lieu de
ratifier la constitution, aurait la faculté de
négocier des rapports spéciaux avec les Etats
Unis d'Indonésie et le Royaume des Pays-Bas.

M. Kirby, représentant de l'AUSTRALIE à la
Commission de bons offices, a passé en revue
les travaux de la Commission et déclare qu'à
son avis cette Commission devrait à l'avenir
formuler et publier des suggestions à l'adresse
des parties sans attendre nécessairement d'y
être invitée par l'une et l'autre. Il a explimé
l'espoir que la Commission agirait officielle
ment plutôt qu'officieusement et avec plus
d'esprit d'initiative que les événements passés
ne lui avaient permis d'en montrer. Il a insisté
sur la confiance que la République éprouvait
à l'égard des Nations Unies; c'est cette con
fiance qui l'avait amenée à accepter un plan
d'armistice permettant aux Pays-Bas de garder
la haute main sur des territoires qu'ils avaient
en partie acquis depuis le 20 juillet 1947.
L'armistice avait été conclu sans préjudice
des droits, réclamations ou situation des deux
parties; et il incombait à la Commission et au
Conseil de sécurité de garantir ce point.
M. Kirby a insisté sur l'importance de l'enga
gement pris par les parties de respecter la
liberté de réunion, d'expression et de publi
cation pour permettre de préparer le plébiscite,
et il a ajouté qu'il espérait qu'on prendrait
le~ I?esure~ convenables pour <iue le public
soIt mforme de façon satisfaisante.

Le représentant des PAys-BAS s'est félicité
des accords auxquels on est parvenu mais a
fait remarquer qu'il faudrait du temps pour

éliminer complètement la tension à Java et à
Sumatra et qu'il existait encore des éléments
indisciplinés qui montraient une préférence
pour les troubles sociaux. Les discussions
d'ordre politique comporteraient l'examen de
problèmes délicats et de très haute importance
concernant les relations entre la République
et le Gouvemement intérimaire de la fédération,
la constitution des Etats-Unis d'Indonésie et
l'établissement de relations bien cléfinies avec
le Royaume des Pays-Bas. En réponse à M.
Kirby, il a déclaré que la Commission pourrait
naturellement modifier sa procédure mais ne
pourrait changer sa nature de Commission
de bons offices.

A la 24Se séance, le 17 février, le représen
tant de la RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE a déclaré
que la Commission avait assuré à l'Organisation
des Nations Unies le premier succès marquant
de sa carrière, bien que le résultat n'ait pas
été à tous points de vue satisfaisant pour la
République. Il a insisté sur le fait que, depuis
le début, la République s'était toujours soumise
avec une bonne volonté constante aux décisions
du Conseil de Sécmité et avait demandé la
nomination d'une Commission d'arbitrage. Con
formément à cette politique pacifique, la
République avait consenti à d'importantes
concessions lors de la signature de la Convention
d'armistice, qui, selon une dépêche récente du
Gouvernement indonésien, est appliquée de
façon satisfaisante. Il n'était pas exact de
dire que ces concessions étaient la contre
partie des concessions qu'avaient faites les
Pays-Bas en acceptant les dix-huit Principes
politiques; ces Principes sont en réalité ceux
des Nations Unies. Les Principes politiques ne
sont pas autre chose que le point de départ
des discussions qui doivent aboutir à un
règlement politique définitif; ces discussions
seront marquées par de graves difficultés en
raison d'incidents récents qui ont créé entre
les deux parties une profonde méfiance. En
conséquence, la Commission de bons offices
devrait poursuivre ses travaux et son autorité
devrait dépéisser le simple devoir de rendre de
bons offices. Il serait particulièrement néces
saire au stade actuel des négociations, d'ac
croître son autorité, étant donné que des
interpréhtions contradictoires ne sauraient
manquer df' se faire jour. Le représentant de
l'Indonésie a insisté sur la nécessité de garantir
la liberté d'expression, la liberté de la presse,
la lih~rté de réunion et de mouvement, sur
l'aboJ.ition de toute pression militaire, admi
nistrative ou économique, et sur la levée du
blocus.

M. Van Zeeland, représentant de la BEL
GIQUE à la Commission de bons offices, a
énuméré les difficultés auxquelles s'était heurtée
la Commission, et a insisté sur la nécessité de
remplacer les dispositions provisoires de l'ar
mistice par un accord durable. Les dix-huit
Principes politiques fixent la portée de la
solution définitive. Ils comportent la souverai
neté, la liberté et l'indépendance des peuples
intéressés et prévoient la coopération entre les
parties. M. Van Zeeland a demandé aux
parties d'appliquer ces principes de façon
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concrète afin d'aboutir à une solution défini
tive.

Le représentant de l'AuSTRALIE a exprimé
l'opinion qu'on pouvait espérer un règlement
juste et durable si l'on venait à bout de certaines
difficultés; si on n'essayait pas de corroder les
positions républicaines en créant de nouveaux
corps politiques dans les zones mêmes qui doi
vent faire l'objet d'un accord politique; si on
faisait preuve, dans les questions commerciales,
de modération et d'esprit de coopération, tout
en tenant compte comme il convient de la situa
tion des parties avant le 20 juillet; si l'on
montrait de la tolérance à l'égard des relations
extérieures; si on appliquait dans toutes les
Indes néerlandaises, pendant que se réglait la
situation, des principes démocratiques et, d'une
façon générale, des principes de liberté; si la
Commission continuait, jusqu'au règlement défi
nitif, à travailler au maintien de conditions
propres à assurer ce règlement; et si la Com
mission était chargée de fonctions plus positi
ves, de façon à venir plus aisément à bout des
difficultés et à faciliter la mise en application
des Principes du Renville.

Le représentant de la BELGIQlTE a déclaré
qu'au moment de sa création, la Commission de
bons offices avait été conçue comme un organe
modeste investi de pouvoirs limités. Il a passé
en revue ses travaux et a déclaré qu'elle avait
eu la sagesse de ne pas essayer de dépasser les
limites qu'on lui avait fixées. La modification
de mandat qu'envisageait la proposition aus
tralienne devrait être laissée à l'initiative de
la Commission agissant bien entendu dans les
limites de sa compétence, étant donné qu ~ la
proposition tendant à modifier son caractère
remettrait en question toutes les difficulté"
juridiques que le Conseil avait déjà rencontrées.
Le représentant de la Belgique s'est félicité
de la cessation des hostilités et a approuvé
l'organisation politique envisagée qui lui sem
blait concilier sagement deux principes: le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et
la coopération intern8tionale.

A la 24ge séance, le 18 fevrier, le représentant
de l'UNION SOVIÉTIQUE a passé en revue les
débats antérieurs du Conseil sur la question
indonésienne, ainsi que la position prise par
les différentes délégations. Il a fait observer
que la proposition de l'Union Soviétique ten
dant au repli (',P.: troupôs s'était heurtée à
l'op~ositinr: ·è,ch~ê du Royaume-Uni, des Etats
Unj~), (J.e b FI8)lCe, dl.; la Belgique et de la Chine,
et que ces pays ont" en fait, pris la défense des
actes illégaJx des Pays·Bas. De la sorte, la
proposition de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques tendant au retrait des armées
des deux parties n'a pas été adoptée. Ce rejet
a démontré que le Conseil de sécurité était
incapable de prendre des mesures efficaces
contre l'agression néerlandaise et il a eu pour
effet que la situation en Indonésie s'est encore
aggravée, les troupes néerlandaises ccntinuant
d'occuper toujours plus de territoire en Indo
nésie, mettant la main sur des régions impor
tantes du point de vue économique et straté
gique et portant à la République des coups de

plus en plus durs. Le représentant de l'Union
Soviétique a maintenu les critiques qu'on avait
formulées contre les travaux de la Commission
consulaire et déclaré que la Commission de bons
offices n'avait pas été, en fait, un organe du
Conseil de sécurité. Les résultats de ses tra
vaux n'avaient été ni satisfaisants ni conformes
à la tâche qui incombait au Conseil. La Com
mission n'avait même pas consulté le Conseil
sur aucune des questions de fond qui s'étaient
posées au cours des négociations, et elle ne
s'était guidée que sur la politique des trois Etats
qui y étaient représentés. Le représentant de
l'Union Soviétique a demandé pourquoi elle
n'avait pas fait figurer dans ses rapports les
communications de ses groupes d'observateurs.
Il a cité comme exemple des passages du rapport
concernant l'île de Madoura. Des rapports
d'observateurs, rédigés par les représentants
de l'Australie et des Etats-Unis, montraient
clairement que les forces néerlandaises avaient
étendu leur domination bien au delà des terri
toires qu'elles occupaient le 4 août 1947, et
qu'elles avaient exécuté leur premier débarque
ment à Madoura après avoir été informées de
la résolution du 1er août. Ces rapports montrent
qu'on ne peut prétendre que ces trou:!es avaient
été envoyées pour rétablir l'ordre, ou sur la
requête de dirigeants locaux, ou pour sauver
la population de la famine. On pouvait en con
clure que les autorités néerlandaises n'avaient
pratiquement tenu aucun compte des déci
sions du Conseil et de la présence de la Com
l1:ission. Le représentant de l'Union Soviétique
a dté également des exemples montrant qu'es
sentiellement la Commission avait fait pression
sur la République pour la forcer à accepter
des ultimatums néerlandais. L'accord d'armis
tice avait été conclu à un moment où les Pays
Bas avaient déjà atteint leurs principaux
objectifs et, en reconnaissant la ligne Van
Mook, on avait assuré aux Pays-Bas la posses
sion des régions de Java et de Sumatra, les
plus riches en pétrole et en caoutchouc. Le
représentant de l'Union Soviétique a cité les
dispositions de cet accord pour montrer qu'il
est absolument conforme aux intérêts du
Gouvernement néerlandais. La conduite des
Néerlandais et les conditions contenues dans
les accords sur les Principes politiques établis
sent de façon certaine que les Pays-Bas voient
dans la création des Etats-Unis d'Indonésie un
moyen d'établir à l'avenir leur domination sur
l'Indonésie. Ces accords d'esclavage conclus avec
l'aide de la Commission trahissent les intérêts
du peuple indonésien et ont PCJur objet de per
pétuer le régime colonial. Au lieu de venir en
aide au peuple qui est victime de l'agression,
le Conseil de sécurité secùurt, en fait, par son
action, l'Etat qui ~'est engagé sur la voie de
l'agression. Cela s'explique par le fait qu'un
certain nombre de pays représentés au Conseil
de sécurité, et en particulier les Etats-Unis,
le Royaume-Uni, la France et la Belgique,
poussés par leurs intérêts coloniaux, ont renoncé
à se conformer aux principes et aux buts de
l'Organisation des Nations Unies et se sont mis
du côté des Pays-Bas.

La délégation de l'Union Soviétique estime
que le seul moyen de créer les conditions d'une
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~ 11ution durable de la question indonèdenne,
.. la foig dans l'intérêt du peuple indonésien
et de l'Organigation des Nationg Unieg, est
d'adopter la résolution de l'Union Soviétique
tendant à ce que les troupes des deux parties
se replient immédiatement sur les positions
qu'elles occupaient avant le début des opéra
tions militaires en Indonède.

Le représentant du CANADA a soumig un
projet de résolution (document S /678) cons
tatant avec satisfaction le fait que les deux
parties avaient signé l'accord d'armistice C't
accepté d'un commun accord certains prin
cipes politiques comme base de la conclusion
d'un règlement politique; félicitant la Com
mission pour le concours qu'elle avait déjà
apporté: maintenant l'offre de bons offices
contenue dans la proposition du 25 août et
demandant aux parties et à la Commission de
tenir le Conseil directement au courant des
progrès du règlement politique. Il a ajouté
qu'au C0urs de consultations non officielles,
les parties s'étaient dans l'ensemble déclarées
d'accord avec les dispositions enyisagées.

A la 251e séance, le 20 février, le représentant
des ETATS-UNIS a analysé les résolutions adop
tées par le Conseil les 1er et 25 août et a ter
miné en disant que la Commission devrait inter
venir dans le règlement pacifique de tous les
conflits entre les parties et que son pouvoir
reposait sur l'accord entre. les parties. Il a fait
remarquer que le représentant républicain
avait déclaré satisfaisante l'exécution de la
Convention d'armistice et il a déclaré que per
sonne ne se laisserait prendre aux accusations
spécieuses et peu convaincantes concernant la
mauvaise foi du Conseil de sécurité. Il a insisté
sur la belle victoire qu'avaient remport~e les
parties en se mettant d'accord au lieu de se
faire la guerre jusqu'à épuisement pour aboutir
peut-être à un arrangement moins satisfai
sant.

Le représentant des Etats-Unis a fait observer
que, pour porter un jugement sur la question
indonésienne, il fallait garder présents à l'esprit
un certain nombre d'éléments. Tout d'abord,
a-t-il dit, une trêve a été conclue en vue de
la cessation des hostilités, et cette trêve est
respectée. En second lieu, il y a eu accord pour
retenir les principes fondamentaux de la liberté,
de la démocratie, de l'indépendance et de la
coopération, en vue de la formation à bref délai
des Etats-Unis d'Indonésie, indépendants, unis
aux Pays-Bas, les deux pays devant constituer
au sein de l'Organisation des Nations Unies,
des nations libres et égales.

Les deux parties aux accords se sont enga
gées à respecter les douze principes politiques
et les six principes complémentaires. Le repré
sentant des Etats-Unis a tenu, comme la Com
mission de bons offices, à exprimer le ferme
espoir que ces principes seraient appliqués par
les deux Gouvernements de bonne foi et dans
un esprit de bonne volonté. Ces principes pro
clament la liberté et la démocratie et garantis
s~nt sans équivoque la liberté de réunion, la
liberté de parole et la liberté de la presse. C'est
au peuple qu'il appartient de décider quelle
forme prendra son gouvernement. Les autres

dispositions des accordg envisagent la. rl:duction
progressive des armements des deux parties,
la reprige des échanges commerciaux et des
transport:', grâce à la coopération des parties,
une représentation équitable de la. République
au Gouvernement intérimaire et, à la. demande
de l'une ou l'autre des deux parties, la conti
nuation de l'activité de la Commission de bons
offices. C'est sur 11. base de toutes ces dispogi
tions que seront établies la liberté, l'indépen.,
dance et la coopération du peuple des PH":
Bas et du peuple de ~'Indonésie.

Le représentant de l'INDE a souligné que la
cessation des hostilités avait été obtenue sur
tout grâce aux concessions que l'une des
parties avait été forcée de faire à tous les stades
des négociations. La République n'avait fait
ces concessions qu'en raison de son ferme désir
de régler pacifiquement le différend et de sa
confiance dans le Conseil et sa Commission.
La ligne de démarcation ne correspondait pas
à la résolution du 1er nov 'bre, mais se trou
vait en fait au delà des positions avancées
qu'occupaient les Pays-Bas, le 4 août. La Répu
blique avait accepté les Principes politiques
uniquement dans l'espoir qu'ils pourraient ser
vir de base à un règlement politique juste et
durable; si cet accord n'était pas conclu, les
Principes s'effondreraient. L'inégalité des sacri
fices consentis avait résulté du fait que la Com
mission avait des pouvoirs limités. Le Conseil
devrait demander à la Commission de poursL=
vre ses travaux et indiquer qu'il verrait d'un
œil favorable une procédure plus souple. Le
représentant de l'Inde a appuyé les suggestions
faites à ce propos par l'Australie et a déclaré
que la Commission devait pour le moins décider
entre les interprétations divergentes et formu
ler et publier des suggestions à l'adresse des
parties afin de les aider à aboutir à un règle
ment politique. Cette publication permettrait
à l'opinion publique de juger de la sagesse des
suggestions de la Commission. Le représentant
de l'Inde a ajouté qu'il appuiera le projet de
résolution canadien.

Le représentant de la CHINE a déclaré que le
Comité avait remporté un succès marquant,
même si le résultat n'avait pas été en tout
point satisfaisant. La Convention d'armistice
constituait simplement l'acceptation d'un fait
accompli et elle avait été rendue possible sur
tout par les concessions des Républicains et
leur foi dans le Conseil de sécurité. On pouvait
s'attendre à des difficultés en ce qui concernait
l'interprétation de l'accord d'armistice et des
Principes politiques, et il s'en élèverait certaine
ment si un régime séparatiste, quel qu'il soit,
s'établissait avant le plébiscite. Le représen
tant de la Chine acceptait le projet de résolu
tion canadien, mais estimait qu'il serait utile
d'autoriser la Commission à présenter des sug
gestions positives aux parties et à faire fonc
tion d'arbitre en ce qui concerne les interpré
tations divergentes des principes déjà acceptés.

Le représentant de la FRANCE s'est félicité
de l'ordre de cesser le feu et de l'adoption de
principes politiques satisfaisants. Ce succès
devait être attribué à la bonne volonté des
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parties et aux môthodes prudentes qu'avaient
adoptées le Conseil et la Commission. Le repré
sentant de la France estimait qu'il faudrait
confirmer le mandat de la Commbsion tel qu'il
est actuellement défini. Il ne voyait pas pour
quoi la Commission ne ferait pas les suggestions
qu'elle estimerait opportunes. Quant à la publi
cation de ces suggestions, il serait toujours
possible d'y procéder en les soumettant au
Conseil. Le représentant de la France a appuyé
le projet de résolution canadien.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
que le r.:pport marquait un succès certain.
Il trouvait lui aussi que la Commission devrait
avoir le droit de formuler et de publier des
suggestions, mais ayant constaté que la résolu
tion initiale ne contenait aucune instruction
détaillée sur les procédures du Comité, il esti
mait qu'il n'était pas nécessaire d'ajouter une
disposition à la résolution actuellement en
cours d'examen. A son avis, le Conseil ne devrait
pas obliger les parties à soumettre une question
à l'arbitrage. Le représentant du Royaume-Uni
a appuyé le projet de résolution canadien sans
changement de forme.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a rappelé que son Gou
vernement avait, dès janvier 1946, attiré l'at
tention du Conseil de sécurité sur la situation
créée en Indonésie par suite des opérations
militaires menées de concert par les troupes
japonaises, britanniques et néerlandaises contre
le peuple indonésien. L'intervention des troupes
britanniques dans les affaires intérieures du
peuple d'Indonésie et surtout l'emploi de trou
pes japonaises pour réprimer le mouvement
d'indépendance des Indonésiens constituaient, de
l'avis du Gouvernement de la République socia
liste soviétique d'Ukraine. une violationfiagrante
de la Charte de l'Organisation des Nations
UnieJ, et la situation créée en Indonésie à la
suite de cette intervention menace le maintien
de la paix et de la sécurité internationales.
C'est pourquoi, le Gouvernement de la Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine avait
proposé, à l'èpoque, d'envoyer en Indonésie
une Commission du Conseil de sécurité char
gée de redresser la situation. Par suite de l'atti
tude des puissances coloniales, le Conseil de
sécurité n'avait pas accepté la proposition de
la République socialiste soviétique d'Ukraine,
si bien que la situation en Indonésie s'est beau
coup aggravée depuis lors. Le Gouvernement
des Pays-Bas, s'abritant derrière les promesses
des Etats-Unis, de la Grande-Bretagne et des
autres puissances coloniales, et avec leur sou
tien et leur entière collaboration, a rassemblé
des forces armées pour écraser la République
indonésienne. Lorsqu'il a disposé de forces suffi
santes, il est passé des ultimatums aux opéra
tions militaires ouvertes contre la République.

Le représentant de la Répu1:llique socialiste
soviétique d'Ukraine a montré combien les
positions des parties étaient inégales. Les Pays
Bas bénéficiaient d'une aide étendue de la
part des Etats-Unis, de la Grande-Bretagne et
de plusieurs autres pays, alors que la Républi
que ne disposait que d'une quantité insigni
fiante d'armes prises à l'ennemi. Il a cité de

nombreux faits prouvant que les Etats-Unis
avaient aidé le Gouvernement des Pavs-Bas
dans sa lutte contre le peuple indonésien. Pas
sant aux travaux de la Commission de bons
offices, il a fait remarquer qu'elle ne s'était pas
acquittée de la mission qui lui avait été con
fiée. Dès le début de ses travaux, la Commission
a fait preuve de partialité et, en fait, elle a
aidé les Néerlandais, qui se proposent d'étouffer
la République d'Indonésie. Le fait que ,les
Etats-Unis font partie de cette Commission
et l'intérêt que présente pour un autre membre
de la Commission -la Belgique-le maintien de
l'esclavage colonial, déterminaieni: par avance
l'action de la Commission. Chacun sait que
c'est le colonialisme néerlandais, avec l'aide
et la pleine collaboration de la Commission de
bons offtces, qui a imposé à la République indo
nésienne l'Accord du Renville. Le représentant
de la République socialiste soviétique d'Ukraine
a insisté pour que le Conseil de sécurité adopte
une autre attitude en ce qui concerne la solu
tion de la question d'Indonésie, et qu'il prenne
une décision efficace afin d.e rappeler à l'ordre
les colonisateurs néerlnndais, qui ont perdu
toute mesure, ainsi que ceux qui les soutiennent
dans leur lutte contre le peuple indonésien.

A la 252 6 séance, le 21 février, le représentant
de la RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE a exposé les
plans conçus par les Pays-Bas pour créer de
nouveaux Etats dans l'ouest de Java, à Madoura
et dans l'est de Sumatra, sans procéder au
plébiscite prévu dans les accords. Dans l'ensem
ble, il a appuyé le projet de résolution cana
dien, mais a fait remarquer qu'il n'allait pas
assez loin. Il a accueilli favorablement la pro
position de la Chine et a persisté à demander
pour la Commission des pouvoirs d'arbitrage.

Le représentant de la COLOMBIE a regretté que
la Commission n'ait pas fait de rapport avant
le règlement, qu'il fallait considérer comme
obtenu principalement par la force et contre
les vœux du Conseil et les principes de la Charte.
Il a affirmé que la Commission de bons offices,
organe du Conseil de sécurité, devrait agir sous
la responsabilité de ce Conseil. Il ne voyait pas
quel mal il aurait pu y avoir à donner plus ?-e
renseignements au Conseil et au monde entier
pour que l'influence de l'opinion publique pût
se faire sentir en ce qui concerne le règlement.
Le représentant de la Colombie a soumis des
amendements (S /682) au projet de résolution
canadien, ajoutant, avant le dernier paragraphe,
quelques mots pour inviter les parties à s'effo::
cer d'appliquer pleinement et le plus tôt POSSI

ble les principes politiques et à avoir recours
aux services de la Commission pour l'ajuste
ment de leurs divergences en ce qui concerne
l'interprétation et la mise en vigueur de ces
principes; ajoutant, d'autre part, un paragra
phe pour inviter la Commission à continuer,
par tous les moyens qui leur paraîtraient conve
nables, d'aider les parties à atteindre le but
indiqué plus haut.

Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
que dans l'ensemble tout le monde considéra;i:
qu'il y aurait intérêt à élargir les fonctions de
la Commission. On avait suggéré qu'elle devrait
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prendre l'initiath e de soumettre aux parties
des suggestions positives; personne ne s'était
opposé à cette suggestion et quelques représen
tants l'avaient appuyée. De l'avis du repré
sentant de l'Australie, cette suggestion pour
rait être incorporée à la proposition canadienne,
parce qtl'il lui semblait que tous les membres
de la Commission pourraient l'accepter en
principe, et que la mise en vigueur de l'accord
en Indonésie semblait déjà rencontrer des
difficultés. Le représentant de l'Australie a
signalé, à ce propos, les d, -niers événements
survenus dans l'ouest de J _la et le risque de
voir se former un gouvernement fédéral intéri
maire dont la République ne ferait pas partie.
Sous forme d'amendement (S /681) a" projet
de résolution canadien, il a proposé (L'ajouter
après le troisième paragraphe une disposition
indiquant que le Conseil estimait qu'il apparte
nait à la Commission elle-même de décider si
elle devait formuler et publier des suggestions
aux parties afin de les aider à aboutir à un
accord politique, sans aitendre nécessairement
d'y être invitée par les parties.

Le représentant de l'ARGENTINE a appuyé
le projet de résolution canadien. Il n'avait au
cune objection à ce qu'on élargisse, si on le
désirait, les pouvoirs de la Commission, mais
il ne pensait pas qu'il 30it nécessaire de les
spécifier. L'indépendance était nettement envi
sagée dans les accords et il faudrait que le
Conseil, de tout son pouvoir, encourage des
négociations.

Le représentant des PAys-BAS a déclaré ne
voir a priori aucune objection à ce que la
Commission soumette des suggestions aux par
ties dans le cadre de son mandat, sans attend:.:-e
qu'elles l'y aient invitée. C'était une question
d'opportunité, le but étant d'aboutir à un accord
volontaire. Il estimait, comme Je représentant
de la France, que le fait de publier des propo
sitions sans l'assentiment préalable des parties
serait l'indice qu'ane pression s'exerce sur
eux, ce qui est incompatible avec le véritable
caractère d'une Commission de bons offices.
La publication devrait avoir lieu, soit avec
l'accord des parties, soit après présentation
d'un rapport au Conseil. Les nolions d'arbi
trage et de bons offices s'excluaient mutuelle
ment.

Passant ensuite aux événements survenus
dans l'ouest de Java, le représentant des
Pays-Bas a affirmé que son pays ne souhaitait
ni encourager ni étouffer un mouvement
populaire.

A la 256e séance, le 26 février 1948, le repré
sentant de la RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE a
déclaré que son Gouvernement était absolument
opposé à l'idée de ({ libre expression des mouve
ments populaires» lorsque ces mouvements
étaient encouragés unilatéralement par le Gou
vernement néerlandais, sans consultatiùn préa
!able avec la République. Il a analysé ceux des
Principes politiques acceptés qui se rappor
t~ent à cette question, mentionné les nomina
tions et prétendues élections des membres
des Conférences de l'ouest de Java, le manque
de sécurité, les mesures de coercition, l'oppo-

sition croissante à la formation d'un Etat de
l'ouest de Java, l'emprisonnement et l'expulsion
des chefs des mouvements populaires. Il a
déc1a"'é que les stations radiophoniques néer
landaises faisaient une propagande effrénée
pour ie prùjet d'Etat de l'ouest de Java, qu'il
n'y a pas eu de plébiscite et que les Néerlandais
avaient entravé le mouvement populaire en
faveur d'un plébiscite. Il a expliqué la nature
des prétendus mouvements séparatistes et
signalé des événements analogues survenus dans
l'île de Madoura. L'interprétation unilatérale
qui prévalait alors pou ..ait faire craindre que
les Accords du Renville ne s'effondrent de la
même façon que l'Accord de Linggadjati. Le
représentant de la République d'Indonésie a
appuyé les amendements de la Colombie et de
l'Australie.

Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré
que l'Accord du Renville constituait un écran
derrière lequel les Néerlandais, avec l'appui
des Etats-Unis et de plusieurs autres Puissances
coloniales, agissaient afin de restaurer, intégra
lement ou dans toute la mesure du possible,
l'ancien régime colonial qui existait naguère en
Indonésie. Les Etats-Unis ont leurs intérêts
propres en Indonésie; ils ont des investissements
importants dans l'économie indonésienne. Les
Etats-Unis et les Pays-Bas, en tant que Puis
sances coloniales, ont intérêt à ce qUe le mouve
ment de libération nationale soit étouffé en
Indonésie.

Le représentant de l'Union Soviétique a
déclaré qu'il était impossible d'accepter le
projet de résolution introduit par le Canada,
cette résolution approuvant l'Accord du Renville,
qui impose la servitude à la République.

Les amendements de la Colombie et de
l'Australie n'apportaient aucune modification
profonde à la proposition canadienne, laquelle
avait pour objet de ser'vir les intérêts des
Pays-Bas.

De l'avis du représentant de la CHINE, les
faits allégués par le représentant de la Répu
blique d'Indonésie constitueraient une infrac
tion certaine aux Accords du Renville. Il espé
rait donc que le représentant des Pays-Bas
donnerait une réponse détaillée et des assurances
précises en ce qui concerne l'avenir. Le repré
sentant de la Chine a appuyé l'amendement
de la Colombie et s'est déclaré d'accord quant
au fond avec l'amendement australien.

Le représentant des PAys-BAS a approuvé
que la Conférence de l'ouest de Java avait eu
lieu sans que le Gouvernement des Indes
néerlandaises y participât en aucune façon et
sans la moindre ingérence ou pression directe
ou indirecte de sa part; en fait, des représen
tants des. Républicains étaient présents. Il a
analysé cette situation délicate et compliquée
et a déclaré qu'elle devrait être traitée par la
Commission de bons offices et non par le Conseil.
Il a répondu au représentant de la République
en ce qui concernait les questions d'évacuation,
de détention et d'expulsion, l'état de siège, l'atti
tude de la population à l'égard des Conférences
de l'ouest de Java. Il a m'aintenu son oppo-
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sition aux amendements de l'Austra1ie et de la
Colombie.

A la 25ge séance, le 28 février, le représentant
des PHILIPPINES a déclaré que la République
d'Indonésie avait été forcée d'accepter une
ligne. de démarcation établie par la force et
contrairement à la décision prise par le Conseil
le 1er août. Les accords politiques concernant
la fédération tendaient à permettre aux Pays
Bas de diviser pour régner, et ne suffisaient
absolument pas pour assurer la protection des
droits et libertés du peuple d'Indonésie. Il a
appuyé les suggestions de l'Australie, de la
Colombie et de la Chine et proposé qu'on mette
à la disposition de la Commission un personnel
d'assistants militaires suffisant pour lui permet
tre de maintenir sous observation constante
les zones litigieuses. L'œuvre réelle de conci
liation ne faisait que commencer et il était
essentiel que le Conseil continuât à faire preuve
de vigilance.

Le représentant de l'ARGENTINE, en réponse
au représentant de l'Union Soviétique, a déclaré
que les Accords du Renville avaient été libre
ment signés par le représentant de la République
d'Indonésie. Il a I..:cprimé l'opinion que le
représentant du peuple indonésien était le plus
qualifié pour en traduire les aspirations.

M. Kirby, représentant de l'AUSTRALIE à la
Commission de bons offices, a expliqué la
position prise par les autres membres de la
Commission en ce qui concernait les méthodes
à suivre. Eu égard à l'opinion du Dr Graham
et des représentants siégeant au Conseil de
sécurité, il a reconnu qu'il n'était pas néces
saire de soumettre une résolution au Conseil
pour que la Commission puisse avoir toute
l'initiative dont il avait parlé antérieurement.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE D'INDO
NÉSIE a répondu aux déclarations du repré
sentant des Pays-Bas concernant les réfugiés de
l'ouest de Java, la détention et l'expulsion des
dirigeants indonésiens, l'état de siège, la liberté
de la presse et le droit de réunion et la manière
dont les partis étaient représentés aux Confé
rences de l'ouest de Java.

Le représentant des PAys-BAS a déclaré qu'il
n'entrerait pas dans tous ces détails, car il
pensait que le Conseil devrait s'en tenir aux
grandes lignes de la question. Toutefois, il
tenait à donner quelques exemples de la façon
tendancieuse dont le représentant de la Répu
blique présentait les faits.

Le représentant de la CHINE a dit qu'à son
avis la question de l'ouest de Java et de Madourl
était plus qu'un détail; c'était une question de
la plus haute importance et il regrettait que
le représentant des Pays-Bas ne fût pas plus
clair. Il 0. soumis le projet de résolution suivant
(S/689) :

« Le Conseil de sécurité prie la Commission
de bons offices d'accorder une attention parti
culière à l'évolution de la situation politique
dans la partie occidentale de Java el. dans
Madoura, et d'en rendre compte fréquemment
au Conseil de sécurité.»

Le représentant des ETATS-UNIS a appuyé
le projet de résolution chinois. Son Gouverne
ment estimait que la création de tout nouvel
Etat temporaire à Java, à Sumatra et à Madou
ra devait être le résultat d'un mouvement
populaire véritable et qu'il fallait maintenir
constamment la liberté de réunion, d'expres
sion et de la presse.

Les représentants de la BELGIQUE, de la
SYRIE, de la COLOMBIE, des PHILIPPINES, de
l'INDE, ainsi que le représentant de l'AUSTRALIE
au Comité de bons offices se sont prononcés en
faveur de la proposition chinoise. Le représen
tant des PAys-BAS l'a acceptée, en déclarant
qu'il voulait éclaircir la situation et n'envisa
geait aucun élargissement des pouvoirs de la
Commission.

Décision : A la 25ge séance, le 28 février
1948, le Consail a adopté la résolution chinoise
par huit voix poztr et trois abstentions (Argen
tine, Répztblique socialiste soviétiqzte d'Ukraine,
et Union des Répztbliqzt8s socialistes soviétiqzœs).

Le représenta.."1t de l'AUSTRALIE a déclaré
qu'étant donné les déclarations du Président
de la Commission et le débat qui avait eu lieu
au Conseil, il ne lui paraissait pas nécessaire
d'insister pour que l'amendement australien
fût adopté.

Le représentant des PAys-BAS maintient sa
position en ce qui concerne les pouvoirs de la
Commission et la publication de ses suggestions.

Le représentant du CANADA a exprimé
l'opinion que puisque la Commission s'était
acquittée avec succès de sa tâcht; de conciliation
en se basant sur l'accord entre les deux parties,
elle devait poursuivre ses travaux sur la même
base et avoir toute latitude quant au choix
des méthodes propres à faciliter la conclusion
d'accord; bien entendu, ces méthodes devaient
être de celles qui convenaient à une Commission
de bons offices.

Le représentant de la COLOMBIE a suggéré
que peut-être les membres de la Commission
pourraient donner des détails et présenter des
observations sur la situation dans l'ouest de
Java. Il a anal~sé quelques~unes des opinio~s
exprimées au sUJet des fonctIons de 1.a Comn.J.s
sion et a remplacé, dans son amendement,
l'expression « les services de la Commission»
par « les bons offices de la Commission JJ.

Décisions: A près plus ample discussion,
l'amendement de la Colombie (S.J682) au profet
de résolution canadien a été mis aux voix, para
graphe par paragraphe. Le premier paragraphe
a été re.poussé par cinq voix (Canada, Chine,
Colombie, Syrie, Etats-Unis), une voix contre
(Belgique) et cinq abstentions. Les deuxième et
troisième paragraphes ont été tous deux repoussés
par quatre voix pour (Chine, Colombie, Syrie,
Etats-Unis), deux contre (Belgique et Canada)
et cinq abstentions.

Le projet de résolution canadien (S/678) a
été adopté par sept voix pour, zéro contre et quatre
abstentions (Colombie, Syrie, République soeia-
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Uste soviétiqzee d'Ukraine, Union des Rép1tbliques
socialistes soviét2'qztes).

Le 16 mars 1948la Commission de bons offices
a fait parvenir par câble au Conseil son rapport
(S /697) sur les questions proposées pour discus
sion par les parties.

1. DFUXIÈl\IE RAPPORT PROVISOIRE DE LA
COMMISSION DE BONS OFFICES ET RAPPORTS
SUR DES QUESTIONS PARTICULIÈRES

Le 1er mai 1948, le Conseil a reçu le rapport
de la Commission (S/729), sur l'évolution de la
situation politique dans l'ouest de Java.

Le 26 mai, le Conseil a reçu le rapport de la
Commission sur l'évolution de la situation
politique à Madoura (S/786). Le même jour
il a reçu un second rapport intérimaire (S/787)
dans lequel la Commission exposait comment
elle avait organisé ses travaux; quelle avait été
l'activité de ses comités politique, économique
et financier, social et administratif et de la
sécurité; de quelle façon elle avait procédé à
l'examen des lettres de la délégation républi
caine concernant la formation du Gouvernement
fédéral provisoire de l'Indonésie et la création
d'un Etat de l'est de Sumatra.

A la 3166 séance, le 10 juin 1948, le représen
tant de la RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE a déclaré
que les Pays-Bas s'efforcaient d'éliminer la
République en se dérobant aux véritables
négociations. Les événements évoluaient à une
telle cadence que le Conseil de sécurité en était
amené à présenter des observatioils sur des
faits accomplis. Le représentant de la Républi
que d'Indonésie, se référant au deuxième rapport
provisoire, a opposé la rapidité avec laquelle
les Républicains avaient retiré leurs troupes
des îlots de résistance situés à l'arrière de la
ligne de démarcation à l'attitude intransi
geante prise par la délégation néerlandaise
dans les négociations ayant pour objet la mise
en vigueur des dispositions de l'accord d'armis
tice relatives au commerce et aux rapports
entre toutes les zones. Les Néerlandais avaient
également provoqué beaucoup de méfiance
par les mesures qu'ils avaient prises pour
amender leur constitution en ce qui concernait
les relations avec l'Union néerlando-indoné
sienne au moment où la question faisait encore
l'objet de négociations. Le représentant de
l'Indonésie a analysé le rapport sur l'évolution
de la situation politique à Madoura; ce rapport
montrait que son Gouvernement avait raison
d'affirmer que le prétendu plébiscite qui avait
fait suite à l'occupation militaire illégale
n'avait été que la parodie d'une mesure démo
cratique. Il a cité des déclarations du repré
sentant des Pays-Bas et les a réfutées en citant
des passages des rapports de la Commission.
I~ a analysé le rapport en détail et il a fait ressor
tIr. qu'il fournissait la preuve que les Néerlan
daiS, après avoir pris l'initiative des Conférences
~e ~'o;uest de Java et les avoir réunies, s'étaient
lflgeres dans leurs travaux. Le rapport montrait
e~alement que dans l'ouest de Java l'état de
Siège avait été décrété contre les civils; qa'il

n'avait pas été possible d'organiser des discus
sions politiques sur les titres des candidats;
que beaucoup d'habitants de l'ouest de Java
avaient été forcés d'évacuer la région; qu'il
n'existait ni liberté de parole, ni liberté de la
presse, ni liberté de réunion et que les mouve
ments populaires tendant à l'organisation
politique ne pouvaient s'exprimer librement.
Il espérait que le Co~seil, en prononçant so~

jugement sur les evénements survenus a
Madoura et dans l'ouest de Java, dissiperait la
méfiance causée par l'attitude néerlandaise.

Le représentant des PAys-BAS a répondu
qu'on s'était récemment mis d'accord sur la
réglementation du commerce et des relations
économiques, ainsi que sur d'autres questions
que le représentant de la République d'Indo
nésie n'avait pas mentionnées. Le véritable
obstacle à un accord complet était l'attitude
hostile adoptée par la République à l'égard des
accords conclus antérieurement en vue de la
création d'un Etat fédéral indonésien et d'une
union entre les Pays-Bas et les Etats-Unis
d'Indonésie. Dans l'ensemble, les rapports de
la Commission montraient que la Conférence
de l'ouest de Java constituait, dans toute la
m~sure du possible, une assemblée représenta
tive de cette région, compte tenu des circons
tances actuelles et des méthodes que, de tout
temps, on avait employées pour réunir à Java
des assemblées de représentants; que la Troi
sième conférence de l'ouest de Java avait abouti
aux décisions qu'ils avaient prises par des pro
cédés démocratiques et sans contrainte; et que
le Gouvernement des Indes néerlandaises était
parfaitement justifié à reconnaître les représen
tants à la Troisième conférence de l'ouest de
Java comme les représentants provisoires de
la population du pays, chargés de rédiger une
constitution provisoire et de nOII1.mer, en se
fondant sur cette constitution, un gouver
nement provisoire. Le représentant des Pays
Bas espérait qu'il serait permis aux parties de
négocier avec l'assistance de la Commission,
sans que les récriminations échangées à Lake
Success y fissent obstacle. Sans vouloir soulever
à nouveau la question souvent débattue de la
juridiction du Conseil, il estimait qu'il n'entrait
pas dans les attributions du Conseil de s'engager
périodiquement dans de semblables discussions
de détail; il espérait que le Conseil n'appuierait
aucune suggestion tendant à modifier la nature,
la compétence ou la procédure de la Commission.

Le 16 juin, le Conseil a reçu le rapport de la
Commission (S/842) sur la Conférence fédérale
qui s'était ouverte à Bandoeng le 27 mai 1948.

A la 322e séance, le 17 juin 1948, le représen
tant de la CHINE a déclaré que, selon les rapports
de la Commission, le représentant des Pays
Bas n'était pas justifié à alléguer que les prin
cipales difficultés provenaient de l'attitude des
Républicains. Ce rapport montrait que la
Conférence de l'ouest de Java n'était ni repré
sentative ni démocratique. Le représentant de
la Chine proposait que la Commission fût
chargée de favoriser l'organisation à Madoura
et dans l'ouest de Java, d'un plébiscite juste et
impartial.
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Le représentant de l'INDE a énuméré les
nombreuses et flagrantes infractions aux
Accords du Renville que les Néerlandais avaient
commises dans l'ouest de Java et à Madoura.
Il a exprimé l'opinion que les Principes du
Renvz:lle excluaient clairement la création de
régimes séparatistes avant l'organisation du
plébiscite. Bien que le Gouvernement fédéral
provisoire eût empêché la réunion d'une tt Con
férence générale indonésienne» associée au
mouvement républicain, il avait convoqué à
Bandoeng une conférence composée de repré
sentants d'Etats fantoches sans v inviter la
République. Le rapport de la Commission mon
trait que cette conférence avait été conçue
comme une assemblée pré-constituante. Le
représentant de l'Inde a fait remarquer que les
faits infirmaient la thèse que soutenait le repré
sentant des Pays-Bas quand il affirmait que son
Gouvernement ne fomentait pas de mouverr"nts
populaires artificiels en Indonésie. Les rapports
de la Commission n'indiquaient nullement
l'existence d'un vrai mouvement séparatiste. Le
représentant de l'Inde suggérait donc que le
Conseil demande au Gouvernement néerlandais
d'Jj ~urner tûute mesure tendant à la création
provisoire d'Etats nouveaux. Par la manière
dont ils avaient créé le Gouvernement fédéral
intérimaire, par les mesures qu'ils avaient prises
pour amender la Constitution néerlandaise, sans
consultation préalable, et par leur blocus naval
et aérien, les Pays-Bas avaient violé l'Accord du
Renville et provoqué dans les milieux républi
cains un très sérieux découragement. Il fait
remarquer enfin que l'emprunt que le:; Etats
Unis envisageaient de consentir aux Indes
néerlandaises pouvait être considéré comme une
façon indirecte d'aider le Gouvernement néer
landais et risquait, de ce fait, d'amener de
nouvelles complications.

De l'avis du représentant de l'UNION SOVIÉ=
TIQUE, les rapports montra:ent q"le la Commis
sion défendait les intérêts coloni<.:ux des Pays
Bas et n'avait pas adopté une attitude objective.
Ces rapports montraient également que les
Pays-Bas avaient établi le prétendu Gouverne
ment fédéral provisoire de l'Indonésie, sans
s'être consultés avec la République. Le repré
sentant de l'Union Soviétique a exposé les
conditions dans .esquelles le plébiscite de
Madoura avait eù iieu et il a déclaré qu'il était
indiscutable que le Gouverneur général néerlan
dais avait enlevé Madonra et l'ouest de Java à
la République indonésienne par des mesures
militaires et politiques, et qu'il essayait mainte
nant d'établir sur ces territoires la domination
des autorités militaires et coloniales néerlan
daises. A cet effet, il se servait d'hommes de
paille à la solde de l'administration néerlandaise
ainsi que de traîtres indonésiens. De telles
mesures compliquaient la question et enveni
maient les relations avec la République. La
République était toujours privée de toutes possi
bilités de commerce extérieur, et son territoire
était en état de blocus. Au lieu de prendre des
mesures pour remédier à la situation, la Com
mission s'était contentée d'en prendre acte.
L'Union des Républiques socialistes soviétiques
restait favorable aux aspirations du peuple

indonésien à la liberté et à l'inùépel1dance ; elle
rejetait la politique impédetliste des Pays-Bas
qui consistait à divisei pour régner.

De l'avis du représentant de l'AUSTRALIE,
certains faits senlolaient prouver que les retards
injustifiables qu'on avait récemment observés
avaient été délibérément créés en vue d'attein
dre certains objectifs qui n'avaient jamais été
pleinement révélés au Conseil. La situation
aCLuelle exigeait une vigilance continuelle et il
faudrait qu'au moment opportun le Conseil
prenne une décision nouvelle. Le représentant
de l'Australie a rappelé que la Commission de
bons offices avait déclaré, dans un commu:riqué
à la presse, que la délégation néerlandaise, en
raison de la publication d'un document stricte
ment confidentiel, avait prié son Gouvernement
de lui donner de nouvelles instructions, et que,
jusqu'à ce qu'elles les eût reçues, elle estimait
sage d'interrompre les discussions entre les deux
délégations, sauf en ce qui concernait la mise
en vigueur de l'accord d'armistice. Le représen
tant de l'Australie estimait que le Conseil ne
devrait pas se désintéresser de cet incident et
qu'il conviendrait sans doute d'inviter la Com
mission à soumettre un rapport et peut-être à
présenter le document en question.

Le représentant des PAys-BAS a cité de longs
extraits du communiqué de presse ei- déclaré
qu'il fallait comprendre les circonstances dans
lesquelles l'incident s'était produit. Il a fait
remarquer que les négociations relatives à la
mise en vigueur de l'armistice se poursuivaient.
Les négociations n'avaient pas été abandonnées,
mais simplement interrompues en attendant
l'arrivée des instructions.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE D'INDO
NÉSIE a insisté sur l'importance de l'incident et
exprimé l'avis que le Conseil devrait demander
à la Commission des renseignements détaillés.

Le représentant de la CHINE a suggéré égale
ment que l'on demandât à la Commission
d'envoyer le document en question.

A la 3236 séance, le 17 juin, le représentant
de la BELGIQUE a déclaré que rien n'indiquait
que le mémorandum en question constituât un
document officiel de la Commission de bons
offices. On pouvait compter sur la Commission
pour faire rapport sur tout incident risquant
d'avoir une influer..ce sur sa mission; il n'y
avait aucune raison de lui donner des instruc
tions nouvelles. Les rapports de la Commission
montraient qu'elle s'était acquittée avec succès
de sa tâche fondamentale qui était d'arrêter
toute effusion de sang, et le représentant de la
Belgique a fait ressortir les résultats qu'elle
avait obtenus en ce qui concernait la mise en
vigueur de l'accord d'armistice. Il a passé en
revue les négociations politiques et économiques
et déclaré que, dans un court laps de temps, on
avait él2.boré un vaste programme et mis sur
pied les organismes nécessaires à son exécution.
Après avoir examiné les points litigieux, il a
fait remarquer que la Charte ne conférait pas au
Conseil le droit de prendre une décision sur
l'interprétation d'accords, en tant que juge ou
arbitre. Il a analysé la notion générale de bons
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offices, en vertu de laquelle le Conseil est inter
venu, et a rappelé que la question de la compé
tence de ce Conseil avait fait l'objet de réserves.
La Commission de bons offices avait été étroite
ment mêlée aux négociations entre les parties
et les méthodes qu'elle avait suivies offraient
toute garantie en ce qui concernait la mise en
vigueur des principes acceptés. La Commission
avait obtenu des résultats par une action pru
dente. Elle avait été constituée sur la demande
des deux parties et, sans leur confiance et leur
coopération, elle serait incapable d'agir.

Le représentant de la CHINE a déclaré qu'il
n'était pas nécessaire d'insister pour obtenir
immédiatement communication du document
en question, qui était un document de travail
rédigé conjointement par l.'Australie et les
Etats-Unis. Toutefois, sa délégation se réservait
le droit de revenir sur la question.

Après plus ample discussion, le PRÉSIDENT a
déclaré que, si le Conseil était d'accord, il se
renseignerait auprès du Président de la Commis
sion au sujet des causes de la suspension des
négociations, des raisons qu'on avait invoquées
pour les suspendre et de la durée de l'interrup
tion. On pourrait également demander à la
Commission de continuer à rendre ses bons
offices et de renseigner le Conseil sur la façon
dont les parties se soumettaient aux accords
existants.

Le représemant des ETATS-UNIS a fait remar
quer que le Conseil, par sa résolution du
28 février, avait déjà invité la Commission à le
tenir directement au courant. Les négociations
n'avaient pas définitivement échoué et, à
l'heure actuelle, il était de l'intérêt du Conseil
de les poursuivre avec succès. Le Conseil de
sécurité, dans ses interventions, devrait s'en
tenir au terrain d'entente existant entre
les parties. La Commission de bons offices
est en contact immédiat avec le problème,
et le Conseil de sécurité ne devrait pas trans
mettre d'imtructions ou de demandes qui ris
queraient de la gêner. Le Conseil de sécurité
a, très justement, pour politique de laisser une
grande part de responsabilité et d'initiative à
ceux qui, sur les lieux, sont chargés des fonc
tions de médiation. Il serait regrettable que le
Conseil obligeât la Commission, aux différents
stades de négociations délicates, à formuler
un jugement sur les positions adoptées par les
parties. Il faudrait laisser toute latitude à la
Commission pour renseigner le Conseil.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a déclaré que la Com
mission de bons offices avait peur de formuler
un jugement objectif et juste sur les événements
d'Indonésie, car si elle voulait le faire il lui
faudrait révéler au monde entier les véritables
intentions du Gouvernement néerlandais et des
autres Puissances coloniales qui s'efforcent, dans
leur propre intérêt, d'étouffer la République
d'Indonésie et de rétablir en Indonésie l'ancien
régime colonial, contrairement aux vœux du
peyple indonésien. Aussi le rapport de la Com
mIssion consiste-t-il en une énumération sèche
de faits présentés, d'une part, par le Gouverne
ment néerlandais et, d'autre part, par le

Gouvernement de la République. Le rapport ne
contient aucun jugement propre à la Commis
sion, encore moins une analyse politique péné
trante des événements d'Indonésie. Après
avoir rappelé l'intervention du représentant de
l'Australie à let Commission de Lons offices, où
celui-ci avait essayé de se désolidariser de
l'attitude prise par la Commission, le représen
tant de la République socialiste soviétique
d'Ukraine s'est étonné de ce que le représentant
de l'Australie n'ait pas exposé ses vues propres
dans le rapport de la Commission. Traitant
ensuite du rôle de la Belgique et des Etats-Unis
à la Commission de bons offices, il a indiqué
qu'étant donné l'intô.~t que ces Puissances
avaient au maintien du système colonial, il ne
fallait pas s'attendre à de l'objectivité de leur
part lors de la rédaction du rapport. Il a rappelé
les efforts déployés par les Etats-Unis pour
pénétrer en Indonésie et pour y occuper des
positions économiques et stratégiques avanta
geuses. Il a cité à cet égard des rapports de
presse selon lesquels plusieurs sociétés pétro
lières américaint05 mèneraient des pourparlers en
Indonf:sie pour y obtenir des concessions pétro
lières, ces négociations ayant lieu non pas avec
le Gouvernement républicain, mais avec le
Gouvernement des Pays-Bas, lequel n'a aucune
compétence à l'égard des gisements pétrolifères
qui font l'objet de ces pourparlers. A la suite du
blocus économique prolongé auquel la Répu
blique d'Indonésie était soumise par les Néer
landais, sa situation économique était devenue
très difficile. Néanmoins, personne n'accourait à
son secours. Bien plus, certains organismes
internationaux qui ont des liens directs avec
les Nations Unies, s'étaient empressés de
secourir, non pas la République indonésienne,
prise dans l'étau du blocus économique, mais
les Pays-Bas qui organisaient ce blocus. Il
entendait parler du prêt consenti aux Pays-Bas,
pour un montant de 195 millions de dollars
par la Banque internationale. Au sujet de la
création en Indonésie d'une série de gouverne
ments fantoches, présidés par des quislings qui
sont prêts à servir les Néerlandais, à n'importe
quel prix, le représentant de la République
socialiste soviétique d'Ukraine a déclaré que les
Pays-Bas ont été jusqu'à violer l'Accord du
RenviUe, qui est pourtant si dur pour le peuple
indonésien. Tout ceci montrait que les Pays
Bas avaient décidé d'en finir avec la République
d'Indonésie. Il a fait valoir que le Conseil de
sécurité ne pouvait se désintéresser des événe
ments d'Indonésie et qu'il devait s'occuper plus
activement de la question d'Indonésie afin de
prêter au peuple d'Indonésie l'aide qui lui est
due.

Après plus ample discussion, le PRÉSIDENT
a déclaré qu'il se renseignerait auprès de la
Commission au sujet de la suspension des
négociations et qu'il lui ferait tenir le procès
verbal des délibérations :u Conseil.

En réponse à la question du Président, la
Commission a soumis des rapports (S/850 et
S/850iAdd.l), en date des 22 et 23 juin, sur
les conditions dans lesquelles les négociations
avaient été suspendues, puis reprises et sur les
divergences d'opinions qui continuaient à se
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ma~ifester au sujet de l'inscription à l'ordre
du Jour du document de tnivail de l'Australie
et des Etats-Unis.

J. TROISIÈME RAPPORT PROVISOIRE DE LA
COMMISSION DE BONS OFFICES: RÉSOLU
TION DU 6 JDILLET 1948

Le. 21 j,!in 1948, le Conseil a reçu le premier
chapitre (S/8~8).du troisième rapport provisoire
de la COmnllSSlOn. Ce rapport contenait un
comyte rendu général de la situation et indiquait
les Importants problèmes qui restaient encore
à, r~s(~udre ainsi que ~es progrès qu'on avait
rl'alIses vers leur solutIOn.

A la 326e séance, le 23 juin, le représentant
de la RÉPUBLIQlTE D'INDONÉSIE, en réponse aux
arguments avancés par le représentant des
Pays-Bas à b 3H1e séance, a signalé certains
exposés tendancieux des faits et donné des
détails prouvant que la République avait
accepté, en principe, la fédération et l'union.
Il était nécessaire d'apporter des éclaircis
sements sur la question de la souveraineté et
à ce sujet, le représentant de la République ~
analysé l'Accord de Linggadjati et les Principes
du Rem'ille. Il a fait l'historique de la Confé
re?ce fédérale de Bandoeng et rIes tentatives
faites par les Pays-Bas pour établir un Etat
fantoche qu'ils pourraient utiliser contre la
République avant que les élections normales
aient .do!ll;é, au mouvement pro-rppublicain
la ma]onte a laquelle on pouvait s'attendre.
Enfin, il a insisté sur les conditions dans les
q~elle~ ~vait é~é créé le Gouvernement provi
SOlre, fed~ral qm n'étaii. au fond qu'une réédition
de l anCIen Gouvernement des Indes néerlan
daises. L'intention évidente avait été de créer
une fédération excluant la République, laquelle
n'était pas représentée dans le Gouvernement
fédéral provisoire. On cherchait en outre à
faire prendre par la Conférence' des décisi~ns
sur des questions qui faisaient, en réalité
l'~bjet d~ négoci~tion~ ~ntre les délégation~
neerlandalse et republIcarne. Le représentant
de l'Indonésie a signalé le manque de confiance
Fovoqué par. c~s mesures et exprimé l'espoir
que la CommISsIOn entreprendrait des travaux
de médiation plus actifs.

Le représentant des PAys-BAS a déploré la
tendance à aggraver les désaccords et à traiter
les mêmes questions à la fois sur place et au
Conseil de sécurité. En ce qui concerne la Confé
re~ce de B~do~ng, il a déclaré que la Répu
blique n'avaJt 111 le monopole ni l'initiative des
discussions relatives au problème de la fédéra
tion et que cette question restait en dehors de
la controverse e:r:tre la République et les Pays
Bas. Cette questlon ne menaçait en rien la paix
et, la s~curité internati?nale et il n'était pas
necessalre que le ConseIl y perdît son temps.
Le représentant des Pays-Bas a donné, d'autre
part, sa réponse au sujet de la question de
souveraineté et des arguments fondés sur les
Principes du Renville.

Le représentant des PHILIPPINES a déclaré
que les rapports dont le Conseil était saisi

indiquaient, de la part de l'une des parties, une
tentative unilatérale et délibérée pour imposer
sa propre forme de fédération; sans le libre
conse~tement du peuple de l'Indonésie, les
~~lt~)~'lt~S des Indes, n~erlandaises avaient pris
~ mltlatlve de la creatIOn des prétendus Etats
mdépendants, et avaient activement collaboré
à cette création. ~~es conférences organisées à la
hâte révélaient une intention de consolider les
gains,.m.il~ta~res par une union politique réalisée
sur llmtmtlve du Gouvernement néerlandais
Il était du devoir du Conseil de prendre connais~
sance de ces accusations et d'aboutir à une
décision fondée sur les faits qui avaiel1t été
signalés.

Le représentant de la FRANCE a constaté que.
dans l'ensemble, l'armistice avait été un suêcès
et il a insisté sur la nécessité d'en consolider 1<~s

bases. La Commission avait droit à l'appui sans
réserve du Conseil et il estimait fâcheuse toute
i:r:g~rence ~8;ns ses travaux ~u cours de négo
CIatIOns delIcates et complexes. Le Conseil
devrait exprimer sa confianc(~ à la Commission
et aux autorités néerlandaises qui avaient
scrupuleusement respecté les Accords du Renville.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a étudié le rap
port et en a conclu qu'à Bandoeng les autorités
néerlandaises. discutaient avec leurs propres
fantoches d'Importantes questions politiques
qui faisaient l'objet de négociations· entre les
Pays-Bas et les autorités républicaines. Le Gou
vernement néerlandais avait manqué à ses
o?lil?atio~s et, craig?ant le~ résultats d'un plé
bIscite lIbre et democratlque, s'efforçait de
mettre la République et le Conseil de sécurité
en présence d'un fait accompli. Le Conseil ne
devrait pas re::,ter inactif devant une telle con
duite. La Commission de bons offices appuyait
et entérinait en fait les décisions des autorités
néerlandaise~ et ne pouvait être considérée
~me un arbitre cbjectif.

Le représentant de la CHINE a déclaré que
le Conseil avait le droit de demander que les
autorités néerlandaises s'en tiennent à des
méthodes de règlement pacifique, et que des
re~ations éconorr:iq~es normales entre la Répu
bhque et les terrlt01res sous contrôle néerlandais
soient rétablies aussitôt que pos~iùle. Il a ajouté
qu'en aidant le mouvement fédéral, les auto
rité~ néerlandaises devraient respecter les règles
ha~ltuelles de la démocratie et que dans l'appli
catIOn du principe de l'Union, l'égalité entre les
parties devrait être strictement observée.

Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
que la manière dont les Pays-Bas conduisaient
les négociations diminuait progressivement la
force relative de la République et avait amené
ses représentants à douter de la bonne foi des
Pays-Bas et de leur intention de mettre en
vigueur les Principes du Renville. Il a exposé
les ~iffic~ltés qui en étaient résultées et qui
contmualent de se manifester dans les négocia
tions, et déclaré qu'il était du devoir du Conseil,
par l'intermédiaire de son Président, de deman
der, lui aussi, aux parties de trouver une for
mule permettant la discussion du document de
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rêts de la partie la plus faible, mais cela ne veut
pas dire qu'elles se prononcent nécessairement
en faveur de l'autre partie. Cela veut dire qu'elles
agissent toujours dans l'intérêt, non des parties
qui ont recours à leur arbitrage, mais de l'ar
bitre lui-mtme. Parlant ensuite de la situation
qui s'est créée en Indonésie à la suite de l'inter
vention militaire, il a montré que la Commis
sion de bons offices avait été impuissante à
prendre des mesures pour redresser la situation.
Il a fait remarquer que cptte impuissance
n'étai'- qu'un prétexte diplomatique sous lequel
se cachait un plan politique bien défini, qui
consiste à rogner le territoire de la République
d'Indonésie autant qu'il est possible et à la
réduire au point où elle pourra être prise sans
coup férir. Les Puissances qui ont des colonies
et celles qui, comme les Etats-Unis, veulent
obtenir des colonies, n'ont pas besoiil d'une
Indonésie une et puissante, qui pourrait s'op
poser à ce que son ca.outchouc, son étain, son
pétrole et ses autres richesses tombent aux main.
des monopoles étrangers. Ils ont besoin d'une
Indonésie affaiblie e~ divisée. Voilà la raison
du déml~mbrement artificiel cle l'Indonésie en
plusieurs Etats ou prétendus tels. Ce morcelle
ment permet aux monopoles étrangers cie freiner
et d'étouffer le développement de l'industrie
nationale dans les colonies, en privant le
peuple colonisé des droits de propriété qu'il
possède sur ses richesses naturelles. Il ne faut
donc pas s'étonner que le démembrement de
l'Indonésie soit défendu non seulement par les
Pays-Bas et les anciennes Puissances coloniales
mais aussi par des Puissances telles que les Etats
Unis, qui veulent, grâce à ce morcellement,
pénétrer plus avant en Indonésie et enlever aùx
Néerlandais certaines positions économiques.
Après avoir rappelé la position prise par la
délégation soviétique à l'égard de la question
d'Indonésie, il a déclaré que la responsabilité
du sang versé, alors et aujourd'hui, en Indo
nésie, incombe à ceux qui, en jap vier 1946,
ont fait rejeter les propositions soviétiques. Il
a fait valoir que la délégation de la République
socialiste soviétique d'Ukraine avait appuyé,
et continuerait à le faire, toute mesure prise ep.
faveur de l'indépendance réelle du peuple
indonésien, de l'intégrité de son territoire et de
l'établissement d'un régime démocratique.

Le représentant de la CHINE a demandé à
nouveau que le Président invitât la Commis
sion à mettre à la disposition du Conseille docu
ment de travail.

Le représentant du CANADA a appuyé cette
proposition et déclaré que le Conseil devait
être vigilant de peur que l'armistice ne soit
rompu ou compromis. Selon la procédure ac
tuelle, le règlement devait se fonder sur un
accord et le représentant de la Chine espérait
que les parties profiteraient de l'aide con
si.dérable que la Commission était en mesure
de leur offrir.

Le représentant du ROYAUME-UNI, après avoir
rappelé que le Conseil avait réservé expressé
ment la question de sa compétence en cette
matière, ô. déclaré que la délégation du
Royaume-Uni continuait d'estimer que t.:JUt

travail de l'Australie et des Pays-Bas. Il a de
mandé que le Président fasse tenir à la Com
mission le procès-verbal de cette séance.

Le représentant des ETATS-UNIS s'est féli
cité de la reprise des discussions; il a déclaré
que les parties devraient être disposées à exa
miner soigneusement toute suggestion que la
Commission de bons offices pourrait leur sou
mettre en toute bonne foi à titre non officiel
et conformément aux Principes du Renville.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'il enverrait à la
Commission le pro"ès· lerbal de la discussion
du Conseil et lui demanderait de poursuivre
ses efforts pour assurer un ajustement pacifiquE:
et de tenir le Conseil au courant. Le 25 juin,
le Président a câblé ces demandes à la Commis
sion et lui a envoyé les procès-verbaux du
Conseil.

Le 29 juin 1948, la Commission a câblé son
rapport (5/585) sur les difficultés qu'elle conti
nuait de rencontrer dans ses travaux, et fait
savoir que le représentant des Pays-Bas avait
annoncé que la décision prise par son GouveT'le
ment de ne pas examiner le document de tra
vail de l'Australie et des Etats-Unis était irré
vocable.

A la 328e séance, le 1er juillet 1948, le repré
sentant de la RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE a
déclaré qu'il était essentiel que le Conseil fît
savoir à la Commission qu'elle était libre de
persévérer dans tout genre d'activité qui, de
l'avis de la majorité, était susceptible d'aboutir
à un accord. Les propositions contenues dans
le document de travail de l'Australie et des
Etats-Unis n'étaient pas parfaites, mais elles
étaient conformes aux Principes du Renville
et constituaient la seule base possible de négo
ciations ultérieures. Il a terminé en soulignant
le fait que le blocus prolongé qu'imposaient les
Néerlandais causait une grande misère et avait
pour objet de miner la stabilité politique de la
République.

Le représentant de l'INDE a déclaré que le
Conseil serait justifié à demander des renseign,o.
ments détaillés touchant les propositions de
l'Australie et des Etats-Unis et à adresser à la
Commission une recommandation d'ordre géné
ral indiquant qu'il ne fallait éliminer aucune
suggestion juste et raisonnable pour la reprise
des négociations, de quelque source qu'elle
provienne.

Le représentant des PAys-BAS a maintenu
SOD. opposition à toute tentative visant à modi·
fier la nature, la compétence et la procédure
de la Commission de bons offices. Il a expliqué
la raison et la nature du contrôle exercé par les
Pays-Bas en ce qui concernait le commerce et
la répression de la contrebande.

Le représentant de lô. RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a fait remarquer que,
c~s derniers temps, la pratique des commissions
dItes (( de bons offices» gagnait dtl terrain,
alors que ces commissions, malgré leur titre,
rendent de mauvais services, et non de bons
offices, aux peuples qui ont recours à elles.
D'habitude, ces commissions sacrifient les inte-
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ce que le Con~l'ÏI pouvait faire, de par son statut,
c'était rendre de bons oftlce~. Selon la Charte,
le Conseil ne pouvait (bnner ft la Conunission
le pouvoir d'arbitrer. Le représentant du
Royaume-Uni espérait que le Conseil permet
trait à la Commission de poursuivre ses travaux
sur place sans es~ayer de l'obliger ft jouer un
rôle qui serait contraire à son statut et
compromettra les chances de règlement.

Le repr~sentant de la SYRIE a exprimé l'opi
nion que le Président devrait demander à la
Commission un exemplaire du document de
travail de l'Australie et des Etats-Unis.

Le représentant de la BELGIQUE a e~timé

qu'une ingérence dan~ les travaux de la Com
mission entraverait le progrè~ des négociation~.

Le représentant de l'AUSTRALIE a insisté sur
le fait que la situation ~'aggravait et a déclaré
qu'à son sens il était du devoir du Conseil de
réclamer ce document de travail de l'Australie
et des Etats-Uni~. D'accord avec le représentant
de la République d'Indonési2, il estimait qu'il
serait bon que le Con~eil fit savoir à la Commis
sion qu'elle était libre de persévérer dans tous
les genres d'activité qui, de l'avis de la majorité,
som de nature à amener un règlement.

Le représentant de la CHINE déclare que le
Conseil était responsable devant les Nations
Unies et les peuples du monde. Il a émis
l'opinion que le Conseil était politiquement
et moralement justifié à obtenir le document
de travail.

Le représentant des ETATS-UNIS a résumé
les travaux accomplis jusqu'à ce jour par la
Commission de bons offices et déclaré que si
l'on en fait le bilan, elle a beaucoup à son actif.
Elle a poursuivi des efforts inlassables en vue
de favoriser un règlement final. Le Gouverne
ment des Etats-Unis maintient sa confiance
dans la Commission de bons offices. Ce qu'il
s'agit de savoir, c'est si la communication de ce
document au Conseil de sécurité facilitera les
négociations en Indonésie. De l'avis du représen
tan~ des Etats-Unis, la Commission était la
mieux placée pour juger si eEe faciliterait les
négociations en communiquant le document de
travail au Conseil de sécurité. En dépit des
instructions du Conseil, il semblait que la Com
mission n'avait pas jugé opportun de transmettre
ledit document.

Le représentant de l'UNION DES RÉPGBLI
QUES SOCIALISTES SOViÉTIQUES a fait remarquer
qu'on avait admis que la Commission était un
organisme des Nations Unies. Le Conseil était
parfaitement justifié à <:xiger un exemplaire d'un
document relatif à une question qu'elle étudiait.

Décision: A la 328e séance, le 1er iuillet, le
Conseil a repoussé la proposition chinoise récla
mant commttnication du document de travail de
l'A ustralie et des Etats- Unis par six voix pour,
zéro contre et cinq abstentions (Argentine, Bel
gique, France, Royaume-Uni et Etats-Unis).

Le 6 juillet 1948, le Conseil a reçu les chapitres
II à VI (S/848/Add.l) du troisième rapport

provÎ;;oire de la Commission. Ces chapitres indi
quaieut à quel point en l~taient arrivé,:; les tra
vaux des comités politique, social et admi
nistratif, économique et financier, et de la
sécuritt~, et signalaient d'autres questions dont
la Conférence s'était Occupl~e.

A la 3296 séance, le 6 juillet, le représentant
de hl RI~PUIlLIQUE D'INDONÉSIE a déclaré que,
depui~ leur retour en Indonésie, les Néerlan
dais avaient imposé un blocus à la R6publique.
Il a analysé les règlements et pratiques des
autorités néerlandaises et a tiré la conclusion
que leur objet était avant tout d'assurer la
mainmise complète des Pays-Bas sur le com
merce intérieur et extérieur de la République.
La Commission avuit signalé au Conseil que la
prolongation du blocus avait amené une
sérieuse pénurie lie denrées importantes, en
particulier de produits pharmaceutiques et
même, dans certains cas, de denrées alimentaires.
De l'avis de la Commission, cette pénurie
constituait, pour la République, un problème
capital. Pour cette raison, étant donné que les
retards apportés à la mise en vigueur de l'ar
ticle 6 de l'accord d'armistice (lequel stipulait
la reprise d'opérations commerciales et de rela
tions normales) avaient eu une fâcheuse in
fluence sur les négociations politinues, le
représentant demandait au Conseil J.'inviter
la Commission à lui faire rapport sur le blocus
et ses conséquences. La Commission devrait
faire figurer dans ce rapport la question de
la prolongation du blocus en dépit de l'ac
cord d'armistice et le Conseil de sécurité
devrait donner son avis sur la question.

Le représentant des PAys-BAS a rappelé
qu'à la 3166 séance, le Conseil avait été informé
que le Comité économique et financier s'était
mis d'accord sur la réglementation du commerce
maritime des marchandises. Toutefois, par la
suite, la délégation républicaine avait répudié cet
accord et les représentants des Pays-Bas étaient
de nouveau entrés en consultation à titre non
officiel avec les représentants de la République
afin de trouver une nouvelle formule d'accord.
Le Conseil n'avait aucune raison d'intervenir
dans les travaux de la Commission, laquelle
lui ferait rapport en temps voulu. Pour termi
ner, le représentant des Pays-Bas a donné sa
l'épouse sur la question des produits pharma
ceutiques.

Le représentant de l'AUSTRALIE a noté les
déclarations contradictoires des représentants
des Pays-Bas et de la République d'Indonésie
et s'est associé à la suggestion faite d'inviter
la Commision à envoyer un rapport.

Le représentant de la CHINE a exprimé l'avis
que, pour comprendre ce problème, le Conseil
devrait demander à la Commission des renseigne
ments sur le commerce indonésien et les retards
apportés à la mise en vigueur de l'article 6 de
l'accord d'armistice. Il a soumis la proposition
suivante:

« Le Président du Conseil de sécurité adres
sera à la Commission de bons offices un télé
gramme lui demandant un prompt rapport
sur les restrictions en vigueur dans le commerce
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national et international de l'Indonésie, :tinsi
que sur les raisons du retard ap.?orté dans la
mise à exécution dè l'article 6 de l'accord de
trêve. »

De l'avis du représentant de l'U'NION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, le Con
seil devait obtenir des renseignements plus
détaillés sur le blocus économique que les Pays
Bas imposaient à l'Indonésie.

Le représentant de la SYRIE se ralliant à cette
manière de voir, a déclaré qu'il serait utile de
recueillir des renseignements plus détaillés et
a suggéré que le représentant dc':> Pays-Bas
commence par répondre aux allég<1 Lons touchant
les restrictions visant les produits autres que
pharmaceutiques.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a signalé que la popu
lation de la République se trouvait dans une
situation difficile e: affirmé qu'il fallait que le
Conseil obtienne de plus amples renseignements.

Le représentant des ETATS-UNIS a estimé
également que la Commission devrait être

5

invitt.~e à envoyer des renseignements sur la
question de la reprise du commerce intérieur
et maritime.

Le représentant de la COLOMBIE a exprimé
~ui aussi l'opinion qu'il était souhaitable que
le Conseil demande les renseignements néces
saires.

Le représentant du CANADA, enfin, a déclaré
que le Conseil devrait avoir des renseignements
précis avant de prendre une décision.

Décision: Après discussion la propositt'on
du rt'présentant de la Répnblique social1:ste sovié
tique d'Ukraine tendant à jix/jr un délai pour la
réponse de la Commission et, après une discussion
sur des questions de procédure et de rédaction,
le Conseil a adopté la proposition du l'eprésentant
de la Chine par nelel voix ponr, zéro contre et deux
abstentions (la République socialiste soviétique
d'Ukraine et l'Um:on des Républiques socialistes
soviétiques) .

Le 6 juillet 1948, le PRÉSIDENT a câblé cette
décision à la Commission.
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LA QUESTION INDE-PAKISTAN
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A. COMl\IUNICATION, EN DATE DU 1er JAN
VIER 1948, DU REPRÉSENTANT DE L'INDE

Le représentant de l'INDE aux Nations Unies,
dans une lettre du 1er janvier 1948, adressée
au Président du Conseil de sécurité (S/628),
déclarait qu'il existait entre l'Inde et le Pakis
tan une situation qui tombait sous le coup de
l'Article 35 de la Charte et dont la pr010ngation
semblait devoir menacer la paix et la sécurité
internationales; cette situation résultait de l'aide
que des envahisseurs, ~omprenant des ressor
tissants du Pakistan et des membres de certai
nps tribus du territoire situé à la frontière
nord-ouest du Pakistan, recevaient de ce pays
dans leurs opérations contre l'Etat de Jammu
et Cachemire. Il demandait en conséquence au
Conseil de sécurité de faire appel au Pakistan
pour qu'il cessât immédiatement de fournir
cette assistance qui constituait un acte d'agres
sion co:ltre l'Inde. Si le Pakistan ne renonçait
pas à une telle attitude, le Gouvernement de
l'Inde pourrait être contraint, pour se défendre,
de faire entrer ses troupes sur le territoire du
Pakistan, afin de prendre des mesures d'ordre
militaire contre les envahisseurs. La question
était donc d'une extrême urgence et le Conseil
de sécurité devéüt prendre des mesures immé
diates pour empêcher une rupture de la paix
internationale.

Le Conseil de sécurité a inscrit cette question
à l'ordre du jour de sa 226e séance, tenue le
6 janvier 1948. Conformément à l'Article 31
de la Charte, les représentants de l'Inde et du
Pakistan ont été invités à participer à la dis
cu~sion. Sur la requête du Gouvernement du
Pakistan, l'examen de la question a été remis
au 15 janvier, pour donner au ministre des
Affaires étrangères dé ce pays le temps d'arriver
à New-York.

Sous le couvert d'une lettre du 15 janvier 1948
le ministre des Affaires étrangères du Pakistan
a présenté trois documents (5/646) où il répon
dait aux accusations de l'Inde, exposait les griefs
du Pakistan et demandait au Conseil de prendre
des mesures répondant à ces griefs. Les princi
paux de ces derniers portaient sur les mesures
prises par l'Inde dans l'Etat de Jammu et
Cachemire, sur l'occupation illégale par les
forces indiennes de certains Etats dont celui de
J unagadh, sur le massacre des musulmans
effectué selon un programme méthodique de
génocide, et sur la non-exécution des accords
conclus entre les deux pays.

B. DISCUSSION GÉNÉRALE

A la 227e séance du 6 janvier 11148, le repré
sentant de l'INDE a décrit la situation qui
régnait dans l'Etat de Jammu et Cachemire

et les événements qui l'avaient provoquée.
Le Gouvernement regrettait profondément de
porter cette question devant le Consdl de sécu
rité, mais il y avait été contraint par l'impossi
bilité de réaliser un accord par voie de négo
ciations directes, en raison de l'intransigeance
et la mauvaise volonté du Gouvernement
du Pakistan. Il était urgent d'apporter une
solution à cette affaire, non seulement pour
sauvegarder les résidents de l'Etat, mais pour
éviter le risque d'une guerre entre l'Inde et le
Pakistan.

Après l'entrée en vigueur, le 15 août 1947,
de l'Acte portant ind~pendance de l'Inde
(Indian Independcnce Act), le Cachemire avait
entamé des négociations avec l'Inde et avec le
Pakistan, en vue de son rattachement à l'un de
ces deux Etats. Bien que l'Inde portât un inté
rêt vital à la décision à intervenir, elle n'avait
exercé aucune pressiOlL sur le Cachemire pour
le faire adhérer au dominion de l'Inde. Le Pakis
tan, au contraire, avait appliqué des mesures
de coercition, répondant à un plan bien défini.
Il avait commencé par suspendre la fourniture
à cet Etat de denrées vitales, contrairement
à l'accord de statu q2to précédemment négocié.
Parallèlement à cet étranglement économique,
des groupes armés venant du Penjab occi
dental avaient commencé à opérer des incursions
sur le territoire de l'Etat de Jammu et Cache
mire. Pour faire front aux raids massifs des
gens des tribus, qui avaient commencé le
22 octobre, et pour arrêter leur avance en direc
tion de Srinagar, le Gouvernement du Cache
mire, soutenu par le cheik Abdullah, chef du
parti le plus populaire et le plus influent du
Cachemire, se rattachait le 26 octobre 1947
au dominion de l'Inde et lui demandait une
protection militaire. Le Gouvernement de
l'Inde avait accepté cette adhésion sous la
condition qu'une fois la paix et l'ordre rétablis,
un plébiscite ou un referendum viendrait
confirmer la volonté du peuple à cet égard.
Avant le 25 octobre, le Gouvernement de
l'Inde n'avait aucun plan tendant à l'envoi
d'une aide militaire au Cachemire.

Le représentant de l'Inde a cité des preuves
à l'appui de sa thèse, selon laquelle le gouverne
ment provincial et le gouveI'ement central du
Pakistan venaient en aide aux rebelles en leur
fournissant armes et approvisionnements, tandis
que des ressortissants du Pakistan et des
militaires « en permission» participaient au'
raids. Il n'y avait aucun différend territoriai <

la question, pour l'orateur, se limitait à la
situation qui régnait dans le Cachemire. Le
Conseil de sécurité était invité à user de son
influence et de son pouvoir pour faire compren
dre au Gouvernement du Pakistan qu'il devait
empêcher ses ressortissants de participer aux
raids et refuser son aide aux envahisseurs.
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L'Inde désirait uniquement voir rétablir la paix
dans le Cachemire, après quoi, le peuple de
cet Etat pourrait en toute liberté décider de
son rattachement.

Aux 2280 et 22ge séances, tenues les 16 et
17 janvier, le représentant du PAKISTAN a
fait, en réponse au représentant de l'Inde, une
déclaration qui développait les accusations
exposées dans les documents soumis au Conseil
par son Gouvernement. Il a dit qu'il était
impossible, sans se reporter au passé, de bien
apprécier les questions que soulevaient la
situation du Cachemire et la plainte du Pakis
tan, transmise au Conseil de sécurité confor
mément à l'Article 35 de la Charte. Il a donc
passé en revue la période récente qui a abouti
au partage du territoire et à la guerre civile,
née selon lui, des actes et de l'attitude des
éléments extrémistes hindous et des Sikhs.
Il a retracé dans les grandes lignes une conspi
ration des Sikhs destinée à réaliser le partage
du Penjab et à exterminer les musulmans du
Penjab oriental, ou à les en chasser. A l'appui
de sa thèse, il a dressé un tableau des actes et de
l'attitude des divers gouvernements d'Etats
sikhs et il a décrit les attaques qui avaient
abouti à l'exode massif des musulmans de ces
Etats, ou à leur extermination.

Après avoir cité des preuves montrant que,
même dans la capitale de l'Inde, le Gouver
nement de ce pays n'avait pas pris lors des
attaques contre les musulmans les mesures
suffisantes qui convenaient, l'orateur a retracé
l'évolution du problème intéressant le Cache
mire et le Jammu. Il a nié que le Pakistan
eût fait pression sur le Gouvernement du
Cachemire. L'arrêt des approvisionnements,
a-t-il fait remarquer, était dû au désordre et
aux combats qui avaient lieu dans la région
frontière, à la suite des attaques lancées par
l'armée de l'Etat et par les bandes de Sikhs
et d'Hindous contre la population musulmane
du Cachemire. C'était le gouvernement de
l'Etat qui avait préparé et mené ces attaques
contre les musulmans afin de créer une situation
favorable au rattachement de cet Etat à
l'Inde, et l'histoire récente de l'Etat montrait
que ces actes répondaient bien à l'attitude
antérieure des milieux gouvernementaux. C'était
pour se défendre, ou dans leur indignation
devant de tels actes, que les musulmans du
Cachemire et les tribus venues à leur secours
combattaient les troupes de l'Etat.

Le Gouvernement du Cachemire avait repous
sé ou passé sous silence des propositions de
discussion amicale, a\ait ignoré l'acquiescement
donné par le Pakistan à sa propre demande
d'enquête impartiale et avait fait appel aux
troupes de l'Inde sans informer le Pakistan
de son intention. De même le Gouvernement
de l'Inde, qui affirmait qu'il avait tenté de
réaliser un règlement avec le Pakistan par
voie de négociations, n'avait informé le Pakis
tan qu'après coup de l'entrée des troupes de
l'Inde au Cachemire. Le Gouvernement de
l'Inde n'avait en réalité jamais vraiment
tenté de régler la question par voie de négo
ciations directes.

Le représentant du Pakistan demandait donc
l'évacuation du Cachemire et du Jammu
par tous les éléments étrangers à l'Etat, y
compris les tribus et les troupes de l'armée de
l'Inde. C'était, disait-il, la meilleure mesure
à prendre en vue d'une juste solution du
problème.

C. RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LE CONSEIL
LE 17 JANVIER 1948

A la 22ge séance du Conseil de sécurité,
tenue le 17 janvier, le PRÉSIDENT, parlant en
tant que représentant de la BELGIQUE, a
déclaré que, vu l'urgence de la question, il
soumettait au Conseil le projet de résolution
suivant (5/651) avant qu'il en vînt à l'examen
du fond de la question :

« Le Conseil de sécttrité,

» Ayant entendtt les déclarations faites par
les représentants des Gouvernements de l'Inde
et du Pakistan sur la situation dans le Cache
mire,

» Reconnat'ssant le caractère d'urgence de la
situation,

» Prenant acte du télégramme adressé le
6 janvier par le Président du Conseil à chacune
des parties, ainsi que de la réponse qu'elles y
ont faites,

» Fait appel au Gouvernement de l'Inde et au
Gouvernem < L du Pakistan pour que chacun
d'eux prem.· mmédiatement toutes les mesures
en son pouvoir (y compris des appels publics
à ses populations) à l'effet d'améliorer la situa
tion, et s'abstienne de faire aucune déclaration
et d'accomplir, de provoquer ou de permettre
aucun acte susceptible d'aggraver la situation,

»Demande, en outre, à chacun desdits Gouver
nements que, tant que l'affaire est pendante
devant le Conseil, il informe celui-ci de tout
changement matériel que la situation subirait
ou serait, à son avis, sur le point de subir,
et qu'il consulte le Conseil à ce sujet. »

LE PRÉSIDENT, sur la proposition du représen
tant de la COLOMBIE, a ajouté au troisième
alinéa de son projet de résolution le membre
de phrase suivant: « où elles affirment leur
intention de se conformer à la Charte».

Les représentants de la COLOMBIE, de la
SYRIE et du CANADA, ont soutenu le projet de
résolution. Le représentant de l'UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a dé
claré que le projet de résolution n'ajoutait
rien à ce qui avait été fait dans ce domaine.
Le Conseil de sécurité devrait pousser plus avant
l'examen de la question et adopter le plus tôt
possible une résolution sur le fond de l'affaire,
à l'effet d'améliorer la situation dans le Cache
mire et de rétablir de bonnes relations entre
l'Inde et le Pakistan. Le représentant de
l'ARGENTINE a déclaré qu'il soutiendrait la
proposition de la Belgique encore qu'il eût
préféré une mesure plus efficace.
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Décision: Le projet de 1'ésolution nelge
a· lM adopté par neuf ~I01'X contre zéro, m'ec
deux abstentions (Répu blique socialiste sO~liltiqlle

d'Ukraine et Union des Rlpubliques socialistes
soviétiques) .

D. RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LE CONSEIL
LE :W JANVIER 194:8

Après la 22ge séance, sur la suggestion du
représentant du ROYAU~IE-UNI, soutenu par
les représentants des ETATS-UNIS et de l'UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, des
conversations ont eu lieu entre les représPlltants
des deux parties sous la présidence du Prési
dent du Conseil de sécurité.

A la 230e séance du Conseil, tenue le 20 jan
vier, le PRÉSIDENT, parlant en tant que r~pré

sentant de la. BELGIQUE, a déposé le projet de
résolution suivant (S/654) établi comme suite
à ces conversations:

« Le Conseil de sécttrité,

» Considérant qu'il peut enquêter sur tout
différend ou ta Ite situation qUI pourrait,
par sa prolongation, menacer le maintien de
la paix et de la sécurité internationales, que,
dans l'état actuel des choses entre l'Inde et le
Pakistan, une telle enquête s'impose d'urgence;

» Adopte la résoltttion suivante:

» A. Il est constitué une Commission du
Conseil de sécurité, composée de représentants
de trois Membres des Nations Unies, dont
l'un sera choisi par l'Inde, l'autre par le Pakis
tan et le troisième par les deux premiers.

» Chaque membre de la Commission sera habi
lité à choisir ses suppléants et assistants.

)) B. La Commission se rendra sur les lieux
le plus tôt possible. Elle agira sous l'autorité
du Conseil de sécurité et conformément aux
instructions qu'elle en recevra. Elle tiendra le
Conseil au courant de son activité et de l'évolu
tion de la situation. Elle lui fera régulièrement
rapport, lui soumettant ses conclusions et
propositions.

» C. La Commission est investie d'une double
fonction:

1) procéder à une enquête sur les faits en vue
de l'application de l'Article 34 de la Charte;

2) exercer, sans que l'action du Conseil de
sécurité en soit interrompue, toute influence
médiatrice susceptible d'aplanir les difficultés,
exécuter les instructions qui lui sont données
par le Conseil de sécurité, faire rapport sur la
mesure dans laquelle les avis et instructions
qu'aurait donnés le Conseil de sécurité ont été
exécutés.

» D. La Commission remplira les fonctions
décrites au paragraphe C:

» 1) En ce qui concerne la situation dans
l'Etat de Jammu et Cachemire, exposée dans
la lettre du 1er janvier 1948, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant
de l'Inde, et ùans la lettre du 15 janvier 1948,
adressée au Secrétaire général par le ministre
des Affaires étrangères du Pakistan;

)) 2) En ce qui concerne les autres situations
exposét's dans la lettre du 15 janvier 1948,
adn'ssée au Secrétaire général par le ministre
des Affaires étrangères du Pakistan, quand le
Conseil de sécurité lui donnera pour instruc
tions de le faire.

)) E. La Commission sc prononcera à. la
majorité des voix. Elle fixera sa procédure.
Elle pourra diviser parmi ses membres, titu
laires ou suppléant leurs assistants ou son
personnel, les tâches auxquelles elle aura à.
pcurvoir pour réaliser sa mission et parvenir
à s~s conclusions;

» F. La Commission, ses membres, titulaires
ou suppléants, leurs assistants et son personnel
pourront se rendre, soit ensemble, soit séparé
ment, là. où les besoins de leur mission les condui
ront, notamment, dans les territoires, théâtre
des événements dont le Conseil de sécurité se
trouve saisi;

)) G. Le Secrétaire général des Nations Unies
fournira à la Commission le personnel et
l'assistance qu'elle estimera nécessaires.»

Le PRÉSIDENT a déclaré que les conversations
avec les intéressés allaient se poursuivre.

Le représentant du PAKISTAN a observé que
la Commission envisagée serait un organisme
habilité à. traiter toutes les questions relevant
du différend survenu entre l'Inde et le Pakistan,
si le Conseil le désirait.

Le représentant de l'INDE a répondu que la
Commission ne pouvait examiner que la
question du Cachemire, le Conseil n'ayant pas
encore discuté les autres questions. La Com
mission pourrait cependant étendre son champ
d'action si le Conseil en décidait ainsi après
avoir étudié ces questions.

Les représentants du ROYAUME-UNI, du
CANADA, de la FRANCE, de la SYRIE, de la
CHINE et de la COLOMBIE, ont soutenu le
projet de résolution.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a relevé avec satis
faction que l'Inde et le Pakistan s'étaient
déclarés prêts à régler cette question par des
voies pacifiques et à établir des relations de
bon voisinage entre les deux Etats. Cependant,
la délégation soviétique ne peut approuver le
mode de composition de la Commission. La
Commission doit comprendre les Etats qui sont
représentés au Conseil de sécurité.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE s'est associé
à ces observations.

Le représentant du ROYAUME-UNI a fait
remarquer que le point B du projet de réso
lution prévoyait que le Conseil serait tenu au
courant.

Décision: A sa 230e séance du 20 janvier,
le Conseil de sécurité a adopté le projet de réso
lution de la Belgique par neuf voix contre zéro,
avec deux abstentions (République social'iste
soviétique d'Ukraine, et Un..ion des Républiques
socialistes soviétiq'/,tes).
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E. CO:MlIIUNICATION EN DATE DU 20 JAN
YIER 1948, DU REPRÉSENTANT DU PAKISTAN

Le 20 janvier, le ministre des Affaires étran
gères du Pakistan, a adressé au Président du
Conseil de sécurité une lettre (Sj()55) dans
laquelle il d",mandait au Conseil de ne pas
limiter à la question du Jammu et du Cache
mire l'examen de la plainte du Pakistan.
Cette demande a provoqué, à la 231e séance,
un débat sur la modification de l'ordre du jour
qui portait, jusque-li, la mention: « Question
du Jammu et du Cachemire ll. Cette mention
a été remplacée par celle-ci: « Question Inde
Pakistan ll, étant entendu que la question du
Cachemire seré'Ït discutée en premier lieu, en
tant que point particulier du différend général
séparant l'Inde et le Pakistan, mais que cela
impliquait que l'examen des autres questions
soulevées par la plainte du Paki~tan dût être
remis jusqu'à l'achèvement de l'examen de la
question du Cachemire.

F. RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE
SÉCURITÉ

A sa 231e séance, du 22 jamri.er, le PRÉSIDENT
a exposé les principaux sujets qui avaient été
évoqués au cours de ses conversations avec les
représentants de l'Inde et du Pakistan, et a
passé en revue les progrès qui avaient été
réalisés à ce jour par le Conseil de sécurité
dans ce domaine. Le Conseil notamment,
avait adopté deux résolutions, dont la seconde
autorisait l'établissement d'une Commission qui
permettrait d'exercer une médiation continue,
sans interrompre les travaux du Conseil; les
deux parties, comme le Conseil de sécurité,
avaient reconnu l'urgence d'une solution, les
conversations continuaient et les deux parties
étaient d'accord, en principe, sur l'avantage
que présenterait un plébiscite pour décider du
rattachement de l'Etat de Cachemire.

G. SUITE DE LA DISCUSSION GÉNÉRALE

Aux 232e et 234e séances, tenues le 23 janvier,
le représentant de l'INDE a repoussé les accusa
tions du représentant du Pakistan. Elles n'a
vaient été lancées, selon lui, que dans l'espoir de
rejeter dans l'ombre la vraie question, sur
laquelle le Gouvernement du Pakistan n'avait
pas de réponse valable à donner. C'étaient les
musulmans qui avaient déclenché les désordres
dans les communautés, et l'origine en était
dans les continuelles excitations à la haine
entre communautés, que depuis des années
lançaient les chefs musulmans. Citant les noms
de nombreux chefs musulmans qui occupaient
de hautes fonctions dans le Gouvernement de
l'Inde, le représentant de l'Inde a déclaré que,
dans ces conditions, il était fantastique d'accu
ser son Gouvernement de génocide. Il a réaffirmé
sur de nouvelles preuves que le Pakistan soute
nait l'action des tribus au Cachemire, disant
qu'il ne pouvait expliquer l'attitude et les

actions du Pakistan à l'égard du Cachemire que
par le désir d'obliger le Jammu et le Cachemire
à. adhérer au Pakistan. Ce que l'on avait appelé
une ronspiration des Sikhs, expliquait-il, n'était
que la réaction des Sikhs aux désordres du
fenjab occidl'ntal. D'autre part, le Gouverne
ment de l'Inde ne pouvait endosser la respon
sabilité des actes d'un Etat non encore rattaché
à l'Inde. Cette explosion de conflits entre les
communautés avait sa cause dans le partage
d'un pays depuis longtemps uni et centralisé.
D'ailleurs, sans vouloir diminuer l'importance
des massacres et des désordres qui (l.vaient eu
lieu, le représentant de l'Inde précisait qu'ils
ne portaient que sur trois pour cent de la
population du sous-continent.

Il a passé en revue la situation du Cachemire
dans les dernières années et le développement du
mouvement populaire sous la directoin du Cheik
Abdullah. Il ne pouvait, a-t-il dit, être question
de fraude dans l'adhésion du Cachemire à
l'Inde, et en la matière la seule violence venait
du Pakistan. Quant au prétendu programme
d'extermination des musulmans du Cachemire,
il était peu probable, si tel était le cas, que le
Maharadjah mît un musulman à la tête de son
administration..

Lorsque le Gouvernement de l'Inde avait
envoyé des troupes dans l'Etat de Cachemire,
il n'avait nullement à en informer le Gouver
nement du Pakistan, puisque du fait du ratta
chement du Cachemire cette question devenait
un problème intérieur de l'Union hindoue. En
entamant des consultations préalables avec le
Pakistan, on aurait permis aux auteurs de raids
d'attaquer Srinagar et d'occuper le reste du
Cachemire. Le représentant de l'Inde a dénié
que son pays eût refusé sa collaboration et il
a blâmé le Pakistan de n'avoir pas mis fin aux
raids.

Le Gouvernement du Pakistan ne pouvait
rejeter la responsabilité de la conduite de ses
ressortissants au Cachemire. L'accusation d'as
sistance directe et indirecte qui avait été élevée
contre le Pakistan était confirmée dans ses
grandes lignes, et l'ensemble des preuves justi
fiait la requête présentée par l'Inde demandant
au Conseil de sécurité de donner au Gouverne
ment du Pakistan les directives nécessaires. Et
le représentant de l'Inde, pour conclure, a
répété que son Gouvernement désirait une
solution pacifique de la situation dans le Cache
mire et le Jammu.

Le 24 janvier, à la 235e séance, le représen
tant du PAKISTAN a déclaré que le Gouverne
ment de l'Inde avait contesté des rapports
véridiques, et à l'appui de sa thèse, il a présenté
des preuves. Il est impossible, a-t-il ajouté, de
prendre à la légère la preuve de la complicité
de la police et de l'armée de l'Inde dans les
massacres et les pillages ou de l'excuser en
disant que les mêmes événements s'étaient
produits dans le Penjab occidental. Le repré
sentant de l'Inde n'avait pas le droit de préten
dre que les musulmans fussent à l'origine des
conflits entre communautés. C'étaient les Hin
dous que les témoignages accusaient. En ce qui
concerne les Etats sikhs, a déclaré le représen
tant du Pakistan, les désordres avaient continué
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après Il' rattachemt'nt dl' ces Etats à. l'Inde;
or, la sUpprt'ssion dl' ces désordres aurait dû
être la condition nécessaire du rattachement;
par conséqUt'llt, le Gouvernement de l'Inde ne
pouvait pas dénier sa responsabilité. Les
mesures prises par le GOtlYernement de l'Inde
pour la prott'ction des musulmans ètaient,
selon lui, insuffisantes, et de ce point de vue il a
comparé les résultats obtenus dans l'Inde et
dans le Pakistan. Pour montrer les origines du
partage, il a décrit la situation des musulmans
dans l'Inde et fait remarquer que s'ils avaient
tant insisté pour le partage, c'était en raison de
la discrimination religieuse dont ils étaient vic
times. Le Gouvernement du Pakistan affirmait
qu'une politique de génocide était rrù.tiquée
dans de vastes régions et que la police et l'armée
du Gouvernement de l'Inde y prenaient une
part active, mais sans dire pour cela que le
Gouvernement de l'Inde eût lui-même pratiQué
ou inspiré cette politique. Le Gouvernement du
Pakistan accueillerait avec plaisir toute enquête,
sans qu'il fût besoin de la limiter à. l'un des
camps, et accueillerait favorablement un effort
commun entrepris sous un contrôle international
en vue du retour et de l'indemnisation des
personnes déplacées des deux camps.

Le représentant du Pakistan a cité des preu
ves montrant que le Pakistan n'avait pas
aidé les envahisseurs. Il a mis en doute la
popularité du Cheik Abdullah dans le Cachemire
et il a exposé les liens qui l'attachaient au
Gouvernement de l'Inde. Des témoignages qu'il
avait en mains, il ressortait, a-t-il dit, que les
désordres du Cachemire étaient dus aux mesures
qu'avaient prises le Gouvernement de l'Etat,
puisqu'elles avaient commencé avant le raid
du 22 octobre. A l'appui, l'orateur a cité une
déclaration faite au sujet des désordres du
Poonch par le Cheik Abdullah avant le 22 octo
bre, date du raid. On ne pouvait remédier à la
situation qu'en assurant la population du
Cachemire qu'elIe serait maîtresse de fixer
elle-même son sort et que les troupes de l'Inde
seraient retirées.

Le représentant du ROYAUME-UNI s'est
déclaré convaincu qu'un arrangement équitable
était réalisable puisque l'une et l'autre partie
désiraient parvenir à un accord. Il fallait donc
que les conventions continuassent entre eux.
Il a insisté sur le danger que présentait la
situation, sur la nécessité d'un compromis et
sur l'intérêt matériel qu'un accord présentait
pour les deux Gouvernements.

Le représentant dp
,,- ETATS-UNIS s'est félicité

des progrès réalisé~ "' u cours des débats et
~'est également déclaré en faveur de la pour
suite des conversations entre les intéressés et
le Président du Conseil.

Les représentants du CANADA, de la CHINE et
de la SYRIE se sont associés aux déclarations
des représentants du Royaume-Uni et des
Etats-Unis, de même que le représentant de la
FRA.NeE, lequel a estimé que le plébiscite exigeait
trois conditions:

1. Le retrait de toutes les troupes étrangères,
y compris les membres des tribus.

2. Le retour au Cachemire de la population
originale de cet Etat.

3. Une administration libre garantissant l'ab
sence de pression et la liberté dt~ vote.

H. RAPPORT DU PRÉSIDENT

Le 28 janvier, à la 236e séance, le PRÉSIDENT
a rendu compte des conversations qu'il avait
poursuivies avec les représentants de l'Inde et
du Pakistan. Il a lu un document émanant du
représentant de l'Inde et proposant une base
de discussion, ainsi qu'une suggestion analogue
apportée par le représentant du Pakistan, sous
la forme d'un projet de résolution. Il a résumé
les points communs que présentaient ces deux
propositions: 1) le premier objectif était
d'arrêter les combats; 2) l'Inde et le Pakistan
devaient coopérer en vue d'atteindre ce premier
objectif; 3) la liberté du plébiscite devait être
assurée par des mesures appropriées.

1. SUITE DE LA DISCUSSION GÉNÉRALE

Le PRÉSIDENT a alors présenté un projet de
résolution fondé sur ces trois points. Il a fait
remarquer que le sujet principal de ses conver
sations avec les deux parties avait été la nature
de l'intervention des Nations Unies dans le
plébiscite. Dans le projet de résolution, il était
pris acte le ce que l'Inde et le Pakistan étaient
d'accord pour que l'avenir de l'Etat de Jammu
et Cachemire fût décidé par le moyen d'un
plébiscite qui serait organisé sous l'autorité du
Conseil de sécurité. La Commission à établir
aux termes de la résolution du 20 janvier 1948
devait exercer une action de médiation à cette
fin. Le président a déclaré que le Conseil devait
se concentrer sur l'idée d'un plébiscite puisqu'il
existait un terrain d'entente dans ce domaine.

Le représentant de l'INDE a estimé que
discuter du plébiscite avant de discuter de l'arrêt
du combat, c'était mettre la charrue avant les
bœufs, attendu que sur le plébiscite l'unanimité
était douteuse et que sur l'arrêt du combat on
était d'accord.

Le représentant du PAKISTAN a fait remarquer
que c'était là simplifier par trop la question
et qu'en fait, le seul terrain commun où l'on
pût arriver à un accord général sans trop de
délai était le plébiscite. Il considérait donc que
c'était le plébiscite qu'il convenait de discuter
en premier lieu.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
que, sans être enclin à aucun dogmatisme, il
estimait qu'il convenait de discuter d'abord la
proposition de plébiscite, car à son sens la
meilleure façon de mettre fin au combat était
d'assurer les combattants qu'un règlement
équitable protégeant leurs droits serait réalisé.

Le PRÉSIDENT, parlant en "tant que représen
tant de la BELGIQUE, estime de son côté (lue les
mesures tendant à mettre fin aux violences et
celles tendant à organiser un plébiscite n'étaient
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que les deux aspects d'un même problème: celui
qui consistait à rétablir la paix dans le Jammu
et le Cachemire. Aussi a-t-il, le 29 janvier, à la
237e séance, présenté deux nouveaux projets
de résolution (5/661 et 5/662) ayant trait, le
premier à un plébiscite dont l'organisation, les
opérations et le contrôle se dérouleraient sous
l'autorité du Conseil de sécurité, le second aux
mesures propres à mettre fin aux actes d'hosti
lité et aux violences par l'action médiatrice de
la Commission établie aux termes de la résolu
tion du 20 janvier 1948.

Les représentants des ETATS-UNIS, du CANA
DA, de la CHINE, de la FRANCE et de la SYRIE
ont soutenu les projets de résolutions que
présentait le Président.

Le représentant du ROYAUME-UNI, bien que
favorable aux deux projets de résolutions, a
émis l'idée que le rôle de la Commission devait
être considéré comme consistant principalement
à appliquer un règlement décidé par le Conseil.
Il a estimé que pour un plébiscite, le point
crucial était qu'il devrait être considéré par
tous les intéressés comme équitable. Il a
insisté, en outre, sur les avantages matériels
que présentait un règlement rapide et pacifique
du problème.

Le représentant de l'INDE s'est élevé contre
les deux projets de résolutions. Celui qui avait
trait à la suspension des combats lui paraissait
bien trop anodin pour atteindre son but et
on avait apparemment laissé de côté les propo
sitions concrètes que l'Inde avait tenté de faire.
Evoquant la question grecque, il a rappelé que
dans le rapport de la Commission du Conseil de
sécurité il avait été dit que l'aide fournie aux
insurgés de Grèce par d'autres pays balkaniques
devrait être considérée comme une menace à
la paix selon les termes de la Charte. L'orateur
a réclamé une intervention du même genre
contre le Pakistan dans l'Etat du Cachemire.
A l'appui de sa thèse, il a cité des preuves
tirées des faits reconnus par le Pakistan lui
même. Enfin, il a apporté de nouvelles preuves
tendant à établir oue le Pakistan donnait son
aide aux hibus qui envahissaient le Cachemire
et commettait ainsi une violation de la loi
internationale.

Le représentant de l'INDE poursuivant sa
déclaration à la 23ge séance, le 3 février 1948,
a fait valoir que le premier devoir du Conseil
de sécurité, était de prendre les mesures néces
saires pour mettre fin au combat. L'Inde ne
cherchait pas à éviter l'examen ou la discussion
des mesures qu'il pourrait être nécessaire de
prendre pour empêcher les combats de repren
dre, une fois qu'ils auraient été arrêtés. Il a
présenté des suggestions pour un projet de
résolution par lequel le Conseil de sécurité
recommandait au Pakistan de cesser d'aider et
de ravitailler les envahisseurs du Cachemire, et
recommandait à la Commission de considérer
comme particulièrement urgent de favoriser
l'adoption de mesures propres à assurer au plus
tôt la suppression des combats et des actes
d'hostilité.

Touchant le plébiscite, l'orateur considérait
que ni l'Inde ou le Pakistan ni l'Organisation

des Nations Unies ou le Conseil de sécurité
n'avaient le pouvoir de donner aucune directive.
La question relevait uniquement de l'Etat et
du peuple de Jammu et Cachemire. Le Maha
radjah était prêt, une fois que la paix serait
rétablie, à prendre les mesures nécessaires à
l'établissement d'un gouvernement respon
sable. Introduire une administration étrangère
serait empiéter sérieusement sur les pouvoirs de
souveraineté auxquels aucun Etat n'accepterait
de renoncer.

Si le Conseil n'adoptait les deux résolutions,
dans la forme proposée par lui, la délégation
hindoue pourrait difficilement en accepter une
seule, prise isolément, car, à elles deux, elles
représentaient presque le maximum des conces
sions que l'Inde pouvait faire.

Aux 23ge et 240e séances tenues les 3 et
4 février 1948, le représentant du PAKISTAN
a attiré l'attention du Conseil sur les raids qui
se produisaient sur le territoire du Pakistan,
en provenance du Cachemire. Il a opposé un
démenti aux déclarations à.u représentant de
l'Inde concernant la sécurité des musulmans du
Cachemire avant et après le raid du 22 octobre,
et a cité des préuves à l'appui de sa thèse. Le
Gouvernement britannique, a-t-il ajouté, avait
reconnu qu'aussi lontemps qu'il protégeait les
chefs d'Etat de l'Inde tout abus de pouvoir,
toute oppression, toute tyrannie entraînerait des
mesures d'une telle sorte qu'elles constitueraient
une immixion directe dans la souveraineté
d'un chef d'Etat. Le cas n'était nullement sem
blable à celui de la Grèce, car il s'agissait de
l'oppression d'un peuple par un étranger avec
lequel il n'avait rien de commun. Les vues de
l'Inde et du Pakistan, selon lui, ne différaient
pas sur le principe de l'arrêt du combat, mais
sur la façon de l'arrêter. Dans toutes les propo
sitions qu'avait faites jusque-là l'Inde, il y
avait un intervalle entre le retrait des tribus
et la cessation du combat. Le Gouvernement de
l'Inde se proposait-il donc de soumettre la
population du Cachemire par la force une fois
que les membres des tribus se seraient retirés
ou auraient été expulsés? Ce retrait ne pourrait
pas, en effet, mettre fin aux com~ats comme
l'avait prétendu le représentant de l'Inde. La
proposition du Pakistan, soumise le 27 janvier
au Président sous la forme d'un projet de
résolution, reposait, a expliqué l'orateur, sur
les opinions exprimées par les membres du
Conseil. Puisque l'acceptation du rattachement
n'était que provisoire, et que la décision
finale devait intervenir par un plébiscite, il
était inutile de se demander si de tenir un
plébiscite tombait ou non sous la juridiction
internationale.

Il y avait une différence considérable entre
les promesses faites à l'origine par le Gouverne
ment de l'Inde et la position adoptée actuelle
ment par la délégation hindoue dans la propo
sition qu'elle avait soumise comme base de
discussion au Président du Conseil de sécurité.
Cette proposition comportait le maintien de
troupes hindoues dans le Cachemire pour assurer
l'ordre public et l'institution d'un régime provi
soire, sous la direction du Cheik Abdullah pen
dant la période qui précéderait le plébiscite.



- 66-
,

L'Indl' abandonnait lhllll' , at1lrmait Il' n'pn\sen
tant du Pakistan, la position qu'elle avait
adoptét' à 1\)rigine.

La l1t'légati\)ll du Pakistan était pn;te à al'cep
h'r ks dt'uX pn*'ts dt' n\solution dl\posés par le
n'pn\st'ntant dl' la BelgiqUl', l'omptt' tt'ntl des
observations l't condititms f\)rmulél's par les
représt'ntants du H.\)~·auml'-Plli, lk'S Etats-l'nis
t't dt' la Chil1t, ; et l'orateur a dtl( des l'xl raits
dl' It'urs déclarations, d'après lesquels ll's hnsti
lités devaient se termÏIlt'r par un règlement
équitablt, et acceptable, et êtn' suivies d'un
plt'biscite jugé équitable par tnus les in téressés.

Lt' représentant de l'ARGENTINE a déclan' que
sa délégation nl' serait pas en mesure dt' voter
en fan'ur d'une résolution qui ne prescrirait
pas, comme solutÎtm du problème, un ph'bis
cite. prépan', tenu et nmduit sous l'autorité
du Consl'il de st'curitL'. La question ayant t'tl'
portée de\'ant le Conseil, a dit l'orateur, celui-ci
,n'ait indiscutablement le droit dt' dl'cider dt' la
solution qu'il désirait voir adoptt'r. L'orateur
était convaincu que si l'on garantissait au pl'uple
du Cachemire qu'il serait libre dl' décider de
son avenir. le peuple déposerait sCs armes et les
tribus st' retireraient.

Le représentant des ETATS-l'XIS a fait re
marquer que le Conseil en était n'sté au stade
où les négociations étaient menées entre les
parties elles-mêmes sous la direction et avec
son aide à lui. Conseil de sécurité. Rien jusqu'à
présent n'avait été fait qui constituàt une mesure
prénle en vertu de l'Article :n. L'existence d'un
gouvernement provisoire ne se justifiait que
pendant le temps nécessaire pour mettre en place
le dispositif d'un plébiscite équitable, après
quoi ce gouvernement se retirerait. Le repré
sentant des Etats-rnis estimait que c'était la
souveraineté de l'Etat de Jammu et Cachemire
à l'extérieur qui était en question. Et de citer
des opinions autorisées d'après lesquelles s'il
se fornlait une administration provisoire le
Maharadjah ne perdrait pas sa souveraineté,
mais l'exercerait simplement pour faire face à
une situation exceptionnelle. L'Inde avait par
faitement le droit de poursuine jusqu'au bout
toutes les négociations nécessaires pour obtenir
une solution du problème. Enfin le représentant
des EatS-l-nis a fait remarquer que les projets
de résolutions dont le Conseil était saisi ne repré
sentaient qu'une étape des mesures prévues au
Chapitre VI de la Charte et n'étaient donc pas
des solutions définitives.

Le 5 février, à la 241 e séance, le représentant
de la CHI:S-E a proposé qu'à l'issue de la discus
sion générale les parties reprissent entre elles
les conversations directes, sous l'égide du Prési
dent pour essayer de réduire leurs différends
et de trouver des solutions nouvelles accep
tables pour les deux parties. A son avis, les
membres du Conseil Gt.vaient s'occuper d'un
problème précis touchant une administration
provisoire. à savoir du plébiscite et du méca
nisme de l'élection, Il estimait que le Conseil
de sécurité pouvait fort bien recommander au
Gouvernement du Pakistan de mettre son
influence juridique et morale au service de la
pacification et d'ordonner aux tribus de cesser

le combat. Il recommandait en outre que le
Conseil demandât au Gouvernement de l'Inde
dl' retirer progressivement ses troupes du Cache
mire. Enfin, il a proposé qu'une fois les prin
cipes essl'ntiels déterminés par le Conseil,
celui-ci laissàt à la Commission de larges pou
voirs discrétionnaires.

Le représentant de la FRANCE, de son côté,
estimait que le Conseil de sécurité devait s'at
tacher surtout à la question du plébiscite. Il
s'accordait à penser qu'un plébiscite ne mettait
en question ni la personne ni la souverainett(
du Maharadjah. Il proposait d'instituer préa
lablement au plébiscite une autorité provisoire
composée des chefs de la Conférence nationale
et de la Conférence musulmane.

Le reprl\sentant du ROYAlTME-UNI a déclaré
que ce qu'il désirait c'était un arrêt effectif et
total du combat; il s'agissait de savoir comment
le réaliser. Fort de son expérience et des ren
seignements dont il disposait, il estimait qu'il
serait bien plus facile d'obtenir au sein même
du Conseil l'accord et les concessions nécessaires
de la part des deux parties. Il a maintenu que
le plébiscite était la condition essentielle de
l'arrêt du combat. Ce plébiscite devait être
équitable aux yeux de tous les intéressés;
aussi l'orateur se pennettait-il de penser que
les projets de résolution étaient insuffisants.

Le représentant de la COLOMBIE a présenté
un mémorandum contenant quelques sugges
tions. Ce mémorandum prenait acte de l'accord
des parties sur le principe d'un plébiscite;
il réclamait l'institution d'une administration
provisoire qui pùt avoir l'entière confiance du
peuple du Cachemire. Il proposait en outre de
porter à cinq le noml-"'e des membres de la
Commission créée par L, "'ésolution du 20 jan
vier: un membre à choisir par l'Inde, un par
le Pakistan et trois par le Conseil de sécurité.
Le Conseil recommanderait au Pakistan d'em
ployer tous ses efforts pour persuader les enva
hisseurs de se retirer. La Commission s'effor
cerait d'obtenir une coopération entre les forces
militaires de l'Inde et celles du Pakistan afin
de mettre fin au combat. Le plébiscite serait
organisé sous le contrôle de la Commission. Par
la suite, à la 245e séance, ce mémorandum a
été soumis comme projet de résolution (S/671).

Le représe:ltant de la BELGIQUE a observé
qu'aucun des projets de résolution qu'il avait
soumis n'avait rencontré une opposition de
principe. Puisque le Conseil de sécurité serait
garant de l'impartialité du plébiscite, c'était
à lui de formuler une opinion quant aux condi
tions auxquelles il accorderait son aide. Les
deux projets de résolution n'avaient d'ailleurs
rien d'immuable.

Le représentant de la SYRIE a déclaré qu'à
son avis les conversations directes entre les
parties pourraient reprendre sur la base du
mémorandum détaillé qu'avait apporté le re
présentant de la Colombie. Le Conseil de sécu
rité devrait placer les considérations de justice
avant toute autre; une décision juste, en effet,
paraîtrait satisfaisante aux deux parties.
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Le Cheik Mohammed Abdullah, représentant
de l'INDE, a ensuite témoigné devant le Conseil.
Il a déclaré que l'objet du différend dont celui-ci
était saisi n'était pas la mauvaise administra
tion de l'Etat de Cachemire, mais l'aide que le
Gouvernement du Pakistan donnait aux tribus
qui env;chissaient cet Etat. S'il était lui-même
à. la tête de l'administration provisoire du
Cachemire, a-t-il ajouté, c'était parce que la
population de ce pays avait tenu à le mettre
à ce poste de responsabilité. Il a fait remarquer
que quiconque le remplacerait ne pourrait pas
être impartial, car les gens du Cachemire
étaient partisans soit de l'Inde soit du Pakistan.
Que le Pakistan réclamât une administration
é~térieure, équivalait à priver les 4.000.000
d'habitants du pays de toute responsabilité
dans le Gouvernement de leur Etat. En ce qui
concernait l'armée hindoue, il ne voyait aucune
raison de craindre qu'elle pût intèrvenir con
trairement au libre exercice du droit de vote
puisque la Commission du Conseil de sécurité
veillerait à ce que les troupes ne fussent station
nées qu'à certains points stratégiques. Enfin, il
refusait de cunsidérer le Pakistan comme inté
ressé aux affaires de l'Etat de Cachemire et
Jammu.

Le représentant du ROYAmŒ-UNI lui ayant
demandé quelles étaient, à son sens, les mesures
susceptibles de mettre fin au combat, le Cheik
Abdullah a déclaré que, pour autant qu'il pût
parler au nom de l'Inde, il fallait demander au
Pakistan de ne pas fournir d'aide aux auteurs
de raids.

Le représentant de l'INDE a fait une décla
ration au cours de la 242 e séance, du 6 février.
Il a fait remarquer qu'am.. termes de l'Indian
Independence Act, tout Etat hindou avait le
droit de se rattacher à un :lominion ou de rester
indépendant. S'il choisissait de se rattacher à
un dominion, il pouvait renoncer à ce rattache
ment, mais avec l'autorisation du dominion.
Il ne pouvait donc pas, en réalité, y avoir de
rattachement provisoire. L'engagement pris par
l'Inde à l'égard du plébiscite était le suivant:
si le résultat du vote était contraire au rattache
ment de l'Etat à l'Inde, celle-ci délierait le
Cachemire de tout lien de rattachement.

Passant en revue les négociations qui avaient
eu lieu avant que la question fût portée devant
le Conseil de sécurité, l'orateur a maintenu que
rien dans les propositions présentées au Con
seil par sa délégation n'était en opposition avec
l'attitude que le chef du Gouvernement hindou
avait adoptée depuis le début de l'affaire. A
cet égard, il a attiré l'attention sur ce fait que
de nombreux événements étaient survenus entre
le début de novembre et la fin de janvier et que
les combats se poursuivaient sans que le Pakis
tan essayât de coopérer avec l'Inde pour tenter
d'y mettre fin. Quant au maintien dans le Ca
chemire de forces hindoues à effectifs réduits,
il a fait remarquer que la fonction normale
d'une force armée, dans quelque Etat que ce
fût, était de le défendre contre les attaques
extérieures et d'assister le pouvoir civil dans le
maintien de l'ordre public lorsque les circons
tances l'exigeaient. Le Pakistan avait modifié

sa thèse depuis le début des négociations,
en particulier à l'égard du retrait des troupes
indiennes.

Les questions de rattachement et de plébis
cite étaient des questions qui relevaient de la
souveraineté interne de l'Etat. L'orateur ad
mettait qu'une délégation de souveraineté, pour
une période limitée, fût parfaitement valide,
mais ce qu'il essayait de faire ressortir, c'était
la question de savoir si, d'une part, le Maha
radjah, son Gouvernement et son peuple étaient
disposés à y consentir et si, d'autre part, un
organisme comme le Conseil de sécurité était
habilité à le leur demander. Rappelant la pro
position du représentant de la France, selon
laquelle le gouvernement provisoire compren
drait à la fois des représentants de la Confé
rence nationale et des représentants de la
Conférence musulmane, l'orateur a attiré l'at
tention sur ce que le plan de l'Inde prévoyait
qu'avant le plébiscite le pays élirait au suffrage
des adultes un gouvernement national et une
assemblée nationale. Si cette assemblée consi
dérait qu'il convenait d'instituer un gouverne
ment groupant les représentants de tous les
partis, ce serait. à ses membres qu'il appartien
drait de prendre la décision.

Passant au mémorandum soumis par le repré
sentant de la Colombic.le représentant de l'Inde
a demandé qu'on donnât un tour plus énergique
à l'alinéa traitant des recommandations à faire
au Pakistan. Concernant l'administration provi
soire, il a rappelé les propositions faites par la
délégation de l'Inde le 24 janvier à titre de base
de discussion. Il ne pouvait accepter que la
Commission eût aucun droit à exercer touchant
la réorganisation de l'administration provisoire,
ni qu'elle pût exercer aucune fonction de carac
tère exécutif.

Le représentant du PAKISTAN a fait observer
qu'on pouvait, par ce que venait de déclarer
le Cheik Abdullah, juger de l'impartialité qu'il
y avait à espérer d'une administration placée
sous sa direction. Personne n'avait exprimé le
désir de priver le peuple du Cachemire de sa
légitime participation à l'administration de son
propre pays. Tout ce qu'on avait suggéré,
c'était que, pendant la période intermédiaire,
l'autorité fût mise en des mains impartiales.
Le but du plan hindou, a affirmé l'orateur,
était d'empêcher qu'un :plébiscite eût lieu tant
que le pouvoir et l'autorité du Gouvernement
du Cheik Abdullah n'auraient pas été consoli
dés sur l'ensemble du Cachemire. Si l'on accep
tait cette thèse selon laquelle le Conseil de sécu
rité avait bien pleine juridiction sur le différend,
mais n'avait aucun pouvoir sur la façon de le
régler, les efforts du Conseil seraient vains dans
presque tous les cas de différends entre deux
Etats. En l'espèce, il y avait deux sujets à
régler: 1) convaincre la population du Cache
mire qu'elle pouvait déposer les armes; 2) con
vaincre le Pakistan que la question du rattache
ment du Cachemire soit au Pakistan soit à
l'Inde serait réglée selon l'équité et impartiale
ment. Si ces deux sujets étaient réglés, le Pakis
tan userait de tous les moyens possibles pour
déterminer les tribus à se retirer.
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· ~e PRÉSIDENT a déclaré D:lors que les pm:ties
etment convenues de poursUIvre leur:; entretlens
ave~ lui et q;le le r~présentant de la Belgique
avmt accepte de falre fonction de rapporteur.

J. DEMANDE D'AJOURNEMENT

Le Il février, à la 244e séance du Conseil
le PRÉSIDENT a fait part de la demande expri~
mée par le représentant de l'Inde que les
débats sur l'affaire Inde-Pakistan fussent ajour
nés afin de permettre à sa délégation de retour
ner. immédiatement à New-Delhi pour consul
tatlOns.

Le représentant du PAKISTAN, passant en
revue les phases de l'affaire dont était saisi le
Conseil, a allégué que la délégation de l'Inde,
tout au long des débats, avait refusé de consi
dérer le problème dans son ensemble et d'ad
mettre que le but à atteindre était d'arriver à
un règlement. Il a posé cette question: personne
avait-il jamais eu l'espoir de voir le Gouverne
ment de l'Azad-Cachemire déposer les armes
pour accepter l'administration du Cheik Abdul
laI: en Cacl~emire,. étant donné que la popu
latIOn du Cachemlre combattait celui-ci en
tant que représentant du Maharadjah?

Il a affirmé que le Cachemire intéressait le
Pakista~ plus encore que l'Inde du fait que la
populatIOn de cet Etat est principalement
musulmane et du fait de sa situation politiqne
et économique. Selon le principe adopté par
l'~nde ;lle-n-:ême, ,le Cachemire ne fait partie
TIl de 1un TIl de l autre pays et ne deviendra
partie de l'un ou de l'autre que lorsque la volonté
de la population se sera exprimée. Il a fait
observer que le Gouvernement de l'Azad-Cache
mire ne déposerait pas les armes si le rôle des
Nations Unie~ dans un plébiscite se bornait à
observer les opérations. Une commission qui
se contenterait d'observer, ou même de con
trôler, le scrutin et le dépouillement des votes
ne. serait. pas en mesure d'évaluer la pression
qUI a,:ralt pu ê~re exercée sur la population.
Au sUJet des cramtes qui 2vaient été exprimées
touchant une inutile intervention dans le fonc
tionne~ent de l'administration, il a admis que
celle-Cl ne devrait être contrôlée que dans la
mesure nécessaire pour assurer la liberté du
plébiscite. Il était vain, a-t-il dit, de la part
de la délégation de l'Inde de déclarer qu'elle
était disposée à porter remède à la situation
si elle refusait d'accorder les seules conditions
où c€ remède pouvait être appliqué. En ce qui
concerne l'aspect constitutionnel de la question
il a indiqué que le Gouvernement de l'Ind~
n.'avait pas hésité, .lors de l'enquête sur l'assas
srnat de M. GandhI, à assumer l'administration
de plusieurs Etats hindous; la même attitude
était par conséquent possible dans le cas du
Cachemire. Il a ajouté que si la délégation de
l'Inde était dans la nécessité de retourner auprès
de son Gouvernement pour conférer avec lui sur
le problème du Cachemire, il conviendrait entre
temps de passer au point suivant de l'ordre
du jour.

Après échanges de vues, aux 244e, 245 e

et 246e séances, sur l'opportunité du précédent

que créerait le retour dans son pays de la délé
gation de l'Inde au cours de l'examen d'un
différend auquel l'Inde était partie, le PRÉSIDENT
a déclaré qu'à moins d'événements graves,
le Conseil passerait à l'examen des aspects de
l'affaire Inde-Pakistan autres que ceux relatifs
à l'Etat de Jammu et Cachemire.

K. LA QUESTION DE JUNAGADH ET DES
AU-::-~ES ETATS

A sa 250e séance du 18 février, le Conseil
de sécurité a examiné le premier des autres
points de la plainte formulée par le Pakistan
contre l'Inde, à savoir la question du Juna
gadh et des autres Etats.

Le représentant du PAKISTAN a accusé le
Dominion de l'Inde d'avoir, lorsqu'il a constaté
que le Junagadh avait l'intention de se rattacher
au Pakistan, non seulement protesté auprès
du Pakistan, mais pris diverses mesures pour
rendre la vie impossible à tous les habitants
du Junagadh. En violation de l'accord ce'Ilclu
avec le Pakistan pour le maintien du staht
quo, le Gouvernement de l'Inde avait inter
rompu toutes les communications et arrêté
tous les envois d'approvisionnement.

En même temps, tandis que des entretiens
avaient lieu entre les Gouvernements de l'Inde
et du Pakistan, un prétendu Gouvernement
provisoire du Junagadh avait été créé sur le
territoire du dominion de l'Inde et avait
pris possession de certains biens appartenant
au Junagadh sur ce territoire. Le 22 octo
bre 1947, les troupes du dominion de l'Inde
avaient occupé l'Etat voisin de Manavadar et
en avaient destitué le souverain. Sous la
di~ection du prétendu Gouvernement pro'vi
SOlre, des coups de main avaient eu lieu sur
le territoire du Junagadh et avaient abouti
à un ultimatum qui avait forcé le Premier
Ministre de 1-"=tat à éi.emander aide au Commis
saire régional du dominion de l'Inde pour
maintenir l'ordre public. C'était alors que les
forces du dominion de l'Inde étaient entrées
dans l'Etat du Junagadh, et l'avaient occupé;
c'était depuis lors qu'elles en conservaient la
possession.

Le Gouvernement du Pakistan considérait
que le Gouvernement de l'Inde, en s'emparant
de l'administration du Junagadh et en envoyant
des troupes indiennes pour occuper l'Etat
avait commis contre le Pakistan un acte
d'hostilité caractérisé. Son représentant a dé
cl<:ré que la seu~e.con~itionà laquelle il pourrait
utl1ement partlClper a une discussion du pro
b~ème serait le retrait immédiat des troupes
hindoues, la restauration de l'administration
et le rétablissement d'une situation normale
à l'intérieur du Junagadh et sur ses frontières,
y compris l'arrêt des activités du prétendu
Gouvernement provisoire. C'était un point de
droit acquis qu'en raison du rattachement
de l'Etat au Pakistan, le Premier Ministre
n'avait pas le droit d'inviter le Gouvernement
de l'Inde à prendre en main l'administration
de l'Etat et que le Gouvernement de l'Inde
n'avait pas le droit d'accepbr cette invitation.
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Si la guerre n'avait pas éclaté en Junagadh,
c'était essentiellement à cause du sang-froid
dont le Gouvernement du Pakistan avait fait
preuve en la matière. Le représentant du Pah.'<;
tan s'est plaint ensuite que, cette question
ayant été soulevée devant le Conseil de sécurité,
le Gouvernement de l'Inde eût annoncé son
intention de procéder à un plébiscite au Juna
gadh afin de s'assurer des libres vœux de la po
pulation touchant la question du rattachement.

Le Pakistan désirait que le Gouvernement
de l'Inde, de lui-même ou à la suite d'une inter
vention du Conseil de sécurité, ou d'un de ses
organes, retirât des forces du Junagadh et
restaurât les souverains du Junagadh et du
Manavadar dans leurs Etats, de façon que fût
rétablie l'administration normale. Le Gouver
nement du Pakistan désirait en outre que les
habitants du Junagadh qui avaient subi un
préjudice de la part des forces militaires ou
des fonctionnaires du dominion de l'Inde
rentrassent en possession de leurs domiciles
et de leurs biens et fussent indemnisés de toutes
pertes subies par eux.

Le représentent de l'INDE, à la 257e séance
du Conseil, qui s'est tenue le 26 février, a
déclaré que son Gouvernement s'était engagé,
si les circonstances l'exigeaient, à permettre
rue l'on organisât dans le Junagadh un nou
veau plébiscite libre sous les auspices appro
priés. Il a précisé qu'il avait toujours été
entendu qu'en exerçant leurs droits d'option
touchant leur rattachement à l'un ou l'autre
dominion, les Etats intéressés ne prendraiem
pas de décision arbitraire, mais tiendraient
compte d'autres considérations telles que la
contiguïté géographique. Il a rappelé que
quelques semaines avant le partage, Lord
Mountbatten, alors Gouverneur général de
l'Inde, avait insisté sur ce point dans un dis
cours qu'il adressait à une conférence des sou
verains et des représentants des Etats hindous.
:ln toute logique, le Junagadh et les autres
Etats dont le rattachement était contesté
auraient dû adhérer à l'Union hindoue. Le
Gouvernement provisoire du Junagadh n'avait
pas été reconnu par l'Union hindoue.

Passant en revue la situation régnant au
Junagadh après son rattachement au Pakistan,
le représentant de l'Inde a dit que le souverain
et le Premier Ministre s'étaient enfuis à Karachi,
que l'administration s'était bientôt effondrée et
que le prétendu blocus économique n'avait
été rien de plus que le chaos même qui résultait
de l'effondrement de l'administration dn Icna
gadh. Bien que le Junagadh eût adhé~é au
Pakistan, le Gouvernement de l'Inde avait été
seul à être en mesure de prêter une aide rapide
et efficace pour le maintien de l'ordre, ce qui
était une preuve du peu de sagesse de la
prétendue adhésion du Junagadh au Pakistan.
Au sujet de l'occupation du Manavadar par
les troupes hindoues, il a déclaré que le Gou
vernement de l'Inde, informé de bonne source
que le Khan de Manavadar introduisait dans
l'~tat des réfugiés musulman" venus de l'Union
hmdoue en vue d'établir au Manavadar une
domination musulmane et de terroriser la
population hindoue, et sachant que la situa-

tion en était arrivée à un point où une confla
gration était presque imminente entre com
munautés, était intervenu pour empêcher de
tels événements.

Loin d'occuper illégalement le JunéLgadh, le
Gouvernement de l'Inde s'était efforcé de
régler par des moyens pacifiques la question
du rattachement, mais n'avait trouvé aucune
coEaboration du côté du Pakistan. Même d"ns
ces conditions, le Gouvernement de l'Inde
n'avait pris l'administration en charge, n'était
intervenu dans les affaires du Junagadh, et
n'avait envoyé ses forces dans l'Etat qu'après
qu'une demande officielle eût été :-eçue du Pre
mier Ministre du Junagadh. Le représentant
de l'Inde a affirmé que son Gouvernement
avait toujours suivi daus toutes les questions
relatives aux Etats hindous une politique
cohérente, selon laquelle le droit d'option en
matière de rattachement devait être exercé
par les Etats, en tenant dûment compte de
leur situation géographique et des vœux de la
majorité de leur population.

Le représentant du Pakistan a souligné que
le représentant de l'Inde venait de tracer un
tableau dans lequel l'Etat de Junagadh aurait
été laissé dans l'abandon par la fuite de son
souverain et de son Premier Ministre à Karachi,
ce qui aurait paralysé l'administration; en
réalité ce qui s'était passé était exactement le
contraire. Le blocus avait commencé vers le
milieu de septembre et le Premier Ministre
était resté jusqu'au moment où le Junagadh
était envahi de tous côtés, et où il n'avait
plus qu'une ressource, celle de partir par avion
après avoir adressé un appel au Commissaire
régional. Le représentant du Pakistan a nié
qu'il y ait eu un accord sur le principe servant
de fondement à la décision de rattachement
prise par des Etats particuliers. Le Pakistan
n'avait pas contesté le principe du plébiscite,
mais seulement la proposition de l'Inde de
le tenir sous le contrôle commun de l'Inde et du
Junagadh. Il a demandé qu'on prît pour le
Junagadh des mesures identiques à celles
adoptées pour le Cachemire, c'est-à-dire qu'on
convînt des conditions dans lesquelles un plé
biscite aurait lieu et qu'on mît en application
l'accord aussitôt que possible.

A la 264e sécmce, du 8 mars 1948, le repré
sentant de l'INDE a pris note de ce que le repré
sentant du Pakistan avait admis qu'un nou
veau plébiscite ne donnerait pas de ré..ultats
différents de celui qui avait eu lieu déjà. Au
sujet de la question du rattachement, il a fait
remarquer que la déclaration de Lord Mount
batten avant l'entrée en vigueur du partage
avait constitué la base des conversations avec
les dirigeants des futurs dominions de l'Inde
et du Pakistan. Le représentant de l'Inde a
apporté des faits prouvant que le Gouvernement
de l'Inde aurait suivi ce principe. Le Gouverne
ment de l'Inde avait fait valoir ces considé
rations dès août 1947 lorsqu'on avait appris
que le Junagadh avait l'intention de se ratta
cher au Pakistan, et avait demandé au Gou
vernement du Pakistan d'indiquer quelle était
sa politique en ia matière. Aucune réponse
n'avait été reçue dn P1.kistan. Le représentant
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dt' l'Indt' a dh~ de~ fait::; Pl'ur nlllntn'f qu't'n
ft'alitl\ k Pakistan nt' dè~ifait pas qU'uIl
l'lèbisdtt, t'tit lit'U ct tjU 'il t'ludait la qUt'stÏl'l1.

La Pft'Illit-re al'ù'ptatillIl explidtt' dt' l'idt'l'
dt' 1'1t'1>i::;eitt' t'tait indiqut'l' dan::; k di~Cllur~

que k ft'pn~~t'ntant du Paki~tan ;n-ait prl1nl1Ill'l'
k l~ fl'nit'r : lllai~ lllt\nll' là, dk n't~tait fllr
mulèl' qu 't'Il tt'rn1l'~ trt-s rt'~t'rvt's. L 'hèsitati11l1
prllkn~él' du Paki~taH ,\ al'l'l'ptt'r l't' prinl'ipt"
l'vidt'nmll'Ilt bit'Il fllndt" l'lluvait pt'ut-t\trt' St'
C'llmprendre t'P.. tt'Ilant Cllmptl' dt's rèpl'rl'us
sions qui plluvail'nt se pn1duirl' dans ks autn's
E1ats auxquels le Pakistan l't1urralt s'intt'
resser. En l'l' qui Cl'nC'l'rnt' la n'stitution dl'
radmini~tratÏl'l1 dl' l'Etat ;\ son souYl'rain,
ct' qu'il cl'Ibidèrait Cl'l11I11l' la prindpalt' n'\'l'n
dication du Pakistan, lt, rt'prèst'ntant dt' l'IIldt'
a indiquè qu'il nt' restait rien dl' rancieI1I1t'
administratil'l1 qu \111 ptit rt'~taurer au Juna
~adh. Les rèct'nts èvènemt'nts politiqut's du
Kathiawar démontraient qu'on nl' pouvait pa~

sèrieusen1l'nt parler d'une telle restauration.
Si le Conseil dl' sécuritt' n'y voyait pas

d'inconvénient, on poùrrait procèder à un
nouveau plébiscite pour trancher non seulement
la question du rattachemt'nt, mais aussi celle
de la restauration du som'erain, et celle rlt'
l'incorporation du Junagadh dans l'Etat uni
de Kathiawar. Ll' représentant de l'Inde a
ajouté qu'il était tout à fait inexact et sans
fondement de prétendre que qui que ce ftit etit
subi un préj ~dice de la part des forces militaires
ou des fonctionnaires C'Ï\'ils de l'Inde. Quiconque
désirait retourner au J unagadh rece\Tait toute
l'aide et toute la protection nécessaires, mais
il ne pouvait être question d'indemnisation
que pour les réclamations qui pourraient être
présentées devant les tribunaux réguliers.

Le représentant du PAKISTA~, tout l:H n'con
naissant le caractère désormais quelque peu
gratuit de son argumentation, a cité des faits
pour montrer que le plébiscite n'avait pas été
libre en réalité. Il a affirmé que la situation
par laquelle le Gom'ernement de l'Inde jus
tifiait son intervention au Junagadh avait été
provoquée par ce Gouvernement lui-même et
ne pouvait donc être présentée comme une
excuse. Il a affirmé que c'était pour le som'erain
une question d'honneur, et pour l'Union une
question de dignité, que le souverain ftit dans
la même situation que les souverains des autres
Etats qui s'étaient rattachés à l'une ou l'autre
partie. Si le représentant de l'Inde pensait
que la que~tion de la restauration du souverain
dtit entrer en cause dans le plébiscite sur le
rattachempnt, le représentant du Pakistan pro
posait, pvur sa part, de faire porter le plé
biscite du Cachemire non seulement sur la
question dl! rattachement, mais aussi sur celle
de sa\'oir si le !\Iaharadjah denit être restauré
dans sa position au Cachemire.

1.. SeITE DE LA DISCUSSION DE LA QUESTION
DE L'ETAT DE JAèlBm ET CACHDIIRE

Le représentant de l'INDE, rendant compte
des consultacians qu'il avait eues avec son
Gouvernement, a déclaré qu'on y avait examiné

tnus h's UH1\'l'ns d'ahnutir à uu n\gh'u1l'ut, Ll'
rt-gh'u1l'nt q\1l' ~nn {;llun'rnl'lUl'ut dt'~irait ~l'rait
l't'lui qui n1l'ttrait l1n aus~i rapidt'lUl'nt 'lUt'
ptl~~ihk aux l'nlUhat~ l'n l'nur~ l't qui pO~l'~

rait k~ fll,ldatit'ns d't1I1l' l'nlUprt'ht'nsinn pl\lS
durahk t'nt n' ks dl'UX pay~. 11 a l'xprilUt'
l\'spnir qUl' k l\lJ1~l'ÏI dl' ~l>enritl; l'OlUpl'l'lHirait
qUl' ks nll'~Ul'l'~ (J.t>~tinl>l'~ à arrNl'r h'~ l'nmhat~

au Cal'1lt'mil'l' dl'\"ait'ut a\"nir la prinritt- dans
St'~ prt'lll'l'npatinn~.

l'nur Ct' qui t'tait dl' la prnpo~ition tt'udant
à 1't'lUplal't'r par t1I1t' admini~tratinn nl'utl'l'
l'l'lit> qui fllJ1l'tÏllHnait al'ttwlknll'nt, l'Ilt' ~oull>~

n'rait un prnhlt-nll' l'nn~titutinmll'l fnndan1l'ntaI.
Toutt' tt'ntatin' pnur obtl'nir qUl' l'adminis
tration intt~rit'ul'l' d'un Etat ~ou\'l'rain ftit
plact't' t'nt l'l' ks main~ d'un ol'gani~me l'Xtl'
rit'ur, t'tait incnnl'l'\'abk: l't k repl'l'sentant
dl' l'Indl' a instamment pril' It> Const'il dl' Sl'CU
rit t' dt' ne pa~ in,.;istt'r sur rL'tte idt'l'. A Cl' propo~,
il a appt'lt' l'attention du Con~eil sur unl'
prt'damation publit'l' par Il' i\laharadjah dl'
Jammu t'! Cadll'mil'e dt'J1Uis ll's dl'rnièl'l'~

discussions du Conseil ~ur la 'ltlt'stion et qui
cnntt'nait ks points sui\"ants : 1) un gOU\'l'rne,
ment plt>inenlt'nt n'~pon~abll' était accordt~ à la
population dl' l'Etat: :!) It' mécanisme admi
nistratif ut'ct'ssairl' à l'élaboration d'une consti
tution ft cet d'ft'! serait organisé au plus tôt;
3) l'administration pro\"isoire serait transfor
mée en un Conseil dt'~ ministres régulier,
conformément à la constitution actuelle de
l'Etat. Le représentant de l'Inde a déclaré
qu'il a\"ait reçu du chef du nom'eau Conseil
des ministres un câble dans lequel celui-ci
indiquait qu'il s'efforçait de faire entrer dans
son cabinet des représentants de tendances
politiques autres que la sienne.

En ce qui concernait la question du maintien
des forces armées dans l'Etat de Jammu et
Cachemire, il a dit que s'il était possible de
faire quoi que ce soit d'autre que le retrait
complet des troupes, pour assurer la non
intervention dans le plébiscite, la délégation
de l'Inde serait toute disposée à recevoir des
propositions en la matière. Le maintien des
forces armées était pour l'Inde une obligation
à l'égard de l'Etat de Jamm'.J. et Cachemire;
il a\'ait pour objet d'assurer la défense de cet
Etat contre une agression extérieure et d'aider
au maintien de l'ordre public, Le Premier
Ministre désirait 'vivement que le mécanisme
administratif chargé de l'organisation du plé
biscite etit la plus grande indépendance possible,
compatible a\'ec le maintien de la souveraineté
de l'Etat de Jammu et Cachemire et de ses
relations normales avec le Gouvernement de
l'Inde.

Le représentant du PAKISTAN a dit alors
que la positioI de la délégation de l'Inde sur
la question en discussion était exactement
identique à celle qu'elle avait lfJrs de l'ajourne
ment des débats. Ce qui venait d'être présenté
comme une grande concession, à savoir la
non-intervention des forces armées de l'Inde
dans un plébiscite au Cachemire, avait tuujours
été impliqué dans la situation. Le représentant
du Pakistan a rappelé des observations anté
rieures touchant le problème constitutionnel et
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a attirl' l'attl'ntion du Const'il sur unl' nom'l'Ile
l'volution dl' la situation dans l'Etat d'Al\\'ar à
l'occasion dl' l'l'IHlul'tl' sur l'assassinat du
Mahatma (~andhi. La sl'uk diflicultl' qu'il y
avait ,\ adoptl'r la mt>nlt' mt't:llldl' pour Il'
Cachl'min' t'tait qtH', dans un cas, h' (iouwr
ill'llll'nt (h~ l'Indl' voulait bil'n consl'ntir, l't
qUl' dans l'autn', il nl' h' voulait pas, Ll' n'pré
Sl'ntttIlt du Pakistan a continut' l'n disant que
h' (ioUWrIll'ml'llt dl' l'Indl' et Il' l\Iaharadjah
du Cachl'lllirl', l'n publiant la d-:'c1aration
qu'anlit mentionnt'l' le rl'lm:'sl'ntant dl' l'Inde,
avaicnt pris UIll' ml'sun' qui, loin dl' contribuer
à la solution du probl&nll', la n'ndait beaucoup
plus diflicile.

Il a anirmt- que si tlIl pléhiscitl, se c!L;roulait
dans les conditions proposées par le représen
tant de l'Inde, et si une majorité se révlqait
cn faveur du rattachement à l'Inde, il était
improbable que cette décision fût acceptée
comllle juste et (;quital.>le. Il a soutenu qu'il
l:tait impossible d\:liminer la possibilité d'une
pression exercl:e par UIll' administration partiale.

Si, parmi les conditions indiquées par la
délégation du Pakistan, comme essentielles à la
liberté du plébiscite, il en existait une qui pût,
si peu que ce soit, constituer, si on l'acceptait,
la moindre pression exercée sur une partie
quelconque du corps électoral pour qu''! vetât
en faveur du Pakistan, la délégation du Pakistan
renoncerait à cette condition. Ouant aux condi
tions sur lesquelles insistait'~le représentant
de l'Inde, on redoutait de toute évidence, et
à juste titre, qu'elles ne revinssent à être une
pression et une coercition exercées sur la popu
lation pour la faire voter dans l'autre sens.

A la 26ge séance, tenue le 18 mars, le PRÉSI
DENT, parlant en tant que représentant de la
CHINE, a présenté un projet de résolution
(document S/699). Il a déclaré à son sujet que,
selon lui, si l'on donnait une solution satisfai
'iante au problème du plébiscite et à celui du
rétablissement de l'ordre public, la question
du Jammu-Cachemire serait résolue.

Le proJet de résolution prévoyait que le
Gouvernement de l'Inde s'engageait à retirer
progressivement ses troupes de l'Etat de
Jammu et Cachemire et que si, pour des raisons
de défense et de sécurité, il y maintenait certains
éléments, il les cantonnerait dans des endroits
tels que leur présence ne constituerait pas ou
n'aurait même pas l'air de constituer pour les
habitants de l'Etat un acte d'intimidation.
Le Gouvernement de l'Inde devait établir dans
l'Etat de Jammu et Cachemire une adminis
tration chargée du plébiscite dont l'unique et
entière fonction serait d'organiser et de faire
fonctionner le plébiscite sur la que~tion du
rattachement de l'Etat. Le:- hefs ùe l'admi
nistration chargée du plébiscite seraient des
personnalités internationales neutre::> que dési
gnerait le Secrétaire général des Nations Unies,
mais ils se considéreraient, pour la durée du
plébiscite, comme des fonctionnaires de l'Etat
de Jammu et Cachemire. Ils seraient habilités
à. maintenir l'impcHtialité de toute leur admi
Il1stration étant donné qu'ils auraient autorité
pour nommer leurs subordonnés et élaborer les
règlements relatifs au plébiscite. En vue d'as-

surer le respl'ct dl' la souveraineté d',Ill Etat
l\1l'mbn', Cl'S ullmiu,üions st'raient ofllcicllement
promulguél's par l'Etat de Jammu et Cachemire.

La Commission du Con"eil de slkuritê ferait
savoir au Consl'il après le plébiscite s'il avait
étc; nk'lll'Illent libre et impartial. Le Gouverne
ment dl' l'Inde devrait s'employer à. ce que,
dans la composition du Gouvernement intéri
maire de l'Etat de Jammu et Cachemire les
principaux groupements politiques de l'Etat
eussent une représentation sufthmnte. Le Gou
vernement de l'Inde, pendant la période intéri
maire, placerait dans l'Etat un haut fonction
naire qui aurait pouvoir de faire remplir, par le
Gouvernement de l'Etat, toutes les obligations
internationales résultant des clauses de règle
ment.

Le représentant du PAKISTAN, parlant du
projet de résolution, a rappelé que le Gouver
nement de l'Inde avait donné l'assurance que
ses troupes, envoyées au Cachemire à seule fin
de repousser les raids de bandes armées, n'y
seraient pas maintenues plus longtemps que ne
l'exigeraient l'exécution de cette mission et le
rétablissement de l'ordre. Ces conditions de
vaient être remplies avant que le plébiscite ne
pût avoir lieu. Pour ce qui était des propositions
du projet de résolution chinois tendant à
assurer la liberté du plébiscite, il a demandé
comment la Commission pourrait garantir que
seraient éliminées toutes formes de pression
autres que la pression ouverte, celle-ci ~tant

éliminée - et sur quelles bases le Conseil de
sécurité se fonderait pour juger si le plébiscite
avait été réellement libre et impartial, au cas
où certains actes de pression ne seraient pas
venus à la connaissance de la Commission.

Au sujet de la proposition tendant à ce que
le Gouvernement de l'Inde désignât un haut
fonctionnaire qui serait placé dans l'Etat avec
pouvoir de faire remplir par le Gouvernement
de l'Etat toutes les obligations internationales
résultant des clauses de règlement, le renré
sentant du Pakistan a déclaré que la Commission
pourrait accepter l'interprétation que ce fonc
tionnaire donnerait des conditions, si bien que,
étant donné la complexité de la situation, cette
proposition jouerait au préjudice du Pakistan
et en faveur du dominion de l'Inde. Si la résolu
tion proposée manquait d'amener le règlement
recommandé et à persuader le Gouvernement
de l'Azad-Cachemire de déposer les armes,
elle n'aurait rien accompli; et le représentant
du Pakistan se demandait si les tern1es de ce
projet de résolution pouvaient bien avoir un
tel effet sur le Gouvernement de l'Az.:...d-Cache
mIre.

Le représentant de 1'~VI;.t:<: a déclaré qu'avant
de pouvoir examiner la q'é',tion du plébiscite,
il y avait un fait à reconnaître, c'était que ceux
qui combattaient 12,; Gou'·~n'"!.ements du Cache
mire et de l'Inde avaient L'rl.~ de l'aide du Pakis
tan; il fallait dou: obtenl-r du Gouvernement
du Pakistan qu'il s'engageât à faire tout ce
qui était en son pouvoir pour empêcher cette
aide. Pour ce qui était de l'évacuation de l'Etat
par les troupes hindoues, il pensait avoir bien
compris que le Conseil de sécurité reconnaissait



-72 -

la nécessité de laisser les troupes même après la
fin des hostilités, pour maintenir l'ordre et que,
dans les circonstances actuelles, ces troupes ne
pouvaient être que des troupes de l'armée de
l'Inde. Il a fait observer qu'il avait déjà appelé
l'attention sur des négociations intervenues
entre les deux dominions, au cours desquelles
il avait été reconnu que l'armée hindoue devait
rester dans le pays, mais que des conditions
devaient être fixées stipulant qu'elle serait
confinée en des points déterminés. Il a nié que
les troupes hindoues se fussent livrées à aucun
excès au Cachemire et a demandé à la Com
mission de procéder à une enquête approfondie
sur la question et à en faire un rapport.

Le Gouvernement de l'Inde était disposé à
éliminer l'influence de l'administration dans
pratiquement tout ce qui se rapportait à l'orga
nisation du plébiscite; il pensait que c'était là
tout ce que le Conseil de sécurité était en droit
de demander à cet égard. Le représentant de
l'Inde a répudié la suggestion selon laquelle le
Gouvernement du Jammu et Cachemire, s'il
voulait mal agir, aurait l'appui d'un fonction
naire du Gouvernement de l'Inde contre la
Commission du Conseil de sécurité. S'il pouvait
désirer dire son mot sur les détails, le Gouver
nement de l'Inde était disposé, pour autant
qu'il fût possible d'interpréter son attitude, à
prendre en considération le projet de résolution
en son fond sans y apporter de sérieuses
modi fications.

Le PRÉSIDENT, parlant en tant que représen
tant de la CHINE, a déclaré alors que ni l'une
ni l'autre des deux délégations n'avait pu
accepter son projet de résolution et que, s'il
avait bien compris, le représentant du Paldstan
s'y opposait parce qu'il considérait que ce
projet n'allait pas assez loin et ne donnait pas de
garanties suffisantes. Il a exprimé l'avis que le
Conseil de sécurité devait s'efforcer de pousser
à l'accord le plus large possible entre les deux
délégations, encore qu'il pM subsister une
marge de désaccord.

Le représentant de la FRANCE a estimé que
le projet de résolution chinois constituait une
sorte de synthèse des projets de résolution
antérieurs et a exprimé l'espoir que le Conseil
de sécurité poursuivrait ses travaux sur la
base de ce projet de résolution amendé. Il lui
paraissait évident qu'il fallait fournir au terri
toire les forces nécessaires pour assurer le main
tien de l'ordre public. Selon lui, l'expérience
semblait prouver qu'un plébiscite dans des
conditions satisfaisantes ne pouvait avoir lieu
que lorsqu'il existait une autorité et les forces
nécessaires pour assurer le maintien de l'ordre.

Le r~p~~sentant de la SYRIE a estimé que
tout pnvl1ege ou avantage accordé à l'une des
parties devait l'être également à l'autre.

M. RÉSOLUTION DU CONSEIL EN DATE DU
21 AVRIL 1948

A la 284e séance du Conseil, du 17 avril 1948
le PRÉSIDENT, parlant en tant que représentant
de la COLOMBIE, ainsi que les représentants de

la BELGIQUE, du CANADA, de la CHINE, des
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE et du ROYAUME-UNI,
ont présenté le projet de résolution suivant
(Sj726) :

«( Le Conseil de sécurité

»Ayant examiné la plainte du Gouvernement
de l'Inde relative au différend concernant l'Etat
de Jammu et Cachemire;

»Ayant entendu les dé~larati.ons faites pa.r le
représentant de l'Inde à 1aptJUl de cette pla~nte

ainsi que la réponse et les plal1~tes reconventIOn
nelles du représentant du Palostan ;

» Etant fermement d'avis que le prompt l'éta
blissement de la paix et de l'ordre public dans
l'Etat de Jammu et Cachemire est d'import.ance
primordiale, et que l'Inde et le ~aklstan

devraient user de tout leur pouvoIr pour
amener la cessation complète des hostilités;

»Nota1~t avec satisfaction que l'Inde et le
Paldstan désirent également que la question
du rattachement de l'Etat de Jammu et Cache
mire à l'Inde ou au Pakistan soit tranchée
démocratiquement par un plébiscite libre et
impartial;

»Considérant que la continuation du différend
risque de mettre en danger la paix et la sécurité
internationales;

»Réaffirme la résolution du Conseil en date
du 17 janvier,

»Décide que le nombre des membres de la
Commission créée en vertu de la résolution du
Conseil en date du 20 janvier 1948 doit être
porté à cinq et comprendre, en plus des membres
mentionnés dans ladite résolution, les repré-
sentants de et 1 et que,
si les cinq postes de la Commission n'ont pas
été pourvus dans les dix jours qui suivront
l'adoption de la présente résolution, le Président
du Conseil pourra désigner un ou plusieurs
Membres des Nations Unies pour compléter
l'effectif de la Commission.

»Invite la Commission à se rendre immédia
tement dans le sous-continent hindou et à
offrir ses bons offices, ainsi que sa médiation
aux Gouvernements de l'Inde et du Pakistan
en vue de rendre plus facile à ces Gouverne
ments agissant tous deux de concert ainsi qu'en
collaboration avec la Commission la tâche de
prendre les mesures nécessaires à la fois à
rétablir la paix et l'ordre public et à organiser
un plébiscite; invite, en outre, la Commission
à tenir le Conseil au courant de toute action
entreprise en vertu de cette résolution et, à
cette fin,

II Recommande aux Gouvernements de l'Inde
et du Pakistan les mesures suivantes que le
Conseil estime propres à amener la cessation
des hostilités et à créer les conditions nécessaires
à un plé~isc~te ,libre et impartial sur la question
de saVOlr SI l Etat de Jammu et Cachemire
doit être rattaché à l'Inde ou au Pakistan.

1 A fixer ultérieurement.
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1) A. Rétablissement de la paix et del'ordre public

1) 1. Le Gouvernement du Pakistan devrait
prendre l'engagement de faire tous ses efforts:

JI a) Pour assurer l'évacuation de l'Etat de
Jammu et Cachemire par les membres des
tribus et les ressortissants du Pakistan qui ne
résident pas normalement dans cet Etat ou qui
y ont pénétré dans le dessein de combattre, et,
d'autre part, pour empêcher l'entrée dans
l'Etat de tels éléments ainsi que tout apport
d'aide matérielle aux individus combattant à
l'intérieur de l'Etat.

Il bl Pour faire savoir à tous les intéressés
que les mesures mentionnées dans cet alinéa,
ainsi que dans les alinéas suivants, assurent à
tous les sujets de l'Etat, sans considération de
croyance, de caste ou de parti, liberté complète
d'exprimer leurs opinions et de voter sur la
question du rattachement de l'Etat, et qu'en
conséquence, il est du devoir desdits sujets de
collaborer au maintien de la paix et de l'ordre
public.

1) 2. Le Gouvernement de l'Inde devrait :

»a) Lorsque la Commission, créée aux termes
de la résolution du Conseil en date du 20 jan
vier, estime établi le fait que les membres des
tribus évacuent le territoire et que les disposi
tions prises en vue de mettre fin aux hostilités
ont été mises en vigueur, procéder, en consul
tation avec la Commission, à l'exécution d'un
plan assurant l'évacuation par ses propres
forces de l'Etat de Jammu et Cachemire et la
réduction progressive de ces forces au minimum
nécessaire pour aider les autorités civiles à
maintenir la paix et l'ordre public;

JI b) Faire savoir que l'évacuation a lieu pro
gressivement et annoncer l'achèvement de cha
que phase de ce plan ;

» c) Lorsque les forces hindoues auront été
ramenées à l'effectif minimum mentionné à
l'alinéa a) ci-dessus, prendre, en consultation
avec la Commission, toutes dispositions pour
que les troupes restantes soient cantonnées
conformément aux principes suivants, de sorte

» i) Que la présence de troupes ne constitue
ni ne semble constituer un acte d'intimidation
pour les habitants de l'Etat,

» ii) Que des effectifs aussi réduits que pos
sible soient maintenus dans les zones avancées,

)1 iii) Que toutes les troupes de réserve qui
pourraient être comprises dans l'effectif total
soient cantonnées à l'intérieur de leur zone de
garnison actuelle.

») 3. Le Gouvernement de l'Inde devrait
accepter que, jusqu'au moment où l'adminis
tration chargée du plébiscite, mentionnée ci
dessous, estimera nécessaire d'exercer les pou
voirs de direction et de contrôle sur les forces
et la police de l'Etat ainsi qu'il est prévu au
paragraphe 8, soient cantonnées dans des
zones déterminées après accord avec l'adminis
trateur du plébiscite.

)1 4. Lorsque le plan visé au paragraphe 2
alinéa a) ci-dessus sera en voie d'exécution, le
personnel recruté localement dans chaque

district devrait, autant que possible, être
employé au rétablissement et au maintien de
l'ordre public, compte dûment tenu de la
protection des minorités, sous réserve des
prescriptions supplémentaires qui pourraient
être stipulées par l'administration chargée du
plébiscite, mentionnée au paragraphe 7.

») 5. Dans le cas où des forces locales seraient
jugées insuffisantes, la Commission, sous réserve
de l'accord du Gouvernement de l'Inde aussi
bien que du Gouvernement du Pakistan, devrait
prendre des dispositions pour l'utilisation des
forces de chacun des deux dominions de la
façon qu'elle jugerait la plus propre à assurer
le rétablissement de la paix et de l'ordre public.

l) B. Plébiscite
l) 6. Le Gouvernement de l'Inde devrait

s'engager à faire en sorte que le Gouvernement
de l'Etat invite les principaux groupes poli
tiques à désigner des représentants respon
sables pour prendre part d'une manière équi
table et complète à la direction des affaires
administratives à l'échelon ministériel pendant
la préparation et la conduite du plébiscite.

Il 7. Le Gouvernement de l'Inde devrait s'en
gager à établir le plus tôt possible, dans l'Etat
de Jammu et Cachemire, une administration
chargée du plébiscite sur la question du rat
tachement de l'Etat à l'Inde ou au Pakistan.

)l 8. Le Gouvernement de l'Inde devrait
s'engager à faire déléguer par l'Etat à l'admi
nistration chargée du plébiscite tous les pou
voirs que cette dernière jugerait nécessaires
pour tenir un plébiscite loyal et impartial,
notamment, et exclusivement à cette fin, la
direction et le contrôle des forces armées et
de la police de l'Etat.

1) 9. Le Gouvernement de l'Inde devrait
mettre à la disposition de l'administration
chargée du plébiscite, sur la demande de cette
dernière, l'assistance des forces armées indien
nes dont l'administration chargée du plébiscite
pourrait avoir besoin pour remplir ses fonctions,

II 10. a) Le Gouvernement de l'Inde devrait
accepter de nommer une personne présentée
par le Secrétaire général des NaHons Unies
au poste d'administrateur du plébiscite.

» b) L'administrateur du plébiscite, agissant
en qualité de fonctionnaire de l'Etat de Jammu
et Cachemire, devrait avoir pleins pouvoirs
pour désigner ses adjoints et autres subordonnés
et pour rédiger le règlement régissant le plé
biscite. L'Etat de Jammu et Cachemire devrait
confirmer en bonne et due forme lesdites nomi
nations, et devrait promulguer en bonne et
due forme ledit projet de règlement.

li c) Le Gouvernement de l'Inde devrait
s'engager à faire nommer par le Gouvernement
de Jammu et Cachemire des personnes pleine
ment qualifiées, désignées par l'administra
teur du plébiscite, pour exercer les fonctions
de juges spéciaux dans le régime judiciaire de
l'Etat, et pour connaître, en cette qualité, des
cas susceptibles d'avoir, de l'avis de l'admi
nistrateur du plébiscite, de graves répercussions
sur la préparation et la conduite d'un plébis
cite libre et impartial.
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"dl 1.l'l' l'llllditÏt\Ill' d\'n~a~l'nwnt dt' l'admi
nil'trah'Uf til'\"!'-iit-Ilt fain: l'~\hjt,t dl' nt'~l)da
til'Il::; l'l'parl'l'l' t'Iltn' It' St'crt'tain' gt'nèral dt'
l'Organil'atÏt'l1 dl'l' l'\ation~ PnÎt'~ et It' Gou
\'l'lUt'nll'nt dt' l'Iude. L'admini~tratl'urdl'\Taït
fixl'r ll'l' l'tH1ditillIll' d\'ugagt'nwIlt dt' St'S adjoints
et l'uhllnlouul's,

t') L'admiuil'trateUf dt'\Tait avoir It' droit
th' cl1mmuuiqul'r din'l'tl'n1l'nt a\'t'c It' Gou\'l'r
Ul'Il1l'nt dl' l'Etat aiu~i qu'a\'t'c la Commission
du CllIl~l'il dl' st'Curitl' et, par l't'ntrt'miSl' dl'
l'l'lIl'-d, a\'t'c It' Cnust'il dl' ~l~curité, U\'t'C It's
(;Ou\'t'fl1l'n1l'nts dt, l'Indt' et du Pakistan,
et an'c leur~ n'prt'Sl'ntants auprès dt' la Commis
SÏtlIl, Il dl'\Tait avnir pour mission dt' portt'r
,\ la l'ollnaiss,u1l't' des organisn1l's ou dt's
pt'r.'l1I1l1l'S pn;dt0t'S nu dt' Ct'UX d't'ntn' eux
auxqUt,1s il jugt'rait utilt' dl' 1t' fain" tous les
faits qui pnurrait'nt tt'ndn" à son uvis, à entru
\'t'r la lilwrtt~ du plt'bisdtt',

\\ Il. Le t;om't'n1l'mt'nt dt' l'Indl' dt'\TUit
s't'ngagt'r à prendn' ks mesun's, et à aider
sans rést'r\'l's l'administrait'ur l't son personnt'l
à pn'ndn' ks ml'sun's néct'ssuirt's pour empê
l'lwr toutt' mt'nart" coutrainte ou intimidation,
cnrruptilHI lHI autn' influence illégitime dont
pourraient l'tn' victimes ks électeurs prenant
part au plébiscite. Le Gl)Un'rnt'ment de l'Inde
denait publier offidt'lkmt'llt, l't fain' publier
par le Güuvernement dt' l'Etat, cet engagement
commt' unt' obligation internationale liant tou
tes les autorités publiques et tous les fonction
nain's dl' l'Etat dt' Jammu t't Cachemire.

» 12. Lt' Gnu\'t'rnement de l'Inde, directe
ment ou par l'intermédiaire du Gouvernement
dl' l'Etat, devrait annoncer et faire savoir à
tous les sujets de l'Etat de Jammu et Cache
mire qu'ils jouiront, sans considération de
croyance, de caste ou de parti, de toute sécurité
et de toute liberté lorsqu'ils exprimeront leur
upiniun et qu'ils voteront sur la question du
rattachement de l'Etat, et qu'il y aura liberté
de la presse, liberté de parole et de réunion et
liberté de circulation dans l'Etat, y compris
la liberté d'entrer dans le territoire et d'en sortir
légalement.

)\ 13. Le Gouwrnement de l'Inde devrait
s'efforcer, et faire en sorte que le Gouvernement
de l'Etat s'efforce également, de faire sortir de
l'Etat tous les ressortissants hindous à l'excep
tion de ceux qui y ont leur résidence normale
ou qui, depuis le 15 août 19-17, Y ont pénétré
, des fin,; légales,

;; 1-1. Le Gouvernement de l'Inde devrait
faire en sorte que le Gouvernement de l'Etat
relâche tous les prisonniers politiques et prenne
toutes mesures possibles pour garantir:

;, a) Que tous les citoyens de l'Etat qui ont
quitté l'Etat en raison des troubles, soient
invités, tn toute liberté, à regagner leur domi
cile tt à exercer leurs droits de citoyens de cet
Etat;

, h) Quil n'y ait pas de représailles contre
les individus;

)) c) Qu'une protection suffisante soit accor
dée aux minorités dans toutes les parties de
l'Etat.

" 15. A la tln du pll'hisdtt" la Commission
du Const'il dt' sl-t'uritt~ dl'\Tait fain' s'n'oil' au
Coust'il dt' sèt'uritt~ si h' pll'hisdtl' a ou n'a pas
lité n'dh'ml'nt lihn' l't impartial.

l' C. I>iS/'IISI'tÙIIlS (:llll//'lllt's

" Hl. Ll'S Gou\'t'l'nl'nH'nts dt' l' 111llP d du
Pakistan dt'\Tait'nt Nn' chacun irn-itl'S à dl'si
gnt'r un rl'pl't'St'ntant t\ la Commission pour lui
fournir toutt' l'assistatH't' dont cl'!h'-d aurait
besoin dans l'accomplïSSt'n1l'lrt dt' sa tâche.

II 1i. La Commission dt'\Tait installl'r dans
l'Etat dt' Jammu l't Cac1H'min' ll's ObSl'r\',\tl'urs
dont l'Ill' pourrait avoir lwsoin pour obsl'r\'l'r
Innt' qudconql1l' dt's phasl's du pll'biscitt"
conformément aux me5Ul'l'S indiqul'l's aux
paragraphes prl'cl'Ot'nts.

)) 18, Il dt'\Tait incomlwr ,\ la Commission
du Const'il de sécuritl' dt' s'acquittl'r dl's tâclll's
qui lui sont assignél's par ll's prl'sl'ntl's. li

Commentant IL' projt't dl' l'l'solution, le PRI~SI

DENT a déclan~ qu'il n'présl'ntait les opinions
mûrement n'!léchÎl's de Cl'UX qui l'avaient
pré'Ô~nté, et la meilkure façon qu'ils pussent
proposer d'aborder le problème.

Le représentant du CANADA a déclaré que
Ct' projet de résolution serait vain, si les deux
parties elles-mêmes ne continuaient pas à faire
tous les efforts possibles pour se rapprocher et
collaborer à sa mise en œuvre,

Le représentant de la CHINE a déclaré qu'il
ne connaissait pas de plébiscite antérieur où
les garanties de liberté et d'impartialité eussent
été aussi nombreuses et aussi strictes que celles
que rapportait le projet de résolution, Il a
constaté que rien dans ce projet de résolution
ne portait atteinte au droit naturel de légitime
défense pour le cas 01.1 les prévisions des auteurs
de la résolution se révéleraient fausses et où
se produirait une grande invasion de l'Etat de
Jammu et Cachemire. Au sujet du paragraphe 6
du projet de résolution, traitant de la représen
tation des principaux groupes politiques dans
la conduite et l'administration, il a déclaré que
cette disposition avait pour but d'assurer qu'il
n'y aurait pas d'intervention illégitime de
l'administration dans le plébiscite.

Le représentant du ROYAU.ME-UNI s'est
demandé si l'on pourrait parvenir à un règle
ment pacifique quelconque, si l'on ne réglait
le problème sur la base de la formule donnée
au paragraphe 6. Il a formulé l'espoir que les
Gouvernements de l'Inde et du Pakistan ne
fonderaient pas leur action sur un examen trop
méticuleux, sur le papier, des détails de la
proposition, mais donneraient toute leur atten
tion à l'esprit qui l'animait, Il était convaincu
que les mesures préconisées dans ce projet de
résolution, aboutiraient à un plébiscite impartial
et à des résultats justes et équitables, et il s'est
déclaré certain que la résolution ne contenait
rien que le Gouvernement de l'Inde ne pût
accepter honorablement et en toute sécurité.

Le représentant des ETATS-UNIS a observé
que ce plan ne constituait pas une solution
définitive. Il ne prétendait à être rien de
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lus qu'um~ recommandation comportant la
~ré,~tion d'un organe subo~d()nné .représentant
le Conseil dl' sécurit{', destm{~ à aIder les deux
parties, conformément à le~lr dema~~l'. .Le
projet de résolution demandaIt la partICIpatIon
de l'Inde et du Pakistan et la poursui!e.de
leurs efforts, mais aVl'C l'aide d'une commISSIon
investie de l'autorité d'un médiateur, ainsi que
de celle d'une commission de bons offices.

Le représentant de la FRANCE a appuyé le
projet de résolution.

A la 2850 séance, du 19 avril, le représentant
de l'INDE a déclaré que sa délégation éprouvait
une grande déception, à voir le projet chinois
de résolution, ainsi dénaturé quant à ses
caractéristiques essentielles. Ce plan avait été
si affaibli dans le projet de résolution dont était
saisi le Conseil, que la délégation de l'Inde
n'était pas en mesure de l'accepter. .

Il a soutenu que le Gouverne~ent d,u Pal~ls
tan n'avait fait aucun effort, depUls la l'l'solution
du 17 janvier, pour empêcher les incursions de
partisans dU;.ns l'Eta~, ni pour e~pêcher qu'.une
assistance fut fourme à ceux qUl combattaIent
à l'intérieur de l'Etat. C'était une grave lacune
du proj~t de résolution, qu'on n'y trouvât
aucune mention des violations renouvelées et
persistantes d'une obligation internationale, et
qu'on n'y fît pas appel au Pakistan pour qu'il
mît fin à ces violations. L'accession du Cache
mire au dominion de l'Inde restait valable et le
resterait à moins que le plébiscite à intervenir
ne donne un résultat défavorable à l'Inde.
Jusqu'à ce moment, le Pakistan n'avait pas de
position constitutionnelle dans le Jammu et
Cachemire, et il ne pouvait être question de
laisser le Pakistan intervenir à aucun moment.
La totalité de l'Etat, y compris la zone se .trou
vant au pouvoir des rebelles et des partisans,
devait venir sous l'autorité d'un seul gouver
nement, après la fin des hostilités, et l'~nde,qu~,
aux termes des instruments d'accesslOn etait
responsable de la défense de l'Etat, devait
poster des troupes a.ux frontières occidentales
de l'Etat. Le représentant de l'Inde s'est élevé
contre le paragraphe 6 du projet de réso~ution

traitant de la représentation des princlpau;x
groupes politiques dans la conduite de l'admI
nistration, et a déclaré qu'envisager un gouver
nement de coalition dans de telles circonstances
équivaudrait à paralyser, ~'adminis~rati?n de
Cachemire pendant la penode envlsagee. La
réduction des forces armées hindoues au Cache
mire ne devait pas les amener au-dessous du
minimum qui était ~écessaire, .non s~ulement

pour le ma.intien de 1ordre, malS aUSSI pour la
défense contre l'agression extérieure. Il a deman
dé ensuite une explication des termes « zones
de cantonnement» (base areas) et « zon.es
avancées» (jorward areas). Il ne :P0UVaI!,
a-t-il dit, accepter le paragraphe 5, qUl constI
tuait une façon détournée d'essayer d'intro
duire dans l'Etat de Jammu et Cachemire des
forces du Pakistan. Il s'est élevé contre la clause
qui confiait à l'administrateur du plébiscite la
direction du contrôle des forces de l'Etat et de
la police, et lui donnait le droit de commun~
quer directement avec un Gouvernement exte
rieur.
6

Si le projet de résolution était adopté malgré
les objections et l'opposition de la délégation
cie l'Inde, il appartiendrait à son Gouvernement
de décider de l'attitude qu'il prendrait dans les
ch constances ainsi créées.

Le :.-eprésentant du PAInsTAN a fait valoir
que sur les deux principaux chefs de dispute,
à savoir le retrait des forces armées de l'Inde
et l'établissement d'une administration impar
tiale le texte du projet de résolution ne procé
dait 'pas des principes que le Conseil de sécu.rité
avait lui-même considérés comme essentiels.
S'il était bien vrai que les deux dominions
eussent un intérêt vital au plébiscite, et que des
conditions équitables dussent être créées pour
prévenir tout préjudice à la 1?ositlOn de l'~ne

comme de l'autre partie, le proJet de résolutlOn
n'était pas assez impartial. Le maintien du
Cheik Abdullah, à la tête du Gouvernement du
Cachemire, ne pouvait manquer de peser lo~r

dement sur l'équité et l'impartialité du plébls
èite et ce en faveur de l'Inde. Le représentant
du 'Pakistan a estimé que la déclaration du
représentant de la Chine, selon lequel aucun
plébiscite récent n'aura~t .ét~ entou:é d:au~~t
de garanties que le plebIscite enVIsage, etaIt
la reconnaissance du bien-fondé des appréhen
sions du Pakistan.

Le projet de résolution. ne tenait p~s co~pte

de l'éventualité où le PakIstan, pour s acqUltter
des obligations résul~ant. ~e ,la .résolut~on,
pourrait être dan~ ~a necessIte d avo~r cert~m~s

forces à sa dispositIOn. Il a demande quel ~taIt

le sens exact des termes « zones avancees»
(jorward areas) et « zones de cantonnement»
(base areas) et a déc.laré que, si pa.r « zones
avancées» on entendait des zones qUl se trou
vaient actuellement sous le contrôle des forces
de l'Azad-Cachemire, celles-ci ne consentiraient
pas à déposer les armes et à permettre à ~n~

armée hindoue d'occuper leurs zones. Il a estime
qu'il y avait contradiction entre les paragraphes
5 et 9. Il a demandé des précisions sur le se~s

du paragraphe 6, qui, lui semblait-il, devraIt
être rendu plus clair. Si l'on ne voulait pas
causer de torts, a-t-il dit, il fallait réparer
ceux qui avaient été causés dans le passé.

Il a proposé certaines suggestions d'amende
ments au projet de résolution. Une de ce~

suggestions prévoyait que dans .les zone~ a
prédominance musulmane, devraIent statIon
ner des troupes du Pakistan, et dans les zones
à prédominance non musulmane, des troupes
de l'Inde ou de l'Etat. Tous les principaux
groupes politiques devaient être également
représentés dans, le Gouv~rnement de l;Etat,
à savoir la Conference natlOnale, la Conference
musulm~e et l'Azad-Cachemire, et chacun
d'eux serait invité à désigner un nombre égal
de représentants responsables.

Ala 286e séance, du 21 ~vril,le représent:mtde
la SYRIE a déclaré que l'aspect juridique de
la question n'avait pas. ~u tout .été. envisagé
par le Conseil de sécunte. Il estImait que le
Cachemire ne s'était encore rattaché à aucun
des deux dominions parce que le rattachement
proposé n'avait pas été conforme aux arran
gements et à l'accord conclus entre les deux
parties et qu'on n'avait pas donné à la popu-
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lathm du t'adlt'mifl' l'occasion d't'xprimer sa
yoltHltl'. Si h' (illUWrnl'n1t.'nt àu Pakistan
n'l'tait pa~ cllllyaineu qUt' la l'l'solution dùt
garantir la lilll'rtl' du pl~bisdh" on Ill' pountit
l'~pl'fl'r cOnyainl'fl' h'~ autfl'S. Dans ce cas, It's
furet':' hindt)ut'~ du Caclll'min' continul'rail'nt
.\ eombattn' contrt' h's gUl'rrit'rs dl's tribus l't
l'tllltn' Il' parti adn'rsl" pour t'SsaYl'r d'Nablir
la paix, et la n;solution proposée ne sen'irait
à rit'n dans Il' Sl'ns d'une solution pacifique de
l'affaire. Pour dt's raisons de justice et de
eomnl\)dité, le Const'il dt' SéCUlité de\'ait,
dans toutt' r~solution adopt~e par lui, donner
aux dt'uX partit's des chancl's égalt's. Si lt'
projl't dt' r~solution ne dt'\'ait pas rt'ce\'oir
l'appui des dl'ux partit's, le l't'présentant de
la Syrie préférerait s'abstenir lors du \'ote.

Au cours du \'oh" paragraphe par paragraphe,
sur le projet dl' résolution, certains Je ses
autt'urs ont fait dt's déclarations pour préciser
Ct'rtaÏIll'S dt' St'S dispositions.

I.e l't'pn;st'ntant du ROYAl.'~IE-PXI a déclaré
qUt' 1't'xpl't'ssiol1 \\ ZOl1t'S a\'ancées) (fol7.l'ard
<11't'tlS) indiquait ks zones It'S plus rapprochées
des lignt's séparant les forces indiennes des forces
qui, à l'inthit'ur de l'Etat, étaient en armes
contre l'Iles. {( Zones de cantonnement) (base
cllùlS) signifiait dt's zones situées en dehors
de la v,tllée du Cachemire et à l'extérieur du
théâtfl' d'opérations actuel; c'étaient les zones
d'où venait le ra\'itaillement des troupes enga
gées dans ks opérations.

Le représentant de l'IXDE a dit alors que si
telle était la bonne interprétation, il était
d'autant plus opposé à cette partie du projet
de résolution.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que le paragraphe 6, relatif à la représentation
des principaux groupes politiques dans l'admi
nistration provisoire, ne signifiait pas que la
prédominance musulmane dans la population
de l'Etat dût sen'Ïr de critère, ni qu'aucun
avantage injustifié dût être donné à un groupe
particulier, simplement parce qu'il détenait le
pom'oir, Le principe qui inspirait ce paragraphe
était celui de la neutralisation du Gouwrnement
en ce qui concernait la question du rattache
ment.

Décisions : La résolution a· été adoptée par
le (OllSe1l J sa 286e séance, le 21 at'ril 1948,
à la suite d'un t'ote, paragraphe par para
graphe (5 7:26). Le dern.ier paragraphe d·u
pdambult, et le's paragmphes A 1 a), A 1 b),
A :2 a). A 3, A 6, A 7, A 9, et A. 10 ont été adop
tés pàr huit toix a'i.'ec trois ,1,bstentions (Syrie,
Répu bl!que sociabste soviétique d' Ukraine et
Cl1ion des Républiques socialistes soviétiques).

Le paragraphe A 5, à l'exception des mots:
,', sous 7lst?Te de l'accord du Gouvernement de
l"Inde aussi bien que du Gou'i.1emement du
Pl1kisiun" a été adopté par le mê'me nombre de
tvix, a~ ù la bstèntion de la Chine, de la Répu
blique ~(,àahste sot'iétique d' Ukraine et de
(['rifuj. des RépuUiques socialistes soviétiques.
Lt~ pÜlagluphe A ~ C) a été adopté par sept
tu,X il'i.eC qua.tu abstentions (France, Syrie,
R,"pll bhqi1c svcia1.ste soviétique d' Ukrain.e et

FlIion dc's Rlpli bliqflt'S SOciCllistt's sOtliltiques).
Lc' l't'ste' (lu pll.l'agrapht' A li cl été IUlopté par
se'pt t'oix, cl.t't'C quatr" abstelltions (Argcnti11t',
S"rit, République' socialiste, sm'iétiquc' d'[T/~I'CÛlh'

d' Uuiou tie's RlllUbliqlt' socia!t'stc's sot'it'tiqltt's),
Lt' l't'stt' du tc'xtt; a lit' aciopté par 11eul t'oi.\, c/.1't'C
dt'lix abste'lItiolls (lNPu.bliqlie socialiste sm'Ï/'tiqlic'
d' [Tf...raint d [TI/ iou dc's Répu bliques socicûistt's
sm'itlfiqltts), A 1Cl :!87l' Se'allcl', qui s'est tt'nUl' lt'
2;) m'l'il, il a éft! deccicic' par st'pt t'oix, C(.i't'C quc/tre
abstentiolls, dt' laire t'litrer cl la. Commission la
lklgiqllt' t't la. Coloml'it'. A la. :!8!}l\ SCCClI/U, ft
7 ma.i l!}.J8, l'Argentill/' (choisit) parle Paldstall)
dia Tchlcoslomqilù' (choisie parI' Inde) 11'ayant
Pli Sc' mt'ttrt' d'accord S1(.r 'Un troisihnc membl't'
th la Commission, le Président Cl désigné les
Etats-Unis ('omm/' troisième membre.

N. EXA~IEN D'AUTIŒS Q{TESTIONS

A sa 28!le séancl" du 7 mai, le Conseil a
passé, de l'examen du différend concernant
l'Etat de Jammu, et Cachemire, à l'examen
d'aspects de la question Inde-Pakistan.

Le représentant du PAKISTAN parlant de
l'accusation selon laquelle les accords n'auraient
pas été exécutés a déclaré que, sur cc point, le
Conseil de sécurité n'avait à traiter qu'une
seule question, celle du partage des magasins
militaires, les deux autres questions ne présen
tant plus d'ültérêt actuel. Il a demandé que la
Commission fût chargée de contrôler l'exécution
de l'accord en ce qui concernait le partage des
magasins militaires, étant donné que les livrai
sons de la part due par l'Inde au Pakistan se
faisaient encore dans les conditions les moins
satisfaisantes.

En ce qui concermüt le Junagadh et d'autres
Etats occupés par le dominion de l'Inne, il a
appelé l'attention àu Conseil sur un plan qui
avait été adressé le 26 avril à son Président
par la délégation du Pakistan. Ce plan ressem
blait beaucoup à celui que le Conseil de sécurité
avait adopté au sujet du Cachemire, avec cette
différence que la Commission et l'administra
teur devaient recevoir les pouvoirs les plus
larges possibles. Il a demandé ensuite la restau
ration des souverains des Etats intéressés.

A propos de l'accusation de génocide, il a
présenté des documents àonnant le compte
rendu de mesures organisées prises par les extré
mistes sikhs et hindous contre les musulmans
du Penjab oriental. Des atrocités et des mas
sacres avaient eu lieu également dans le Penjab
occidental, mais il fallait faire une distinc
tion: dans le Penjab oriental, le massacre
des musulmans et les atrocités commises
contre eux avaient été exécutés systémati
quement. Le Pakistan n'avait pas peur
d'une enquête commune et accepterait que les
mêmes conditions fussent imposées aux deux
parties. Un acco:d avait été récemment conclu,
qui touchait notamment le Bengale oriental et
le Bengale occidental, sur le traitement à accor
der aux minorités dans chacun des dominions;
mais les événements qui, en fait, continuaient
à se produire, laissaient peu d'espoir de voir
cesser ces massacres et atrocités dans diverses
parties du dominion de l'Inde, si la question
n'était pas traitée sur le plan international.

,
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Le f{'pn\sentant de l'INDE, à la 2900 suanee,
du 7 mai, a donM lecture d'une lettre (S /734)
adre-;sée par le Premier Ministre de l'Inde au
Pn\sident du Conseil de sécurité. L(' Gouverne
ment de l'Inde déplorait l'impossibilit<.1 dans
laquelle il se trouvait de donner suite aux parties
de la résolution contre lesquelles sa délégation
avait c1airemellt expriIm\ ses objections. Si le
Conseil persistait dans sa décision d'envoyer la
COlllmi"sion dont il est fait mention dans le
préambule de la résolution, le (;ouvernement de
l'Inde serait heureux de s'entretenir avec elle.

Passant aux aspects de la question Inde
Pakistan autres que le différend sur le Jammu
Cachemire, le représentant de l'Inde a dllclaré
qu'aucune des plaintes relatives à la non-exécu
tion des accords n'avait jamais lIté valable.
Il a formull\ l'espoir que, même si la Commission
désignée par le Conseil de sécurité se rendait
dans l'Inde et au Pakistan, elle tâcherait de
s'abstenir d'exnminer des questions discutées
ct réglées au jour le jour par les deux Gouverne
ments. Au sujet du Junagadh, le Conseil de
sécurité devait examiner très sérieusement si
les Nations Unies devaient aller au-devant des
difficultés et des dépenses d'un nouveau plébis
cite qui donnerait un résultat pratiquement
identique au premier. Ce que le Pakistan appe
lait génocide, a déclaré le représentant de l'Inde,
était simplement une convulsion communau
taire qu'il fallait sans hésitation attribuer à
tout ce que la Ligue musulmane avait prêché
pendant un quart de siècle. Appelant l'attention
sur les accords récemment conclus avec le Gou
vernement du Pakistan dans une léunion tenue
à Calcutta, il a indiqué qu'à son avis, c'était
une question que les deux Gouvernements
intéressés pouvaient régler eux-mêmes.

O. RÉSOLUTION DU CONSEIL EN DATE DU
3 JUIN 1948

Le 26 mai, à la 3û4e séance, on a discuté du
mode d'action à adopter pour la Commission.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'en ce qui con
cernait les aspects de la question Inde-Pakistan
autres que le différend sur le Jammu-Cachemire,
ce qu'il y aurait de mieux à faire serait d'élargir
le mandat de la Commission de façon à y inclure
les problèmes: de la sorte, ultérieurement, leur
étude pourrait être, soit abordée par la Commis
sion, soit reprise par le Conseil.

Le représentant de l'INDE a passé en revue les
objections que son Gouvernement soulevait
contre la résolution du 21 avril. Son Gouverne
ment avait déjà déclaré qu'il serait heureux de
s'entretenir avec la Commission s'il était décidé
de l'envoyer. Il ne pouvait admettre que les
questions autres que celles du Jammu-Cache
mire fussent suffisamment importantes pour Q.ue
la Commission en fût saisie.

. Le représentant du PAKISTAN a répondu que,
SI elles étaient moins urgentes, les questions
au~res que celles du Jammu-Cachemire ne pou
vaient cependant pas être considérées comme
moins importantes dans le cadre de l'ensemble
des relations entre les deux dominions.

Les représentants de l'ARGENTINE, de la
SYRIE et de la CHINE ont exprimé l'inquiétude
que leur causait le désaccord des deux parties
au sujet de la résolution du 21 avril.

A la 312e séance, du 3 juin 1948, le représen
tant de la CHINE a dit qu'il estimait que la
question du Junagadh «(tait comparable à celle
du Cachemire, bien que la priorité dût être
accordée à la seconde. Il a proposé que le
Cachemire abandonnât les accusations de géno
cide et de non-exécution des accords.

Le représentant du PAKISTAN a déclaré qu'il
ne pouvait accepter la proposition du représen
tant de la Chine et que son Gouvernement ne
pouvait se désintéresser des questions du géno
cide et de la non-exécution des accords.

Après une discussion de procédure, le projet
suivant de résolution, amendé par le représen
tant du ROYAUME-UNI, a été présenté par le
PRÉSIDENT, parlant en tant que représentant
de la SYRIE (S /819).

(( Le Conseil de sécurité,

l) Réaffirme scs résolutions en date des 17 jan
vier 1948, 20 janvier 1948 et 21 avril 1948,

)) Prescrit à la Commission de médiation de
se rendre sans délai sur les lieux du différend en
vue d'y accomplir, en premier lieu, les tâches
à elle a,signées par la résolution du 21 avril 1948,

)) Prescrit à la Commission de poursuivre
l'examen des questions soulevées dans la lettre
du ministre des Affaires étrangères du Pakistan
en date du 15 janvier 1948, dans l'ordre indiqué
à l'alinéa D de le.. résolution du Conseil de sécu
rité en date du 20 janvier 1948, et de faire rap
port au Conseil à ce sujet quand elle le juge
opportun. l)

Décision : La résolution a été adoptée par
le Conseil par h~tit voix avec trois absten
tions (Chine, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques) .

Les représentants du ROYAUME-UNI, des
ETATS-UNIS, du CANADA et de la BELGIQUE
appuyaient la proposition du Président

P. COMMUNICATION EN DATE DU 5 JUIN 1948,
REÇUE DU PREMIER MINISTRE DE L'INDE

A la 315e séance, tenue le 8 jnin, le PRÉSI
DENT a Dorté à l'attention du Conseil une
lettre du Premier Ministre de l'Inde, en date du
5 juin 1948 (document S /825) où celui-ci
exprimait sa surprise de la décision prise par
le Conseil d'étendre la tâche de la Commission
à l'étude d'aspects de la plainte du Pakistan
autres que la question du Jammu-Cachemire.

Le représentant de la CHINE a déclaré qu'il ne
pouvait s'empêcher de penser que la lettre
était fondée en partie sur une fausse interpré
tation. Le Conseil de sécurité n'avait pas, en
fait, discuté ces trois questions, mais avait
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simplement donné comme instructions à la
Commission de rassembler de nouveaux ren
seignements à leur sujet et de faire rapport.
Une franche explication de ce genre dissiperait
la fausse interprétation selon laquelle le Conseil
de sécurité aurait déjà pris sa décision ou aurait
voulu jeter le discrédit sur le Gouvernement de
l'Inde.

Après discussion, il a été décidé que le Prési
dent répondrait au Premier Ministre de l'Inde
dans le sens des suggestions présentées par le
représentant de la Chine. C'est ce qu'il a fait,
par lettre du 9 juin 1948. La Commission de
médiation est partie pour l'Inde le 7 juillet
1948, après des réunions préliminaires, à Genève,
qui ont débuté le 21 juin.
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Chapitre 6

LA QUESTION PALESTINIENNE

A. EXAMEN DE LA RÉSOLUTION DE L'AsSEM
BLÉE GÉNÉRALE EN DATE DU 29 NO
VEMBRE 1947

Par lettre en date du 2 décembre 1947
(S /614), le Secrétaire général a transmis au
Président du Conseil de sécurité le texte de la
résolution concernant le « Gouvernement futur
de la Palestine» (A/516), adoptée par l'Assem
blée générale le 29 novembre 1947.

Par cette résolution 181 (II), l'Assemblée
générale adressait au Conseilles trois demandes
précises que voici :

«L'Assemblée générale
»Demande

»a) Que le Conseil de sécurité prenne les
mesures nécessaires prévues dans le Plan pour
sa mise à exécution ;

» b) Que le Conseil de sécurité détermine, au
cas où les circonstances l'exigeraient pendant
la période de transition, si la situation en Pales
tine représente une menace contre la paix.
S'il décide qu'une telle menace existe, et afin
de maintenir la paix et la sécurité internatio
nales, le Conseil de sécurité complétera l'auto
risation de l'Assemblée générale par des mesures
prises aux termes des Articles 39 et 41 de la
Charte, qui donneront pouvoir à la Commission
des Nations Unies prévue par la présente réso
lution d'exercer en Palestine les fonctions qui
lui sont assignées-par la présente résolution;

»c) Que le Conseil de sécurité considère comme
menace contre la paix, rupture de paix ou acte
d'agression, conformément à l'Article 39 de la
Charte, toute tentative visar.t à modifier par
la force le règlement prévu par la présente
résolution. »

A la 222e séance, le 9 décembre, le PRÉSIDENT
a proposé que le Conseil prenne simplement
acte de la lettre du Secrétaire général sans
engager une discussion de fond.

Le représentant de la SYRIE a estimé qu'il ne
convenait pas de glisser sur des communications
de cette nature sans les mettre à l'étude. Aux
termes de la résolution de l'Assemblée, c'est
entièrement au Conseil de sécurité qu'il incombe
de faire exécuter le Plan; mais avant d'accepter
cette responsabilité, le Conseil doit d'abord
déterminer les limites de sa compétence et celles
d.e l'autorIté de la Commission pour la Pales
tme. L'Assemblée générale n'est pas un gouver
nement mondial doté du pouvoir d'imposer
ses décisions.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé qu'il
serait préférable de déclarer que le Conseil
accepte la résolution de l'Assemblée et se trouve
saisi de la question palestinienne.

Le représentant des ETATS-UNIS a exprimé
le désir de ne pas voir fixer tout de suite une
date précise pour la discussion.

Le PRÉSIDENT a accepté la rédaction proposée
par le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, à savoir, que le Conseil
serait saisi de la question et pourrait l'examiner
à tout moment.

Le représentant de la SYRIE a déclaré que
les fonctions du Conseil étaient nettement
définies par la Charte et que les résolutions de
l'Assemblée devaient être examinées avant
de pouvoir être acceptées. A son avis, l'Assem
blée n'a d'autre pouvoir que celui de faire des
recommandations qui ne lient pas les Etats
Membres ou le Conseil. De plus, le Plan de
partage n'est pas conforme à la Charte puisqu'il
n'en respecte pas les dispositions relatives à
l'administration des territoires non autonomes.
Enfin, le représentant de la Syrie s'est opposé
à l'emploi des mots « saisi de la question»
proposés par le représentant de l'Union Soviéti
que.

Le représentant de la FRANCE a estimé qu'il
ne fallait pas accepter la résolution avant que
soient entendus les Membres qui y sont opposés.

Le représentant de la POLOGNE a fait observer
que l'article 10 du règlement intérieur dispo
sait que cette question resterait :mtomatique
ment à l'ordre du jour aussi longtemps que son
examen ne serait pas terminé.

Le PRÉSIDENT a déclaré que les mots « saisi
de» n'impliquaient rien de particulier.

Le PRÉSIDENT a attiré l'attention du Conseil
sur le fait que l'Egypt,-, et le Liban avaient
demandé à prendre part à l'examen de cette
question (S /617 et S /618).

Décision : Le Président a déclaré que le
Conseil avait reçu la communication du Secré
taire général et qu'étant saisi de la questio n ·il
avait décidé d'en ajourne.' l'examen. Le' Co nseil
a également décidé d'admettre l'Egypte et le
Liban à participer aux débats sans' préjuger la
participation d'autres parties intérfssées.

Décision : A la 243e séance, tenue le 10 fé
vrier 1948, le Conseil a décidé de prtndre acte
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dit premier rapport mensuel de la CM1tmissz:on
pottr la Palestz'ne (S/663) "i d'ajourner la Sltite
de l'examen de la question jusqu'ait moment. où
il aurait reçu le pt'emier rapp01't spécial al'
Consl':' séCltrité, attendu incessamment.

T représentant de la SYRIE a déclaré que le
Conseil devait déterminer si la Commission
était habilitée à présenter de tels rapports. Il a
exprimé l'avis que la composition de cette
Commission n'avait pas de justification légale
et que toute action serait prématurée tant que
les Etats Membres n'auraient pas ratifié le
Plan de pa.rtage conformément à leurs proc~

dures constitutionnelles.

Décision: A la 253e séance, tenue le 24 février,
le Président de la Commission pour la Palestine,
le représentant de l'Egypte et celui dtt" Liban ont
été invités à prenà1'e part attx débats. L'A gence
juive pour la Palestine a été invitée à assister
au,x débats p,.y l'intermédiaire de son représen
tant qui fournirait au Conseil tous renseigne
ments et toute assistance dont celui-ci pour1'ait
avoir besoin. Sur la proposition du Président, te
Conseil a décidé d'accorder le même privüège au
Hattt Comité arabe, si celui-ci en faisait la
demande.

B. EXAMEN DES RAPPORTS DE LA COMMISSION
POUR LA PALESTINE

A la 253e séance, tenue le 24 février; le PRÉ
SIDENT de la COMMISSION POUR LA PALESTINE
a déclaré que la Commission, en tant qu'organe
exécutif de l'Assemblée générale, était tenue
d'agir strictement en ·t::,::mformité avec la réso
lution de l'Assemblée et que c'était du Conseil
de sécurité que devé.'Ïent émaner les directives
politiques dont la Commission poum;,il avoir
besoin.

Il a rappelé que dans son dernier rapport, ia
Commission avait fait ressortir que le problème
de la sécurité était le plus important problème
à résoudre en vue de mettre en œuvre le Plan
de partage. Il est apparu, a-t-il indiqué, que
dans la situation actuelle de la Palestine et
dans la situation qui existerait dans l'avenir
immédiat, le seul moyen de mettre en œuvre
le Plan de partage envisagé par l'Assemblée
générale, était d'avoir recours à l'assistance

'd'un corps efficace de troupes non palesti
niennes. Il a déclaré qu'il serait nécessaire d'as
surer de façon efficace la pacification de la
région en vue de mettre à exécution les dispo
sitions, nombreuses et complexes du Plan qui
prévoit dèu~ Etats et un territoire international
pour la ville de J érusaiem, liés' par une union
économique. La situation présente risquait,
selon lui, d'àvoir des conséquences' gravés, à
moins que l'on ne pût assurer soit un règlement

. 'pacifique soit 'un' contrôle effièace 'exercé' par
'une' force extérieure' suffisante~' '.

Il a fait observer que, lors· de son examen des
informations et conclusions' présentées par la
Commission dans son premier rapport spécial,
le Conseil de sécurité devrait tenir compte de
la gravité de-la situatÏ'rindans laquelle se trou
'vait' l'ensemble ,de la Palestine et de ses 'habi-

tants, ainsi que du danger particulièrement
grave qui menaçait la ville de Jérusalem.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
qu'il importait au premier ('~ef que le précédent
qui serait créé fût pleinement conforme aux
dispositions de la Charte. Par sa résolution du
29 novembre, l'Assemblée a adressé trois
demandes au Conseil de sécurité. Il allait sans
nire, que la demande a) pouvait être satisfaite.
Toutefois, les demandes b) et c) soulevaient la
question des pouvoirs constitutionnels du Con
seil. Si le Conseil constatait qu'il existait une
rrienace contre la paix internationale, une
rupture de la paix, ou que la Palestine était
l'objet d'une agression extérieure, il serait
alors nécessaire de faire des recommandations
ou de prendre des mesures en vertu du Chapi
tre VII de la Charte, et les Etats Membres
seraient tenus d'aider le Conseil. Mais la
Charte ne donne pas pouvoir au Conseil d'impo
ser un règlement politique soit en exécution
d'une recommandation de l'Assemblée géné
rale, soit à la suite d'une recommandation
du Conseil lui-même.

Tenant compte des renseignements et des
conclusions figurant dans les documents soumis
au Conseil, le représentant des Etats-Unls a
proposé au Consei1 de sécurité de prendre
certaines mesures précises : 1) accepter la tâche
proposée par l'Assemblée générale, sous réserve
des limi+es de sa compétence aux termes de la
Charte; 2) instituer un comité du Conseil com-
pos~ des cinq membres permanents, qui aurait
pour mandat, de déterminer si la situation en
Palestine représentait une menace possible
contre la paix internationale et de se concerter
avec la Commission pour la Palestine, la
Puissance mandataire et les représentants des
principales communautés de Palestine au sujet
de la mise en œuvre de la résolution de l'Assem
blée générale; 3) faire appel à tous les gouver
nements et toutes les populations, notamment
à ceux de la Palestine et des pays avoisinants,
pour qu'ils prennent toutes les mesures possibles
en vue d'éviter les désordres en Palestine ou de
calmer les désordres qui s'y produisent actuel
leI11ent.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
que le retrait des forces britanniques serait
terminé le 1er août. Le Gouvernement britan
nique, a-t-il dit, a fourni à la Commission pour
la Palestine et au Conseil de tutelle une assis
tance considérable et de nombreux renseigne
meI;lts. Pour des raisons de sécurité, la P-q.issance
l,nand(ltaire n're pu accepter l'ouverture d'un
poit à l'immiE,'ration juive, ni le transfert
progressif à la Commission de l'administration
des régions palestiniennes, ni la constitution
d'une milice, de l'Etat juif. Toutefois, la' Puis-

·sance mandataire a, dans une certaine mesure,
transféré les fonctions administratives·' aux
autorités locales et créé des forces· de police

--locales. Sans vouloir s'opposer à la décision de
l'Assemblée, le Royaume-Uni n'est cependant
pas disposé à participer à des mesures tendant
à imposer un règlement qui ne serait pas
acceptable pour les deux parties. L'Assemblée
générale a négligé les avertissements réitérés
du Royaume-Uni sur la nécessité de prévoir les
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moyens d'appliquer la solution proposée. L'opi
nion publique britannique n'approuverait pas
de nouveaux engagements exigeant des mesures
coercitives. Le Royaume-Uni s'abstiendrait de
voter sur la question des mesures coercitives.

A la 254e séance, le 24 février, le représentant
de la SYRIE a déclaré que le Conseil devait
examiner attentivement les recommandations
de l'Assemblée qui, après avoir précipitamment
adopté le Plan de partage, sous l'effet de la
pression, s'était efforcé de se décharger sur le
Conseil de la responsabilité de la mise en œuvre.
Il a estimé qu'il était regrettable que l'Assem
blée n'ait pas pris en considération la propo
sition tendant à demander l'avis consultatif de
la Cour internationale de Justice. L'Assemblée,
a-t-il dit, n'est pas un gouvernement mondial
doté du pouvoir de créer des F+'lts, de violer
l'intégrité des pays, d'lmpos..:r des régimes
gouvernementaux ayant telle ou telle forme
constitutionnelle, d'imposer une union écono
mique à des Etats ou de détacher des territoires
et des villes en les plaçant sous un régime de
tutelle permanent. Le Plan de partage n'est pJ.s
conforme au droit international ni aux dispo
sitions de la Charte, puisque les territoires
sous mandat ne sauraient accéder à l'indépen
dance q~"en exerçant le droit de disposer
d'eux-mêmes par l'intermédiaire d'une assem
blée constituante représentative. n ne faut pas,
a-t-il insis',é, refuser aux Palestiniens le bénéfice
de l'application de cette règle fondamentale de
la démocratie.

Selon lui, la décision de l'Assemblée générale
ne trouvait aucune justification dans la Charte:
l'Article 22 qui, a-t-on prétendu, fournit des
justifications juridiques pour la création de la
Commission, ne s'appliquait pas {'TI pareil cas,
puisqu'il n'entrait pas dans les fonctions de
l'Assemblée d'administrer un pays. Les Articies
10 et 14 donnent uniquement à l'Assemblée le
droit de recommander des mesures d'apaisement
et de règlement pacifique et non pas des mesures
de caractère agressif. La disposition relative à
l'Union économique constituait une violation
des principes fondamentaux de la souveraineté.

D'autre part, la Commission pour la Palestine
n'était pas légitime puisque ses membres n'a
vaient pas été élus conformément au réglement
intérieur de l'Assemblée générale; et, de toute
façon, le plan de partage restait une simple
recommandation adressée aux Etats Membres.

Quant au Conseil, il ne pouvait, aux termes
de la Charte, employer la force qu'en vertu du
Chapitrê VII, pour maintenir la paix et la
sécurité internationales, et il n'était pas autorisé
à y recourir pour maintenir l'ordre intérieur
dans un pays. Le Conseil ne sa.urait prendre
des mesures coercitives à l'égard d'un Etat
avant d'être sa;si d'une accusation formelle
par une partie compétente.

C. CONSULTATIONS ENTRE LES MEMBRES PER
MANENTS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Le représentant de la COLOMBIE a déclaré
que les événements avaient justifié l'attitude
de sa délégation à l'Assemblée générale. Il a

présenté un projet de résolution (S/684) dispo
sant que, compte tenu de la situation qui s'est
développée en Palestine à la suite de la résolu
tion de l'Assemblée générale, k Conseil de sécu
rité devrait, conformément à l'Article 106 de
la Charte, inviter les membres permanents du
Conseil à se concerter pour prendre en commun,
au nom de l'Organisation, les mesures qui pour
raient être nécessaires pour faire face à la
situation provoquée par l'application de la
résolution de l'Assemblée. En attendant le
résultat de ces consultations, le Conseil devrait
instituer un sous-comité composé de deux
membres permanents et de trois membres 110n
permauents du Conseil qui aurait pour mandat
de vérifler s'il était possible de réa:~ser un
accord entre les parties intéressées, -l'envisager
la convocation d'une session ext.. "linaire de
l'Assemblée générale en ','ne Xê ""liner à
nouveau la résolution du 29 nove. Enfin,
le Conseil devrait inviter le Gouvernement du
Royaume-Uni à retarder la date fixée pour
l'expiration de son mandat et pour l'évacuation
de la Palestine par ses troupes.

A la 255e séance, le 25 février, le représentant
des ETATS-UNIS a déclaré qu'il ne pouvait pas
accepter le projet de résolution de la Colombie.
n a présenté la proposition suivante (S/685):

«( Le Conseil de sécurité,
» Saisi par l'Assemblée de sa résolution du

29 novembre 1947 relative à la Palestine, et
par la Commission des Nations Unies pour
la Palestine, de son premier rapport mensuel
et de son premier rapport spécial sur le pro
blème de la sécurité en Palestine,

» Décide:
» 1. De recevoir, dans la limite des pouvoirs

que la Charte confère au Conseil de sécurité,
les demandes que lui a adressées l'Assemblée
générale aux alinéas a), b) et c) de sa résolution
du 29 novembre 1947;

» 2. D\ créer un comité du Conseil de sécurité
composé des cinq membrl'> permanents du
Conseil, et qui aura pour attributions:

» a) De tenir le Conseil dp sécurité au courant
de la situation en ce qui concerne la Palestine
et de lui faire des recommandations auant à
l'orientation et aux instructions que le <Conseil
pourrait utilement donner à la Commission pour
la Palestine;

» b) D'examiner si la situation, en ce qui
concerne la Palestine, constitue une menace
contre la paix et la sécurité internationales et
de faire rapport de ses conclusions au Conseil
à titre de question urgente, en les accompagnant
de toutes recommandations qu'elle jugera utiles,
touchant les mesures à prendre par le Conseil
de sécurité;

» c) De se concerter avec la Commission pour
la Palestine, la Puissance mandataire et les
représentants des principales communautés de
Palestine au sujet de l'application de la recom
mandation du 29 novembre 1947 de l'Assemblée
générale.

»Fait eppel à tous les gouvernements et à
toutes les populations, en particulier à ceux de

1
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la ,.Palestine et des pays avoisinants, pour
qu Ils prennE'nt toutes l<:)s mesures possibles
pnur éviter que ne se produisent des désordres
tels que ceux que connaît actuellement la
Palestine ou pour calmer ces désordres. Il

~e.représentantde l'E~YPTE a estimé que la
~re~tI?n de la. CommisSlOn pour la Palestine
etaIt mcompatIble avec les dispositions de la
C~ar~e puisqu'elle décolliait d'une résolution qui
n etaIt pas confonne à la Charte, et que ses
membres n'avaient pas été désignés .mivant une
procédure régulière.
. r.l ~ invité le C~nseil à examiner les aspects
Jun,dIq?eS d~ la r~solution relat~ve au partage
et a detennmer SI cette résolutIon servait les
int~rêts de la paix. L'Egypte, a-t-il déclaré
estIme que l'Assemblée n'a pas compétenc~
pour décider ou recommander le partage. Il a
:egretté que la proposition égyptienne, tendant
a demander l'avis consultatif de la Cour inter
n~tio~ale de Justice, n'ait pas été prise en consi
deratIon et que les aspects juridiques de la
question aient été éludés. Il n'a pas reconnu
non plus que les décisions de l'Assemblée puis
sent se fonder sur les Articles 10, Il et 14 de
la C~arte. Les promoteurs du Plan de partage
o~t Il1voqué le principe du droit des peuples à
dIsposer d'eux-mêmes, mais l'Etat juif envisagé
cOI;nprendrait presC)ue autant Cl'Arabes que de
JU1fs et engloberaIt de vastes territoires non
juifs. En fait, il s'agissait d'un (c choix contraint Il

dont l'exemple n'a de place ni dans la tradition
du droit international ni dans la Charte.

En ne se conformant pas à la résolution de
l'Assemblée, l'Egypte exerçait le droit souve
:ain que.1ui. confère la Charte. Si l'on persistait
a v~)Ulo~r ,Impos~r le partage, on porterait
attemte al Orgamsation des Nations Unies car
il étai~ évident que cette mesure provoqu~ra:t
des desordres accrus et conduirait au désastre.
Les. ~rabes de Palestine et des pays arabes
aVOlsmants .n'accepteraient jamais le partage
de la Palestme. L'arrivée de la Commission en
Pale.stine ne ferait qu'exaspérer davantage les
sentIments des Arabes, comme le ferait égale
ment toute tentative visant à envoyer dans le
pays une formation année non palestinienne
en vue d'imposer le partage.

Il était inexact de dire que les Arabes avaient
attendu la clôture de la précédente session de
l'Assemblée pour offrir une solution modérée.
Ils ont proposé des solutions conciliatoires dès
la Conférence de Londres '"'.• 1946-1947. L'As
semblée n'a pas laiss~ ass. Je latitude pour
e~aminer u~ plan autre que le Plan de partage.
SI. le ConseIl de sécurité devait participer à la
mIse en œuvre du Pla.n de partage, comme le
demandait l'Assemblée générale, ce serait un
coup fatal porté à la paix internationale. En
tant que Membre loyal des Nations Unies.
l'Egypte t;t;'.~t opposée à cette résolution qui
était en contradiction avec la Charte et' me
naçait la paix mondiale.

A,la 258e séance, le 27 février, le représentant
de l AGENCE JUIVE a déclaré que la résolution
de comp.romis adoI?!~e par l'Assemblée imposait
des sacnfices conslQerables aux Juifs. Ils l'ont
pourtant acceptée parce que cette résolution
donnait satisfaction à leur désir de constituer un

Etat et de trouver place dans la famille des
nations. Le Conseil se trouvait maintenant en
présence d'une tentative ouverte faite par les
Arabes en vue de modifier par la force le règle
me~t décidé par l'Assemblée, tandis que la
PUIssance mandataire faisait échec au ?lan
par une politique de non-coopération. Les
Arabes ont reconnu sans vergogne avoir commis
le~ actes dont l'exposé détaillé figure dans le
memorandum de l'Agence juive relatif à
l'agression arabe (S /710). Il fallait surtout noter
parmi ces actes la formation d'une armée
arabe de la libération.

Des envahisseurs venus de l'extérieur de la
Palestine constituaient l'annature des forces
qui attaquaient les Juifs, tandis que les Arabes
de Palestine ne jouaient qu'un rôle secondaire.

Le représentant de l'Agence juive a réfuté
les allégations syriennes relatives aux visées
i~p~rialistes des Juifs dans le Moyen-Orient,
~nsI que les accusations de prévention reli
gIeuse. On a prétendu que la résolution de
l'.t\~semblée. n'était qu'une simple recomman
datIon; maIS le Royaume-Uni lui-même avait
accepté la résolution comme une décision des
Nations Unies. C'est seulement lorsque le Plan
a été approuvé que la Puissance màndataire a
adopté une politique de non-coopération. En
s'efforçant de justifier son attitude actup.lle, le
Royaume-Lui a imaginé une politique de
neutralité fondée snr :'argument spécieux selon
lequel les Juifs et les Arabes sont également
coupables. Or, les Juifs n'ont fait que se défen
dre contre l'agression arabe. La Puissance man
dataire s'est employée avec beaucoup de zèle
~ ~nterceI?ter les ~avires chargés d'immigrants
JU1f.s, ,maIs elle s est montrée impuissante ou
mdIfferente devant les incursions ouvertes des
pays .arabe~ ~voisinants et e~e a reconnu que
certames reglOns de la Palestme se trouvaient
sous le contrôle de bandes arabes. Malgré cela,
elle s'est apposée à la formation d'une milice
juive. Bien que gênés par l'administration
britannique, les Juifs espéraient être en mesure
de défendre l'Etat juif. Une force internationale
n'était. pas indispensable, mais il importait que
les JU1fs fussent approvisionnés en armes. La
Commission avait été invitée à modifier les
r~es?re...s. d'embargo sur les annes appliquées sans
dlstmcllon contre les uns et les autres' on
devrait favoriser ceux qui étaient prêts à
mettre en œuvre le Plan de partage et refuser
de~ armes. à, c~ux qui y étaient opposés. Les
J~If~ conSIderaIent le partage comme le strict
mmIm.um accepta~le: au delà duquel ils ne
pouvaIent consentIr a aUClL.'1e concession.

Le représentant de la BELGIQUE a souscrit à
la proposition des Etats-Unis tendant à la
création d'un comité des membres pennanents.
:r~ut~foi~, il ne pouvait approuver la clause où
Il etaIt dIt que le Conseil recevrait les demandes
formulées dans la résolution de l'Assemblée
car, a-t-il déclaré, on ne saurait prendre un~
telle dé~ision qu'à la lumière des renseignements
transmIS par le futur comité. Il a présenté un
amendement dans ce sens (SJ688).

Le représentant de la COLOMBIE a déclaré
que les événements avaient justifié les vues de
la Colombie sur le partage. Nul ne pouvait
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sérieusement s'attendre à ce que le Plan de
partage fût automatiquement appliqué. Il
était évident, a-t-il d6c1aré, que le Conseil de
sécurité n'était pas autorisé à utiliser la force
pour partager la Palestine. Le Conseil devrait
étudier la possibilité d'assurer entre les Arabes
et les Juifs un accord qui permettrait à la
Commission de s'acquitter de ses fonctions sans
avoir recours à la force armée, même s'il fallait
pour cela remanier le Plan de partage. Si la
Commission pour la Palestine n'était pas en
mesure de s'acquitter de sa tâche sans retard,
l'Assemblée pourrait être appelée à pourvoir
à l'administration de la Palestine à l'expiration
du Mandat ou à étudier d'autres dispositions.
Il lui était agréable de constater que les mem
bres du Conseil de sécurité estimaient dans
l'ensemble que toute mesure coercitive devait
être prise en vertu de l'Article 106 de la Charte,
puisque l'Article 43 n'avait pas encore été
appliqué.

Se référant au projet de résolution présenté
par la Colombie, il a expliqué que les consul
tations entre les Membres permanents ainsi
que les travaux du futur comité se déroule
raient simultanément. n a exprimé l'e'lpoir
que le Royaume-Uni consentirait à remettre
en question sa décision de quitter la Palestine
le 15 mai; le Conseil de sécurité, a-t-il dit,
devrait lui adresser une demande à cet effet.
Il était prêt à retirer son projet de résolu
tion en faveur de toute proposition que pour
raient présenter les Etats-Unis ou l'Union
des RépubECJ.ues socialistes soviétiques, puisque
ces deux pays sont les principaux responsables
du Plan de partage.

Le représentant de la SYRIE a déclaré que les
mesures visées à l'Article 106 ne pouvaient
être prises que conformément à l'Article 42
de la Charte. Les conditions requises n'étaient
pas réalisées à ce moment. Il a appuyé l'amen
dement proposé par la Belgique (S/688), car,
a-t-il souligné, le Conseil ne doit pas prendre
de décisions à l'avance. La proposition des
Etats-Unis tenda.it,. à son avis, à assurer
indirectement la mise en œuvre du partage.
Or, le Conseil ne pouvait pas imposer un règle
ment politique ni intervenir dans les affaires
intérieures d'un pays. Les trois demandes
adressées au Conseil par la résolution de l'As
semblée étaient hors de la compétence du
Conseil, telle qu'elle est définie dans la Charte;
à bien des égards, elles étaient en contladic
tian avec les dispositions de la Charte.

Il ne saurait approuver la proposition des
Etats-Unis tendant à créer un sous-comité
des membres permanents, car,. à son avis,
c'est l'ensemble du Conseil qui devait constatp.r
l'ex.istence d'une menace contre la paix inter
~atlOnale. De même, le paragraphe 2 c) était
Inacceptable, car le Conseil n'avait pas le
pouvoir d'imposer un règlement politique.

A la 260e séance, le 2 mars 1948, le repré
sentant des ETATS-UNIS a déclaré qu'il ne
pouvait pas accepter l'amendernpnt belge. Le
représentant de la Belgique était opposé au
par.agraphe 1 du projet de résolution des Etats
Ums, parce qu'il estimait que le Conseil ne
saurait recevoir les demandes de l'Assemblée

avant que le futur comité n'ait présenté son
rapport. Or les Etats-Unis estiment qu'en
souscrivant an paragraphe l, on se prononce
en faveur de la mise en œuvre du Plan de
partage; ils ne sauraient donc accepter l'amen
dement belge.

Les trois demandes adressées au Conseil
étaient sujettes à cette réserve implicite que
le Conseil ne devait pas outrepasser les pouvoirs
qui lui étaient conférés par la Charte. Certes,
il n'était pas possible d'utiliser la force armée
pour imposer le partage, mais le Conseil serait
néanmoins contraint de prendre des mesures
en vertu du Chapitre VII de la Charte s'il
constatait une menace contre la paix inter
nationale ou une rupture de la paix.

Le représenhnt du ROYAUME-UNI a déclaré
que la Puissance mandataire avait fait tout
ce qui était en son pouvoir pour aider la Com
mission par des renseignements et des avis,
mais un des défauts évidents du Plan de
partage était que son application dépendait
de la coopération des Arabes et des Juifs
et qu'il ne tenait pas suffisamment compte
de la réaction arabe ni des difficultés immenses
auxquelles la' Puissance mand<ltaire devait
faire face pour procéder au transfert.

L'exposé du porte-parole de l'Agence juive,
a-t-il déclaré, se caractérisait par des assertions
inexactes e~ des demi-vérités qui avaient été
réfutées dans la déclaration publiée le 1er mars
par le Gouvernement de la Palestine.

Le Conseil avait le devoir de déterminer s'il
existait une menace contre la paix, mais ce
n'était pas là une tâche réservée uniquement
aux membres permanents. Le Royaume-Uni
ne pouvait se prononcer en faveur de la pro
position des Etats-Unis tendant à ce que le
Conseil reçût les demandes de l'Assemblée,
puisqu'il ne voulait pas participer à la mise
en œuvre d'un plan qui impliquait une con
trainte ~ l'égard de l'une des communautés.
C'est pourquoi le Royaume-Uni ne saurait
être membre du comité envisagé; mais il
aiderait le comité en lui fournissant tous les
renseignements à sa disposition.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES s'est prononcé
en faveur du principe des consultations entre
les membres permanents du Conseil, mais il
a proposé que ces consultations eussent lieu
directement et non pas au sein d'un comité,
car cette dernière procédure ne pourrait que
provoquer des retards. Les résultats de ces
consultations, a-t-il déclaré, seraient présentés
au Conseil {l'lUS un délai de dix à quinze
jours. Il était inutile que le Comité entrât en
consultations avec la Commission pour la
Palestine et avec les Arabes et les Juifs,
puisque des consultations de ce genre étaient
menées par la Co~missionet que cette dernière
avait déjà présenté un rapport. A son avis,
les délégations pourraient de leur propre
initiative se concerter à leur gré. Il n'avait pas
d'ohjections à formuler contre le paragraphe 1
du projet de résolution des Etats-Unis.

A la 261 e séance, le 3 mars, le représentant
du CANADA s'est prononcé en faveur de l'amen-
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dement belge ù la n\solution des Etats-tTnis,
parct' que, pour recevoir ll's (il'mandt's dt'
l'Assemblée, il fallait, selon lui, attt'ndre que
les nlt'mbres permaIH'nts ait'nt t'U l'occasion
de se concerter t·t d'entn'r l'n consultation
avec ks parties intl\n'ssl\es, l't que k (onst'il
ait constatl\ qu'on IH' pouvait n'llll\dier .\ la
situation par voie dl' conciliation. Aprl's Il's
déclarations des repn\sl'ntants dl'S Etats-t;nis
et du Royaume-tTni, il estimait plus qm' j;llnais
que le Conseil devait faire un effort supr01l1e
en vue de parvenir ù un règ!l'ment pacifique
avant d'envisager la possibilitl\ de prendrc
des mesures en vertu du Chapitre VII dl' la
Charte.

Le r~'présentant de l'EGYPTE a (h\daré appré
cier à sa juste va!l'ur l'esprit qui animait
l'amendement belgl' au projet dl' résolution
des Etats-Unis. Mais il a proposé de supprimer
toute allusion à des consultations avec la
Commission pour la Palestine, puisquc cette
dernière était formellement chargée dt' mt'ttn'
en œuvre le Plan dé partage.

Parlant en sa qualité de repn\sentant de la
C~nNE, le PRÉSIDENT s'est prononcé en faveur
de l'amendement belge. La Chine était prêtè,
a-t-il déclaré, à faire partie du comitl( envisagé,
bien qu'elle eût préféré voir ce com;té composé
d'une manière différente. Il a ~ou..:·..;r:t à l'appel
à la conciliation lancé par le représentant
du Canada et il a exprimé l'avis que le Conseil
ne dev,LÎt pas prendre une décision avant
d'avoir procédé à un examen attentif de la
question et sans en avoir délibéré soigneu
sement. A son avis, si la distinction entre la
mise en œuvre du partage par la force, et le
maintien de l'ordre par la force, était impor
tante du point de vue juridique, elle était
cependant assez illusoire dans la situation
présente.

A la 262e séance, le 5 mars, le représentant
de l'AGENCE JFIVE a réfuté les allégations
égyptiennes selon lesquelles l'assemblée n'avait
pas donné assez de latitude pour l'examen
d'un plan autre que le Plan de partage, et il
a rappelé qu'à de fréquentes occasions on
avait soumis diverses propositions aux Arabes.
Il a mis en doute la valeur de la proposition
tendant à ménager des consultations avec les
parties intéressées touchant l'application du
Plan de partage. Le problème palestinien
était à l'étude depuis des années, et le fait
d'envisager de nouvelles négociations risquait
de porter atteinte à l'objet même de la déci
sion de l'Assemblée. L'Assemblée avait pris
une décision concrète et la Commission pour
la Palestine ~tait à la veille d'entreprendre
sa tâche dans ce pays.

Il a vivement pressé le Conseil de recevoir
immédiatement la èemande de l'Assemblée.
A son avis, le rôle du Conseil de sécurité était
essentiel dans la mise en œuvre du Plan de
partage, et si le Conseil de sécurité manquait
à ses responsabilités en tolérant l'agression
a 'le qui visait à faire échec au Plan de par
td.ge, il en résulterait un précédent dangereux
pour les Nations Unies. La picrre de touche
de l'attitude du Royaume-Uni était son em-

pre:->senlt'nt à cl\dl'r aux in:->tance:-> dl' la Com~

mi:->:->ion pour la Palest ine; or, 1a Puissance
mandatain' avait fait preuve d'un manqUt'
d'esprit de coopération l'Il refu:,ant dl' consentir
à un transfert progressif des pouvoirs. Lt'
repn(sentant dl' l'Agenre juivl' a invitl~ lt'
Conseil ù demander ù la Puîs'iance mandataire
dl' permettre l'organisation imlm~diatl~ d'mll'
milice jniVl' et il a fait appel aux nations qui
St' sont prononct-es t'n faveur du partage
pour qu'elles ll'vent l'embargo sur l'expor
tation des annes à destination de la Palestine
juive.

Le reprôsentant de la FRANCE s'est pro
noncl~ en laveur dl' l'amendement belge, parce
que cet amendement insistait sur la nécessitl,
dl' faire un nouvel effort de conciliation;
si, toutefois, cet amendement n'était pas
acceptt" il appuierait le projet dl' n\solution
des Etats-Unis. Se n'férant à la questÏ\ l 11

de la valeur juridique des recommandations
dl' l'Assemblée, il a dt'clan' qu'elles n'ont
peut-t'tn' pas force obligatoire, mais qn 'il
l'tait inadmissible qu'un Membre quelconque
des Nations Unies s 'opposàt par la force à
leur application.

Le repré..;entant de l'EGYPTE a déc.laré
que l'exposé du porte-parole de l'Agence
juive avait montré combien la distinction
était faible entre l'emploi de la force armée
pour mettre en œuvre le partage et l'emploi
de la force armée pour maintenir la paix en
Palestine.

Le représentant des ETATS-UNIS s'est opposé
à l'amendement belge, mais il a déclaré qu'il
s'abstiendrait de voter afin de ne pas faire
jouer la règle de l'unanimité.

:"e représentant de la COLOMBIE a partagé
entièrement l'opinion du Président selon la
quelle la distinction entre l'emploi de la force
pour mettre en œuvre Je partage et l'emploi
de la force pour maintenir la paix, distinction
qui certes revêt une importance juridique,
paraissait illusoire dans la situation présente.
Il a également reconnu, avec le représentant
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, qu'il n'était pas ntice:osaire de créer
un comité. C'est pourquoi, a.îin d'accélérer
les travaux, il a proposé au Conseil de s'ajour
ner pour une semaine afin de permettre des
consultations officieuses entre les membres
permanents au sujet des mesures que le Conseil
pourrait prendre en vertu de l'Article 106
de la Charte; les membres permanents pour
raient -:\.rite faire rapport au Conseil.

Lt. .c:(É~IDENT a estimé qu'on ne pouvait
obliger les membres permanents à procéder
entre eux à des consultations.

Le représentant des ETATS-UNIS s'est opposé
à la motion d'ajournement et a demandé
que le projet de résolution et les amendements
soient mis aux voix.

Le représent2nt de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a appuyé la motion
de la Colombie, à condition que les membres
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pl'rm:~nl'nts s'engagt'nt à procôder à des con
sultatlllns.

Le repn\st'ntant de la SYRIE a souscrit ù.
la proposition dl' la Colombie.

Le représentant de l'UNION DES Rf;PlTBLI
QtTES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estiml~ qu'il
était nécessaire d'adopter une résolution for
nw11e invitant les membres permanents à
entrer en consultation.

Le représentant de la CHINE a cxprimô
l'avis qu'il était prématuré d'envisager de
prendre des mesures en vertu de l'Article 106
de la Charte.

Décision: Le 5 mars, la motion d'ajourne
Jl/wl prlsentée par la Colombie a été repolt~sée

par cinq voi:t; contre deux, et quatre abstentions.

A la 263 6 séance, le 5 mars, le représentant
des ETATS-UNIS a modifié comme suit le
texte du paragraphe 2 de son projet de réso
lution: li D'inviter les cinq membres perma
nents du Conseil à se concerter et ... ll.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'il
ne s'opposerait pas au projet de résolution
amendé présenté par les Etats-Unis; mais il
a estimé qu'il n'était pas nécessaire d'inviter
les membres permanents à entrer en consul
tation avec les Arabes, les Juifs et la Puissance
mandataire, puisque c'étalt là le rôle de la
Commission pour la Palestine. Il a proposé
d'apporter au projet de résolution des Etats
Unis un amendement aux termes duquel
les membres permanents feraient rapport dans
un délai de dix à quinze jours sur le résultat
de leurs consultations.

Le représentant des ETATS-UNIS a accepté
cet amendement.

Le représentant de la BELGIQUE a accepté
de supprimer dans le texte de l'amendement
qu'il avait proposé -la disposition relative à
un comité des membres permanents.

Le représentant de la COLOMBIE a appuyé
la suggestion tendant à inviter le membres
permanents à procéder entre eux à des consul
tations directes; il a été également d'avis de
fixer un délai.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a demandé
au représentant des Etats-Unis s'il accepterait
~ne résolution rédigée en termes généraux,
mvitant les membres permanents à procéder
entre eux à des consultations et les laissant
libres ('.'examiner la question sous tous ses
aspects.

LE PRÉSIDENT a demandé au représentant
d~s Etats-Unis et à celui de l'Union des Répu
bhques socialistes soviétiques d'entrer en con
sultation avant l'ouverture de la prochaine
~éance en vue de remanier en commun le pro
Jet de résolution des Etats-Unis.

Le représentant des ETATS-UNIS a présenté
un texte l'l'visé de son projet de résolution,

qui avait t~t<.\ modifit( en accord avec le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et tl la lumière des débats de la
st\ance précédente.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALIsTES SOVIÉTIQUES a de nouveau
critiqué les alil1l~as 2 b) et 2 c) en faisant
valoir qu'ils risquaient de provoquer des
retards dans les consultations; toutefois, il
a accepil\ le texte amendé de l'alinéa 2 a).

Le représentant de la FRANCE a suggéré
que la disposition relative au délai limite
figure à la fin du paragraphe 2.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a répondu
que cette disposition avait été placée à la
fin de l'alinéa 2 a) parce que celui-ci était
de caractère général.

Le représentant de la BELGIQUE s'est déclaré
prêt à incorporer le nouveau texte du deuxième
paragraphe du projet de résolution des Etats
Unis dans le texte de son propre amendement,
mais il ne pouvait accepter les mots « en vue
de la mise en œuvre de la résolution de l'Assem
blée générale li.

Décisions: A la 263e séance, le 5 mars, le
texte revisé de l'amendement belge a été repou,ssé
après avoir été mis aztx voix paragraphe par
paragraphe.

Le texte amendé dit projet de résolution des
Etats-Unis a été mis aztx voix paragraphe par
paragraphe. Le premiet paragraphe par lequel
le Conseil de sécurité décidait de recevoir, dans la
limite des poztvoirs que lui confère la Charte, les
demandes que lui avait adressées l'Assemblée géné
rale au·x alinéas a), b) et c) de sa résoltttion du
29 novembre 1Q47, a été repoussé, n'ayant
recueilli que cinq voix contre six abstentions
(Argentine, Ca"t,.da, Chine, Colombl~e, Royaume
Uni, Syrie). Les paragraphes 2 b) et 2 c)
du projet de résolution ont également été repoussés,
chacun d'eux n'ayant obtenu qzte six voix.

Le projet de résolution des Etats-Unis résul
tant de ce vote paragraphe par paragraphe a
été adopté par huü voix pour, et trois abstentions
(Argentùte, Royaume-Uni et Syrie); en voici
le texte (S /691) :

« Le Consûl de sécurité,
li Saisi par l'Assemblée générale de sa

résolution du 29 novembre 1947 relative à
la Palestine, et par la Commission des Nations
Unies pour la Palestine de son premier rapport
mensuel et de son premier rapport spécial
sur le problème de la sécurité en Palestine,

« Décide:
)) 1. D'inviter les membres permanents du

Conseil à se concerter et à tenir le Conseil
de sécurité au courrt de la situation en ce
qui concerne la Palestine, et à lui faire, après
s'être ainsi concertés, des recommandations
quant aux directives et aux instructions que
le Conseil pourrait utilement donner à la
Commission pour la Palestine, en vue de la
mise en œuvre de la résolution de l'Assemblée
générale. Le Conseil de sécurité invite ses

1



- 86-

memhrC's permam'nts à lui faire rapport sur
le n~~ultat dt' leur:, consultations dans un
délai dt, dix jour:' ;

(( Fait appd il. tous les gOUYl.'rnemt'nts et à
t<mtes les populations, en particulier il. ceux
de la Palestine et des pays avoisinants, pour
qu'ils prennent toutes les me~~lres possibles
l'n vue d'éviter ou de calmer les troubles que
cor:naît actuellement la Palestine. ))

A la 267'" séance, le Hi mars, le représentant
du l IRAN a dit que l('s déclarations du Prési
dent de la Commission pour la Palestine ct du
représentant des Etats-Unis montrail'nt que
le Plan de partage était irréalisable et que le
Conseil de sécUlité n'avait pas le pouvoir de
l'imposer. Les dispositions de ce Plan étaient
contraires à la tradition démocratique et aux
principes de la Charte.

L'expérience de la Corée, de la Grèce et de
la Commission intérimaire démontraient nette
ment que les résolutions de l'Assemblée étaient
de simples recommandations; c'est pourquoi
la demande qui faisait l'objet de l'alinéa c)
de la résolution de l'Assemblée était illégale.
Il ne saurait admettre que l'on qualifiât la
situation en Palestine comme une menace contre
la paix internationale, justifiant l'intervention
du Conseil; cette situation n'était en effet
qu'une conséquence des tentatives faites pour
imposer le partage. Il a fait observer qu'en
vertu du Pacte de la Société des Nations, la
Palestine devait devenir automatiquement un
pays souverain à l'expiration du mandat.

L'orateur a invité tout particulièrement le
peuple des Etats-Unis à ne pas céder à la
propagande des sionistes qui les incitaient à
une intervention armée. Il ne fallait pas renier
la grande tradition de coopération politique et
économique entre les Etats-Unis et les Etats
arabes.

Le représentant de la SYRIE a déclaré que
l'infiltration arabe en Palestine était très réduite
par comparaison à l'infiltration d'immigrants
juifs illégaux. Les Etats arabes, a-t-il dit, étaient
favorables à toute solution qui sauvegarderait
l'unité de la Palestine, et ne prendraient part
à aucun combat en Palestine aussi longtemps
qu'aucune force étrangère n'interviendrait dans
la lutte.

D. RAPPORT SUR LES CONSULTATIONS ENTRE
LES MEMBRES PERMANENTS

A la 270e séance, le 19 mars, le représentant
des ETATS-UNIS a fait un rapport en son nom
et au nom des représentants de la Chine et de
la France sur les résultats des consultations
entre les membres permanents. Dans la première
partie de son rapport, il a expliqué que les
consultations avec les parties intéressées, la
Commission pour la Palestine et la Puissance
mandataire avaient fait ressortir les faits sui
vants : l'Agence juive accep.e le Plan de partage
qu'elle considère comme un minimum irréduc
tihle; elle insiste sur la mise en œuvre de ce
Plan; le Haut Comité arabe rejette le Plan.

Aucun n'maniement des parties essentielles
du plan ne pourrait le rendre acceptable à
l'une ou l'autre des parties; tous les organismes
consultés ont indiqué que le Plan de partage
ne saurait être appliqué par des moyens paci
fiques dans les circonstances actuelles. La
Puissancl' mandataire a confirmé que de grandes
quantités d'armes ont été illégalement intro.
duites en Palestine par terre et par mer, l't
qu'un nombre considérable d'incursions d'élé
ments armés illégaux se sont produites par les
mêmes voies; enfin, si l'on ne trouvait pas une
solution pacifique au problème, il y aurait lieu
de craindre, dans un proche avenir, des combats
sur une grande échelle entre les deux commu
nautés. Voici le texte de la deuxième partie du
rapport:

« A la suite des consultations qu'ils ont eues
en ce qui concerne la situation en Palestine, les
membres permanents ont constaté et signalent
que si des groupes et des individus dont l'inten
tion est de prendre part à des actes de violence
continuent de s'infiltrer en Palestine, par terre
et par mer, la situation ne fera qu'empirer, et
ils recommandent

)) a) Que le Conseil de sécurité fasse claire
ment comprendre aux parties et aux gouver
nements intéressés qu'il est déterminé à ne pas
tolérer l'existence d'une menace contre la paix
internationale en Palestine,

» b) Que le Conseil de sécurité prenne toute
autre mesure nécessaire par tous les moyens
dont il dispose pour mettre fin immédiatement
aux actes de violence et pour rétablir l'ordre
et la paix en Palestine. ))

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'il
était opposé à la proposition des Etats-Unis
tendant à engager de nouvelles négociations
avec les Arabes, les Juifs et la Puissance manda
taire. Ces négochtions devraient également
porter sur le point de savoir s'il convenait
d'exécuter ou de modifier le Plan de partage.
La Commission pour la Palestine avait déjà
engagé des négociations de cet ordre; d'ailleurs,
l'Union Soviétique était opposée à ce que la
question de la Palestine fût rouverte sans
déguisement, ou secrètement; enfin, une propo
sition tendant à la poursuite des consultations
ne visait en réalité qu'à provoquer des retards
et avait été repoussée par le Conseil. La réso
lution de l'Assemblée générale devait être mise
en œuvre et les consultations entre les membres
permanents devraient s'orienter dans ce sens.

La première partie du rapport présenté par
les Etats-Unis avait peu d'intérêt. Ce qui était
énoncé aux alinéas l a) et l b) de la deuxième
partie avait été accepté par tous et portait sur
des points importants. Le représentant de
l'Union Soviétique n'acceptait pas le début du
paragraphe l parce qu'il était clair que le
danger provenait des infiltrations par terre
et non des infiltrations par mer. Quant au
paragraphe 4 de la première partie, il ne donne
pas une idée exacte de la situation.

Le représentant de la SYRIE, parlant au nom
des Etats arabes, a déclaré: 1) que les Etats
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arabes étaient prêts à faire tout ce qui était
en leur pouvoir pour voir régner en Palestine
la paix dans la justice; 2) que les Etats arabes
étaient convaincus que le Plan de partage
et toutes les tentatives de mise en œuvre de
ce plan étaient les seules causes des actes de
violence qui se produisaient dans le pays;
3) que les Juifs recevaient chaque mois 1.500
immigrants Il légitimes» venant s'ajouter au
nombre considérable d'immigrants illégaux qui,
pour la plus grande partie, avaient reçu une
formation et un équipe:-1ent militaires; 4) que
les Juifs recevaient de grandes quantités de
matériel de guerre de l'extérieur alors que les
Arabes étaient privés de toute fourniture
militaire.

Il a regretté que, dans leur rapport, les mem
bres permanents n'aient pas reconnu que les
trois demandes de l'Assemblée avaient pour
objet de charger le Conseil d'imposer le partage.
Puisque le Conseil n'avait pas le pouvoir de le
faire, les membres permanents auraient dû
renvoyer la question à l'Assemblée.

Le PRÉSIDENT, parlant en sa qualité de
représentant de la CHINE, a déclaré que c'était
sur sa proposition que les mots «par terre
et par mer» avaient été introduits dans le
texte du paragraphe 1 de la deuxième partie
du rapport. Il a estimé qu'il incombait aux deux
parties de mettre un terme à l'entrée d'armes
et de combattants en Palestine.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a exprimé
l'avis que le paragraphe 4 de la deuxième partie
du rapport pouvait donner lieu à des malenten
dus; en effet, a-t-il déclaré, le fait que « le par
tage ne saurait être appliqué par des moyens
pacifiques dans les circonstances actuelles»
était uniquement dû aux tentatives arabes pour
y faire échec par la force, au mépris des obli
gations de la Charte. De même, le paragraphe 5
de la première partie pouvait donner lieu à
de sérieux malentendus, car si la Puissance
mandataire s'est plainte de l'invasion de
bandes arabes par voie de terre, elle n'a pas
signalé que de telles incursions aient eu lieu
par voie de mer. Donc, le paragraphe 1 de la
deuxième partie ne rendait pas compte exac
tement de la situation réelle.

Le représentant de la SYRIE a protesté
contre l'accusation selon laquelle les Etats
arabes violaient la Charte en refusant de se
conformer à la recommandation de l'Assem
blée, qui n'avait pas force obligatoire.

A la 271 e séance, le 19 mars, le représen
tant du ROYAUME-UNI a souligné que sa
délégation avait pris part aux consultations
des membres permanents à seule fin de fournir
des renseignements à ceux-ci, et qu'elle n'était
pas partie au rapport.

Le représentant de l'EGYPTE a regretté
que les auteurs du rapport aient omis de
reconnaître que les Sionistes étaient les
agresseurs. La déclaration contraire qu'a faite
le représentant de l'Union Soviétique est li

co~tradiction avec les faits signalés par la
PUIssance mandataire et consignés dans le

rapport de la Commission. Il ne faudrait pas
que le Conseil donne suite à la demande de
l'Assemblée sans en avoir délibéré de façon
complète. Il s'agissait là d'une questiùn trop
grave, car le plan était contraire à de nom
breuses dispositions de la Charte.

Le représentant des ETATS-UNIS a décrit
la position des Etats-Unis touchant la mise en
œuvre du Plan de partage recommandé par
l'Assemblée.

La Commission pour la Palestine était d'avis
que le Plan de partage n'avait pas recueilli
une approbation suffisante pour pouvoir être
mis en œuvre par des moyens pacifiques
sans le concours d'une formation armée non
palestÏ1üenne adéquate. Le régime de la ville
de Jérusalem dépendait de l'attitude des
Arabes et des Juifs à l'égard de l'union éco
nomique.

La Puissance mandataire avait accepté
le partage, mais elle ne voulait pas prendre
part à la mise en œuvre d'une décision qui exi
geait l'emploi de la force. Selon la Puissance
mandataire, aucune modification du Plan ne
saurait le rendre acceptable pour les deux
parties.

L'Agence juive avait déclaré que le Plan
de partage était un minimum irréductible et
que la mise en œuvre de tout plan exigerait
l'emploi de mesures coercitives. Tout en
s'estimant capable de maintenir l'autorité
de l'Etat juif, l'Agence juive estimait qu'une
force internationale était nécessaire pour éviter
des combats plus sanglants. A son avis, l'union
économique n'était pas essentielle à la vie de
la Palestine ou de l'Etat juif.

Le Haut Comité arabe avait déclaré à
plusieurs reprises qu'il rejetait le partage
sous toutes ses formes. A son avis, la seule
solution compatible avec la Charte serait la
création d'un Etat indépendant unique qui
garantirait les droits des minorités.

En ce qui concernait la trêve, l'Agence juive
l'acceptait à condition qu'elle fût conforme
aux dispositions du Plan de partage; les
Etats arabes l'acceptaient à condition que l'on
renonçât au partage; quant au Haut Comité
arabe, il n'avait pas fait parvenir de réponse
à ce sujet.

Puisque les Nations Unies n'avaient pas
repris le système des mandats de la Société
des Nations, elles ne devenaient pas automa
tiquement responsables de l'administration
de la Palestine à l'expiration du mandat.
En fait, aucune proposition de ce genre n'avait
été présentée par le Royaume-Uni. Si le Plan
de partage ne pouvait être mis en œuvre,
l'Organisation des Nations Unies n'aurait au
cune responsabilité gouvernementale en Pales
tine à la date du 15 mai, à moins que l'Assemblée
ne prît de nouvelles dispositions. Toutefois,
il incombait incontestablement au Conseil
de sécurité et il était entièrement de sa com
pétence de chercher à faire cesser le feu et à
mettre fin aux incursions en Palestine. Le
Conseil ne devrait pas hésiter en l'occurrence
à faire usage de son pouvoir de coercition
en vertu du Chapitre VII.

~-
1
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Le représentant des Etats-Unis a présenté
les trois conclusions que voici:

1. Le Plan de partage formait un tout qui
ne saurait être mis en œuvre que dans son
ensemble. Il était généralement reconnu que
cette mise en œuvre ne pouvait être assurée
par des moyens pacifiques.

2. Afin de maintenir la paix et de fournir
une nouvelle occasion favorable à la conclusion
d'un accord, le Conseil devrait convoquer
immédiatement une session extraordinaire de
l'Assemblée générale chargée d'ét'ldier l'ins
titution d'un régime temporaire de tutelle
qui ne porterait nullement atteinte aux droits,
aux revendications et à la position des parties
intéressées et qui ne préjugerait en rien le
caractère du règlement pacifique définitif.

3. En attendant la réunion de cette session
extraordinaire de l'Assemblée générale, le
Conseil devrait donner pour instruction à la
Commission pour la Palestine de suspendre
ses efforts en vue de la mise en œuvre du
partage.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a déclaré
que la proposition des Etats-Unis tendant à
la suspension des efforts de mise en œuvre du
Plan de partage ei: à l'institution d'un régime
temporaire de tutelle pour la Palestine, repré
sentait un renversement flagrant de la position
des Etats-Unis et porterait considérablement
atteinte au prestige des Nations Unies. II
apparaissait clairement que cette proposition
équivalait à une capitulation devant les mena
ces de violence exprimées par certains Membres,
mais il devrait être tout aussi clair que l'insti
tution d'un régime de tutelle ne saurait garan
tir la paix et que son maintien exigerait l'em
ploi de la force.

Le PRÉSIDENT parlant en sa qualité de
représentant de la CHINE a appuyé les pro
positions des Etats-Unis dans lesquelles il
voyait une tentative de solution pacifique.
Il a rappelé que la Commission pour la Pales
tine avait déclaré qu'on ne saurait mettre en
œuvre le Plan sans avoir recours à la force,
et il a exprimé sa conviction que le Conseil
de sécurité ne devait pas fournir des forma
tions armées dans un te! but.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
les propositions des Etats-Unis découlaient
logiquement de l'attitude adoptée par les
Etats-Unis au cours des consultations entre
les membres permanents. Il n'était pas eX"act
que tout le monde ait reconnu l'impossibilité
de mettre en œuvre le Plan de partage par des
moyens pacifiques. D'ailleurs, il n'y avait rien
de commun entre les propositions des Etats
Unis et le rapport des membres permanents,
notamment les alinéas 1 a) et 1 b) de la
deuxième partie, rien de commun non plus
avec la résolution de l'Assemblée.

Le représentant de la SYRIE a présenté le
texte d'un télégramme des représentants de
certaines communautés chrétiennes de Pales
tine dénonçant le Plan de partage et deman
dant qu'il soit annulé.

A la 274e séance, le 24 mars, le représen
tant du CANADA a passé en revue les événements
qui s'étaient déroulés depuis l'adoption du
Plan de partage par l'Assemblée générale.
Il a déclaré que les hypothèses fondamentales
sur lesquelles on s'était fondé pour élaborer
le règlement envisagé n'avaient pus été véri
fiées. Il était maintenant évident que la
coopération entre les Juifs et les Arabes était
irréalisable dans les circonstances actuelles;
la Puissance mandataire avait déclaré qu'elle
ne jouerait pas un rôle important dans la
mise en œuvre du Plan et qu'elle ne pouvait
permettre à la Commission des Nations Unies
pour la Palestine de se rendre en Palestine
avant le 1er mai 1948, une minorité agissante
de Membres des Nations Unies, notamment
tous les Etats voisins de la Palestine, avait
refusé d'accepter la recommandation de l'As
semblée générale. Ces pays étaient, semblait-il,
en train (l'uider à organiser des forces régulières
pour s'opjJv.ser au partage. De plus, le transfert
progressif de l'autorité aux Conseils provi
soires de gouvernement n'était pas possible.
Enfin, il ressortait désormais clairement des
discussions qui avaient eu lieu entre les mem
bres permanents du Conseil de sécurité qu'il
n'était pas possible, dans les conditions actuelles
de parvenir à un accord sur les mesures mili
taires efficaces destinées à maintenir l'ordre
en Palestine. Bien que la proposition des
Etats-Unis tendant à l'institution d'un régime
temporaire de tutelle en Palestine présentât
certaines difficultés, le délai d'apaisement
proposé permettrait d'élaborer un règlement
dans une atmosphère moins défavorable. Cette
période pourrait être de courte durée. Toute
fois, la délégation canadienne ne saurait se
prononcer en faveur d'une procédure quelcon
que avant qu'il n'existât des preuves d'un rap
prochement des esprits entre les pays les plus
directement intéressés.

Le représentant de la FRANCE a exposé à
nouveau la position de son pays sur la question
et il a rappelé sa proposition tendant à ce que
l'Assemblée générale remette sa décision à plus
tard pour permettre aux Etats arabes inté
ressés de définir plus clairement une attitude
conciliante. La délégation française était tou
jours favorable à l'emploi de tous les moyens
possibles pour parvenir à la conciliation ou
ménager un accord. C'est pourquoi la déléga
tion française se prononçait en faveur de la
proposition des Etats-Unis dans la mesure où
celle-ci comporte la possibilité de ménager
un délai pendant lequel l'accord pourrait se
faire entre les parties, et parce qu'elle repré
sentait un eE)rt tendant à instaurer un régime
susceptible de remplacer la Puissance manda
taire. La délégation française ne saurait en ce
moment se prononcer pour ou contre la propo
sition des Etats-Unis qui demandait à être déve
loppée et formulée de manière plus précise.

Le représentant du LIBAN a estimé qu'il
était prématuré de procéder à l'examen détaillé
du plan présenté par la délégation des Etats
Unis. Lorsque l'Assemblée générale seraIt
appelée à siéger en session extraordinaire, il
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lui appartiendrait de procéder elle-même à
l'examen de la question.

Le représentant de la COLOMBIE a exprimé
l'avis qu'il serait préférable d'ajourner les
débats, étant entendu que les représentants
des memb.res permanents du Conseil de sécu
rité se saisiraient de la question et poursui
vraient leurs conversations jusqu'à ce qu'ils
fussent prêts à faire rapport au Conseil de
sécurité.

Le PRÉSIDENf a déclaré que, d'après les
rapports des délégations des Etats-Unis, de
la France, de la Chine et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, il n'y avait rien
à espérer d'une reprise des consultations.

Le représentant de l'EGYPTE a de nouveau
exprimé l'opposition des Arabes au partage.
En ce qui concerne la proposition des Etats
Unis, il estimait qu'il convenait de dire que
toute décision entraînant la suspension de
la mise en œuvre d'une résolution qui n'avait
fait que provoquer des troubles, serait une
décision opportune.

E. EXAMEN DES PROJETS DE RÉSOLUTION
PRÉSENTÉS PAR LES ETATS-UNIS

A la 275e séance, le 30 mars, le représentant
des ETATS-UNIS a présenté les projets de réso
lution suivants (S/704 et S/705) :

l

« Le Conseil de sécurité,
« En tant que principalement responsable du

maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales,

«Note avec anxiété le redoublement des
actes de violence et des désordres en Palestine
et estime que la conclusion d'une trêve immé
diate en Palestine présente un caractère d'ex-
trême urgence ; -

« Invite l'Agence juive pour la Palestine et
le Haut Comité arabe à envoyer des représen
tants au Conseil de sécurité en vue de la con
clusion d'une trêve entre les communautés
arabe et juive de Palestine et insiste sur la
lourde responsabilité dont le poids retombe
rait sur celle des parties qui manquerait à
observer les conditions de cette trêve;

« Invite les groupes armés arabes et juifs
de Palestine à mettre fin immédiatement aux
actes de violence.}) (S/704).

II

« Le Conseil de sécurité,
« Ayuni reçu, le 9 décembre 1947, la résolu

tion de }'Assemblée générale concernant la
Palestine, datée du 29 novembre 1947;

« Ayant pris acte des premier et deuxième
rapports mensuels de la Commission des Nations
Unies pour la Palestine sur le progrès de ses
travaux, et du premier rapport spécial sur le
problème de la sécurité' .l ,

« Ayant inv#t!, à la date du 5 mars 1948, les
membres permanents du Conseil à se consulter;

(1 Ayant pris note des rapports établis au sujet
de ces consultations;

« Invite le Secrétaire général, conformément
à l'Article 20 de la Charte des Nations Unies,
à convoquer une session extraordinaire de
l'Assemblée générale pour poursuivre l'exa
men de la question du gouvernement futur de
la Palestine.)l (S /705).

Le représentant des Etats-Unis a déclaré
que, bien que son Gouvernement fût convaincu
qu'il était essentiel d'instituer un régime de
tutelle pour rétablir l'ordre, il estimait qu'il
ne fallait pas provoquer de retard en prolon
geant les débats sur les détails du régime tem
poraire de tutelle. C'est pourquoi le projet de
résolution ne faisait pas mention du régime
de tutelle.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
la présentation de nouvelles propositions amé
ricaines, qui marquent une renonciation au
Plan de partage de la Palestine précédemment
approuvé et qui le remplacent par l'établis
sement d'un régime de tutelle des Nations
Unies en Palestine, soulevait de très graves
difficultés.

Le Gouvernement de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques continue à estimer
que la résolution adoptée par l'Assemblée
générale. qui partageait la Palestine en deux
Ehts indépendants, juif et arabe, constitue
une solution juste. Cette solution est juste,
tout d'abord, parce qu'elle répond aux intérêts
nationaux profonds, tant des Juifs que des
Arabes. C'est précisément parce que cette réso
lution répond aux intérêts des deux peuples de
la Palestine, dont chacun a le droit de consti
tuer un Etat indépendant, que l'Union Sovié
tique a abouti à la suite de l'examen de la
question du gouvernement futur de la Pales
tine par l'Assemblée générale, à la conclusion
que cette solution était la plus juste.

C'est parce que le partage de la Palestine
en deux Etats est préférable à tout autre solu
tion de la question de la Palestine qu'une majo
rité écrasante de l'Assemblée générale a adopté
le Plan de partage et a voté pour ce Plan. Les
Etats-Unis, eux aussi, ont voté pour ce plan.
La délégation des Etats-Unis à l'Assemblée
générale a défendu activement la proposition
de partage de la Palestine et elle a obtenu qu'elle
fût adoptée par la majorité requise.

Mais voici qu'aujourd'hui, les Etats-Unis
ont renoncé à appuyer cette résolution, ils
ont même posé la question de l'annulation de
cette résolution en faisant à cet effet des propo
sitions tout à fait nouvelles. Les efforts déployés
par les Etats-Unis pour réduire à néant la
résolution qui a été adoptée, sent dictés par
des intérêts qui n'ont rien de commun avec
les intérêts de l'Organisation des Nations
Unies, dont les milieux dirigeants des Etats
Unis ont cessé depuis longtemps de tenir
compte.
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Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a montré ensuite que la
mise en échec de la résolution sur le partage
de la Palestinp. était entièrement imputable
aux Etats-Unis qui, de l'avis général, ont à
cœur, non pas un règlement juste de la ques
tion du gouvernement futur de la Palestine
ou des relations entre les Arabes eUes Juifs,
mais plutôt leurs intérêts pétroliers et leurs
positions stragégiques dans le Proche-Orient.
Il est indubitable qu'en faisant échec à la réso
lution sur le partage de la Palestine, on porte
rait à l'O~gal1isation des Nations Unies un
coup grave dont la responsabilité incomberait
entièrement aux Etats-Unis.

:,vec l'adoption de la résolution sur la tutelle,
les Juifs aussi bien que les Arabes de la Pales
tine seraient réduits à la condition d'un peu
ple sans Etat indépendant.

L'adoption de la proposition instituant une
tutelle ne tournerait qu'à l'avantage de cer
tains milieux influents au sein des grandes
Puissances, qui placent leurs propres intérêts
économiques et stratégiques au-dessus des
intérêts communs des Nations Unies.

En présentant leur nouvelle proposition rela
tive à la question de Palestine, les Etats-Vnis
ont proposé également de convoquer une session
spéciale de l'AssemblLe générale, qui serait
chargée de reviser la résolution adoptée naguère.
Nous ne voyons aucune raison pour que l'on
convoque une session extraordinaire de l'As~ !ll

blée, étant donné que nous avons d~jà eu une
session sur la Palestine en 1947.

Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a estimé que le Conseil
de sécurité aurait tmt d'accepter la proposi
tion tendant à inviter la Commission pour la
Palestine à suspendre ses travaux de mise en
œu',Tre de la résolution sur le partage. La Com
mission n'avait pas le droit d'arrêter ses tra
vaux, tant que la résolution adoptée par
l'Assemblée générale restait en vigueur.

A la 277e séance, le 1er avril 1948, le repré
sentant de l'ARGENTINE a déclaré que sa délé
gation s'en tenait toujours à sa position ini
tiale qui consistait à ne se prononcer en faveur
d'aucune des deux parties. Il a appuyé le projet
de résolution des Etats-Unis (S/704) et a fait
appel aux Arabes et aux Juifs pour qu'ils par
viennent à s'entendre.

Le représentant de la BELGIQUE a estimé qUE:
le Conseil avait repoussé la demande de l'Assem
blée et que son devoir était par conséquent
de convoquer une session extraordinaire de
l'Assemblée pour étudier la situation.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a
demandé instamment que le premier projet de
résolution des Etats-Unis (S/704) fût modifié
de manière à tenir compte de la situation réelle,
à savoir: l'agression arabe. Les Juifs étaient
désireux de mettre fin aux hostilités, mais
ils insistaient pour que la trêve s'accompagnât
de l'évacuation des forces étrangères de Pales
tine et de la cessation des préparatifs d'agres
sion. Il fallait également que les conditions de
la trêve fussent conformes aux dispositions

du Plan de partage et aux délais prévus dans
ce Plan.

Dans leur deuxième projet de résolution
(S/705), les Etats-Unis proposaient un renver
sement injustifiable de la décision de l'Assem
blée. Les Etats-Unis n'ont donné aucune assu
rance quant à l'institution et à la mise en appli
cation du régime de tutelle. Les Juifs, pour leur
part, n'accepteraient pas que leur accession
à l'indépendance fût retardée. L'orateur a
également attiré l'attention sur la situation
de la ville de Jérusalem qui menaçait de
devenir un champ de bataille à l'expiration
du mandat.

Le représentant de l'EGYPTE a nié l'interven
tion des Etats arabes dans le conflit de Pales
tine. Il a déclaré qu'il était prêt à appuyer la
proposition des Etats-Unis (S/704).

Le représentant du ROYAUME-UNI s'est
prononcé en faveur de la proposition des Etats
Unis tendant à ménager une trêve (S/704) et
il a déclaré qu'il voterait en faveur du deuxième
projet de résolution (S/705) ne serait-ce que
pour donner à l'Assemblée l'occasion de pro
céder, à la lumière des événements, à un nouvel
examen de sa décision.

Le représentant de la SYRIE a donné son
appui à la deuxième proposition (S/705). Il a
réservé sa position en ce qui concerne la propo
sition tendant à ménager une trêve (S/704)
jusqu'à ce que l'attitude des deux parties soit
nettement établie.

Le représentant des ETATS-UNIS a expliqué
que dans le premier projet de résolution (S/704),
son Gouvernement envisageait le maintien du
statu quo avec cessation des hostilités et des
actes de provocation. Il a accepté une propo
sition de la République socialiste soviétique
d'Ukraine tendant à supprimer les mots «avec
anxiété» dans le deuxième alinéa.

Décisions: A la 277e séance, le 1er avril, le
proiet de résohttion des Etats-Unis (5/704) a
été adopté à l'unanimité avec la rédaction modi
fiée que voici (5/714, 1) :

(c Le Conseil de sécurité,

« En tant :fue principalement responsable
du maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales;

»Note le redoublement des actes de violence
et des désordres en Palestine et estime que la
conclusion d'une trêve immédiate en Palestine
présente un caractère d'extrême urgence;

»Invite l'Agence juive pour la Palestine et
le Haut Comité arabe à envoyer des représen
tants au Conseil de sécurité en vue de la con
clusion d'une trêve entre les communautés
arabe et juive de Palestine et insiste sur la
lourde responsabilité dont le poids retomberait
sur celle des parties qui manquerait à observer
les conditions de cette trêve;

»Invite les groupes armés arabes et juifs de
Palestine à mettre fin immédiatement auX
actes de violence.»
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Le' de/lxième projet de 1'/solution (SI705) a
ét/adoptépar neuf ~Ioix et deltx abstentions (RJ/m
bliq/le sociali~te soviétique d' Ulmzine ct Union
des Républiques socialistes soviétiques).

Le PRÉSIDENT a demandé auelles instructions
il convenait de donner à la-Commission pour
la Palestine et comment le Conseil devait orga
niser le programme de ses travaux futurs.

Le représentant de la SYRIE a déclaré qu'étant
donné la perspective de trêve, la Commission
pour la Palestine devait cesser le.:; efforts qu'elle
déploie en vue de mettre en œuvre le Plan de
partage.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
le Conseil de sécurité pouvait donner des ins
tructions à la Commission pour la Palestine,
mais uniquement dans le sens de la mise en
œuvre de la résolution de l'Assemblée générale
sur la Palestine. Le Conseil ne pouvait donner
d'autres instructions qui seraient contraires
à cette résolution de l'Assemblée générale.
C'est pourquoi le Conseil de sécurité ne pou
vait prendre une décision qui amènerait la
snspension des travaux de la Commission pour
la Palestine.

Le représentant de la FRANCE a exprimé
l'avis que la Commission serait en mesure de
tirer du débat les conclusions nécessaires.

Le représentant de l'ARGENTINE a souscrit
à la fois aux déclarations du représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
et à celles du représentant de la France.

Le représentant du CANADA a proposé que
le Président entre en consultation avec les
deux parties au sujet dë l'application de la
trêve et que le Conseil examine un projet de
régime temporaire de tutelle pour la Palestine,
dont le représentant des Etats-Unis se propo
sait de saisir le Conseil.

Le représentant dés ETATS-UNIS a proposé
de tenir une séance officieuse en vue d'étudier
le plan de tutelle.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'il ferait rapport
au Conseil sur les résultats des entretiens qu'il
se proposait d'avoir avec les parties.

F. RAPPORT DU PRÉSIDENT SUR LES NÉGOCIA
TIONS EN VUE D'UNE TRÊVE ET EXAMEN DU
PROJET DE RÉSOLUTION DE LA COLOMBIE

A la 282e séance, le 15 avril, le PRÉSIDENT a
déclaré qu'il n'avait pu amener l'Agence juive
et le Haut Comité arabe à s'entendre en ce
;ui concerne la trêve. A la suite des entretiens
offçieux entre les membres du Conseil, il a
p~ésenté, au nom de la délégation de la Colom
bIe le projet de résolution suivant (Sj722) :

«Considérant la résolution du Conseil de sécu
rité en date du l er avril 1948 et les conversa
tions que le Président du Conseil de sécurité
a eues avec les représentants de l'Agence juive
7

pour la Palestine et du Haut Comité arabe,
en vue de la conclusion d'une trêve entre
Arabes et Juifs en Palestine;

» Considérant que, comme le déclare ladite
résolution, la cessation immédiate des actes
de violence en Palestine et l'instauration de la
paix et de l'ordre dans ce pays, présentent un
caractère d'extrême urgence;

» Considérant que le Gouvernement du Royau
me-Uni est responsable, tant qu'il demeure
Puissance mandataire, du maintien de l'ordre
et de la paix en Palestine et qu'il doit conti
nuer de prendre toutes les mesures nécessaires
à cet effet; et que, pour ce faire, il doit recevoir
la collaboration et l'appui du Conseil de sécu
rité en particulier, ainsi que de tous les Mem
bres des Nations Unies en général;

» Le Conseil de séc1trité
» 1. Invite tous les particuliers et toutes les

organisations de Palestine, et spécialement le
Haut Comité arabe et l'Agence juive, à prendre
immédiatement, sans préjudice de leurs droits,
de leurs titres et de leurs positions, et afin de
contribuer au bien général et de servir les inté
rêts permanents de la Palestine, les mesures
suivantes:

» a) Mettre fin à toute activité d'ordre mili
taire' ou paramilitaire, ainsi qu'aux actes de
violence, de terrorisme et de sabotage;

» b) S'abstenir de faire entrer en Palestine des
bandes ou des individus, quelle que soit leur
origine armés ou capables de porter les armes,
ainsi que d'aider ou d'encourager l'entrée en
Palestine de ces bandes et de ces individus
armés;

» c) S'abstenir d'importer ou d'acquérir, ainsi
que de favoriser ou d'encourager l'importa
tion ou l'acquisition d'armes et de matériel
de guerre;

» d) S'abstenir, en attendant que l'Assemblée
générale ait poursuivi l'examen de la question
du gouvernement futur de la Palestine, de toute
activité politique qui pourrait porter préju
dice aux droits, aux titres ou aux positions de
l'une ou l'autre communauté;

» e) Collaborer avec les autorités mandatai
res en vue du maintien effectif de la loi et de
l'ordre, ainsi que des services publics essentiels,
en particulier des services qui touchent aux
transports, aux communications, à la santé
publique et à l'approvisionnement en vivres
et en eau;

» f) S'abstenir de toute action qui mettrait
en danger la sécurité des lieux saints en Pales
tine.

» 2. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni
à s'employer de son. mieux, tant qu'il demeure
Puissance mandataire, à faire accepter par
tous les intéressés en Palestine les mesures
énoncées au paragraphe l ci-dessus, et à sur
veiller, tout en conservant la liberté d'action
pour ses propres forces militaires, l'exécution
desdites mesures par tous les intéressés, et à
tenir le Conseil de séc;.::-ité et l'Assemblée géné
rale au courant de la situation en Palestine.
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» 3. Invite tous les gouvernements, et en
particulier les gouvernements des pays VOlsms
de la Palestine, à prendre toutes dispositions
pour aider à l'exécution des mesures énoncées
au paragraphe 1 ci-dessus, et en particulier
de celles qui se rapportent à l'entrée en Pales
tine de bandes armées, d'individus armés ou
capables de porter les armes ainsi que d'armes
et de matériel de guerre.

»4. Prie le Secrétaire général de nommer
trois membres du Secrétariat qui se rendront
en Palestine et qui, en collaboration avec la
Puissance mandataire, contrôleront à titre
d'observateurs l'exécution de la trêve et feront
rapport au Secrétaire général à ce sujet.»

Les représentants des ETATS-UNIS et du
CANADA ont exposé les raisons pour lesquelles
leur Gouvernement respectif appuyait le projet
de résolution de la Colombie.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a déclaré
que le projet de résolution relat.f à une trêve
se bornait à faire appel aux groupes arabe
et juif en Palestine pour qu'ils mettent fin
aux actes de violence. Elle n'avertissait pas
les pays arabes voisins d'avoir à cesser de recru
ter, d'entraîner et d'équiper sur leurs terri
toires des contingents militaires destinés à
une intervention armée en Palestine, ni d'avoir
à cesser l'envoi de ces formations en Palestine.
Le nœud de toute la difficulté était l'invasion
étrangère. La tâche la plus urgente du Conseil
de sécurité était d'envisager carrément la
situation. L'orateur a proposé d'apporter un
certain nombre d'amendements au projet de
résolution, de nature, pensait-il, à '\upprimer
certaines dispositions injustes et néfastes.

Le représentant de la SYRIE s'est prononcé
en faveur du projet de résolution en formulant
des réserves. Il considérait qu'il importait de
faire cesse, toute activité politique, notamment
en ce qui concerne la mise en œuvre du Plan
de partage et d'arrêter l'immigration en Pales
tine sous toutes ses formes pendant la durée
de la trêve.

Le représentant de l'EGYPTE a soulevé cer
taines objections contre le projet de résolution,
mais il a exprimé l'avis que l'intention des
auteurs était certainement louable et que ce
projet visait au rétablissement de la paix.
Il a déclaré que si ce projet de résolution signi
fiait le rétablissement effectif de la paix et
ne masquait pas un autre dessein, sa déléga
tion serait favorable à son adoption.

A la 283e ~Jéance, le 16 avril, le représentant
de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES a déclaré que le projet de résolu
tion présenté par la Colombie (S /722), en parti
culier les paragraphes 1 a), b), c) et d), était
injuste et favorable aux Arabes. Il a proposé
d'y apporter un amendement, consistant à
ajouter. après le paragraphe 1 c), la phrase
suivante:

« Retirer immédiatement toutes les forma
tions armées qui ont envahi la Palestine de
l'extérieur, et éviter à l'avenir l'entrée de telles
formations en Palestine.»

Le représentant de la FRANCE a expliqué
que le paragraphe 1 a) ne signifiait pas que les
organisations armées seraient dissoutes, et que
les dispositions prévues au paragraphe 1 d)
ne mettraient pas un terme à toutes les réu
nions politiques. Il a estimé qu'il convenait
d'accepter le paragraphe 1 b) puisque les res
trictions apportées à l'immigration seraient
d'une durée limitée et se trouveraient compen
sées par la cessation des infiltrations de ror
mations arabes armées. Le paragraphe 1 c)
serait plus facilement acceptable si l'on sup
primait l'allusion à l'acquisition de matériel
de guerre.

Le représentant des ETATS-UNIS a fait obser
ver que la trêve n'était qu'une mesure tempo
raire. Il a déclaré qu'à son avis, les conditions
" , la trêve étaient justes et raisonnables. A la
lumière des observations du représentant de
l'Agence juive, il a proposé deux amende
ments:

1. Remplacer le paragraphe 1 b) par le texte
suivant:

« S'ab~;tenir de faire entrer ou de favoriser
et d'encourager l'entrée en Palestine de bandes
armées, de personnel militaire ainsi que de
groupes ou d'ir,clividus armés, quelle que soit
leur origine ».

2. Ajouter ;lU paragraphe 1 f) le texte sui
vant:

« S'abstenir de Ü.',lte mesure qui entraverait
l'accès aux lieux saints et aux sanctuaires de
ceux qui ont un drc't ICCOn:lU à y aller prier. »

Le représentant 0<.1 hAIT COMITÉ ARABE a
fait valoir que If 3 conditions d'une trêve
doivent être de na.ùre à favoriser la conclusion
d'un règlement durable. Les Arabes, a-t-il dit,
ont fait l'expérie:::oc:e malheureuse de trêves
proposées par la puiS,r:cace mandataire, et qui
ont favorisé la cam,e 1 ~üYe. En réalité, les Juifs
ont fait échec par avance aux propositions de
trêve en proclamant l'établissement d'une
administration juive dans la zone juive.

D3cision : A la 283e séance, le 17 avril, les
amendements présentés par les Etats-Unis ont
été adoptés à l'unanimité. Les amendements pré
sentés par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques ont été repoussés par six voix contre
deux, avec trois abstentions. Le dernier para
graphe du projet de résolution présenté par la
Colombie a été repoussé, six membres ayant
voté pour et cinq s'étant abstenus. Le texte
amendé de la résolution (5/723) a été adopté
par neuf voix, avec deux abstentions (République
s,-'cialiste soviéh;" !3 d'Ukraine et Union des
Républiques socialistes soviétiques); en ~'oici

la teneur:

« Considérant la résolution du Conseil de
sécurité en date du 1er avril 1948 et les conversa
tions que le Président du Conseil de sécurité
a eues avec les représentants de l'Agence juive
pom la Palestine et du Haut Comité arabe,
en vue de la conclusion d'une trêve entre
Arabes et Juifs en Palestine;

» Considérant que, comme le décla.rait ladite
résolution, la cessation immédiate des actes
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de violence en Palestine et l'instauration de la
paix et de l'ordre dans ce pays présentent un
caractère d'extrême urgence;

» Considérant que le Royaume-Uni est res
ponsable, tar:t qu'il den;eure Puissance m~nda

taire, du mamtlen de lordre et de la palx en
Palestine, et qu'il doit continuer de prendre
toutes les mesures nécessaires à cet effet; Pi:
que, pour ce faire, il doit recevoir la collabo
ration et l'appui du Conseil de sécurité, en
particulier, ainsi que de tous les Membres des
Nations Unies en général;

»Le Conseil de sécurité
» 1. Invite tous les particuliers et toutes les

organisations de Palestine, et spécialement le
Haut Comité arabe et l'Agence juive, à pren
dre immédiatement, sans préjudice de leurs
droits, de leurs titres ou de leurs positions, et
afin de contribuer au bien général et de servir
les intérêts permanents de la Palestine, les
mesures suivantes:

» a) Mettre fin à toute activité d'ordre mili
taire ou paramilitaire, ainsi qu'aux actes de
violence, de terrorisme et de sabotage;

» b) S'abstenir de faire entrer, ou de favo
riser et d'encourager l'entrée en Palestine, de
bandes armées, de personnel militaire, ainsi
que de groupes ou d'individus armés, quelle
que soit leur origine;

» c) S'abstenir d'importer ou d'acquérir, ainsi
que de favoriser ou d'encourager l'importa
tion ou l'acquisition d'armes ei le matéliel
de guerre;

» d) S'abstenir, en attendant que l'Assem
blée générale ait poursuivi l'examen de la
question du gouvernement futur de la Pales
tine, de toute activité politique qui pourrait
porter préjudice aux droits, aux titres, ou aux
positions de l'une ou l'autre communauté;

» e) Collaborer avec les autorités mandatai
res en vue du maintien effectif de la loi et de
J'ordre, ainsi que des .services publics essentiels,
en particulier les services qui touchent aux
transports, aux communications, à la santé
publique et à l'approvisionnement en vivres
et en eau;

» f) S'abstenir de toute action qui mettrait
en danger la sécurité des lieux saints en Pales
tine, ainsi que de toute action qui gênerait
J'accès à tous les sanctuaires et lieux saints
de ceux qui ont le droit reconnu de les visiter
pour y pratiquer leur culte.

»2. Invite le Gouvernement du Royaume
Uni à s'employer de son mieux, tant qu'il
demeure Puissance mandataire, à faire accep
ter par tous les intéressés en Palestine les mesu
res énoncées au paragraphe 1 ci-dessus, et à
surveiller, tout en conservant la liberté d'ac
tion pour ses propres forces militaires, l'exécu
tion desdites mesures par tous les intéressés,
et à tenir le Conseil de sécurité et l'Assemblée
générale au courant de la situation en Pales
tine.

» 3. Invite tous les gouvernements, et en
particulier les gouvernements des pays voisins
de la Pél..lestine, à prendre toutes dispositions

pour aider à l'exécution des mesures énoncées
au paragraphe 1 ci-dessus, et en particul;ar de
celles qui se rapportent à l'entrée en PaL;tine
de banùes armées, de personnel militaire, de
groupes et d'individus armés, ainsi que d'armes
et de matériel ùe guerre. »

Au cours de la discussion, le représentant
du ROYAUME-UNI a déclaré qu'il interprétait
les mots «( tout en conservant la liberté d'action
pour ses propres forces» comme signifiant que
la Puissance mandataire serait libre d'employer
de la meilleure façon possible les forces qui
restaient en Palestine.

Le représentant au HAUT COMITÉ ARABE
s'est plaint de ce que la Puissance mandataire
vendait des installations militaires aux Juifs.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a déclaré
que J'interprétation du représentant du Royau
me-Uni ne le satisfaisait pas. Il s'est déclaré
particulièrement inquiet au sujet de l'emploi
de la Légion arabe.

Le représentant du ROYAUME-UNI a répond'l
que .-:es mots avaient trait exclusivement aux
opérations milïtaires effectuées par les forces
britanniques, et il a déclaré que les éléments
de la Légion arabe actuellement en Palestine
seraient retirés à l'expiration du mandat.

Le représentant de J'AGENCE JUIVE a jugé
que la déclaration du représentant du Royaume
Uni n'était pas une réponse suffisante. Il a
déclaré que si l'on confiait à la Puissance manda
taire seule le soin d.e faire observer la trêve,
l'Agence juive agirait comme si la mise en
œuvre ê'L l'observation de la trêve n'avaient
fait l'objet d'aucun arrangement.

G. CRÉATION DE LA COMMISSION DE TRÊVE

A la 287e séance, le 23 avril, le représentant
des ETATS-UNIS a demandé au représentant
de l'Agence juive, à celui du Haut Comité
arabe et à celui de la Puissance mandataire
quelles mesures avaient été prises pour mettre
en oeuvre la résolutiw. du 17 avril 1948 relative
à la trêve (S /723).

Le représentant du ROYAUME-U:t-'I a donné
un aperçu des mesures prises par le haut
commissaire en Pal,~stine en vue de ménager
une trêve.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a déclaré
que M. Ben-Gurion avait fait savoir au haut
commissaire que les Juifs cesseraient le feu
dès que les Arabes le feraient.

Le représentant du HAUT COMITÉ ARABE
a déclaré que les Arabes ces::,eraient le feu si
les Juifs respectaient les conditions de la trêve
et si la situation était stabilisée tant au point
de vue politique qu'au point de vue militaire.

Le représentant des ETATS-G~'l'IS a proposé
le projet de résolutio~, suivant:

« Rappelant sa résoh~tion du 17 avril 1948,
qui invitait toutes les parties en cause à obser
ver certaines dispositions précises relatives à
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une trêve en Palestine, dans le but de mettre
fm aux actes criminels et aux actes de violence
organisée commis à la fois par l8s Arabes et les
Juifs en Palestine;

)) Le Conseil de securité

» Etablit une Commission de trêve pour la
Palestine composée des représentam., des mem
bres du Conseil de sécurité, à l'exception de la
Syrie, qui ont des représentants consulab:es de
carrière à Jérusalem, et dont les fonctions
seront d'aider le Conseil de sécurité à assurer
l'application de sa résolution du 17 avril 1948 ;

)) Invite la Commission à faire rapport au
Présiclent du Conseil de sécurité dans les qua
rante-huit heures en ce qui concerne l'évolution
de la situation, et ensuite à tenir le Conseil de
sécurité au courant des mêmes faits.

» Ln Commission, ses membres, leurs adjoints
et son personnel auront le droit de voyager,
ensemble ou séparément, partout où la C,nmis
sion estimera nécessaire de remplir ses fonc
tions.

» Le Secrétaire général des Nations Unies
mettra à la disposition de la Commission le
personnel et l'assistance dont elle pourrait
avoir besoin, en tenant compte du caractère
d'extrême urgence de la situation en Pales
tine. »

Le représentant de la FRANCE, appuyé par
le représentant à la SYRIE, a proposé de modi
fier le deuxi~me alinéa de manière à préciser
la composition de la Commission de trêve. Il
a estimé en outre qu'il convenait cle prolonger
le dél~i de quarnte-huit heures.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UIŒAI"IE a déclaré qu::, les termes
de la résolution relative à la trêve avaient
rendu sa mise en œuvre impossible et que l'ac
tuelle proposition des Etats-Unis ne tendait
pas à. la réalisation d'une trêve. Il a critiqué le
Royaume-Uni q.li, selon lui, n'avait pas pris
les mesures nécessaires pour obtenir une trêve.

Le représentant de la BELGIQUE a proposé
de modifier comme suit la dernière phrase
tiu deuxième alinéa:

« •. , aider le Conseil de sécurité à surveiller
l'exécution de la résolution par les parties».

Cet amendement a été accepté par le repré
sentant des Etats-Unis.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que la réso
lution adoptée. par le Conseil ne tenait pas
compte des réalités puisque l'on n'y avait pas
fait figurer les exigences minima en vue
d'obtenir une trêve, à savoir, d'une part, le
retrait des formations armées qui ét .dent
entrées en Palestine dans le dessein de s'opposer
au partage et, d'autre part, l'empêchement de
nouvelles pénétrati'Jns. Selon lui, la nouvelle
proposition des Etats-Unis rentrait dans le
cadre d'une politique visant à obliger les
Nations Unies à adopter le régime de la tu
telle.

Lt's repré~entants du CANADA et de la SYRIE
ont appuyé le projet de résolutilJl1.

Le représentant du LIBAN a proposé de
supprimer, dans le premier alinéa, les mot:>
( à la fois par les Arabes et les Juifs ».

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a affirmé
que c'était les Arabes qui avaient rompu une
trêve locale à Tibériade. Il a déclaré que le
Royaume-Uni serait responsable des activitl's
de la Légion arabe après l'expiration du
manclat.

Décision: 1:1. la 287e séance, le 23 avril,
le Conseil a adoptépm' huit voix, avec trois absten
tions (Colombie, République socialiste soviétique
d'Ukraine et Union des Républiques soâalistes
soviétique~) le texte amendé du projet de 1'éso
lution des Etats-Unis (5/727). En voici la
teneur:

(( Rappelant sa résolution du 17 avril 1948
invitant toutes les parties en cause à observer
certaines dispos dons précises relatives à une
trêve en Palestine,

» Le Conseil de sécurité

»~tablit une Commission de trêve pour la
l-'alestine composée des représentants des mem
bres du Conseil de sécurité qui ont des repré
sentants crDsulaires de carrière à Jémsalem,
notant toutefois que le représentant de la
Syrie a fait savoir que son Gouvernement
n'est pas disposé à faire partie de la Commission.
La fonction de la Commission sera d'aider le
Conseil de sécurité à surveiller l'exécution
par les parties de la résolution du Conseil de
sécurité en date du 17 avril 1948;

» Invite la Commission à faire rapport au
Pré --nt du Conseil de sécurité dans un délai
de y'u,,-tre jours sur ses activités ainsi que sur
l'évolntion de la situation et, ensuite, à tenir
le Conseil de sécurité au courant des mêmes
faits.

» La Commission, ses membres, leurs adjoints
et son personnel auront droit de voyager, sépa
rément ou ensemble, partout où la Commission
estimera néce:osaire de remplir ses fonctions.

» Le Secr~taire général des Nations Unies,
tenant compte de l'urgence particulière de la
situation en Palestine, fournira à la Commission
le personnel et l'aide dont E-:le pourrait avoir
besoin. »

A la 28ge séance, le 7 mai, le PRÉSIDENT
a donné connaissance au Conseil d'une plainte
de l'Agence iuive relative à une invasion de
la Palestine par des forces étrangères (S/730)
et d\m câblogramme de la Commission de trêve
eIl Palestine sur le même sujet (S/732).

Le Président a également attiré l'attention
du Conseil sur les difficultés des communica
tions éprouvées par la Commission de trêve
en Palestim;, et il a demandé au représentant
du Royaume-Uni d'essayer d'obtenir en Pales
tine une priorité absolU(:: pour les commlmi
cations émanant de la Commission de t ~P
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H. MESSAGES DE LA COMMISSION DE TRÊVE

Le PRÉSIDENT a porté à l'attention du Conseil
deux messages de la Commission de trêve en
Palestine (S/741 et S/742) concernant les
négociations en vue d'une trêve à Jérusalem
et en vue du contrôle de cette trêve. La Commis
sion demandait également s'il serait possible
que l'Organisation des Nations Unies envoie
les fonctionnaires nécessaires pour exercer ce
contrôlç ou s'il fallait confier ce contrôle au
représentant de la Croix-Rouge internationale.

Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL a déclaré qu'il
estimait techniquement possible d'envoyer en
Palestine cinquante fonctionnaires préposés
au contrôle de la trêve. Mais il faudrait qu'il
soit bien entendu que ces fonctionnaires se
rendraient en Palestine à la demande et avec le
plein appui des deux parties.

Le PRÉSIDENT a proposé que le Conseil de
shurité réponde à la Commission qu'il y aurait
lieu pour elle d'avl-. recol,rs à l'assistance du
représentant du Comité international de la
Croix-Rouge.

Le représentant de la CHINE a exprimé l'avis
que la question de savoir si le contrôle devait
être exercé par cinquante fonctionnaires des
Nations Unies ,u par la Croix-Rouge interna
tionale était d'importance secondaire. Le vrai
problème était l'accord des deux parties.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré que,
selon lui, le facteur temps était l'élément le
plus important du problème et qu'il fallait
accepter les services de la Croix-Rouge.

Le représentant de l'UNION DES RÉ:-UBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a proposé que le
Conseil de sécurité invite la Commission de
trêve .à envoyer des renseignements complé
mentaIres. Il faut remarquer, a-t-il dit, que la
proposition tendant à confier le sort de la ville
de Jérusalem à la Croix-Rouge internationale
n'a pas été faite par fa Commission de trêve,
mais par Sir Alan Cunningham. On ne saurait
admettre une proposition tendant à inviter
la Croix-Rouge internationale à assurer l'admi
nistration de Jérusalem.

Le représentant du CANADA a fait observer
que les fonctionnaires préposés au c'Jntrôle
de .la trêve seraient chargés de régler la circu
latIOn conformément à tout accord qui pourrait
se faire entre les pal'ties sous les auspices de
la Commission de trêve. La Commission de trêve
devrait avoir pleine autorité pour utiliser
toutes les ressources disponibles sur nlace, y
compris lp,s services de la Croix-Rouge inter
nationale.

Le représentant de l'ARGENTINE a déclaré
qu'il était opposé i l'envoi de fonctionnaires
préposés au contrôle et il a estime;, avec le
représentant du Canada, que la Commission
de trêve devait utiliser tous les moyens possibles
pour obtenir et faire régner une trêve effective.
On ne pourrait rien faire à Lake S'lccess.

Le représentant du HAUT COMITÉ ARABE
a estimé qu'il serait plus efficace d'utiliser les

services de représentants non am1és de la
Croix-Rouge internationale.

Le PRÉSIDENT a proposé de maintenir à
l'étude la question du recrutement, par l'inter
médiaire des Nations Unies, de fonctionnaires
préposés au contrôle.

Le représentant du CANADA a estimé qu'il
serait sage de faire connaître à la Commission
qu'elle avait l'entière confiance du Conseil de
sécurité et qu'elle pouvait prendre toutes initia
tives dans le cadre de son mandat.

Le représentant de la SYRIE a proposé que le
Conseil invite la Commission de trêve à fournir
des renseignements sur le sort réservé à l'appel
lancé par le Conseil en faveur de la trêve.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQTfES n'a pu souscrire, en
principe, à la propositlûn tenàant à confier à la
Croix-Rouge des fonctions de contrôle ou des
fonctions admin;stratives. Toutefois, il n'a
soulevé aucu:J.e objection à ce que la Commission
de trêve coopère avec la Croix-Rouge dans
l'exercice de fonctions de caractère humani
taire.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'il rédigerait sa
réponse en tenant compte du fait que l'on
laisserait à la Commission de trêve une grande
latitude pour déterminer, selon leur utilité, les
divers moyens d'assistance Gont elle pourrait
avoir besoin.

I. INTERVENTION DES ETATS ARABES EN
PALESTINE

A la 292e séance, le 15 mai, le PRÉSIDENT
a donné connaissance au Conseil de deux
messages: l'un de l'Agence juive (S/744)
concernant la présence et l'activité conti
nuelles de la Légion arabe en Palestine, l'autre
du ministre des Affaires étrangères d'Egypte,
relatif à l'intervention armée des forces égyp
tiennes en Palestine (S/743).

Le fi3présentant du ROYAUME-UNI a déclaré
qu'à l'exceptk il' deux compagnies, la Légion
arabe avait déJ.i {Juitté la Palestine, et que ces
deux compagnies s'apprêtaient également à
pari r.

~e lèprésentant de l'AGENCE JUIVE a rappelé
ses précédents avertissements concernant les
préparatifs d'agression des Arabes. Il a insisté
pour que le Conseil reconnaisse dans la situation
en Palestine une menace contre la paix inter
nationale, une rupture de la paix et un acte
d'avoession, et pour qu'il invite les Etats
arabes à s'abstenir d'actes d'agression, au risque
de se voir appliquer les mesures prévues au
Chapitre VII.

Le représentant du HAUT COMITÉ ARABE
a contesté le droit de l'Agence juive de qualifier
d'agression l'entrée en Palestine de forces
arabes invitées par le Haut Comité arabe à
maintenir l'ordre public. A l'expiration du
mandat, a-t-il dit, la Palestine est devenue
une nation indépendante et les Juifs conslÏ
tuent une minorité rebelle.

1
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Le l'l'présentant de la COLOMBIE a estÏIll(t
que le Consl'il devrait recevoir directement
des renseignenwnts sùrs au sujet de la situathlI1
en Palestine.

Le représentant du CANADA a n'connu qu'il
importait de temr le Cameil au courant. Il a
demandé, avec insinance, que des mesures
soient prises pour fournir à la Commission
de trêve l'assistance dont elle avait besoin
pour s'acquitter de cette fonction.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'il y aurait prochai
nement trois organes des Nations Unies en
Palestine. La Commission de trêve faisait face
à de gr,llldes difficultés de communications.

Le représentant de la CHINE a déclaré qu'il
n'était plus utile que les Etats-Unis fussent
représentés à la Commission de trê' ,> étant
donné qu'ils avaient reconnu l'Etat jUlt.

Le représentant de la SYRIE a demandé au
Conseil d'étudier le statut international dr, la
Palestine; à son avis, comme il n'existait pas
d'accord de tutelle, la Palestine avait accédé
à l'indépendance à l'expiration du mandat.

Le représentant de l'ARGENTINE a déclaré
qu'il était désireux de consulter son Gouver
nement au sujet des aspects juridiques de la
nouvelle situation en Palestine. A son avis,
le statut de l'Agence juive et du Haut Comité
arabe devant le Conseil devait être l'l'visé.

Le représentant de la COLOMBIE a estimé
qu'il fallait prendre sans retard des mesures
pour que le Conseil soit tenu au courant des
événements de Palestine. Dans l'ir.tervalle,
les membres permanents du Conseil devraient
se consulter, conformément à l'Article 106 de
la Charte.

Répondant à une question du représentant
de la Républiqut. socialiste soviétique d'Ukraine,
le représentant de l'EGYPTE a déclaré, à nou
veau, que sen pay" intervenait en Palestine
uniquement pour sauvegarder l'ordre public.
A l'expiration du mandat, a-t-il dit, la Pales
tine a accédé à l'indépendance complète et à la
souveraineté.

J. PROJET DE RÉSOLUTION DES ETATS-UNIS
ET QUESTIONNAIRE

A la 293e séance, lp- 7 mai, le représentant
des ETATS-UNIS a dedaré que les renseigne
ments dont on disposait alors sur la situation
en Palestine indiquaient, aux yeux du Gouver
nement des Etats-Unis, qu'il existait une
menace contre la paix et une rupture de la
paix au sens de l'Article 39 de la Charte.
En conséquence, il a présenté le projet de
résolution suivant (S /749) :

« Le Conseil de sécurité,
»Tenant compte du fait que des résolutions

antérieures du Conseil de sécurit~ relatives
à la Palestine n'ont pas Mé observées et qlle
des opérations milihLires ont lieu en Palestine,

»Cons/ait' qU(' la situation en PalestiIll' cons
titue une menace contre la paix et une rupture
de la paix au sens de l'Article :lU de la Charte;

» Ordonne à tons gouvernements et auto
rités de mettre fin et dl' rcnonCl'r à toute action
militaire hostill' l't dl' donner, à Cl'ttl' fin,
à leurs forces militaires l't paramilitairt's l'cmln'
de cesser le feu et d'arrêter toute opl'ratioll,
cet ordre den>nant exécutoire dans les trenil'
sü heures qui suivront l'adoption dl' la pré
sente résolution;

» Prescrit à la Commission de trêw établie
en vertu dl' la résolution du 23 avril 1948 du
Conseil de sécurité de faire rapport au Conseil
de sécurité quant à l'observation des ordres
ci-dessus. »)

La délégation des Etats-Unis, estimant qu'il
était souhaitable de recevoir des renseigne
ments complémentaires sur la situation en
P'1lestine, a présenté une sélie de questions
à poser à toutes les parties intéressées; en
voici la liste :

« 1. Questions adressées à l'Egypte, à l'Ara
bie Saoudite, à la Transjordanie, à l'Irak, au
Yémen, à la Syrie et au Liban:

» a) Des éléments armés de vos forces
régulières ou de forces irrégulières appuyées
par votre Gouvernement opèrent-ils actuelle
ment en Palestine?

» b) Dans l'affirmative, où se trouvent ces
éléments, sous quel commandement opèrent-ils
et quels son: leurs objectifs militaires?

» c) Sur quoi vous fondez-vous pour affirmer
que ces forces ont le droit de pénétrer en Pales
tine et d'y effectuer des opérations ?

» d) Quelle est actuellement l'autorité qui
exerce les fonctions politiques dans les régions
arabes de la Palestine ?

)) e; Cette autorité négocie-t-elle actuelle
meni. avpc les autOrités juives en vue du
règlement des problèmes politiques de Pales
tine ?

» f) Les Gouvernements arabes ont-ils con
clu entre eux un accord relatif à la Palestine ?

» g) Dans l'affirmative, quels sont les termes
de cet accord ? »

« II. Ouestions adressées au Haut Comité
arabe: ~

» a) Le Haul ;té aabe exerce-t-il une
a .torité politique Udns les régions arabes de la
Palestine?

» b) Quelles sont les dispositions d'ordre
gouvernemental prises pour le maintien de
l'ordre et le fonctionnement des services publics
dans les parties arabes de la Palestine ?

» c) Les Arabes de Palestine ont-ils sollicité
l'aide de gouvernements en dehors de la
Palestine?

» d) Dans l'affirmative, à quels gouverne
ments se sont-ils adressés et dans quel but ?

» e) Avez-vous désigné des représentants
pour traiter avec la Commission de trêve du
Conseil de sécurité en vue de rendre effective
la trêve demandée par le Conseil de sécurité? »
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C( nI. Ouestions adressées au Gouvernement
provisoire d'Israël :

» a) Sur quelles régions de la Palestine
t'xerc{'z-VOUS, à. l'heure actudle, un contrôle
efft'ctif ?

)l b) Des forces armée!: sous vos ordres
opèrent-elles en de~o.rs des régiuus que rewn
clique votre Etat lmf ?

» c) Dans l'affirmative, comment pouvez
vous justifier ces opérations?

l) d) Négociez-vous actuellement avec les
autorités arabes au sujet de la trêve ou d'un
règlement des problèmes politiques en Pales
tine :'

n e) Avez-vous désigné des représentants
pour traiter avec la Commission de trêve du
Conseil de sécurité en vue de rendre effective
la trêve demandée par le Conseil de sécurité ?

» f) Accepteriez-vous une trêve immédiate
et inconditionnelle en ce qui concerne la ville
de Jérusalem et les lieux saints? n

A la 294e séance, le 18 mai, le Conseil a
abordé l'examen du questionnaire présenté
par la délégation des Etats-Unis.

Le représer ...mt de la CHINE a proposé d'ajou
ter au texte de la première question, les mots
« où les Juifs sont en majorité n. De même, il a
suggéré de faire figurer dans le texte de la
question III b), les mots « où les Arabes sont
en majorité n.

Le représentant du ROYAUME-UNI a suggéré
des modifications correspondantes dans les
questions le) et III c).

Le représentant de l'EGYPTE a estimé que
les questions révélaient une prévention très
marquée, et il s'est vivement opposé à l'em
ploi des mots « autorités juives» et « Gouver
nement provisoire d'Israël».

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a déclaré
que le Gouvernement provisoire de l'Etat
d'Israël était la seule autcrité gouvernementale
de facto pour les résidants juifs du Territoire
palestinien précédemment sous mandat, et que
sa juridiction se limitait aux régions attribuées à
l'Etat juif par la résolution de l'Assemblée
générale du 29 novembre.

Le PRÉSIDENT a répondu aux objections du
représentant du Royaume-Uni en proposant
d'employer les mots « autorités juives ll.

T~e repré'::"Tltant de la SYRIE a déclaré que les
questions posées aux Arabes et aux Juifs
devaient être de même nature. Selon lui, il
fallait interroger, sur leurs formations irré
gulières, à la fois les Arabes et les Juifs. Il
a estimé que la proclamation de l'Etat juif
était un acte illégal et que la reconnaissance,
par le Gouvernement des Etats-Unis, du Gou
vernement provisoire d'Israël comme autorité
de facto, était une faute.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
qu'il appuierait la proposition du Président
tendant à employer les mots « autorités juives
en Palestine ll. Il serait souhaitable, a-t-il dit,
d'ajouter les mots « ou en dehors de la Pales-

tine)) dans le texte de la question III b).
te Gouvernement du Royaume-Uni a égale
ment suggéré d'ajouter à cette section une
question complémentaire, libellée comme suit:

« Avez-vous pris des dispositions pour l'entrée
l'Tl Palestine, dans un avenir prochain, d'hom
mes fn âge de combattre, venant du dehors?
Dans l'affirmative, quel est leur nombre et
d'où viennent-ils? !l

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a estimé
essentiel de demander aux deux parties si des
avions relevant de leur contrôle avaient parti
cipé ou participaient à des bombardements de
villes et de villages, et dans l'affirmative, de
justifier ces actes.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
qu'il considérerait comme extrêmement déplacé
qu'un pays conteste le droit des Etats-Unis
de reconnaître le statut de facto d'un Etat.

Le représentant du LIBAN a soulevé des
objections ~ontre les questions I f) et 1 g).
S'il est déplacé de poser des questions au sujet
des actes du Gouvernement des Etats-Unis,
il est également déplacé que le Conseil pose
ces questions aux Etats arabes.

A la 2956 séance, le 18 mai, le représentant
du CANADA a estimé que le Conseil pouvait
obtenir les renseignements désirés de façon
moins officielle et plus pratique en utilisant
les services de la Commission de trêve ou du
Médiateur.

Le représentant du HAUT COMITÉ ARABE a
demandé des éclaircissements sur la question
II e).

Le PRÉSIDENT a répondu que la question II e)
avait trait aux conditions requises pour réaliser
une trêve, conditions proposées par la Com
mission de trêve, et qui n'avaient été acceptées
par aucune des parties.

Le représentant de la COLOMBIE a estimé
que le Conseü pouvait se prononcer sur le
projet de résolution des Etats-Unis sans atten
dre les réponses des gouvernements.

Le représentant de la SYRIE a proposé de
demander aux autorités juives en Pa1.estine
si leurs forces armées comprenaient des élé
ments non palestiniens, et dans l'affirmative,
dans quelle proportion. A son avis, ces rensei
gnements devraient être obtenus par l'inter
médiaire de la Commission de trêve.

Le PRÉSIDENT, parlant en sa qualité de
représentant de la FRANCE, a partagé les vues
du représentant de la Colombie. Toutefois,
étant donné la situation en Palestine, il a estimé
qu'il serait vain d'inviter la Commission de
trêve à recueillir les renseignements désirés.

Le représentant de la COLOMBIE a critiqué
la Commission de trêve qui, selon lui, manquait
à son devoir de tenir le Conseil continuellement
au courant de l'évolution de la situation,
conformément à la résolution du 23 avril.

Le PRÉSIDENT a expliqué que le membre
français de la Commission était obligé d'adresser
ses renseignements au Gouvernement français
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du Conseil de sécurité de faire rapport au Conseil
de sécurité quant à l'observation des disposi
tions des dl'ux précédents alinéas de la pré
sente résolutie"'ll;

)) Im'ite le Comité constitué le 14 mai par l'As
semblée gt'nérule à procéder le plus rapidl'mt'nt
possible à la nomination d'un Médiatt'ur dl's
Nations Unies en Palestine t't fait appel à
toutes parties intéressées pour qU'l'lIes aient
recours ft ses bons offices afin de chercher une
solution par voie de médiation. ))

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que son Gouvernement ne saurait approuver
l'amendement proposé car, aux termes dp. cet
amendement, la question ne relèverait plus du
Chapitre VII de la Charte mais du Chapitre VI,
ce qui éluderait la constatation d'une menace
contre la paix.

Le représentant de la BELGIQUE a estimé que
le Conseil devait s'en tenir aux dispositions du
Chapitre VI et mettre en œuvre tous les moyens
permettant d'obtenir un règlement pacifique du
différend. Il a demandé quelles mesures le Con
seil pourrait, dans les circonstances actuelles,
prendre à l'égard d'un Etat qui ne se conforme
pas à ses ordres, sans forces armées à sa dis
position et sans la probabilité d'une applica
tion de l'Article lOG.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a déclaré
que personne ne contestait le fait que les Gou
vernements des Etats arabes utilisaient des
forces armées en Palestine, et que ce fait était
ouvertement admis par les agresseurs dans leurs
communications au Conseil. Etant donné que
cet emp~oi de forces armées constituait une
violation de la Charte, il n'y avait pas lieu
d'examiner les raisons invoquées pour justifier
cette violation. La première exigence, si l'on
voulait rechercher la paix, était une suspension
d'armes inconditionnelle. Le Conseil de sécurité
ne s'avancerait pas trop si, tenant compte des
renseignements disponibles, il constatait non
seulement une rupture de la paix mais également
un acte d'agression. A son avis, l'ordre de cesser
le feu devait prendre effet immédiatement et
non dans un délai de trente-six heures.

Le représentant de la CHINE a déclaré qu'il
ne voyait rien dans la Charte qui puisse auto
riser les Nations Unies à ordonner le partage
d'un pays ou d'un territoire quelconque. Comme
les représentants du Royaume-Uni et de la
Belgique, il estimait que la résolution devrait
s'appuyer sur le Chapitre VI et non sur le
Chapitre VII.

A la 297e séance, le 19 mai, le PRÉSIDENT a
porté à l'attention du Conseil deux télégrammes
de la Commission de trêve (S/758 et S/759) et
deux télégrammes du Consul de France à
Jérusalem.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a déclaré que
l'existence d'une menace contre la paix ou d'une
rupture de la paix en Palestine devait être
éta.blle d'après les preuves existantes. Dans les
documents qu'elles ont présentés au Conseil,
l'Egypte et la Transjordanie déclaraient nette·-

parce qUl' les :r.wmbres de la Commission
étaient dispersés et qu'il n'avait pas autorité
pour parler au nom de la Commission.

Décision: Après une longue discussion, au
cours de laqudle plusieurs amendements ont été
examinés t'! certains incorporés au texte, le
Conseil â sa 295e séance, le 18 mai, a adopté
le questionnaire dont la rédaction re'1'isù a fait
l'objt'! du document 5/753. Le Conseil a décidé
que les réponses de~'raient lui parvenir dans
1/1/ délai de quarante-ll1lit heures cl compter du
19 mai à midi, heure de New-York.

Au cours de la discussion, le représentant
de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES a regretté que le Conseil ait exa
miné si longuement le questionnaire alors qu'il
disposait évidemment de renseignements suffi
sants pour constater l'existence d'une rupture
de la paix.

Le représentant de l'ARGENTINE a exprimé
le désir de voir consigner au procès-verbal
que sa délégation s'était abstenue Je prendre
part à tous les votes sur cette qUe"rlon.

A la 296e séance, le 19 mai, le Conseil a
examiné le projet de résolution présenté par
la délégation des Etats-Unis.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
que son Got'vernement approuvai~ O;ntention
du projet de résolution des Etats-unis, sans
en approuver la forme. Il dO'..ltait fort qu'il
fût sage ou opportun d'invoquer l'Article 39
qui s'appliquait uniquement à la paix inter
nationale. D'autres difficultés relatives à la
situation présente avaient trait au statut
jur~jique de la Palestiw' à la mesurf; dans
laquelle les recommandatiŒ'.S de l'Assemblée
étaient exécutoires et à la ,'" Jlnition d'un acte
d'agression et de l'agresseur. C'est pourquoi
il a proposé d'apporter au projet de résolution
des Etats-Unis l'amendement suivant (S/755) :

{( Le Conseil de sécurité,
» Considé~·.7,nt le changement qui est intervenu

dans le statut juridique de la Palestine à la
suite de la fin du mandat et la nécessité qu'il
y a de définir ledit statut avec plus de pré
cision;

)) Tenant compte du fait que des résolutions
antérieures du Conseil de sécurité relatives à la
Palestine n'ont pas été observées et que des
opérations militaires ont lieu en Palestine;

)) Fait appel à toutes parties intéressées
en Palestine pour qu'elles s'abstiennent d'actes
d'hostilité armée et qu'elles donnent, à cette
fin, l'ordre de cesser le feu à leurs forces mili
taires et paramilitaires, cet ordre devenant
exécutoire dans les trente-six heures qui sui
vront l'adoption de la présente résolution;

)) Fait appel à la Commission de trêve et
à toutes parties intéressées pour qu'elles
accordent priorité absolue à la négociation et à
l'observation d'une trêve dans la ville de
Jérusalem;

» Prescrit à la Commission de trêve établie
en vertu de la résolution du 23 avril 1948
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ment que leurs troupes étaient entrltes en
Palestine. Ces troupes avaient des objectifs
militaires et politiques bien définis. L'existence
du noaveau Gouvernement d'Israël était égale
ment un fait 6tabli et l'Etat d'Israël avait été
reconnu par huit Etats différents, et il était
résolu à défendre son territoire.

En d(tpit de déclarations contraires, le Roy
aume-Uni lttait juridiquement et effe-:tivement
responsa ble de l'entrée des troupes transjor
daniennes en territoire étranger. Ces formations
étaient encadrées par dfs officiers britanniques
et subventionnées par le Trésor britannique.
Le Royaume-Uni devait assumer la responsa
bilité des actes du Roi de Transjordanie. Au
sein du Conseil de sécurité, le représentant du
Royaume-Uni semblait faire de sérieux efforts
en vue de mettre fin aux hostilités. Mais, d'autre
part, le Gouvernement du Royaume-Uni s'ef
forçait, par tous les moyens, de faire durer les
combats de manière à accroître les destructions
et les pertes subies par les populations de Pales
tine. En réalité, le Royaume-Uni ne tenait pas
à permettre aux populations de Palestine de
décider de leur sort; il désirait établir solide
ment, par tous les moyens, son influence en
Palestine.

Le représentant de la SYRIE a souscrit à
l'interprétation donnée à l'Article 39 par le
Rovaume-Uni. Il faudrait étudier le statut
international de la Palestine pour déterminer
si la paix internationale est ou non troublée.
Il a également fait objection à l'emploi du mot
«ordonne» dans le projet de résolution des
Etats-Unis. Il a fait observer qt:'il est inexact
que les autorités juives exercent l'autorité
de facto sur les régions qui leur sont attribuées
aux termes du Plan de partage; en effet, plus
de la moitié de la région mentionnée dans la
proclamation n'est pas occupée par les Juifs
et ceux-ci n'y exercent aucune autorité adminis
trative. Il a déclaré enfin qu'il ne saurait ac
cepter le projet de résolution des Etats-Unis.

Le représentant du HAUT COMITÉ ARABE a
fourni des éclaircissements sur l'attitude adop
tée devant l'évolution de la situation dans leur
pays depuis l'expiration du mandat, par ceux
qui, a-t-il prétendu, constituent l'écrasante
rr:ajorité de la population de Palestine. Le prin
CIpe du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, proclamé à la fois dans le Pacte de la
Société des Nations et dans la Charte des Na
tions Unies, ouvre incontestablement à la majo
rité arabe de la population de la Palestine le
droit à l'entière souveraineté sur l'ensemble
du pays. Etant donné les conditions qui ont
prévalu en Palestine au cours des six derniers
mois, la majorité arabe était parvenue à cette
conclusion qu'il lui fallait avoir recours à l'assis
tance des Etats voisins membres de la Ligue
arabe en vue de rétablir, dans le pays, la paix
et la stabilité.

A la 298e séance, le 20 mai, le représentant
du ~~NADA s'est prononcé en faveur de la pro
pos~tlOn du Royaume-Uni, qui selon lui, perpé
tuaIt l~s effor~s déployés par le Conseil pour
l;ar;,e111r, par voie de négociation, à un règlement
eqmtable et durable de la question palestinienne

et parce qu'elle n'impliquait pas de mesures de
coercition. C'est pourquoi il insistait sur la
nécessité d'organiser complètement la Commis
sion de trêve et de nommer un médiateur.

Le PRÉSIDENT, parlant en sa qualité de repré
sentant de la FRANCE, a fait valoir que l'on ne
saurait aboutir à une solution en procédant à
une analyse purement juridique du problème.
Il était parfaitement évident qu'il existait une
menace contre la paix en Palestine. Il a reconnu
qu'il était nécessaire de chercher d'abord, et
avant tout, à convaincre les parties d'avoir
recours aux négociations et à la médiation.
Le C: .;eil de sécurité avait à sa disposition
la Cc '.1mission de trêve. Il faudrait étendre
le cLdmp d'action de cette Commission en lui
fournissant une assistance sous forrr..e de per
sonnel et de matériel et en étendant ses pou
voirs. En se conformant aux dispositions du
projet de résolution des Etats-Unis, le Conseil
de sécurité donnerait à la Commission de trêve
et au Médiateur l'autorité et les pouvoirs dont
ils avaient besoin. La France voterait en faveur
du projet de résolution des Etats-Unis.

Le représentant de la SYRIE a déclaré qu'il
ne concevait pas que l'on pût prend:'e des me
sures en vertu de l'Article 39 de la Charte.
Rappelant les précédents créés par d'autres
différeQds de même nature, il a fait observer
qu'ils ne justifiaient pas les mesures proposées
dans le projet de résolution des Etats-Unis.
A son avis, on pourrait, grâce à la médiation
proposée et décidée par l'Assemblée, aboutir
éventuellement à de bons résultats, à condition
de procéder avec prudence et sagesse. En re
vanche, le recours aux menaces, à la force ou
à tous autres moyens de même nature, ne saü
rait conduire au résultat souhaité. .

Le représentant de la COLOMBIE a retracé les
événements qui avaient abouti à la situation
actuelle. Le Conseil était saisi de deux projets
de résolution, mais avant de prendre une déci
sion à leur sujet, il était nécessaire de s'assurer
que les cinq membres permanents s'entendraient
maintenant pour agir de concert. La situation
présente ne pouvait se régler d'elle-même.
Elle exigeait des mesures hardies et efficaces.
Il était douteux que la désignation, même
rapide, Cun médiateur serait le moyen Je plus
approprié pour engager des négociations et
réaliser une entente entre les deux partie:3. Il
pourrait être nécessaire de nommer une nouvelle
commission de trêve, dl,tél' de pouvoirs dè
médiation, et composée de personnes possédant
des compétences et des titres exceptionnels.

L'adoption des amendements proposés par
la délégation du Royaume-Uni amènerait le
Conseil à prendre à nouveau des mesures qu'il
avait déjà essayées sans succès. C'est pourquoi
la délégation de la Colombie n'appuierait pas
ces amendements.

Le représentant de l'ARGENTINE a déclaré
qu'il ne voterait en faveur d'aucune mesure de
caractère coercitif, mais qu'il donnerait son
appui à toute mesure de caractère pacificateur,
car cela servirait les intérêts de l'ensemble de
la population de la Palestine.
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A la 2990 séance, le PRÉSIDENT a donné con

naissaneü de deux câblogrammes de la Commis
sion de trêve (S/761 et S/762) et inforué le
Conseil de la réponse négative donnée au ques
tionnaire par la Transjordanie. Il a fait savoir
en outre que les représentants de la SyTie, de
l'Irak et du Liban apporteraient les réponses
de leurs Gouvernements, et que la réponse de
l'Egypte serait connue incessamlUent.

Le représentant du HAUT COMITÉ ARABE a
déclaré que la réponse du Haut Comité avait
été retardée par une erreur involontaire dans
la transmission du questionnaire, mais qu'elle
parviendrait sous peu au Conseil.

A la 2990 séance, le 20 mai, le PRÉSIDENT a
annoncé que les membres permanents du Con
seil de sécurité avaient choisi comme Médi8teur
en Palestine le Comte Folke Bernadotte de
Suède.

Le représentant de la CHINE a exprimé l'es
poir qu'étant donné la désignation du Comte
Bernadotte comme Médiateur, le Gouvernement
de la Suède jugerait opportun de différer la
reconnaissance de l'Etat juif de Palestine par
la Suède.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déc] aré que,
malgré les affirmations de certains représen
tants, la décision de partager la Palestine en
deux Etats indépendants était régulière et
valable et qu'elle devait être mise en œuvre
grâce aux efforts concertés de tous les Mem
bres des Nations Unies. La délégation sovié
tique s'est toujours prononcée en faveur de
l'adoption de la résolution de l'Assemblée et
a toujours soutenu les efforts que font les peuples
du Pr'Jche-Orient, tant arabes que juifs, pour
atteindre l'indépendance complète et pour se
libérer des influences étrangères. Il a critiqué
l'attitude du Gouvernement du Royaume-Uni
qui, à son avis, favorisait ouvertement les plans
de la Transjordanie et empêchait en même temps
le Conseil de sécurité de prendre des mesures
efficaces en vue de remédier à la menace contre
la paix et à la rupture de la paix en Palestine.
L'attitude des représentants de la Belgique et
de la Chine au Conseil, a-t-il poursuivi, était
également difficile à comprendre. La délégation
de l'Union Soviétique estimait que le Conseil
se ferait illusion en plaçant tous ses espoirs en
un médiateur dont les droits et les pouvoirs
n'étaient pas plus étendus que ..:eux de la Com
mission de trêve qui avait fait la preuve de son
impuissance à convaincre les gouvernements de
s'abstenir de toutes opérations militaires en Pales
tine. C'est au Conseil de sécurité qu'il faudrait
s'en prendre, car c'est lui qui était responsable
de l'évolution des événements en Palestine.

Il a fait observer qu'il ne savait pas com
ment les Etats arabes réagiraient devant une
décision du Conseil de sécurité leur ordonnant
de cesser toutes opérations militaires, mais il
a affirmé qu'il était impossible de ne pas tenir
compte d'une telle décision du Conseil de sécu
rité. A son avis, le Conseil de sécurité pourrait
prendre le projet de résolution des Etats-Unis
comme base d'une décision appropriée.

Le représentant de la SYRIE a rappelé qu'il
avait été précédemment décidé que le Conseil
de sécurité n'était pas habilité à prendre des
mesures ou à participer à l'application de me
sures destinées à assurer la mise en œuvre du
Plan de partage. L'Assemblée générale elle
même a abandonne tacitement, sinon ouverte
ment et manifestement, sa résolution du 29 no
vembre dernier.

Il était évident que les Arabes étaient forcés
de combattre malgré eux. Ils étaient disposés
à mettre fin au combat. Mais on ne saurait
leur demander de le faire sans leur donner
quelque assurance que la situation serait re
dressée et les torts réparés. Il a demandé si le
projet de résolution des Etats-Unis signifiait
que les Arabes devaient cesser le combat pour
permettre de mettre en œuvre la Plan de par
tage et d'organiser solidement l'Etat juif. Si
telle était l'intention du Gouvernement des
Etats-Unis, le projet de résolution était présenté
en vain car la cause du conflit était le Plan de
partage que les Arabes n'accepteraient jamais.

A la 301 e séance, le 21 mai, le représentant
des ETATS-UNIS a annoncé que M. T. C. Wasson,
membre de la Commission de trêve pour les
Etats-Unis, avait été gravement blessé.

Le représentant de la COLOMBIE a demandé
que le Conseil entende d'abord celles des réponses
au questionnaire adressé aux parties qui lui
étaient déjà parvenues avant de poursuivre
l'examen du projet de résolution des Etats-Unis
et des amendements présentés par le Royaume
Uni. Après quelques délibérations, le COIueil
a accepté cette procédure et le représentant
de l'Irak a été invité à prendre place à la table
du Conseil.

Les représentants de l'EGYPTE, de la SYRIE,
de l'IRAK, du LIBAN et de l'AGENCE JUIVE ont
présenté les réponses de leurs Gouvernements
au questionnaire du Conseil (S/766, S/767,
S/768, S/769 et S/770 respectivement).

Le représentant de la SYRIE a dit qu'il n'avait
pas encore reçu notification des dates auxquelles
les forces juives avaient, à plusieurs reprises,
violé le territoire syrien.

Le PRÉSIDENT a déclaré que le Conseil de
sécurité attendait encore les réponses de l'Arabie
Saoudite et du Yémen à son questionnaire.
La Transjordanie, a-t-il dit, a refusé de répondre.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a déclaré qu'à ses
yeux la situation était parfaitement claire et
que le Conseil devait poursuivre l'examen du
projet de résolution des Etats-Unis.

Le représentant de l''SGYPTE a souligné l'im
portance qui s'attacherait à une décision ten
dant à appliquer le Chapitre VII de la Charte.
Avant d'accepter le projet de résolution des
Etats-Unis, qui en réalité ne faisait que con
firmer la décision du partage, le Conseil devrait
examiner la situation du point de vue juridique.
La Palestine est devenue un Etat indépendant
et souverain à la date du 15 mai; c'est ce qui
ressort nettement de l'Article 22 du Pacte qui
avait reconnu en la Palestine un Etat indé-

k;.1

pendant, sOl
des conseils
mandataire.
trouvent en
la grande m
ment pour YI
des activités
parce que 1

1
impuissantes
blème. A son
Unis, en r
était constit
pris une rn
juridique.

Le SECRÉ
déclaration
mission de t
du Médiateu

A la 302e

de l'AGENC
d'adopter le
Unis (S/749
s'abstenait d
du Chapitre
son que le II

encore comp]
Nations Unil
donné l'assu
obéiraient à :
a-t-il dit, l'nt
arabes actuel

Le PRÉSID
lution des E
qui s'y rappc.
graphe par ~

Décision:
de laquelle de,
plusieurs am
sa 302e séanc
de résolution
est reproduit
les résultats
abstentions (
tique d'Ukraz
listes soviétiq'

« Le Conse

» Tenant c(

antérieures è
la Palestine l

opérations m
)) Invite te

sans préjudi
position des
de toute aet
et à donner,
taires et paré
dans un dél::
du 22 mai
New-York;

» Invite la
parties intér
à la négociat
dans la ville

» Prescrit
en vertu de



J - 101-

pendant, sous la seule réserve «de l'aide et
des conseils administratifs» de la Puissance
mandataire. Les forces des Etats arabes se
trouvent en Palestine avec le consentement de
la grande majorité de la population unique
ment pour y maintenir l'ordre public en raison
des activités terroristes de la minorité juive et
parce que les Nations Unies se sont monirpes
impuissantes à trouver une solution au pro
blème. A son avb, le Gouvernement des Etats
Unis, en reconnaissant l'Etat d'Israël, qui
était constitué par une minorité rebelle, a
pris une mesure sans valeur ni signification
juridique.

Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT a fait une
déclaration au sujet du secrétariat de la Com
mission de trêve, du Commissaire municipal et
du Médiateur.

A la 302e séance, le 22 mai, le représentant
de l'AGENCE JUIVE a demandé au Conseil
d'adopter le projet de résolution des Etats
Unis (S/749). Il a déclaré que si le Conseil
s'abstenait de prendre des mesures en vertu
du Chapitre VII de la Charte, pour la seule rai
son que le mécanisme de coercition n'était pas
encore complètement au point, le prestige des
Nations Unies recevrait un coup fatal. Il a
donné l'assurance au Conseil que les Juifs
obéiraient à l'ordre de cesser le feu qui devait,
a-t-il dit, entraîner le retrait des forces armées
arabes actuellement en Palestine.

Le PRÉSIDENT a décidé que le projet de réso
lution des Etats-Unis, avec les amendements
qui s'y rapportaient, serait mis aux voix para
graphe par paragraphe.

Décision: Après 2me longue disc,ttssion au cours
de laquelle des opinions diverses fu,rent exposées et
plusieurs amendements examinés, le Conseil, à
sa 302e séance, temte le 22 mai, a adopté le projet
de résolution des Etats-Unis dont le texte amendé
est reproduit ci-dessous (S/773). Le vote a donné
les résultats suivants: huit voix pom et tr01:s
abstentions (Syrie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine et Union des Républiq2tes socia
listes soviétiq2tes).

« Le Conseil de sécttrité,

» Tenant compte du fait que des résolutions
antérieures du Conseil de sécurité relatives à
la Palestine n'ont pas été observées et que des
opérations militaires ont lieu en Palestine,

)) Invite tous gouvernements et autorités
sans préjudice des droits, revendications et
position des parties intéressées, à s'abstenir
de toute action militaire hostile en Palestine
et à donner, à cette fin, à leurs forces mili
taires et paramilitaires, l'ordre de cesser le feu,
dans un délai de trente-six heures, 3. compter
du 22 mai 1948, à minuit, heure légale de
New-York;

» Invite la Commission de trêve et toutes
parties intéressées à accorder priorité absolue
à la. négociation et à l'observation d'une trêve
dans la ville de Jérusalem;

» Prescrit à la Commission de trêve établie
en vertu de la résolution du 23 avril 1948 du

Conseil de sécurité de faire rapport au Conseil
de sécurité quant à l'observation des disposi
tions des deux précédents alinéas de la présente
résolution;

1) Invite toutes les parties intéressées à faci
liter par tous les moyens en leur pouvoir la
tâche du Médiateur des Nations Unies nommé
en vertu de la l ésolution de l'Assemblée géné
rale du 14 mai 1948. ))

Au cours de l'examen du deuxième alinéa
du projet de résolution initial des Etats-Unis,
le représentant des ETATS-UNIS a exprimé
l'avis que les déclarations des Etats arabes,
leurs réponses au questionnaire du Conseil, et la
déclaration de la Syrie dans laquelle ce pays
fait part de son intention d'établir un bloc.us
maritime de la Palestine, apportaient la preuve
irréfutable que les Etats arabes s'étaient rendus
coupables d'une rupture de la paix internatio
nale au sens de l'Article 39 de la Charte. Les
Etats arabes, a-t-il rappelé, prétendent que
leurs actes, aux termes de la Charte, sont des
mesures prises par une organisation régionale,
mais cette position ne pouvait se justifier par
aucune disposition de la Charte, compte tenu
en particulier de l'Article 53.

Les représentants de l'EGYPTE et de la SYRIE
ont repoussé cette accusation et ont déclaré à
nouveau que leurs troupes se trouvaient en
Palestine sur l'invitation de la grande majorité
de la population.

Le représentant du ROYAUME-UNI s'est
opposé à toute constatation faite en vertu de
l'Article 39 de la Charte en faisant valoir que
cet Article ne saurait être invoqué, à moins
que le Conseil fût prêt à utiliser, le cas échéant,
la force armée en Palestine. Il a également
déclaré qu'à son avis, le Conseil devait pour
suivre ses efforts en vue de ménager par divers
moyens une trêve et une médiation.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
qu'à son avis, la résolution adoptée n'était pas
entièrement satisfaisante et que si les parties
ne se conformaient pas à l'ordre de cesser le feu
dans les délais prescrits, il faudrait que le Conseil
envisage d'autres mesures.

Le représentant de la COLOMl.UE a égalemel"t
déclaré que les mesures prises par le Conseil
ne lui donnaient pas satisfaction, mais il a
exprimé l'espoir que le Conseil consentirait
enfin à examiner franchement la situation.

Le PRÉSIDENT a donné lecture d'un télé
gramme de la Commission de trève priant
instamment le Conseil de prendre des mesures
pour éviter la destruction imminente de l'hôpi
tal Hadassah, sur le mont Scopus, et de l'Uni
versité hébraïque.

A la 303e séance, tenue le 24 mai, le Président
a annoncé la mort de M. Thomas Wasson,
représentant des Etats-Unis à la Commission
de trêve et a lu le texte d'un télégramme de
condoléances envoyé à la famille au nom du
Conseil de sécurité. Il a lu également une com
munication du Gouvernement français, faisant
appel au Conseil de sécurité pour qu'il protège
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les lieux saints à Jérusalem. Il a également
attiré l'attention des membres du Conseil sur
un câblogramme de l'Agence juive (S/ï79)
aux termes duquel le Gouwrnement provi
soire d'Israël avait accepté la résolution et
lancé à. ses troupes un ordre de cesser le feu,
ainsi que sur les réponses des trois Etats arabes
à. la communication relative à. l'ordre de cesser
le feu, envoyée par le Conseil de sécurité le
samedi précédent. Dans cette réponse, les
Etats arabes informaient le Conseil d'un retard
dans la réception de sa résolution du 22 mai
(S/773). Un deuxième câblogramme émanant
de l'Agence juive (document S/780) portait à
la connaissance du Conseil de sécurité que
l'artillerie libanaü avait, par-dessus la fron
tière, ouvert le feu sur Remat Naftali, à 21 h. 30.

Le représentant de la SYRIE a déclaré avoir
reçu des câblogrammes de son GOln'ernement
et du secrétaire général de la Ligue arabe,
l'invitant à solliciter un délai aux fins de con
sultations.

Le représentant du ROYAUl\IE-UNI a appuyé
la demande du représentant de la Syrie ten
dant à une extension du délai.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a demandé si la guerre
continuerait en Palestine pendant les quarante
huit heures de délai.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a suggéré que
les Etats arabes commencent par donner l'ordre
à leurs troupes de cesser les hostilités avant
d'engager les consultations.

Le représentant de la SYRIE a répondu que
les Etats arabes n'auraient pas besoin de se
consulter s'ils devaient lancer l'ordre de cesser
le feu immédiatement.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a déclan\
qu'il ne comprenait pas pourquoi les délibé
rations entre les Etats arabes devaient se dérou
ler pendant que Jérusalem se trouvait sous le
feu des canons et que des avions bombardaient
Tel-Aviv.

Le représentant du HAUT COMITÉ ARABE a
fait observer que, de source juive, on avait
laissé entendre que :M. Wasson avait été tué
par des balles arabes. Il a repoussé ces allé
gations.

Le représentant des ETATS-UNIS s'est pro
noncé en faveur de la proposition tendant à
prolonger le délai.

Le PRÉSIDENT a appuyé la demande tendant
à une prolongation des délais en raison des
difflcultés de communication.

Décision: A sa 303e séance, le 24 mai, le
Conseil a décidé de prolonger de qZlarante-huit
heures le délai d'a'j-'Jplication de l'ordre de cesser
le jeu. Le délai expirerait le 26 mai à midi, heure
de N ew-York.

A la 305e séance, le 26 mai, le PRÉSIDENT a
donné lecture de deux câblogrammes de la Com-

mission de trêve (S /785 et 5/793) décrivant la
situation à Jérusalem, ollles Arabes étaient en
train de lancer une attaque contre la Vieille
Ville; il a également donné lecture d'un Cûblo
gramme du Gouvernement égyptien annonçant
la désignation d'un officier de liaison auprès de
la Commission de trêve, et de deux câblogram
mes du Gouvernement provisoire d'Israël rela
tifs à l'ordre de cesser le feu (5/788 et S/789).

Répondant à une question du représentant
de la Syrie, le PRÉSIDENT a exprimé l'avis qu'un
seul officier de liaison pourrait représenter
tous les Etats arabes.

Le représentant de l'EGYPTE a déclaré que
son Gouvernement ne saurait se conformer à
une recommandation de cesser le feu à moins
qu'elle ne prévoie l'arrêt de l'immigration de
recrues destinées aux forces juives et de l'im
portation de matériel militaire par les Juifs
et qu'elle ne prépare la voie pour une solution
équitable du problème palestinien, conformé
ment aux aspirations de la majorité de la
population.

Le représentant de l'IRAK a donné lecture
d'une communication de la Ligue arabe (S/792)
annonçant l'existence d'un Comité de liaison
permanent disposé à se mettre en rapport
avec la Commission de trêve au sujet de la
résolution du Conseil du 22 mai. Il a également
donné lecture de la réponse de la Ligue arabe
à l'ordre de cesser le feu; dans cette réponse,
la Ligue arabe faisait connaître qu'elle ne
pouvait accepter cet ordre puisqu'il ne donnait
aucune garantie contre les attaques sionistes.
La Ligue estimait qu'il fallait se conformer à la
résolution du 17 avril et se déclarait prête à
examiner de nouvelles propositions du Conseil.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a déclaré
que le Gouvernement provisoire d'Israël accep
tait l'ordre inconditionnel de cesser le feu lancé
par le Conseil, qu'il était disposé à l'exécuter,
mais qu'il n'acceptait pas les conditions posées
par les agresseurs arabes, et qui, a-t-il dit,
équivalaient à une reddition.

Le représentant de la SYRIE a fait observer
que les Juifs avaient tout à gagner en acceptant
l'ordre de cesser le feu tandis que les Arabes
avaient tout à perdre.

A la 306e séance, le 26 mai, le PRÉSIDENT
a donné lecture d'une lettre de l'Agence juive
aux termes de laquelle les autorités juives se
tenaient en rapport étroit avec la Commission
de trêve. Il a également demandé des éclair
cissements sur les déclarations faites par les
Etats arabes à la séance précédente.

Le représentant de l'IRAK a déclaré que les
ministres des Affaires étrangères des Etats
arabes se trouvaient à Amman, où ils atten
daient les propositions que le Conseil pourrait
leur adresser.

Le représentant de la SYRIE a donné lecture
d'un câblogramme du Gouvernement égyptien
annonçant que les Juifs avaient tenté de conta
miner l'eau pot3.ble utilisée par les troupes
égyptiennes (S /796/CoIT. 1). Il a expliqué que

1

les Arabes av'
nel de cesser]
une trêve fon
date du 17 a,
de l'Assemblé
les Juifs ava'

Le représer1
observer que Il
à la période 0

tian palestini
tions syrienn
des puits étai

Le représen
SOVIÉTIQUE D
tance que le
décisives en v
tinienne. Il a
des hostilités
intérêts impé
participait eff
nissant des a
arabes.

Le représen'
souligné que lE
ne pouvaient (
hisseurs en Pa
dit, que les ]
l'assistance de
sions croissant
Arabes avaier
trêve du 17 c
qui avaient c
il a expliqué p
accepter la ree

Le PRÉSIDE;
des membres (
laquelle la Co
assistants mil

Le représen
que la résolut
en vertu du C
et que les co
demandé que
présentent des
tian.

K. PROJETS D

RÉPUBLIQU
DU ROYAL

Le représen1
QUES SOCIALIS~

le Conseil devn
rétablir la paiJ
p.roposé un pre
SIOn l'l'visée, F
rédigée comme

« Le conseilj
»Considéran

la résolution d
22 mai, relativ
militaires en P
Etats arabes d



- 103

les Arabes avaient rejeté un ordre incondition
nel de cesser le feu, mais qu'ils avaient accepté
une trêve fondée sur la réso'ldon du Conseil en
date du 17 avril, et confirnll .Jar la résolution
de l'Assemblée générale du 14 mai, trêve que
les Juifs avaient violée.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a fait
observer que la résolution du 17 avril avait trait
à la période où l'Assemblée examinait la ques
tion palestinienne. Il a déclaré que les alléga
tions syriennes relatives à l'empoisonnement
des puits étaient diffamatoires.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a demandé avec insis
tance que le Conseil prenne des mesures plus
décisives en vue de résoudre la question pales
tinienne. Il a déclaré qu'à son avis, la cessation
des hostilités était retardée pour servir les
intérêts impérialistes du Royaume-Uni, qui
participait effectivement aux hostilités en four
nissant des armes et du personnel aux forces
arabes.

Le représentant du HAUT CmIITÉ ARABE a
souligné que les ressortissants des Etats arabes
ne pouvaient être considérés comme des enva
hisseurs en Palestine. Il est tout naturel, a-t-il
dit, que les Palestiniens aient fait appel à
l'assistance de leurs voisins devant les agres
sions croissantes des Juifs. Il a rappelé que les
Arabes avaient accepté les propositions de
trêve du 17 avril. Retraçant les événements
qui avaient conduit à la situation actuelle,
il a expliqué pourquoi les Arabes ne pouvaient
accepter la recommandation de cesser le feu.

Le PRÉSIDENT a de nouveau attiré l'attention
des membres du C0l1seil sur la demande dans
laquelle la Commission de trêve sollicitait des
assistants militaires (Sj778).

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que la résolution de suspension d'armes prise
en vertu du Chapitre VI s'était révélée vaine
et que les combats gagnaient en violence. Il a
demandé que d'autres membres du Conseil
présentent des propositions en vue d'une solu
tion.

K. PROJETS DE RÉSOLUTION DE L'UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES ET
DU ROYAUME-UNI

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
le Conseil devrait prendre des mesures en vue de
rétablir la paix en Palestine; à cet effet, il a
p.roposé un projet de résolution dont une ver
SlOn revisée, présentée à la 30ge séance, est
rédigée comme suit (Sj794jRev.2) :

«Le Conseil de sécurité,
» Considérant qu'il n'a pas été donné effet à

la résolution du Conseil de sécurité, en date du
22 mai, relative à la cessation des opérations
militaires en Palestine, en raison du refus des
Etats arabes de se conformer à cette décision;

» Considhant que, pour cette raison, les opé
rations militaires en Palestine ne cessent de
s'intensifier, que le nombre des victimes s'ac
croît toujours;

)) Considhant que, en conséquence, la situa
tion en Palestine constitue une menace contre
la paix et la sécurité au sens de l'Article 39 de
la Charte des Nations Unies;

» Le Conseil de sécurité,
)) Ordonne aux gouvernements des Etats

impliqués dans la lutte se déroulant en Pales
tine de faire cesser les opérations militaires
dans les trente-six heures qui suivront l'adop
tion de la présente résolution par le Conseil. »

Le représentant de l'EGYPTE a déclaré à
nouveau que son Gouvernement ferait bon
accueil à un ordre de cesser le feu fondé sur la
résolution du Conseil du 17 avril qui, à son avis,
avait conservé toute sa valeur puisqu'elle avait
été confirmée par la résolution de l'Assemblée
du 14 mai. Cette résolution de suspension
d'armes, a-t-il dit, contenait des dispositions
appropriées en vue de la cessation de tous actes
politiques et militaires susceptibles de porter
atteinte aux droits, aux revendications et aux
positions des deux parties et préparait la voie
pour un règlement équitable.

Le représentant du ROYAUME-UNI, répondant
à une question précédemment posée par le
représentant de la Colombie, a déclaré que les
traités entre son pays d'une part, la Transjor
danie, l'Egypte et l'Irak d'autre part, ainsi
que les obligations qui en découlaient, étaient
conformes à l'esprit de l'Article 103 de la Charte;
en conséquence, si le Conseil de sécurité met
tait l'embargo sur les fournitures de matériel
militaire à destination de ces pays, le Royaume
Uni respecterait cet embargo. Les subventions
versées à la Transjordanie feraient l'objet d'un
nouvel examen, à la lumière des décisions des
Nations Pnies, lors de la prochaine échéance,
le 12 juillet. De plus, le Gouvernement britan
nique avait déjà pris des dispositions pour que
les 21 officiers brit3.nniques détachés auprès
de la Légion arabe ne servent plus en Pales
tine. Il a déclaré qu'à ses yeux, la résolution
du 17 avril, qui tendait à la conclusion d'une
trêve politique et militaire, était désormais sans
fondem~nt, étant donné la proclamation de
l'Etat juif; la réaction des Etats arabes aux
propositions actuelles devrait être appréciée
à la l~mière des événements passés. Il a rappelé
en o'.Itre qu'une suspension d'armes à Jérusa
lem, conclue dans les derniers jours du mandat,
avait été rompue par le groupe Stern. Toutefois,
le Conseil se devait de mettre fin aux combats
en vue de créer des conditions favorables à
l'examen de propositions tendant à un règle
ment du différend. A cet effet, le représentant
du Royaume-Uni a proposé un projet de réso
lution (Sj795) dont le texte, tel qu'il a été revisé
à la :noe séance, est reproduit ci-dessous
(Sj795jRev.2) :

» Le Conseil de sécurité,
»Désireux de faire cesser les hostilités en

Palestine, sans préjudice des droits, revend.ica
tions et positions des Arabes comme des Juifs,
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» Invite les deux parties à ordonner, pour une
durée de quatre semaines, la cessation de tous
actes d'hostilité armée;

» Invite les deux parties à s'engager à n'intro
duire en Palestine, pendant la durée de la sus
pension d'armes, ni combattants ni hommes
en âge de porter les armes;

» Invite les deux parties et tous les gouverne
ments à s'abstenir d'importer du matériel de
guerre en Palestine pendant la durée de la sus
pension d'armes;

» Invite instamment les deux parties à prendre
toutes les précautions possibles pour la protec
toin des lieux saints et de la ville de Jérusalem;

» Donne pour instructions au Médiateur des
Nations Unies pour la Palestine de surveiller,
de concert avec la Commission de trêve, l'appli
cation des dispositions ci-dessus et décide de
mettre à leur disposition un nombre suffisant
d'observateurs militaires;

»Donne pour instructions au Médiateur des
Nations Unies de se mettre en rapport avec
les deux parties dès l'entrée en vigueur de
l'ordre de cesser le feu, aux fins d'adresser au
Conseil de sécurité des recommandations rela
tives à un règlement définitif de 1:l. question
de Palestine;

» Invite tous les intéressés à accorder, dans
toute la mesure du possible, leur concours au
Médiateur des Nations Unies;

» Donne pour instructions au Médiateur des
Nations Unies d'adresser, pendant la durée de
la suspension d'armes, des rapports hebdoma
daires au Conseil de sécurité;

)' Requiert les Etats membres de la Ligue
arabe et les autorités juives et arabes de Pales
tine de faire savoir au Conseil ùe sécurité,
avant le 1er juin 1948 à 18 heures (heure stan
dard de New-York), qu'ils acceptent la présente
résolution;

»Décide que si la présente résolution est
repoussée par l'une ou l'autre des parties ou
par les deux parties, ou si, ayant été acceptée,
elle est ultérieurement ;ejetée ou violée, il
sera procédé à un nouvel examen de la situation
actuelle en Palestine, en vue de prendre les
mesures prévues au Chapitre VII de la Charte. »

A la 307e séance, le 28 mai, le représentant
de la CHINE a déclaré qu'il était apposé au projet
de résolution cl.: l'UniOll deé' Républiques
socialistes s<;,yï{t·.ques et il a souscrit en principe
au projet de n:soluü...m du Royaume-Uni.

Le représe[i.tf,nt de l'AGENCE JUIVE a repoussé
l'allégation selon laquelle la trêve à Jérusalem
<:l.vait été rompue par les Juifs; cette allégation
était absolument sans fondement. Il a critiqué
le projet de résolution du Royaume-Uni qui,
à son avis, servait les intérêts des Arabes. Ce
projet tendait à récompenser le.; agresseurs et
à imposer des sanctions aux victimes. La
suspension d'armes proposée qui imposait des
restrictions à l'immigration et arrêtait l'entrée
en Palestine juive d'hommes et de matériel de
guerre porterait tort aux Juifs sans affecter
la position des Arabes. Ce projet était également

contraire à l'Article 2, paragraphe 7 de la
Charte. Ni le Conseil ni le Médiateur n'avaient
le pouvoir de compromettre la souveraiaeté
et l'intégrité de l'Etat d'Israël qui avait été
proclamé avec la sanction de l'Assemblée. Il
était significatif que le Royaume-Uni fût prêt
à invoquer le Chapitre VII au cas où son projet
de résolution serait repoussé, alors qu'il s'oppo
sait vivement à une telle mesure en présence
du refus ouvert des Arabes de se conformer aux
précédentes résolutions du Conseil relatives à
une trêve.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a décla~'é que le projet
de résolution de l'Union Soviétique représentait
une manière constructive d'aborder le problème,

. tandis que le projet de résolution du Royaume
Uni visait à étouffer l'Etat d'Israël. Au terme
de la période de quatre semaines, les Juifs
trouveraient leurs ressources amoindries alors
que les Arabes seraient prêts à un nouvel
assaut. Les envahisseurs seraient autorisés à
maintenir leurs forces en Palestine et à utiliser
ce territoire comme une base de départ pour
de plus vastes opérations. Tous les grands 1.,\
arsenaux du Royaume-Uni seraient à la dispo- l,
sition des Arabes; le blocus serait virtuellement ,.
établi autour de l'Etat d'Israël. L'immigration '"
était une question intérieure pour l'Etat ".'" .•.•,.•.,
d'Israël et ne constituait nullement une menace

~, ~~

pour les Arabes, qui sont beaucoup plus nom-
breux. La disposition prévoyant que le Conseil '.
de sécurité prendrait des mesures de coercition
à l'encontre de la partie qui rejetterait la réso
lution visait manifestement à obtenir des sanc
tions contre les Juifs. Le projet de résolution
dans son ensemble était partial et inacceptable.

Le représentant du CANADA s'est opposé au
projet de résolution de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques pour la même raison
qu'il avait invoquée contre le projet de résolu
tion des Etats-Unis. Il a sonscrit dans l'ensem
ble au projet de résolution du Royaume-Uni
qui, a-t-il dit, représentait une nouvelle tenta
tive de médiation.

Le représentant du LIBAN a attiré l'attention
des membres du Conseil sur les déclarations du
représentant du Royaume-Uni relatives aux
travaux de la Commission de trêve et il a
demandé si toutes les communications de la
Commission étaient tenues à la disposition du
Conseil.

Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT a répondu
que toutes les communications reçues de la
Commission de trêve étaient mises à la dispo
sition du Conseil.

Le représentant des ETATS-UNIS a appuyé le
projet de résolution de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques. Il a rappelé plusieurs
déclarations des représentants arabes fournis
sant la preuve évidente d'une rupture de la
paix internationale. Les Etats arabes violaient
également l'Article 53 de la Charte.

A la 308e séance, le 28 mai, le représentant
de la FRANCE a appuyé le projet de résolution
de l'Union des Républiques socialistes soviéti-
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l,

mission du Conseil afin de discuter ce règlement
pacifique;

)1 4. Chargt~ la Commission établie par la
présente résolution d'apportt'r toute sa colla
boration à la Commissiou de trêve pour la
Palestine et au Médiateur des Natious Unies
en Palestine dan,,; l'accomplissement de leur::>
fonctious. )l

Le représentant du LIBAN a demandé au
Conseil de ne pas se contenter de maintenir h
paix par la force, ce qui susciterait le ressenti
ment des Arabes, mais de chercher à obtenir,
par voie de médiation et de conciliation, une
paix effective et durable qui permettrait aux
Arabes et aux Juifs d'établir des relations et
une coopération amicales.

Le représentant de la COLOMBIE a déclaré que
tel était précisément le but du projet de réso
lution qu'il avait proposé.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE s'est
prononcé vivement en fave tie l'établissement
de relations amicales entre les Arabes et les
Juifs, mais il a déclaré qu'à son avis il fallait
d'abord que çesse la guerre entre les Etats
arabes et l'Etat d'IsraëL

Le PRÉSiDENT a donné lecture d'un message
de la Commission de trêve relatif à la situation
à Jérusalem (S/797/Corr.1). Etant donné que
les destructions dans la ville de Jérusalem
augmentaient rapidement et qu'une trêve à
Jérusalem ne devrait porter atteinte à la POSI

tion d'aucune des deux parties, il a proposé, en
tant que représentant de la FRANCE, le projet
de résolution suivant (S/798/Rev.2) :

« Le Conseil de sécttrité,
» Considérant que l'appel adressé par le

Conseil de sécurité le 22 mai 1948, en vue
d'arrêter les hostilités en Palestine, n'a pas été
suivi d'effet;

» Que cet appel invitait la Commission de
trêve et toutes les parties intéressées à accorder
priorité absolue à la négociation et à l'observa
tion d'une trêve dans la ville de Jérusalem;

» Que l'attaque et le bombardement de Jéru
salem se poursuivent depuis le 15 mai; qu'ils
ont entraîné déjà de terribles destructions qui
s'aggravent chaque jour; qu'ainsi sont mis en
péril, s'ils n'ont déjà été atteints, des lieux
d'une inappréciable valeur pour trois des plus
grandes religions du monde et qui représentent
une part éminente du patrimoine spirituel et
culturel de l'humanité;

») Invite les Gouvernements et autorités inté
ressés à arrêter les hostilités dans la ville de
Jérusalem dans un délai expirant le 29 mai à
midi (heure standard de New-York).

») Décide que, si la présente résolution est
repoussée par l'une ou l'autre des parties, ou
par les deux parties, ou, si après avoir été
acceptée, elle n'est pas exécutée, il sera procédé
à un nouvel examen de la situation actuelle en
Palestine en vue de prendre les mesures prévues
au Chapitre VII de la Charte. »

Répondant à une question du représentant
de la Belgique, le représentant de la FRANCE

« Le Conseil de sécurité,

l) Désirant mettre fin immédiatement aux
opérations militaires en Palestine;

») Considérant que les gouvernements et auto
rités intéressés ne se sont pas conformés aux
résolutions antérieures du Conseil de sécurité
qui les invitait à s'abstenir de toute action
militaire, afin de contribuer au bien-être et de
servir les intérêts permanents des communautés
arabes et juives de Palestine;

» Considérant, en outre, que le Conseil pourra
être appelé à prendre des mesures en vertu du
Chapitre VII de la Charte afin de donner effet,
de façon complète et rapide, à ces résolutions,
si dans les trente-six heures l'une ou l'autre des
parties adverses ou les deux parties persistent
à effectuer des opérations militaires;

» 1. Invite les membres permanents du Conseil
à se consulter en vue de prendre au nom des
Nations Unies telles mesures concertées qui
pourraient être nécessaires pour assurer l'obser
vation des résolutions adoptées par le Conseil
le 17 avril 1948 (document S/723) et le 22 mai
1948 (document S/773), en vue de maintenir la
paix et la sécurité internationales;

» 2. Décide de créer une commission composée
de cinq membres dont trois seront designés
par le Conseil lui-même, un par le Haut Comité
arabe et un par l'Agence juive. Si tous ces
membres n'ont pas été désignés dans les trois
jours qui suivront l'adoption de la présente
résolution, le Président du Conseil désignera le
ou les membres requis pour compléter la
Commission.

l) La tâche essentielle de la Commission sera
d'examiner, avec les représentants des gouver
nements et des autorités intéressés, s'il est
possible de négocier un règlement pacifique de
la question du gouvernement futur de la
Palestine;

» 3. Invite les gouvernements et les commu
nautés directement intéressés à la question de
désigner des représentants auprès de la Com-

ql't':' pour les mûm\$ raü;ons qu'il avait invo
c,. .•ées en faveur du projet de n\:,olution de::;
Etats-Uni:" et il a fait valoir notamment que
la ~ituation s'aggravait rapidemtmt.

Le repré:,entant de la COI.Ol\IBIE a :,ou:,crit
en principe au projet de résolution de l'Union
de:' Républiques socialiste:, :,ovitltique:,. Il a
déclaré qu'il était satisfait dt' constater que
l'lTnion des Rt\publiques socialistes soviétiques
et les Etats-Unis étaient maintenant d'accord
et il a partagé l'opinion du représentant du
Canada, selon laquelle il était souhaitable
qu'une certaine entente se fasse entre les
membres permanents du Conseil de sécurité,
touchant les mesures de coercition prévues à
l'Article lOG de la Charte, avant que le Conseil
décide d'agir en vertu du Chapitre VII.

Le Conseil a passé des semaines à délibérer
sans arriver à aucun résultat; à son avis, il
conviendrait de reprendre les négociations avec
les parties en vue de parvenir à une solution
pacifique. Dans cet esprit, il a proposé le projet
de résolution suivant:
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plutôt que ses membres permanents ne soient
prêts, à mettre en œuvre toutes les mesures
coercitives prévues au Chapitre VII.

Le représentant du LIBAN a donné au
représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiq'les l'assurance que les populations
des Etats arabes approuvaient sans réserve
la politique de leurs gouvernem.ents en Pales
tine.

A la 310a séance, le 29 mai, le PRÉSIDENT
a donné lecture d'un câblogramme (S/800) de
la Commission de trêve annonçant la capitu
lation des Juifs dans la vieille ville de Jém
salem, ainsi que d'un autre câblogramme
émanant du Consul de France.

Le représentant de la SYRIE a donné lecture
d'un câLlogramme du roi Abdullah relatif à
la situation dans la ville sainte. Il s'est opposé
à la demande du représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques invitant le
Conseil à prendre des mesures en vertu du
Chapitre VII. Il a fait v210ir que de telles
mesures ne feraient qu'aggraver la situation
et rendre la solution plus difficile. A son avis,
les dispositions du Chapitre VII de la Charte
n'étaient pas applicables car, a) la Palestine
était un pays arabe et, par conséquent, la
paix internationale n'était pas menacée, b) il ne
reconnaissait pas l'existence d'un Etat jtùf
souverain, c) la résolution du 29 novembre 1947,
qui n'avait jamais été rien d'autre qu'une
recommandation, ne saurait justifier la création
d'un Etat, et d) l'Assemblée avait renoncé
à cette résolution en adoptant celle du 14 mai
1948. Les Arabes, a-t-il poursuivi, sont désireux
d'aboutir à une solution conciliatoire et huma
nitaire et ils ont présenté plusi.eurs propositions
tendant à résoudre le problème de manière à
garantir l'égalité des droits à tous les groupes.
Il a fait appel au Conseil pour qu'il prenne
en considération les aspirations des deux
communautés et aux diverses délégations pour
qu'elles n'essayent pas d'imposer les vues de
leurs gouvernements aux autres membres du
Conseil.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a déclaré
à nouveau que les troisième et quatrième
paragraphes du projet de résolution du Royau
me-Uni témoignaient de la partialité et portaient
atteinte aux intérêts de l'Etat juif. D'autre
part, l'Etat d'Israël était désormais un Etat
souverain et les dispositions de ces paragraphes
du projet de résolution du Royaume-Uni
empiétaient sur la juridiction intérieure de cet
Etat. Le projet de résolution de la France
était acceptable en principe, à condition que
l'accès aux lieux saints et à la ville elle-même
fût garanti.

Le représentant de la COLOMBIE a regretté
le manque d'accord entre les membres perma
nents. En l'absence d'une force internationale,
ce défaut d'entente rendait difficile l'appli
cation, par le Conseil de sécurité, de mesures
coercitives pour parer à une menace évidente
contre la paix. Le Conseil devrait éviter de
se comporter comme le Conseil de la Société def
Nations à l'égard de l'Italie.

a dêclan$ que ~on projet de résolution restait
dans le cadre des di:,positions du Chapitre VI
et que des mlldifications appropriées avaient
été apportées à l'avant-dernier paragraphe du
texte original.

A la S0ge séance,le 29 mai,le représentant de
l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ
TIQUES a déclaré que les proposltions figurant
dans le projet de résolution du Royaume-Uni
étaient sans fondement juridique, contraires
aux intérêts des Juifs et des Arabes ainsi qu'à
la résolution de l'Assemblée du 29 novem
bre 1947. l'adoption du projet du Royaume-Uni,
a-t-il poursuivi, équivaudrait à. imposer des
sanctions à l'Etat juif, victime de l'agression.
Ce projet de résolution découlait de la politique
impérialiste du Royaume-Uni; il tendait à
faire durer le conflit en Palestine en incitant
les Arabes à combattre les Juifs, à mettre
l'Etat juif dans l'impossibilité de maintenir son
indépendance et à empêcher lu naissance d'un
nouvel Etat arabe indépendant dans la partie
arabe de la Palestine. Il était indéniable que
l'état de guerre existait, et il a préconisé
l'adoption du projet de résolution de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques comme
une mesure susceptible de rétablir la paix en
Palestine. Il a regretté que le Conseil ait été
jusqu'à présent incapable d'assurer une suspen
sion d'armes même à Jémsalem, à cause de
l'attitude de certains de ses membres.

Il a annoncé que le premier paragraphe du
projet de résolution de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques avait été modifié comme
suit :

« Considérant qu'il n'a pas été donné effet à
la résolution du Conseil de sécurité en date du
22 mai relative à la cessation des opérations
militaires en Palestine en raison du refus des
Etats arabes de se conformer à cette décision. II

Le -:eprésentant du ROYAUME-UNI a déclaré
qu'à son avis, le Conseil ne devrait pas envisager
d'agir en vertu du Chapitre VII de la Charte,
à moins d'être prêt, le cas échéant, à prendre
les mesures de coercition les plus rigoureuses et
à moins de savoir quel serait le résultat de ces
mesu:-es. Le projet de résolution du Royaume
Uni était destiné à exercer sur les parties
une pression en faveur de la paix sans avoir
recours aux mesures prévues au Chapitre VII.
L'expérience de la Puissance mandataire prou
vait que les efforts tendant à réaliser un
accord entre les parties alors que la paix était
maintenue par une force armée étrcmgère
n'avait guère de chances de réussir. Il a contesté
la déclaration du représentant de l'Agence
juive selon laquelle le projet de résolution du
Royaume-Uni était partial, et il a fait observer
que certaines des dispositions contre lesquelles
des objections avaient été soulevées figuraient
dans la résolution du 17 avril.

Le représentant de la BELGIQUE a souscrit
en principe au projet de résolution du Royaume
Uni. Il a déclaré qu'à son avis, seule lamédiation
permettrait à la longue de rétablir la paix en
Palestine et que le Conseil de sécurité ne devrait
pas en venir aux constatations prévues à l'Article
39 de la Charte, à moins qu'il ne soit prêt, ou
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Le PRÉSIDENT, parlant en tant que repré
sentant de la FRANCE, a déclaré que dans les
circonstances présentes l'Article 39 de la
Charte obligeait le Conseil à constater l'exi.s
tence d'une menace contre la paix interna
tionale, quelles que fussent par ailleurs les
mesures en son pouvoir.

Décision: A la 3106 séance, le 29 mai,
le projet de rêsol1ttion de l'Union des RépltbliqlWS
socialistes soviétiqltès (S/794/Rev.2) a été mis
au.x voix paragraphe par parag' "-,,plze, et a :~é

repoussé. Cinq membres avaient vc .r pou.r (Colom
bie, Etats-Unis d'Amériq1te, France, Rép1tbliqtte
sociaUste soviétiqlte d'Ukraine et Um:on des
RépubliqlteS socialistes soviétiq1ws) et six s'étaient
abstemts. La deuxiè1'1ze par#e d1t prc11Z1:er f- ..Lra
graphe commençant par les mots (( en raison II

a recttez'lli t'leltX voix (Rép1tbliqlte socialiste
soviétiqtte d'Ukraine et Union des Républiques
socialistes soviétiqltes) ; il Y a e1t nett! abstentions.

Au cours de la discussion du projet de réso
lution du Royaume-Uni (S/7lJ5/Rev.2), divers
amendements ont été proposés par les repré
sentants des Etats-Unis, de la France, de la
Colombie, du Canada et de la Syrie. Certams
de ces amendements ont été acceptés et au
incorporés texte.

Décision: A la 3106 séance, temte le 29 mai,
le projet de résoltttion p?'ésenté par le Royau,me
Uni a été adopté paragraphe par paragraphe
dans le te.':te amendé reproduit ci-dessous (S/801) ,
sans que l'ensemble en ait été mis aux voix.

( Le Conseil de sécurité,

» Désireux de faire cesser les hostilités en
Palestine, sans préjudice des droits, revendi
cations et position des Arabes comme des
Juifs,

» Invite tous gouvernements et autorités
intéressés à ordonner, pour une durée de
quatre semaines, la cessation de- tous actes
d'hostilité armée,

» Invite tous gouvernements et autorités
intéressés à s'engager à ne pas introduire de
personnel combattant en Palestine, Egypte,
Irak, Liban, Syrie, Transjordanie, Arabie Saou
dite et Yémen pendant la durée de la suspension
d'armes,

» Invite tous gouvernements et autorités
intéressés, si des hommes en âge de porter
les armes sont introduits dans les pays ou
territoires sous leur contrôle, à s'engager à ne
pas les mobiliser et à ne leur faire subir aucun
entraînement militaire pendant la durée de la
suspension d'armes,

» Invite tous gouvernements et autorités
intéressés à s'abstenir, pendant la durée de la
suspension d'armes, d'importer du matérieL
de guerre en Palestine, Egypte, Irak, Liban,
Syrie, Transjordanie, Arabie Saoudite et Yémen,
ou d'en exporter à destination de ces pays,

» Invite instamment tous gouvernements et
autorités intéressés à prendre toutes les précau
tions possibles pour la protection des lieux

8

saints et de la ville de Jérusalem, et à permettre
notamment l'accès de tous les sanctuaires et
lieux saints à ceux qui ont le droit reconnu
de les visiter pour y pratiquer leur culte.

II Donne pour instructions au Médiateur des
Nations unies pour la Palestine de surveiller,
de concert avec la Commission de trêve,
l'application des dispositions ci-dessus et décide
de mettre à leur disposition un nombre suffisant
d'observateurs militaires,

II Donne pour ùzstrttctions au Médiateur des
Nations Unies de se mettre en rapport avec
toutes les parties dès l'entrée en vigueur de
l'ordre de cesser le feu, aux fins de s'acquitter
des fonctions dont l'a chargé l'Assemblée géné
rale,

« Invite tous les mtéressés à accorder, dans
toute la mesure du possible, leur concours
au Médiateur des Nations Unies,

II Donne pou,r instrzections au Médiateur des
Nations Unies d'adresser, pendant la durée de
la suspension d'armes, des rapports hebdoma
daires au Conseil de sécurité,

II Reqttie?'t les Etats membres de la Ligue
arabe et les autorités juives et arabes de
Palestine de faire savoir au Conseil de sécurité,
le 1er juin 1948, à 18 heures (heure standard
de New-York) au plus tard, qu'ils acceptent
la présente résolution,

» Décide que, si la présente résolution est
repoussée par l'une ou l'autre des parties ou
par les deux parties, ou si, ayant été acceptée,
elle est ultérieurement rejetée ou violée, il
sera procédé à un nouvel examen de la situa
tion en Palestine, en vue de prendre les mesures
prévues au Chapitre VII de la Charte,

» Invite tous gouvernements à prendre toutes
les mesures nécessaires afin d'assurer l'appli
cation de la présente résolution. »

Après l'adoption du projet de résolution du
Royaume-Uni, le Président, parlant en sa
qualité Je représentant de la FRANCE, a retiré
son propre projet (S/798jRev.2). Il a dit
qu'il espérait que toutes les parties recon
naîtraient l'importance de la décision prise
par le Conseil.

L. ACCEPTATION DE LA RÉSOLUTION DU 29 MAI
1948 PAR TOUTES LES PARTIES INTÉRESSÉES

A la 311e séance, tenue le 2 juin, le PRÉSIDENT
a donné lecture des réponses du Gouvernement
provisoire d'Israël, de la Syrie, du Liban et de
l'Egypte (S/804, S/815, S/805, et S/810),
acceptant les termes de la résolution adoptée
à la séance précédente, respectivement. La
Syrie, l'Irak et l'Arabie Saoudite avaient fait
savoir au Conseil que la communication de
l'Egypte contenant la réponse de la Ligue
arabe leur tenait lieu de réponse. Les réponses
du Gouvernement provisoire d'Israël et du
Gouvernement de l'Egypte contenaient égale-
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ment un certain nombre d'observations et de
réserves.

Le PRÉSIDENT a attiré l'attention des membres
du Conseil sur plusieurs autres communications
relatives à la situation en Palestine (docu
ments 8/802, 8/803, 8/808, 8/809 et 8/814).

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a deman
dé au Conseil de fixer un délai rapproché pour
l'entrée en vigueur de la suspension d'armes.
Il a déclaré qu'à son avis, le message du Média
teur à ce sujet (document 8/814) témoignait
un trop grand souci des détails techniques. Il
a présenté également de nouvelles observations
et de nouveaux commentaires sur la réponse
juive à la résolution relative à la trêve.

Le représentant du HAUT COMITÉ ARABE
a déclaré qu'en sa qualité de membre de la
Ligue arabe, son Comité souscrivait à la
déclaration communiquée par le Gouverne
ment égyptien (8/810).

Le représentant de l'IRAK a souligné qu'il
importait de prendre des mesures en vue d'assu
rer que la suspension d'armes ne seraic pas
rompue.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'aux yeux du
Conseil, les observations figurant dans les répon
ses à la résolution de suspension d'armes ne
constituaient pas des conditions et que cette
résolution avait été acceptée de manière incon
ditionnelle. Il a demandé aux membres du
Conseil de donner leur avis sur la proposition
du Médiateur (8/814) qui sollicitait l'autori
sation de fixer la date de la suspension d'armes
de concert avec les parties.

Les représentants de l'ARGENTINE et du
ROYAUME-UNI ont appuyé cette proposition.

Répondant au représentant du Royaume
Uni, le PRÉSIDENT a déclaré que la période
de quatre semaines serait calculée à compter
du début de la suspension d'armes.

Le représentant de la FRANCE a déclaré qu'il
conviendrait de prendre toutes les dispositions
possibles pour étendre les pouvoirs du Média
teur.

Le représentant des ETATS-UNIS a estimé
qu'il fallait inviter le Médiateur à ne pas
attendre, pour mettre en vigueur la suspension
d'armes, que soient établies les diverses dispo
sitions des résolutions de l'Assemblée et du
Conseil. De plus, il voudrait que le Médiateur
insiste sur le caractère humanitaire et non
politique de sa tâche.

Le représentant du CANADA a également
estimé qu'il fallait inviter le Médiateur à faire
en sorte que l'ordre de cesser le feu entre en
vigueur aussitôt que possible.

Le représentant de la COLOMBIE a proposé
d'aviser le Médiateur que le Conseil se réunirait
dans un délai de deux ou trois jours pour rece
voir son rapport sur la situation.

Le représentant du ROYAUME-UNI a d'::claré
que son Gouvernement, pendant la période de
la suspension d'armes, n'autoriserait pas le

transfert aux parties de matériel de guerre
provenant de stocks constitués dans le Moyen
Orient. Il a proposé d'autoriser le Médiateur
à déterminer un moyen terme entre les inter
prétations divergentes de la résolution et de
l'inviter également à faire rapport sur les
mesures de surveillance.

Le représentant du LIBAN a donné lecture
d'une proclamation de tous les gouvernements
arabes invitant leurs populations à protéger
les minorités juives.

Décision: A la 311e séance, temte le 3 j1tin,
les membres d1t Consâl de skzerité, à l'exception
des représentants de la Rép1tbliq1te socialiste
soviétiqzee d' Ukraùte et de l'Union des Rép1tbliqztes
socialz"stes soviétiques, qui se sont abstemts, ont
appro1tvé la proposition d1t M édz'ateltr rela#ve
à la façon dont sera fixée la date effective d'entrée
en vig1te1tr de la s1tspension d'armes et de la
trêve (5/814). Ils ont décidé q1ee ce délal: devait
être a1tssz: C01trt qzee possible.

A la 313e séance, tenue le 3 juin, le PRÉSIDENT
a attiré l'attention des membres du Conseil sur
le paragraphe 3 de la deuxième partie de la
résolution de l'Assemblée, en date du 14 mai
(A/554), invitant le Médiateur à se conformer
aux instructions que l'Assemblée générale
ou le Conseil pourrait lui donner. Il a demandé
si les membres du Conseil étaient désireux que
de telles instructions soient données au Média
teur.

Le représentant du HAUT COMITÉ ARABE
a déclaré que le maintien de la trêve était
fonction de l'établissement de moyens de
contrôle efficaces. Il a rappelé que dans le
passé les Juifs avaient trouvé de nombreux
moyens d'introduire en contrebande des hom
mes et des armes en Palestine. Il a souligné que
le contrôle de l'immigration était d'importance
primordiale et il a invité tous les gouvernements
à imposer des restrictions aux déplacements
d'immigrants juifs et à la vente de matériel
de guerre aux Juifs. Il a déclaré que le Gouver
nement provisoire d'Israël était malvenu à
snpposer que les Juifs jouiraient de la liberté
d'accès à Jérusalem. La levée du siège, a-t-il
dit, serait contraire à l'ordre de rester sur place
et profiterait aux Juifs. Il a déclaré à nouveau
que les Arabes ne sauraient engager des négo
ciations basées sur la reconnaissance d'un Etat
juif.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a déclaré
que les dispositions de la résolution du Conseil
excluaient nettement toute interdiction géné
rale de l'immigration des Juifs d'âge militaire.
Il a rappelé que le Royaume-Uni avait pris
la décision arbitraire et unilatérale de ne pas
libérer de Juifs d'âge militaire des camps de
Chypre et il a fait observer qu'il appartenait
au Médiateur de se prononcer sur le règlement
à imposer. Il a déclaré que le Gouvernement
provisoire d'Israël ne participerait à aucune
négociation relative à l'existence de l'Etat juif.

Le représentant de la FRANGE a fait part
des inquiétudes que lui donnaient les deux décla-
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Le PRÉSIDENT a souligné qu'il appartenait au
Médiateur et non pas aux parties d'interpréter
la résolution relative à la trêve. Si les parties
rejetaient l'interprétation du Médiateur, alors
le Conseil examinerait la question.

Parlant des observateurs militaires, le repré
sentant des ETATS-UNIS a déclaré que le
Médiateur s'était mis en rapport avec son
Gouvernement, Membre de la Commission de
trêve, pour lui demander s'il serait prêt à
fournir des observateurs militaires. Son Gou
vernement avait répondu par l'affirmative.

Les représentants de la FRANCE et de la BEL
GIQUE ont déclaré que leurs Gouvernements
avaient également été sollicités.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES S0CIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'il
ne s'agissait pas d'une question d'interpréta
tion à laisser à la discrétion du Médiateur.
Les termes de la résolution, a-t-il dit, sont
extrêmement clairs. C'est le Conseil qui doit
décider quels pays enverront des observa
teurs, et c'est le Conseil qui doit fixer les
modalités de cet envoi. Il n'y a aucun rapport,
a-t-il dit, entre la composition de la Commission
de trêve et le problème qui consiste à désigner
des observateurs auprès du Médiateur.

Le PRÉSIDENT a reconnu que la résolution
du 29 mai n'indiquait pas de t'J.uelle manière
les observateurs militaires seraient fournis.
Avec l'assentiment du représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, il a
décidé que cette question serait examinée à la
prochaine séance.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a fait
part de sa surprise devant le fait que l'ordre de
cesser le feu, lancé par le Gouvernement provi
soire d'Israël, n'avait trouvé d'écho ni chez les
Arabes ni au sein du Conseil. La tâche immé
diate du Médiateur était d'obtenir une suspen
sion d'armes et non pas d'examiner les détails
techniques relatifs aux dispositions de la
résolution.

Il a déclaré qu'à son avis le retard de la
Commission de trêve a obtenir à Jérusalem
la suspension d'armes demandée par le Conseil
le 19 mai portait atteinte au prestige du Conseil.

M. ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA TRÊVE EN
PALESTINE LE Il JUIN 1948

A la 317e séance, le 10 juin, le SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL ADJOINT, à la demande du Président,
a donné lecture de deux communications du
Médiateur (S/830 et S/831). Dans le premier de
ces documents, le Médiateur annonçait que
toutes les parties avaient accepté ses propo
sitions de trêve. Il déclarait que l'ordre de
cesser le feu entrerait en vigueur le Il juin
à 6 heures. La deuxième communication avait
trait aux dispositions techniques relatives à la
suspension d'armes.

Le représentant des ETATS-UNIS a fait part
de sa satisfaction à l'annonce de cette commu-

rations précédentes et il a dit que les parties
devaient coopérer aux efforts de conciliation
du Conseil. Il a attiré l'attention des membres
du Conseil sur l'avant-dernier palagraphe de la
résolution relative à la trêve, lequel prévoit
des mesures en vertu du Chapitre VII de la
Charte, au cas où la trêve ne donnerait aucun
résultat. C'est au Médiateur qu'il appartenait
d'interpréter les termes de la résolution. Sj son
interprétation était mise en doute, la question
pourrait ètre renvoyée au Conseil.

Le PRÉSIDENT a partagé ces vues.

A la 314e séance, le 7 juin, le PRÉSIDENT a
fait une déclaration concernant les événements
qui s'étaient déroulés depuis la séance précé
dente. Il a déclaré qu'on avait pu, à plusieurs
reprises, entrer en contact avec le Médiateur;
celui-ci rencontrait des difficultés dans ses
négociations avec les parties au sujet de l'inter
prétation précise qu'il convenait de donner aux
troisième et quatrième paragraphes de la
résolution (S/823). Le Président lui avait fait
cor.naître que l'on pouvait h'1terpréter la réso
lution comme tendant essentiellement à éviter
que l'une ou l'autre des parties puissent gagner,
du fait de la trêve, un avantage militaire
quelconque.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a demandé des éclair
cissements sur la procédure à adopter en vue
de fournir des observateurs militaires au
Médiateur, conformément au septième para
graphe de la résolution. L'Union des Républi
ques socialistes soviétiques était prête à envoyer
des observateurs en Palestine, comme les
autres Puissances directement intéressées.

Décision: A la 313e séance, le 3 1~t'/,n, le
Conseil a décidé de ne donner aucune 1:nstmction
aIt Médiateur avant d'avoir examiné son prem1:er
rapport. Il a décidé en outre de donner pleins
pouvoirs a1t Médiateur pour agir dans le cadre
des dispositions de la résolution et pour inter
préter celle-ci de la manière qu'il jugerait appro
priée. Si l'interprétation dit Médiateur devait
être contestée, la question serait s01tmise ait
Conseil pour examen complémentaire.

Le PRÉSIDENT a répondu que le Conseil ne
disposait encore d'aucun renseignement officiel,
mais il croyait savoir que le Médiateur s'était
adressé aux Etats Membres de la Commission
de trêve pour qu'ils lui fournissent un certain
nombre d'observateurs militaires.

Répondant à une nouvelle question du
représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, le Président a an
noncé que le Conseil examinerait cette question
après celle qu'il avait mentionnée au début de
la séance.

Le représentant de la FRANCE a déclaré qu'il
fallait faire savoir au Médiateur que la résolu
tion relative à la trêve avait été acceptée de
manière inconditionnelle, et que sa tâche consis
tait à trouver les moyens de la mettre en œuvre
et de concilier les interprétations divergentes.
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nication et il a ~xprimé l'espoir que la trêve
aboutirait à un règlement durable.

Le PRÉSIDENT a déclaré que le Conseil atten
drait maintenant le résultat des négociations
du Médiateur en vue d'un règlement pacifique.
Il a proposé que le Conseil remercie le Média
teur d'avoir su mener à bien ses efforts en vue
de la conclusion d'une trêve. Il a reconnu,
avec le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, que le Conseil avait
encore à examiner la question des observateurs
militaires. Toutefois, le Président a déclaré
qu'à son avis, il n'était pas nécessaire, comme
l'avait proposé le représentant de la France,
que le Conseil confirme l'interprétation donnée
par le Médiateur à la résolution relative à la
trêve puisque cette interprétation n'avait pas
été contestée par les !Jarties.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQ"ES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a demandé de nou
veau que le Conseil examine la question des
observateurs militaires et qu'il prenne une
décision à ce sujet. Il a exprimé l'espoir qu'au
cune objection ne serait soulevée à l'envoi
aupr.:.s du Médiateur d'observateurs de l'Union
des républiques socialistes soviétiques.

Le représentant des ETATS-UNIS a indiqué
qu'à son avis la résolution du 29 mai impliquait
que le Médiateur aurait toute liberté d'action
pour prendre des dispositions en vue de la
trêve et de son contrôle. Toutefois, il a déclaré
qu'il. accepterait toute décision qUê le Conseil
pourrait prendre.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a déclaré qu'il ne com
prenait pas comment on pouvait interpréter
le septième paragraphe de la résolution comme
signifiant que seuls les Etats Membres de
la Commission de trêve pouvaient envoyer des
observateurs militaires en Palestine. C'est au
Conseil, a-t·il dit, qu'il appartient de décider
et de donner des directives apprcpriées.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a contesté l'opinion
du représentant des Etats-Unis selon laquelle
la décision appartenait au Médiateur. Il a fait
observer que la résolution du 2ù mai disposait
que des observateur',; seraient « mis à la dispo
sition» du Médiatlr et de la Commission de
trêve. Il n'a pas approuvé la procédure que
suivait le Conseil et il a déclaré qu'il ne voyait
pas comment on pouvait soulever des objec
tions à la participation d'un groupe restreint
d'observateurs militaires de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques

Le représentant du CANADA a fait observer
que la résolutivil du 29 mai invitait le Média
teur à surveiller l'application de la trêve de
concert avec la Commission de trêve. A son
avis, la Commission de trêve était tenue de
fournir son assistance et des moyens de surveil
lance, mais aucun Etat n'avait formellement le
droit de participer à cette tâche.

A la 320e séance, le 15 juin, le PRÉSIDENT a
attiré l'attention des membres du Conseil sur
les réponses par lesquelles le Yémen, l'Irak et

la Transjordanie (5/838) faisait sR.voir qu'ils
accepteraient les propositions de ~nspension

d'armes et de trêve du Médiateur.
11 a également signalé trois messages du

Médiateur (5/837, 5/839 et 5/840). Dans le
premier de ces me~sages, le Médiateur demandait
que toutes les communications reçues des par
ties intéressées, au sujet de l'Accord de trêve,
lui fooient soum;.ses ; il sollicitait également une
enti2re liberté d'appréciation pour faire rap
pr-rt au Conseil sur ces communications. Le
deuxième message avait trait à des incidents
survenus au cours des premiers jours de la
trêve. Dans le dernier message, le Médiateur
demandait au Conseil d'inviter tous les F'.:ats
Membres et certains des Etats non membres
à faire rapport sur les mesures prises pour
mettre en œuvre la résolution du 29 mai; il
priait également le Conseil d'inviter tous les
Etats à assister le Médiateur dans l'application
des propositions de trêve. Le Président a
proposé d'accepter ces demandes.

Répondant à une question du représentant
de l'Union des Républiq1les socialistes sovié
tiques, il a déclaré que les parties n'avaient
formulé aucune objection à la première propo
sition.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé qu'il ne
fallait pas refuser aux parties le droit de
recourir au Conseil.

Le PRÉSIDENT a répondu que les parties
resteraient entièrement libres de s'adresser au
Conseil.

Le représentant de l'AGENCE JUIVE a accepté
la proposition sous cette réserve.

Décision: A la 320e séance, tenue le 15 iuin, le
Conseil a décidé q2te toutes les communications
reçues des parties intéressées au suiet de l'exécu
tion de l'Accord de trêve seraient soumises au
Médiateur et que celui-ci aurait une entière
Uberté d'appréciation pour faire rapport au
Conseil à leur suiet. Cette procédure n'exclurait
pas pour les parties le droit d'adresser directe
ment des communications au Conseil. Le Conseil
a décidé en outre de prendre des mesures répon
dant à la demande formulée par le Médiateur
dans le document 5/840.

Touchant la quest'on des observateurs mili
taires, le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a propsé le
projet de résolution suivant (5/841) :

« Considérant qu'il est nécessaire de fournir
au Médiateur des Nations Unies en Palestine
un nombre suffisant d'observateurs militaires
conformément à la résolution du Conseil de
sécurité en date du 29 mai 1948,

)) Le Conseil de sécurité décide:

)) 1. D'adjoindre au Médiateur des Nations
Unies de 30 à 50 observateurs militaires.

)) 2. Les observateurs militaires devront être
désignés par les Etats membres du Conseil
de sécurité désireux de participer à l'envoi de
tels observateurs, à l'exception de la Syrie.»

•
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A son avis, la question ne pouvait être réglée
autrement que par décision du Conseil de sécu
rité. Le Médiateur n'était pas habilité à la
trancher indépendamment du Conseil, ni à
demander à certains Etats de lui fournir des
observateurs. Il a déclaré qu'il ne voyait aucune
raison pour laquelle le représentant des Etats
Unis pût s'opposer à la participation d'un
groupe restreint d'observateurs de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, dont l'effec
tif ne serait pas supérieur à cinq. L'Union des
Républiques socialistes soviétiques, a-t-il pour
suivi, a, comme tout autre Etat, le droit d'en
voyer des observateurs en Palestine.

Le représentant de la SYRIE a proposé de
supprimer les mots cc à l'exception de la Syrie ».
Son Gouvernement, a-t-il décla:l'é, n'avait pas
l'intention d'envoyer des observateurs.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQGES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé qu'en pareil
cas il y avait encore moins lieu de s'opposer à
l'emploi de ces mots.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a souscrit au projet de
résolution de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques. Il a déclaré qu'il était essen
tiel que des observateurs de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques participent à
la surveillance de l'exécution de la trêve. Il a
fait observer qù'ü ne pouvait comprendre
pourquoi les Etats-Unis et d'autres membres
du Conseil étaient opposés à une telle procédure
qui, à son avis, était nécessaire pour que le
groupe d'observateurs représente parfaitement
le Conseil, et pour assurer de façon effective
la mise en œuvre de la résolution du 29 mai.

Le représentant de l'ARGENTINE a déclaré
qu'il ne se serait pas opposé au projet de réso
lution de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques si ce projet avait été présenté en
liaison avec la résolution du 29 mai. Toutefois,
a-t-il déclaré, c'est au Médiateur, qui agissait
conformément à la résolution de l'Assemblée
générale, qu'il fallait maintenant laisser le soin
de décider.

Décision: A la 320e séance, tenue le 15 juin,
le Conseil a repoussé le projet de résolution de
l'Union des Républiques socialistes soviétiqttes;
deux membres se sont prononcés pottr (Répu
blique socialiste soviétique d'U'lraine et Union
des Républiques socialistes soviétiques) et neuf
se sont abstenus.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTiQUES a déclaré que
le rejet de la proposition soviétique tendant
à envoyer un petit groupe d'observateurs mili
taires soviétiques en Palestine pour y exercer
certaines fonctions, conformément à la résolu
tion du Conseil de sécurité du 29 mai, découlait
de l'attitude prise par certains Etats, notam
ment les Etats-Unis, à l'égard de la question
de la Palestine.

Depuis quelque temps, certains commen
çaient à se demander si la trêve n'avait pas
été instituée pour permettre à certains Etats

de conclure quelque marché sur la Palestine à
l'insu de l'Organisation des Nations Unies.

Quand il s'agissait d'adopter une décision
tendant à faire appliquer la résolution de l'As
semblée générale relative à la création de deux
Etats en Palestine, les Etats-Unis :;emblaient
presque incapables de réunir une majorité au
Conseil de sécurité. Lorsqu'il s'agissait, au
contraire, de miner la décision de l'Organisa
tion des Nations Unies sur la création de deux
Etats indépendants en Palestine, les Etats
Unis parvenaient à réunir une majorité, soit
à l'aide des représentants qui avaient voté
contre la proposition soviétique, soit à l'aide
de ceux qui s'étaient abstenus.

Pendant la période qui s'est écoulée entre
la 320e séance, tenue le 15 juin, et la 330e

séance, tenue le 7 juillet, le Médiateur des Na
tions Unies a engagé des négociations tendant
à un ajustement pacifique de la situation future
de la Palestine. Au cours de ces négociations,
il a présenté un certain nombre de suggestions
aux parties en cause (S/863). On peut trouver
dans les documents S/844, S/860 et S/870 un
aperçu des autres aspects de ces négociations.
Pendant cette .même période, le Médiateur a
également mis sur pied une vaste organisa
tion pour surveiller l'exécution de la trêve et
procéder à des enquêtes sur les violations dont
elle est l'objet. On trouve tous renseignements
utiles dans les documents S/845, S/849, S/846,
S/854, S/856, S/856/Add. 1, S/B56/Add. 2,
S/861, S/861/Add. 1 et S/862.

N. L'APPEL DU CONSEIL EN FAVEUR D'UNE
PROLONGATION DE LA TRÊVE

A la 32ge séance, le 6 juillet, la question
palestinienne ne se trouvait pas inscrite à
l'ordre du jour provisoire; toutefois, le repré
sentant du ROYAUME-UNI a demandé que le
Conseil procède immédiatement à l'examen du
message (S/865) dans lequel le Médiateur deman
dait au Conseil de lancer un appel aux parties,
en vue d'une prolongation de la trêve. Après
une brève discussion, à laquelle ont pris part
les représentants du Royaume-Uni, des Etats
Unis, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de la Syrie, de la France et de la
Chine, le Conseil a décidé d'examiner la ques
tion à sa prochaine séance.

A la 330e séance, le 7 juillet, le PRÉSIDENT a
porté à l'attention du Conseille cci.blogramme
(S/865) dans lequel le Médiateur demandait
au Conseil de lancer un appel aux parties, en vue
d'une prolongation de la trêve.

En invitant les représentants des parties
intéressées à prendre place à la table du Conseil,
le Président a, notamment, appelé le représen
tant de l'Etat d'Israël.

Le représentant du ROYAUME-UNI a mis en
doute l'exactitude des termes employés par le
Président et il a ajouté que cette initiative ne
pourrait en aucune manière influer sur l'at
titude de son Gouvernement en ce qui concerne
la reconnaissance de l'Etat d'Israël.
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Le représentant de la FRANCE a réservé l'en
tière liberté d'action de son Gouvernement
à cet égard.

Le représentant de la SYRIE a déclaré que
les représentants du Haut Comité arabe et
de l'Agence juive étaient invités en vertu de
l'article 39 du Règlement intérieur provisoire
du Conseil et non comme représentants d'Etats;
il a donc exprimé l'espoir que le Président
s'en tiendrait à cette procédure.

Le représentant de la BELGIQUE a réservé
la liberté d'action de son Gouvernement en ce
qui concerne la reconnaissance de l'Etat
d'Israël.

Le PRÉSIDENT, parlant en sa qualité de repré
sentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉ
TIQUE D'UKRAINE, a fait observer que sa
décision était inspirée par le précédent créé
par le représentant de la Syrie qui, présidant
le Conseil, avait adopté une atti-f:ude analogue
à l'égard de la République d'Indonésie.

Le représentant de la SYRIE a répondu qu'en
ce qui concerne l'Indonésie, il s'était fondé sur
l'Accord de Linggadjati, dans lequel le Gou
vernement des Pays-Bas, reconnaissait la
République indonésienne comme gouverne
ment de facto.

Le PRÉSIDENT n'a pas partagé l'avis du repré
sentant de la Syrie. Il a ajouté que les circons
tances militaient encore plus fortement en
faveur de l'Etat d'Israël, compte tenu notam
ment de la résolution de l'Assemblée générale
du 29 novembre 1947.

Le représentant de 1:::. CHINE a estimé que la
déclaration du Président n'était pas sanction
née par le Conseil et il a déclaré que sa déléga
tion ne pouvait y attacher aucune valeur ou
signification.

Le représentant de l'EGYPTE a partagé la
manière de voir de ceux des membres du
Conseil qui avaient relevé la déclaration du
Président et il a exprimé l'espoir que le Prési
dent renoncerait à cette terminologie.

Le représentant du CANADA a proposé de
ne pas modifier pour le moment la désignation
employée jusqu'à présent pour le représentant
juif; toutefois, a-t-il dit, si l'on insiste pour
une modification, ce représentant devrait être
désigné par les mots « représentant des autorités
juives en Pa1estin~ )J.

Le représentant des ETATS-UNIS a estimé
qu'en invitant le représentant de l'Etat d'Israël,
le Président ne faisait que constater un état
de fait, et que cette attitude n'impliquait
aucune conséquence juridique du point de vue
de la reconnaissance de cet Etat.

Le représentant de l'EGYPTE a déclaré que
l'initiative du Président ne pouvait contribuer
au succès des délibérations et qu'elle portait
préjudice aux intérêts et aux droits des Arabes.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'il lui appartenait
de prendre sur cette question la décision qui
lui paraissait convenir et il a fait observer que

le Conseil pouvait, s'il le désirait, annuler sa
décision. Ii a mis sa déclaration aux voix et
demandé aux membres qui ne partageaient
pas son avis de voter contre.

Décision: La Belgiq~te, le Canada, la Chine,
la Syrie et le Royamne-Uni s!: sont prononcés
poter l'annttlation de la décision du Président.
Le Président a déclaré qu'à la s~tite dtt vote, sa
décision sttbsistait.

Les représentants des ETATS-UNIS, du CANADA,
de laBELGIOUE et du ROYAUME-UNI ont réservé
leur positio; en ce qui concerne l'interpréta
tion du Règlement intérieur et la manière dont
le Président l'appliquait en l'occurrence.

Le représentant du HATJT COMITÉ ARABE
s'est retiré après avoir déclaré qu'il ne pouvait
assister aux délibérations du Conseil aussi
longtemps que la terminologie employée par
le Président serait maintenue.

Le représentant de l'ETAT D'ISRAËL a déclaré
que son Gouvernement avait répondu à la
demande du ~1:édiateur relative à une prolon
gation de la trêve.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES sov:ÉTIQUES a estimé qu'é
tant donné l'absence de renseignements com
plets sur l'exécution de la trêve, il était diffi
cile, pour le moment, d'étudier la demande
du Médiateur.

Le représentant du ROYAUME-UNI a estimé
que le Conseil ne pouvait ignorer la demande
du Médiateur. Il a insisté pour que le Conseil
prenne des mesures immédiates, étant donné
la fin prochaine de la trêve. Il a invité le Conseil
à voter sur son projet de résolution (5/867).

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que, devant l'alternative de la paix et de la
guerre, le Conseil devait favoriser la trêve.
Aussi, a-t-il demq,ndé è1i.l Sonseil de s'associer
à l'effort tendant à prolonger la trêve.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé que le
Conseil devait examiner tous les aspects de
la question, notamment les suggestions pré
sentées aux parties par le Médiateur.

Le représentant de la 5YRIE a porté à l'atten
tion du Conseilla note que son Gouvernement
avait adressée au Gouvernement des Etats
Unis au sujet de l'échange de représentants
diplomatiques entre les Eüts-Unis et l'Etat
d'I5raël (5/874). Il a estimé que cet échange
constituait une violation de l'Accord de trêve
et de la résolution du 29 mai.

Le représentant de la FRANCE a rappelé que
le Conseil avait à sa disposition assez de ren
seignements sur l'exécution de la trêve, notam
ment ceux qui figuraient dans le document
5/865. Il a estimé que le Conseil devait sans
délai donner suite à la demande du Médiateur.

A la 331e séance, le 7 juillet, le représentant
de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES a déclaré qu'en envisageant la
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Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a esthné que
la décision du Secrétaire général d'envoyer
cinquante membres ~u Secrétariat en ~ale~

tine pOUf faire fonctlOn de gardes perpetuaIt
l'usage adopté à l'occasion de l'envoi d'observa
teurs en Palestine, et qu'elle était malvenue
et dénuée de fondement légal. Sa délégation
élevait de vives objections contre une telle pra
tique, qui consistait à choisir des observateurs
dans deux ou trois pays seulement, et à envoyer
un groupe de membres du Secrétariat des
Nations Unies.

Le PRÉsIDE1'lT, parlant en tant que représen
tant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE
D'UKRAINE, a déclaré que les vues exposées
par le i"eprésentant de la Syrie au sujet de la
validité de la résolution du 29 novembre,
n'étaient que des assertions sam fondement.
En examinant la proposition du Royaume
Uni il fallait se demander, a-t-il dit, dans
quel dessein la trêve actuelle était envisagée.
L'examen des propositions soumises par le
Médiateur permettait amplement de répondre
à cette question. En effet, ces propositions
étaient contraires à la résolution de l'Assem
blée en date du 29 novembre et méconnais
saient le fait que toutes les tentatives précé
dentes en vue de la reviser ont été vouées à
l'échec. Les propositi0ns du Médiateur visaient
à la création d'un Etat fédératif et non à celle
de deux Etats indépendants et souverains.
La ville de Jérusalem, qui devait recevoir un
statut international, serait remise à la Trans
jordanie, laquelle absorberait également une
partie de la Palestine. Tous ces plans, présentés
par le Médiateur, p'1rtaient atteinte ?-ux inté:
rêts des Juifs et des Arabes de Palestme, aUSSI
bien qu'aux intérêts des autres Etats arabes
du Moyen-Orient, et ils étaient dest~n.és à
protéger les intérèts stratégiques, politIques
et économiques dp certaines Puissances, en
particulier du Royaume-Uni. C'est pour ces
raisons, a dit l'orateur, que 1:1. délégatio:r: de
la République socialiste soviétique d'Ukrame,
tout en étant favorable à la trêve, ne pouvait
voter en faveur du projet de résolution et
s'abstiendrait.

Le représentant du CANADA a appuyé le
projet de résolution du Royaume-Uni et il a
estimé que le Conseil devait l'adopter à l'una
nimité.

Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT a déclaré,
au nom du Secrétaire général, qu'avant de
répondre au message dans lequel le Médiateur
demandait l'envoi de gardes, il avait consulté
le Département juridique sur les aspects juri
diques d'une telle mesure. Le Département
juridique avait estimé que le Secrétaire. géné
ral était autorisé, tant en vertu de l'ArtIcle 97
de la Charte qu'en vertu de la résolution de
l'Assemblée générale du 14 mai, à fournir au
Médiateur le personnel dont celui-ci pourrait
avoir besoin dans l'accomplissement des fonc
tions qui lui ewaient été confiées par cette réso
lution.

possibilité d.e prolonger l~. trêve, le, C.onseil
devait exammer les proposltlOns du MedIateur
qui étaient contraires à la décision de l'Assem
blée générale, en date du 29 novembre 1947.
par de telles propositions, a-t-il déclaré, le
Médiateur, loin de contribuer à un règleme:r:t
pacifique,' favorisait la prolongation du confht
et mettait des entraves à l'établissement des
deux Etats indépendants en Palestine. Les
arrangements proposés, qui prévoyaient J'exten
sion de la Transjordanie par l'annexion d'une
partie de la Palestine et qui portaient atteinte
à la souveraineté de l'Etat juif dans le domaine
de la politique étrangère et de la défense
nationale, ainsi que div:rses autres propositions
relatives à des aménagements territori3.UX et
constitutionnc1s touchant Jérusalem, la Gali
lée occidentale et le Negeb, étaient contraires
à la décision de l'Assemblée et sapaient l'auto
rité des Nations Unies. Ces propositions du
Médiateur révélaient clairement leur origine,
ainsi que l'identité de ceux qui, moralement
et politiquement, les appuyaient.

La délégation de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, a-t-il poursuivi, n'a pas
cessé d'appuyer la décision de l'Assemblée
tendant à la création de deux Etats en Pales
tine, et elle ne saurait approuver aucun plan,
quelle qu'en soit l'origine, qui fùt con:-raire à
ces décisions et empêchât de parvemr à un
règlement pacifique de la question palesti
nienne. La délégation de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, a-t-il conclu,
était favorable à la prolongation de la trêve,
mais ne pouvait consentir aux conditions qu'on
y mettait.

Le représentant de la BELGIQUE a estimé que
le Conseil devait appuyer sans réserve la de
mande du Médiateur tendant à une prolon
gation de la trêve, et cela sans tenir compte
des violations qui avaient pu se produire ou
des propositions présentées par le Médiateur.
De telles questions pouvaient être examinées
ùltérieurement.

Le représentant de la CHINE a exprimé l'espoir
que le Conseil adopterait à l'unanimité le simple
projet de résolution tendant à une prolongation
de la trêve.

Le représentant de la SYRIE a déclaré qu'il
appartenait aux parties intéressées en Pales
tine de faire connaître leur attitude au sujet des
propositions du Médiateur. Il a estimé que le
Médiateur était parfaitement habilité à pré
senter des propositions. Le Médiateur, a-t-il
dit, n'a pas été envoyé en Palestine pour impo
ser la mise en œuvre de la résolution de l'Assem
blée générale du 29 novembre, que celle-ci a,
de toute manière abandonnée en adoptant la
résolutlvn du 14 ~ai 1948. Seule, une solution
èquitable aJ.rait des chances d'être acceptée
et de durer.

Le représentant de l'ARGENTINE a déclaré
que sa délégation était favorable au rétablis
sement de la paix en Palestine et que, par
conséquent, elle appuierait le projet de réso
lution.
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Décision : A la 33I8 séance, le 7 juillet, le
projet de résolution suivant (5/875) a été adopté
par lmit voix, trois 'membres s'étant abstenus
(Syrie, RtP1tbliq1te socialiste soviétique d'U
kraine, et Union des Rép1tbliques socialistes sovitf
tl:qttes) :

( Le Conseil de sécurité,
II Prenant en considération le télégramme du

Médiateur des Nations Unies en date du
5 juillet 1948,

II Adresse aux parties intéressées un appel
urgent pour qu'elles acceptent en principe de
prolonger la trêve pendant telle durée qui
pourra être déterminée d'accord avec le Mér.ia
teur. »

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a expliqué que
sa délégation, tout en n'ayant jamais cessé d'être
favorable à la trêve, ne pourrait voter en faveur
de cette résolution, étant don:lé les condi
tions qu'on mettait à la trêve.

Le représentant de la SYRIE a expliqué qu'il
s'était abstenu de voter en raison des incidents
et des violations dont la trêve avait été accom
pagnée et dent on ne garantissait toujours pas
qu'ils ne se reproduiraient pas.

Le représentant du ROYAUME-UNI a demandé
sur quoi se fondait le Président pour déclarer
que les propositions du Médiateur avaient été
approuvées et inspirées par le Gouvernement
du Royaume-Uni.

Le PRÉSIDENT a répondu qu'il avait présenté
cette observation sous la forme hypothétique
et qu'il était prêt à examiner à fond ces sup
positions.

Le représentant de la SYRIE a répondu que
sec; précédentes déclarations s'appuyaient sur
des documents, en particulier sur la résolution
du 14 mai.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
que son Gouvernement n'avait en aucune
manière approuvé ou inspiré les propositions
du Médiateur.

Le PRÉSIDENT a porté à l'attention du Conseil
un télégramme du Médiateur des Nations
Unies (S/869) indiquant qu'il fallait prolonger
la trêve, étant formellement entendu que le
ravitaillement de Jérusalem en denrées alimen
taires, en eau et en autres fournitures essen
tielles de caractère non militaire serait assuré.

Décision: Après un bref échange de vues, il
a éte décidé que le Président ferait connaître
au Médiateur que le Conseil avait approuvé le
principe énoncé dans son message, en ce qui
concerne l'approvisionnement de Jérusalem.

O. FIN DE LA TRÊVE PRÉVUE PAR LA RÉSOLUTION
DU 29 MAI 1948

A la :?'32e séance, le 8 juillet, le PRÉSIDENT
a porté à la connaissance du Conseil un télé-

gramme du ministre des Affaires étrangères
de l'Etat d'Israël (S/871) relatif à l'acceptation
de la prolongation de la trêve pur l'Etat
d'Israël et à la violation de la trêve actuelle
par les forces égyptiennes qui avaient passé à
l'offensive dans le sud de la Palestine. Il a
également porté à l'attention du Conseil le
texte de la réponse adressée au Médiateur par
l'Etat d'Israël et par laquelle ce dernier accep
tait la prolongation de la trêve (5/872). Enfin,
le Conseil a eu connaissance d'un télégramme
dans lequel le Médiateur communiquait les
réponses des Arabes et des Juifs à ses propo
sitions en vue d'une prolongation de la trêve
(5/873).

Le représentant des ETATS-UNIS a estimé
que cette communication du Médiateur, qui
ne reproduisait pas le texte intégral de la
réponse arabe à son appel, manquait de pré
cision. Il a fait part de la satisfaction que lui
causait l'acceptation de la proposition par
l'Etat d'Israël et il a fait observer qu'une des
deux parties en cause ayant librement fait
savoir qu'elle était disposée à prolonger la
trêve, l'autre partie ne pouvait prétendre que
le recours à la force était un acte de défense.
Si le télégramme du Médiateur avait reproduit
un texte complet, ou un refus catégorique de
l'appel en faveur de la trêve par les E~ ats
arabes, le Conseil de sécurité n'aurait pu que
constater l'existence d'une menace contre la
paix au sens de l'Article 39 de la Charte.
Il a exprimé l'espoir que si le rejet de la trêve
était exact, les Gouvernements intéressés re
viendraient sur leur décision.

Le représentant de la SYRIE a déclaré qu'il
était difficile pour les Etats arabes d'avoir
confiance dans les actes de l'Organisation des
Nations Unies et notamment dans ceux des
grandes Puissances. Les Arabes, a-t-il dit, ne
peuvent admettre que leur résolution de se
défendre constitue une violation de la Charte.
Il a contesté que les appels lancés par le Conseil
de sécurité en faveur d'une trêve fussent obli
gatoires ou impératifs. Au sujet de la tentative
actuelle tendant à placer la question palesti
nienne dans le cadre du Chapitre VII de la
Charte, il a rappelé l'inertie du Conseil ou son
impuissance à propos de la question grecque,
les combats de Chine et le désaccord des
grandes Puissances en Corée et en Allemagne.
Il n'est pas difficile, a-t-il dit, de comprendre
que les Arabes hésitent maintenant à accepter
une prolongation de la trêve puisque celle-ci
est contraire à leurs intérêts et permet aux
Juifs de consolider leurs positions et de conser
ver le fruit de leu'"s pillages. Devant une telle
situation et devant l'hostilité de certaines
Puissances, les Arabes n'ont d'autre choix que
de se défendre. En revanche, si les Juifs renon
çaient à leurs plans actuels, ils auraient la
garantie de jouir de l'égalité absolue des droits
avec le reste de la population de la Palestine.

Le représentant de l'ETAT D'IsRAËL a déclaré
que, malgré le langage obscur du télégramme
du Médiateur (5/873), les faits essentiels appa··
raissaient très clcl.Ïrement. Les Arabes avaient
rejeté la proposition du Médiateur en vue d'une
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prolongation de la trêve et repris les hostilités.
La décision de l'Etat d'Israël d'accepter 1<1,
proposition du Médiateur était fond{e sur les
principes de la Charte. La situation était
abwlument claire et l'on ne saurait mc'.tre en
doute que les Etats arabes étaient coupables
d'agression. Devant une telle situation, il
appartenait au Conseil de s'acquitter de ses
responsabilités.

Devant le peu d'empressement de certains
membres à faire connaître leur position en
cette phase des débats, le PRÉSIDENT a proposé
que le Conseil demande à toutes les prtfties
intéressées et au Médiateur de fournir d'urgence
un rapport sur la situation véritable ,-:n Pales
tine.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé que le C011

seil devait demander une réponse immédiate
aux questions formulées par le Président, mais
il a ajouté que les renseignements dont le
Conseil disposait déjà suffisaient pour confirmer
les constatations nécessaires. Le Conseil, a-t-il
dit, devait prendre aussitôt que possible une
décision en vue de mettre fin aux opérations
militaires en Palestine.

Décision: Après un nouvel échange de 'Vues,
le ConseU a décidé que le Président adresserait
à toutes les parties intéressées et ait kIédiateur
lin télégramme les invitant à fournir ùnmédiate
ment des nnseignements sur la situation vé1'1:table
en Palestine, et demandant notamment des éclair
cissements sur l'attitude des parties au sujet de
l'exécution et de la prolongation de la trêVe.

Avant l'ouverture de la 333e séance, le
13 juillet, le Conseil a reçu le texte intégral de
la réponse arabe à la proposition du Média
teur, en date du 3 juillet, relativ~ à la prolon
gation de la trêve (5/876) ainsi que le texte
d'un appel adressé le 9 juillet par le Médiateur
à toutes les parties intéressées -en vue d'une
suspension d'armes inconditionnelle en Pales
tine pour une période de dix jours, à compter
du 10 juillet 1948, à midi GMT (S/878). Cet
appel a été accepté par le Gouvernement pro
visoire de l'Etat d'Israël le 9 juillet (S/884).

P. RÉSOLUTION DU CONSEIL
EN DATE DU 15 JUILLET 1948

A la 333e séance, le 13 juillet, le MÉDIATEUR
DES NATIONS UNIES a fait une déclaration
orale expliquant et développant divers p8ra
graphes de son rapport écrit (S/888) dont les
membres du Conseil avaient déjà reçu commu
nication; ce rapport avait trait à l'activité
du Médiateur en ce qui concerne la trêve et
~,ux négociations qu'il avait menées en vue
d'un ajustement pacifique de la situation future
de la Palestine. Dans ses conclusions, le Média
teur indiquait qu'il avait désormais épuisé tous
les moyens à sa disposition et qu'il appartenait
au Conseil de prendre des mesures pour mettre
fin à la reprise des hostilités en Palestine.

Sans recommander ou suggérer une solution
quelconque au Conseil de sécurité, le Média-

teur a exposé les idées suivantes qu'il croyait
pouvoir être utiles dans la recherche d'une
solution à la question palestinienne. Les parties
devaient, selon lui, bien comprendre que l'em
ploi de la force pour aboutir à une solution du
dift(-lCnd ne serait pas toléré; un ordre exi
geant une suspension d'armes immédiate en
Palestine était une mesure indispensable ; un
ordre enjoignant de démilitariser la ville de
Jérusalem devait être donné immédiatement ;
le Conseil devait ne laisser aucun doute sur sa
résolution d'avoir recours aux dispositions des
Articles 41 et 42 de la Charte au cas où ces
ordres ne seraient pas suivis; la suspension
d'armes en Palestine et la démilitarisation de
Jérusalem pouvaient conduire en définitive à
un armistice ; la médiation pourrait alors être
poursuivie de manière efficace, et les deux
peuples appelés à participer à un plébiscite si
la chose était possible. Enfin, a-t-il dit, il
fallait garantir aux réfugiés arabes qui ont fui
les zones occupées par les Juifs la possibilité
de rentrer dans leurs foyers.

Les représentants de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, de la RÉPUBLI
QUE SOCIALISTE' SOVIÉTIQUE d'UKRAINE, de la
SYRIE, du ROYAUME-UNI, de l'ARGENTINE et
de l'ETAT d'ISRAËL ont posé au Médiateur un
certain nombre de questions auxquelles il a
répondu. Ces questions ont porté sur la respon
sabilité de la rupture de la trêve, les avantages
relatifs de la trêve pour chacune des parties,
l'organisation d'un plébiscite en Palestine,
l'immigration en Palestine pendant la durée
de la trêve, la démilitarisation de Haïfa et de
ses raffineries de pétrole, h: démilitarisation de
Jérusalem, ainsi que sur d'autres questions
encore.

A la 334e séance, le 13 juillet, le PRÉSIDENT,
à la demande du représentant de l'Irak et avec
l'assentiment du Cons~il, a incité le Médiateur
à participer aux débats. Le représentant de
l'Egypte a posé à ce dernier un certain nombre
de questions sur les incidents qui s'étaient
produits pendant la durée de la trêve, en parti
culier sur l'incident d'Altalena, sur le statut
des réfugiés arabes, sur les moyens d'empêcher
l'autre partie d'utiliser la force pour résoudre
la question palestinienne et sur les avantages
militaires acquis par les Juifs à la faveur de la
trêve. Le Médiateur a répondu à ces questions
à la 334e et à la 335e séances.

Le représentant de l'ETAT D'ISRAËL a estimé
que les Etats arabes, en reprenant leur offen
sive contre l'Etat d'Israël, avaient commis un
acte d'agression au sens du Chapitre VII.
Les Arabes ayant rejeté tous les appels du
Conseil et du Médiateur en faveur d'une pro
longation de la trêve, devaient assumer la
responsabilité de leurs actes. D'autre part, la
mission du Conseil de sécurité, à la lumière des
dispositions de la Charte et de ses précédentes
résolutions, apparaissait clairement. Etant don
né que toutes les tentatives précédentes visant
à un règlement pacifique dans le cadre du
Chapitre VI avaient échoué, le Conseil devait
maintenant prendre des mesures pour mettre
fin aux hostilités par d'autres moyens.
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Se réfémnt à la trêve précédente, il a repro
ché au Gouvernement du Royaume-Uni son
interprétation nnilatérale de lù n~~olution du
29 mai et de l'Accord de trêve, et les me~ures

injustifiée~ qu'il avait prises à l'égard de~ réfu
giés de Chypre.

Le représentant de l'IRAK a déclaré que, pour
comprendre lu décision des Arabes, le Con~eil

devait en examiner les motifs. Les Etats arabes
étaient heureux de voir se poursuivre les efforts
du Médiateur en vue d'une solution équitable
et espéraient que l'on parviendrait à un règle
ment pacifique fondé sur le:~ principes de la
justice et sur la reconnaissance mutuelle des
intérêts légitimes de l'ensemble de la population
de la Palestine.

Le représentant des ETATS-UNIS a déclaré
que le rapport présenté par le Médiateur et la
reprise des hostilités imposaient au Conseil de
prendre des mesures im::-!.édiates en vue de
mettre fin aux combats. A cet effet, il a pré
senté le projet de résolution suivant (5/890) :

« Le Consez:l de sécurité,

)) Considérant que le Gouvernement provi
soire d'Israël a fait savoir qu'il acceptait en
principe une prolongation de la trêve en Pales
tine ; que les Etats membres de la Ligue arabe
ont rejeté les appels successifs du Médiateur
des Nations Unies et celui du Conseil de sécu
ïité, contenu dans sa résolution du 7 juillet 1948,
en vue de la prolongation de la trêve en Pales
tine ; et qu'il en est résulté, en conséquence,
une reprise des hostilités en Palestine,

)) Constate que la situation en Palestine cons
titue une menace contre la paix aux termes de
l'Article 39 de la Charte;

» Ordonne aux gouvernements et autorités
intéressés, en application de l'Article 40 de la
Charte des Nations Unies, de renoncer à toute
action militaire et de donner, à cette fin, à
leurs forces militaires et paramilitaires l'ordre
de cesser le feu, cet ordre devenant exécutoire
à la date que fixera le Médiateur, mais en tout
cas, moins de trois jours après l'adoption de
cette résolution;

» Déclare que le refus d'un quelconque des
gouvernements ou d'une quelconque des auto
rités intéressés de se conformer aux prescrip
tions du précédent alinéa de la présente réso
lution démontrerait l'existence d'une rupture
de la paix au sens de l'Article 39 de la Charte,
exigeant un examen immédiat par le Conseil
de sécurité en vue d'adopter, aux termes du
Chapitre VII de la Charte, toute nouvelle mesure
qui pourrait être décidée par le Conseil ;

» Invite tous les gouverneménts et autorités
intéressés, en application de l'Article 40 de la
Charte, à continuer de coopérer avec le Média
teur aux fins de maintenir la paix en Pales
tine conformément à la résolution adoptée le
29 mai 1948 par le Conseil de sécurité;

» Ordonne, comme présentant un intérêt par
ticulier et urgent, une suspension d'armes im
médiate et inconditionnelle dans la ville de
Jérusalem, qui d.eviendra exécutoire vingt
quatre heures après l'adoption de la présente

résolution, et prescrit à lu Commission de trêve
de prendre toutes nwsuros nécessaires à l'exl(
cution de cet ordre de cesser le feu.

l) Prescrit au Ml(diateur de poursuivre ses
efforts afin d'amener la démilitarisation de la
ville de Jérusalem, sans préjuger le statut
politique futur de Jérusalem; d'assurer la
protection des lieux saints, des édifices et
sites religieux en Palestine et de garantir le
droit d'y accéder;

)) Prescrit au Médiateur de surveiller l'obser
vation de la trêve et d'établir une procédure
pour l'examen de toutes allégations relatives
à des violations de la trêve, l'autorise à trancher
les cas de violation dans toute la. mesure où il
pourra le faire localement par des mesures
pertinentes, et lui demande de tenir le Conseil
de sécurité au courant de l'observation de la
trêve et de prendre, le cas échéant, toute action
appropriée;

» Dédde que, sous réserve da toute nouvelle
décision du Conseil de sécurité ou de l'Assem
blée générale, la trêve demeurera en vigueur,
conformément à la présente résolution et à la
résolution du 29 mai 1948, jusqu'à ce qu'un
ajustement pacifique de la situation future de
la Palestine ait été réalisé. »

Le représentant de la SYRIE a critiqué le
premier paragraphe du projet de résolution
des Etats-Unis qui imputait aux Arabes la
responsabilité de la reprise des combats, mécon
naissant ainsi les raisons qui les avaient con
traints à refuser la prolongation de la trêve.
Les termes employés dans ce paragraphe accu
sant l'une des parties et justifiant l'autre ne
contribuaient pas, a-t-il dit, à assurer le réta
blissement de la paix en Palestine. Le deuxième
paragrauhe, relatif à la constatation de l'exis
rence d'une menace contre la paix interna
tionale, n'était pas conforme à la vérité, a-t-il
poursuivi, puisqu'il n'avait jamais été prouvé
que la situation actuelle constituait vraiment
un problème international. A son avis, le
statut international de la Palestine devait être
précisé et défini et, à cet effet, il a présenté le
projet de résolution suivant (5/894) :

« Le Conseil de sécurité,
») Notant que le Royaume-Uni a mis fin à

son mandat, le 15 mai 1948, sans avoir établi
d'organisme gouvernemental chargé d'exercer
les pouvoirs d'aàministration,

» Demande à la Cour internationale de Jus
tice, en application de l'Article 96 de la Charte,
de donner un avis juridique consultatif au
sujet du statut international ne la Palestine
après l'expiration du mandat;

)) Le Secrétariat et les parties intéressées
fourniront à la Cour les documents et rensei
gnements disponibles sur le sujet. ))

Tout observateur objectif, a-t-il ajouté, recon
naîtra que les actes des Juifs sont contraires
aux principes du droit international et que
l'appui qu'ils reçoivent de certaines Puissances
constitue une injustice à l'égard des Arabes.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
que sa délégation approuvait dans l'ensemble
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le projet de résolution des Etats-Unis, qui
était devenu nécessaire en raison de l'évolution
récente de la situation. Dans le premier para
graphe du projet de résolutIon des Etats-Unis,
on se bornait à constater que les Arabes avaient
refusé de consentir à la prolongation de la trêve.
Les circonstances obligeaient le Conseil ft
prendre des mesures conformes aux proposi
tions de la délégation des Etats-Unis, et cette
proposition ne devait constituer œIl' surprise
pour personne. Il a proposé d'apporter au projet
les deux amendements suivants (S/895):

« Dans le premier paragrn.phe, supprimer ks
mots ({ le Gouvernement provisoire d'Israël a
fait savoir qu'il acceptait en principe une
prolongation de la trêve en Palestine; que II

et insérer, ft l'avant-dernière ligne, après le mot
Palestine, les mots suivants: «alors que l'autre
partie s'est conformée à ces appels ll.

II A la troisième ligne de l'avant-derr.ier para
graphe, après les mots « violation de la trêve ll,

insérer «depuis le 11 juin 1948 ll. II

A la 335e séance, le 14 juillet, le représentant
de la Belgique a déclaré que sa délégation
avait souscrit à tous les appels précédents en
faveur d'une prolongation de la trêve en Pales
tine parce qu'elle était convaincue des avan
tages d'un règlement pacifique. Il a émis
l'opinion que la résolution du 29 novembre,
comme toutes les autres résolutions de l'Assem
blée générale, était une recommandation et que
les parties étaient libres, si elles le désiraient,
de rechercher un accord sur une base différente.
Il a. fait valoir les difficultés qu'il y aurait à
appliquer des mesures coercitives en vertu du
Chapitre YII, et il a déclaré que l'Article 42
n.e pouvait trouver son application dans les
CIrconstances actuelles, sauf si l'on avait recours
à la procédure prévue à l'Article 106 dont
l'application apparaissait extrêmement dou
teuse à la lumière d'autres événements. Malgré
c~s ,rés.erves, et quelques autres encore, la
del~gatlOn belge, a-t-il déclaré, appuierait le
projet de résolution des Etats-Unis. Il s'est
é9alem~nt prononcé en faveur du projet de
resolutlOn de la Syrie: étant donné que les
Ara~es estimaient que l'ajustement pacifique
envIsagé dans la résolution du 14 mai serait
plus facile à réaliser si certains aspects juridiques
de la question étaient élucidés, il pensait que
le Conseil de sécurité devait souscrire à la
demande d'avis consultatif.

Le représentant du CANADA a déclaré que
sa délégation appuyait le projet de résolution
des Etats-Unis parce qu'il contenait des élé
ments qui étaient essentiels pour mettre fin aux
hostilités en Palestine. Dans la situation actuelle
a-t-il. dit, le Conseil n'avait pas le choix, iÎ
d~vaIt avoir recours aux dispositions du Cha
pItre VII. Il s'est prononcé en faveur de ce
pr?j~t de résolution également pour fournir au
MedIateur une nouvelle possibilité de poursuivre
la tâche que l'Assemblée générale lui avait
confiée le 14 mai.

L.e représentant de la CHINE a déclaré qu'il
aVaIt deux objections à formuler contre le
projet de résolution des Etats-Unis. Il a fait

valoir d'abord que la question d'ordre juridique
relative au statut de la Palestine était d'une
importance considérable et qu'un avis consul
tatif de la Cour internationale de Justice serait
extrêmement utile. D'autre part, a-t-il dit, le
projet de résolution des Etats-Unis ne permet
tait aux Arabes de choisir aucune autre solution
que la guerre. En effet, aux termes de ce projet,
l'une des parties conserverait tous ses gains
et ne serait pas tenue d'engager des négociations
susceptibles d'aboutir à un compromis. La
délégation chinoise qui, sans réserve, fait sienne
la cause de la paix, insistait donc pour que l'on
ajoute quelque chose au projet de résolution;
on énoncerait ainsi quelqu.es principes qui
donneraient aux deux parties au différend l'assu
rance que la solution définitive serait le résultat
de concessions mutuelles.

Le MÉDIATEUR DES NATIONS UNIES a présenté
un certain nombre d'observations sur le projet
de résolution des Etats-Unis et sur les problèmes
qui risqueraient de se poser à propos de la mise
en œuvre des dispositions de ce projet.

Le représentant de l'EGYPTE a rappelé que le
Médiateur avait reconnu dans son rapport que
la trêve était favorable aux Juifs. Il a contesté
l'affirmation des Juifs selon laquelle le Média
teur avait désigné les Arabes comme les
agresseurs. Il a déclaré partager la manière de
voir du représentant de la Chine selon laquelle
le projet de résolution des Etats-Unis ne per
mettait aux Arabes de choisir aucune autre
solution que la guerre. Tous les Etats arabes,
a-t-il dit, sont favorables au rétablissement de
la paix, mais il faut qu'ils soient raisonnable
ment convaincus que cette paix n'équivaudra
pas pour eux à une renonciation à tous leurs
intérêts essentiels.

Il a affirmé que le premier paragraphe du
projet de résolution des Etats-Unis contenait
des affirmations inexactes et injustes à l'égard
des Arabes et il a critiqué également les termes
utilisés en ce qui concerne les Juifs. On a insisté,
a-t-il poursuivi, sur l'expression « Gouvernement
provisoire d'Israël)) malgré l'avis contraire de
la majorité du Conseil. Il a demandé au Conseil
d'appuyer le projet de résolution de la Syrie
demandant un avis consultatif à la Cour
internationale de Justice sur le statut juridique
de la Palestine, En conclusion, il a déclaré
qu'au lieu de condamner les Arabes comme
agresseurs, le Conseil devrait, avec l'aide du
Médiateur, consacrer tous ses efforts à la
recherche des moyens de modifier et de complé
ter les conditions de la trêve pour que celle-ci
puisse être acceptée par toutes les parties.

A la 336e séance, le 14 juillet, le représentant
de l'ETAT D'ISRAËL a de nouveau exposé
l'attitude de sa délégation à l'égard du projet de
résolution des Etats-Unis. Le Gouvernement
d'Israël, a-t-il dit, avait accepté une suspension
d'armes inconditionnelle pour l'ensemble de la
Palestine et pour Jérusalem. Il a regretté que
le projet de résolution des Etats-Unis, tout en
donnant un exposé exact des communications
reçues par le Conseil, n'en tirât aucune conclu
sion. A son avis, l'amendement au premier
paragraphe proposé par le Royaume-Uni ten-
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dait à obscurcir la situation vélitable. Il n'v
avait plus lieu, a-t-il dit, de faire allusioll, dan's
le projet de résolution actm'l, à la résolution du
29 mai, et cela créait des malentendus puis
que ainsi le Conseil se replacerait dans le cadre du
Chapitre VI. Il a affirmé à nouveau que la ques
tion de l'immigration des Juifs dans l'Etat
d'Israël relevait de la souwraineté de son
Gouvernement et que les arrangements aux
quels celui-ci avait volontairement consenti au
cours de la précédente trêw ne limitaient en rien
ce droit souverain. En cette phase du conflit, son
Gouvernement tenait à réserver son attitude
au sujet des arrangements de détail en vue
desquels le Médiateur pourrait rechercher la
coopération de l'Etat d'Israël, en vertu du
projet de résolution des Etats-Unis.

Le représentant de la FRANCE a appuyé le
projet de résolution des Etats-Unis. A son
avis, ce projet était fondé sur des faits exacts
et contenait des conclusions conformes à la
constatation de l'existence d'une menace contre
la paix en Palestine. Il a attaché une impor
tance considérable aux paragraphes relatifs à
Jérusalem, déclarant que les événements avaient
pleinement confirmé la nécessité d'adopter des
mesures destinées à protéger la ville, mesures
que la délégation française avait proposées
quelques mois auparavant. Il n'a pas partagé
l'avis du représentant de la Chine selon qui
cette résolution n'offrait rien aux Arabes.
A son avis, si la trêve en Palestine était établie,
le Médiateur serait en mesure de reprendre ses
efforts en vue d'un règlement équitable de la
question. Il a déclaré qu'en l'état actuel des
choses, il hésitait à appuyer le projet de réso
lution de la Syrie bien que la délégation fran
çaise ait souscrit à des propositions analogues,
au cours de la deuxième session ordinaire de
l'Assemblee générale. Si, toutefois, une telle
proposition était adoptée, a-t-il poursuivi, il
fallait qu'il soit bien entendu que les efforts de
médiation se poursuivraient parallèlement à la
procédure entamée devant la Cour internatio
nale de Justice.

Le représentant de la COLOMBIE a estimé que
les précédents efforts du Médiateur et du
Conseil ayant échoué, le Conseil était tenu de
prendre d'autres mesures pour rétablir la paix
en Palestine. A son avis, le projet de résolution
des Etats-Unis était bien fait pour atteindre cet
objectif et la délégation colombienne l'appuie
rait. La délégation colombienne appuierait
également l'amendement au premier paragra
phe, proposé par le Royaume-Uni, car la ques
tion de la reconnaissance de nouveaux Etats
n'était pas du ressort du Conseil. La délégation
colombienne, a-t-il déclaré, était prête à sous
crire également, en temps opportun, au projet
de résolution de la Syrie car il prévoyait une
autre procédure dans la recherche d'une solu
tion pacifique du problpme.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé qu'il
était essentiel d'examiner dans quelle mesure
la dernière trêve avait été couronnée de succès
et d'étudier les événements qui s'étaient dérou
lés pendant la durée de cette trêve. Il a fait

obserVt'r que pendant la trêve, ceux qui avait'nt
t'ngagl' les hostilités en Palestine n'avait'nt
cessé en fait tle se prôparer à reprendre le
combat. Le :Môdiateur avait présenté certaines
propositions qui ignoraient les dédsions prt'cê.
dentes dl' l'Assemblée génôrale au sujet de
l'avenir de la Palestine et qui, en rouvrant la
question, avaient contribué ù. aggrawr la
situation. Le Médiateur, a-t-il dit, était sou
tenu dans ses initiatives par les gouvernements
qui songent avant tout à favoriser leurs propres
intérêts politiques et économiques. La politique
du Royaume-Uni n'a pas changé au cours de
la trêve. Dès le début, le Royaume-Uni a pour
suivi une politique tendant à faire échec aux
décisions des Nations Unies sur l'avenir de la
Palestine. Pendant la trêve également, le Roi
Abdullah de Transjordanie s'est livré à des
actes de provocation, avec l'appui et le soutien
du Royaume-Uni. Toutes les décisions précé
dentes du Conseil de sécurité au sujet de la
Palestine manquaient de force et d'efficacité.
La proposition précédemment présentée par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
et qui tendait à ordonner la cessation des
opérations militaires en Palestine n'avait été
appuyée que par cinq membres du Conseil.
En conséquence, le Conseil de sécurité ne
pouvait contester sa responsabilité dans la
situation actuelle en Palestine.

Il a déclaré que la délégation de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, fidèle à sa
politique constante, était favorable aux par~

graphes du projet de résolution des Etats-Ums
qui tendait à rétablir la paix en Palestine.
Elle appuyait en particulier les premier, deuxiè
me, troisième, quatrième et sixième paragraphes,
mais n'estimait pas que la résolution des Etats
Unis fût satisfaisante. Selon le cinquième para
graphe, c'était au Médiateur que serait confié le
soin de régler la question palestinienne aJors
que les événements passés avaient m.ont~é

qu'il en était incapable. C'était le ConseIl lUI
même qui, à son avis, devait assumer la respon
sabilité de résoudre le problème. Le septIème
paragraphe, qu'il fallait considérer en ~iaison

avec les explications fournies par le MédIateur,
aurait été contraire à la décision adoptée le
29 novembre 1947, et qui tendait à placer
Jérusalem sous un régime spécial. Le huitième
paragraphe, non seulement comportait l~s

mêmes imperfections que le cinquième, m::l.1S

encore tendait à perpétuer les mesures irrégu
lières adoptées au sujet de l'envoi d'observa
teurs en Palestine. Le neuvième paragraphe
envisage que l'Assemblée générale puiss~ pren
dre une autre décision dans la questIOn de
Palestine. Sur quoi se fonde une telle suppo
sition ? Elle ne se justifie nullement, ne seraIt-ce
que parce que le Conseil de sécurité n'est
pas en mesure et n'a pas le droit de prend~e

de décisions sur le fond de la question de l'avemr
de la Palestine. Son rôle consiste à assurer la
mise en œuvre de la décision qui a été prise.
Aussi, le représentant de l'Union Soviétique a
proposé de remplacer le septième parag~aphe

du projet de résolution par le texte SUIvant
(S/896) :

« Propose aux deux parties de retirer immé
diatement leurs lorces armées de la ville de
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Jérusalem, à l'égard de lRquelle il est indis
pensable de mettre en application le statut
spl'cial visé par la décision de l'Assemblée
générale. )l

Le représentant de la CIIINE a estimé que les
observations du représentant de la France
étl.l.ient injustifiées. Il a expliqué qu'en formu
lant sa deuxième objection contre le projet de
résolution des Etats-Unis, son intention et son
dessein étaient d'aller au delà de la cessation
des hostilités, et de ménager des conditions
favorables à un règlement. Il faudrait, a-t-il
dit, inviter les deux parties à faire des conces
sions ; et, à cet effet, il a proposé d'ajouter au
projet de résolution le texte suivant (Sj89ï) :

« Invite les deux parties à rechercher, de con
cert avec le Médiateur, une solution au moyen
de concessions mutuelles en ce qui concerne
tant l'organisation politique de 13. Palestine
que l'immigration.»

A la 337e séance, le 15 juillet, le MÉDIATEUR
DES NATIONS UNIES a fait part au Conseil de
la mort du garde des Nations Unies Ole Helge
Bakke (Sj899) qui avait été tué dans l'accom
plissement de son devoir, au service de l'Orga
nisation des Nations Unies.

Le PRÉSIDENT a déclaré que le Conseil
adressait ses condoléances à la famille. Le
représentant du CANADA a déclaré que le
drapeau et les représentants de l'Organisation
des Nations Unies devaient être respectés en
toutes circonstances.

Le représentant de l'EGYPTE a estimé que le
prem,er amendement proposé par le Royaume
Uni n'avait pas lieu d'être. En fait, a-t-il dit, on
ne connaissait qu'un exemple de demande
d'ajournement. Les Arabes étudiaient encore
leur réponse au dernier appel du Médiateur en
.faveur d'une prolongation de la trêve. L'ensem
ble du premier paragraphe du projet de résolu
tion des Etats-Unis manquait d'équilibre,
a-t-il dit, et ne tenait pas compte des difficultés
éprouvées par les Arabes pour renouveler la
trêve. Il ne fallait pas demander aux Arabes
d'accepter l'impossible sans leur donner d'assu
rances sur la manière dont cette trêve serait
mise à profit. L'expérience passée a montré
que les Juifs avaient retiré des avantages
considérables de la suspension d'armes. Il a
critiqué la déclaration du représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
qui, a-t-il dit, semblait méconnaître tout ce qui
s'est passé depuis le 29 novembre 1947 et ignorer
complètement les décisions prises par le Conseil
de sécurité et par l'Assemblée générale les
17 avril, 14 mai et 29 mai.

D'autre part, a-t-il poursuivi, l'amendement
proposé par la Chine représentait un pas utile
dans la bonne voie, car il tendait à rétablir
l'équilibre dans le projet de résolution des
Etats-Unis. Les membres du Conseil devraient
tenir compte de l'intrusion et de l'agression
sioniste en Palestine et constater qu'une telle
action est contraire aux principes de la Charte.
Les Arabes ont à maintes reprises présenté
des propositions constructives, il était grand

temps qu'on leur soumette des suggestions
équitables offrant une possibilité de règlement.

Le représentant de l'ARGENTINE a déclaré
que sa délégation demeurait fidèle à son atti
tude traditionnelle d'impartialité totale à l'é
gard d~s deux parties dans les conflits inter
nationaux. Pour le moment, elle était opposée il.
l'application du Chapitre VII et il. l'emploi de
mesures coercitives. Fidèle à sa prise de position
contre la guerre, la délégation de l'Argentine
voterait pour toutes mesures susceptibles d'a
boutir il. la suspension des hostilités. Il a deman
dé que le projet de résolution des Etats-Unis
soit mis aux voix paragraphe par paragraphe,
et que certaines phrases des troisième et
cinquième paragraphes fassent l'objet d'un
vote séparé. Il a appuyé sans réserve les propo
sitions relatives à la sécurité de la ville de
Jérusalem. En conclusion, il a invité les deux
p~rties à rechercher un règlement pacifique et
à fournir au Médiateur la possibilité de négocier
un accord qui leur donnerait satisfaction à
toutes deux.

Le représen~ant de la SYRIE a estimé,
contrairement au représentant de la France,
qu'il n'était pas trop tard pour demander
un avis consultatif à la Cour ip~ernationale

de Justice sur la question palestinienne. II
fallait, a-t-il dit, déterminer le statut inter
national d,_ la Palestine, étant donné notam
ment que cert::l.ms membres tenaient à appli
quer le Chapitre VII. Avant que cette quest;()ll
fondamentale soit tranchée, le Conseil le
pouvait invoquer aucun argument de droit pour
décider qu'une agression avait été commise,
du fait notamment, que l'existence de « l'Etat
d'Israël l) était contestable en fait et en droit.
Les Arabes n'ont pas cessé de nier que leurs
actes aient un caractère d'agression et ils
affirmaient avoir pleinem_nt le droit d'inter
venir en Palestine pour prendre la défense de
la majorité de la population de ce pays. Jusqu'à
présent, c'était aux Arabes qu'on avait deman
dé tous les sacrifices et les Juifs ont été laissés
libres d'agir à leur gré. II faudrait placer les
Juifs sur le même plan que leurs adversaires
et leur demander de faire des concessions
en vue d'aboutir à un règlement. C'est dans
cet esprit qu'il s'est prononcé en faveur de
l'amendement de la Chine, qui, à ses yeux,
offrait une chance de parvenir à un règlement
politique équitable en Palestine.

A la 338e séance, le 15 juillet, le représentant
des ETATS-UNIS, rappelant les observations du
représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques sur les cinquième et huitième
paragraphes du projet de résolution, a expliqué
que son Gouvernement avait entière confiance
dans l'aptitude du Médiateur à s'acquitter de
sa tâche avec toutes les chances de succès.
En ce qui concerne les dispositions relatives à
l'exécution de la trêve, il a fait valoir qu'il
aurait peut-être été utile de mettre à profit en
Palestine l'expérience heureuse de la Commis
sion de bons offices pour la question indoné
sienne où l'on a eu recours aux services d'un
groupe d'observateurs de divers pays dirigés
par une personnalité neutre. En ce qui concerne

t
1
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le septième paragraphe, il a estimé que les
dispositions relatives à la démilitarisation impli
quaient l'évacuation de la ville de Jérusalem
par les troupes des deux parties. Sa délégation,
a-t-il dit, était prête à modifier la rédaction
de ce paragraphe ~~ un tel remaniement devait
donner satisfaction au représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques. Il a
estimé qu'il pourrait être utile, à cet égard,
de citer également la résolution du 6 mai
et de demander au Commissaire municipal
spécial pour la ville de Jérusalem de remplir
les fonctions prévues dans cette résolution.
En ce qui concerne le neuvième paragraphe,
il était évident, selon lui, que le Conseil de
sécurité et l'Assemblée générale pouvaient,
si les circonstances l'exigeaient, adupter de
nouvelles résolutions au sujet de la question
pale3tinienne. Toutefois, l'objet principal de
ce paragraphe était d'assurer que pour autant
que les Nations Unies ne prendraient pas de
nouvelle décision, la trêve resterait en vigueur
jusqu'à ce qu'intervienne un règlement pacifique
de la situation future de la Palestine.

Le représentant de l'ETAT D'IsRËAL a critiqué
l'amendement proposé par la Chine, ',:x termes
duquel les Arabes devraient être rl:Jmpensés
s'ils s'abstenaient de se livrer à des opérations
militaires. Il a noté avec satisfaction que les
Etats-Unis étaient encore favorables à l'insti
tution d'un régime international pour la ville
de Jérusalem. Il a donné de nouvelles exph
cations sur l'attitude de son Gouvernement en
ce qui concerne la démilitarisation de J éru
salem.

Le PRÉSIDENT, parlant en tant que représen
tant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE
D'UKRAINE a estimé que c'était au comporte
ment du Médiateur et aux propositions qu'il
avait faites aux parties qu'il fallait attribuer,
dans une large mesure, la reprise des hostilités.
Les actes et les propositions du Médiateur
étaient en contradiction avec la résolution de
l'Assemblée du 29 novembre 1947 et portaient
atteinte aux intérêts légitimes de l'une des
parties. Sa dernière proposition, relative à un
plébiscite, équivaudrait à la liquidation de
l'Etat d'Israël et ne pourrait évidemment
jamais être acceptée. Le Royaume-Uni qui,
dès l'origine, s'est montré résolu à empêcher
une solution équitable en Palestine avait
favorisé sans aucun doute la dernière propo
sition du Médiateur. Par son comportement,
le Médiateur n'avait fait qu'accroître l'obsti
nation des parties et c'est donc lui qui était
responsable de la situation actuelle. Les Etats
arabes et lenrs chefs (I!~vraient comprendre que
la politique britannique est incompatible avec
leurs intérêts et que les projets britanniques
font obstacle à l'accession des pays arabes
à l'indépendance véritable et à leur développe
ment. Opposée à cette politique, le délégation
de l'Union Soviétique n'a cessé, a-t-il dit,
d'appuyer tous les intérêts légitimes des Etats
arabes. L'attitude de la délégation de l'Union
Soviétique vis-à-vis de la Syrie et du Liban,
de l'Egypte et de l'Irak le prouve.

La politique adoptée par les Etats-Unis à
l'égard de la question de Palestine est pleine

d'ambigtütés, de contradictions et L;,'hésitations,
a déclaré le représentant de la République
socialiste soviétique d'Ukraine. Deux tendances
se manifestent dans cette politique, dont l'une
s'inspire de considérations d'ordre intérieur.
Il y a aux Etats-Unis, on le sait, un groupe
compact de population juive, qui est favorable
à l'établissement d'un Etat juif en Palestine.
Les milieux politiques des TJtats-Unis ne peuvent
manquer de tenir compte de ce groupe. qui
joue le rôle que l'on sait dans la vie politique
intérieure des Etats-Unis. D'autre part, l'atti
tude des milieux dirigeants des Etats-Unis est
influencée par les intérêts des grandes sociétés
pétrolières désireuses d'exploiter les ressources
en pétrole qui se trouvent sur le territoire des
Etats arabes. Ce fait détermine la seconde
tendance politique, qui vise à réduire à néant
la réso!ution de l'Assemblée générale en date
du 29 novembre 1947.

Il est évident que si la seconde tendance l'em
porte en ce qui concerne la solution de la
question de Palestine, il n'en résultera rien de
bon ni pour l'Etat d'Israël ni pour les Etats
arabes. Ils ne retireront aucun avantage de ce
que deux groupements pétroliers appartenant
à deux Etats différents s'entendent, sans la
participation des Etats arabes, sur la délimi
tation de leurs sphères d'influence dans le
Proche-Orient, car les Etats arabes seront,
non pas le sujet, mais l'objet d'un accord
secret de ce genre. Ce sont ces mêmes intérêts
pétroliers, ainsi que l'a laissé entendre le
Médiateur lui-même, qui ont déterminé le plan
relatif à la démilitarisation de Haïfa et de ses
raffineries de pétrole. Tous ces actes de la part
de ces gouvernements et du Médiateur des
Nations Unies n'étaient pas de nature à rame
ner la paix en Palestine. La délégation de la
République socialiste soviétique d'Ukraine qui
s'était prononcée en faveur de la cessation
immédiate des opérations militaires en Pales
tine, ne pouvait souscrire aux paragraphes du
projet de résolution des Etats-Unis qui sapaient
manifestement l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies et de ses décisions. La délégation
de la République socialiste soviétique d'Ukraine
ne pouvait non plus appuyer le projet de réso
lution de la Syrie qui aurait dessaisi les Nations
Unies de la question palestinienne.

Le MÉDIATEUR DES NATIONS UNIES a repous
sé toutes ces accusations et a renoncé à retenir
l'attention du Conseil en les réfutant; il a
estimé qu'il était préférable et plus utile que le
Conseil prenne immédiatement une décision en
vue d'une suspension d'armes en Palestine,
épargnant ainsi la vie de centaines d'Arabes
et de Juifs.

Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT a proposé
au nom du Secrétaire général d'ajouter au
projet de résolution les deux paragraphes
suivants:

« Requiert le Secrétaire général de fournir au
Médiateur le personnel et les facilités néce'3
saires à l'accomplissement des fonctions qui lui
ont été assignées par la réSOlution de l'Assem
blée générale en date du 14 mai, ainsi que par
la présente résolution; et
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1

)1 Req/ticrt le Secrétaire général de prendre
les mesures appropriées pour fournir les fonds
nécessaires en vue de faire face aux obligations
découlant de la présente résolution. ))

Le PRÉSIDENT a annoncé que le Conseil
allait passer au vote sur les propositions dont
il était saisi. Il a déclaré que le projet de réso
lution des Etats-Unis, avec les amendements
qui s'y rapportaient, serait mis aux voix le
premier, et que le Conseil voterait ensuite sur
le projet de résolution de la Syrie.

Une longue discussion s'est engagée au sujet
du premier amendement proposé par le Royau
me-Uni et tendant à supprimer les mots « Le
Gouvernement provisoire d'Israël l, dans le
texte du premier paragraphe du projet de réso
lution des Etats-Unis. Les représentants des
ETATS-UNIS, de l'ETAT d'ISRAËL, de l'EGYPTE,
de la SYRIE, de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et de la Chine ont
pris part à cette discussion et exposé l'attitude
de leurs Gouvernements sur la question.

Le représentant de la SYRIE a proposé l'ù;nen
dement suivant destiné à remplacer le premier
paragraphe du projet de résolution des Etats
Unis (S /901) :

« Considérant le rapport du Médiateur des
Nations Unies en date du 12 juillet 1948
(5/888) 1).

Décisions: L'amendement présenté par la
Syrie a été repoussé, quatre membres ayant vote'
pour et sept s'étant abstenus.

Le premier des amendements présentés par le
Royaume-Uni (5/895) a étérejdi, trois membres
ayant voté pour, un cont,'e et sept s'étant abstenus.

Le premier paragraphe du projet de résolution
des Etats-Unis (5/890) a été adopté par huit
voix contre une, et deux abstentions.

Le deuxième paragraphe du projet de résolution
des Etats-Unis a été adopté par huit voix contre
une et deux abstentions.

Le représentant du CANADA a présenté
l'amendement suivant, destiné à remplacer, au
troisième paragraphe du projet de résolution
des Etats-Unis, les mots: «mais en tout cas,
moins de trois jours après l'adoption de cette
résolution l) :

« ••• cet ordre prenant effet à la date la plus
rapprochée que le Médiateur, tenant compte
des responsabilités qui lui incombent en ce qui
concerne la surveillance de l'exécution de la
trêve, pourra déterminer et notifier aux parties)l.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES qui était opposé à
l'amendement présenté par le Canada, a propo
sé et ultérieurement retiré un amendement
maintenant le délai de trois jours.

Décisions: L'amendement présenté par le
Canada a été repoussé, cinq membres ayant voté
pour et cinq s'étant abstenus. Les mots «en
application de t'Article 40 de la Charte des
Nations Unies)) dans le troisième paragraphe ont

été mis a/ex voix séparément à la demande de la
délégation de l'Argentine, et adoptés par huit
voix contre une et dezex abstentions.

Le troisième paragraphe du projet de "ésolution
des Etats- Unz:s a été adopM par neuj t'oix contre
ulle et une abstmtion.

Le quatrième paragraphe du projet de résolu
tion des Etats-Unis a été adopté par huit voix
contre une et deux abstentions.

Les mots « en application de l'Article 40 de la
Charte des Nations Unies 1) dans le cinquième
paragraphe du projet de résolutz:on des Etats
Unis ont été mis aux voix séparément à la
demande de la délégation de l'Argentine; ils ont
été rejetés, six membres ayant voté pour,zen
contre et quatre s'étant abstenus.

Le cinquième paragraphe du, projet de réso
lution des Etats-Unis ap,'ès wpp1'ession des mots
en question, a été adopté par neuj voix et deux
abstentions.

Le sixième paragraphe du projet de "ésolution
des Etats-Unis a été adopté à l'unanimité.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a donné des expli
cations sur l'amendement (S/896) qu'il avait
proposé d'apporter au septième paragraphe
du projet de résolution des Etats-Unis. Sa
manière de voir a été appuyée par le PRÉSIDENT,
parlant en tant que représentant de la RÉpu
BLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE.

Décisions : L'amendement au septième para
graphe, présenté par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a été repoussé, deux membres
ayant voté po'ur, un contre, et huit s'étant abstenus.

Le septième paragraphe du proiet de réso12ttion
des Etats-Unis a été adopté par huit voix et trois
abstentions.

Le huitième paragraphe du projet de résolution
des Etats-Unis a été adopté par neuj voix et deux
abstentions.

Le deuxième amendement proposé par le
Royaume-Uni, et relatif au huitième (avant
dernier) paragraphe du projet de résolution des
Etats-Unis, a été commenté à nouveau par le
représentant du ROYAUME-UNI et accepté par
le représentant des Etats-Unis. Les représen
tants de l'ETAT D'ISRAËL, de la SYRIE, de
l'EGYPTE, ainsi que le MÉDIATEUR DES NATIONS
UNIES ont pris part à la discussion relative à
cet amendement qui, étant accepté par le
représentant des Etats-Unis, n'a pas fait l'objet
d'un vote séparé,

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que la
délégation soviétique ne pouvait souscrire au
paragraphe 9 du projet de résolution de la
délégation des Etats-Unis, ce paragraphe propo
sant en fait que le Conseil de sécurité prévoie
dans sa résolution de nouvelles décisions portant
sur la question de PaIcstine.

Décision: Le neuvième paragraphe du
projet de résolution des Etats-Unis a été adopté
par huit voix contre une et deux abstentions.
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Une longue discussion s'est ensuite engagée
au sujet de l'amendement présenté par la
Chine (S/987); les représentants de l'UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES,
des ETATS-UNIS, de la CHINE et le PRÉSIDENT,
en sa qualité de représentant de la RÉPUBLIQUE
SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE, Y ont pris
part.

Le représentant des ETATS-UNIS a proposé
de remplacer l'amendement présenté par la
Chine par le texte suivant:

«Réitère l'invitation aux parties contenue
dans le dernier alinéa de sa résolution du 22 mai,
et demande instamment aux parties de pour
suivre leurs conversations avec le Médiateur
dans un esprit de conciliation et de concessions
mutuelles afin de pouvoir régler pacifiquement
tous les aspects du différend. »

Cet amendement a été accepté par le repré
sentant de la CHINE.

Décision: L'amendement présenté par les
Etats-Unis a été adopté par neuf voix et dettx
abstentions.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, s'élevant contre
l'envoi en Palestine de membres du Secrétariat
chargés d'exercer les fonctions de gardes, a fait
observer que le Secrétariat avait assumé ainsi
des fonctions qui ne lui appartiennent pas.
La Charte des Nations Unies ne prévoit nulle
part que le Secrétariat ou une partie quelcon
que du Secrétariat exerce des fonctions mili
taires, en particulier des fonctions de protec
tion armée.

Décisions: Ces deux paragraphes ont été
adoptés par h-uit voix, trois abstentions.

L'ensemble du proiet de résolution des Etats
Unis, dans le texte amendé, a été adopté par sept
voix (Belgique, Canada, Chine, Colombie, Etats
Unis, France, Royaume-Um) contre une (Syrie)
et trois abstentions (Argentine, République socia
liste soviétique d'Ukraine et Union des Répu
bliques socialistes soviétiques). En voici la teneur
(5/902) :

«Le Conseil de sécurité,

» Considérant que le Gouvernement provi
soire d'Israël a fait savoir q\l'il acceptait en
principe une prolongation de la trêve en Pales
tine ; que les Etats membres de la Ligue arabe
ont rejeté les appels successifs du Médiateur des
Nations Unies et celui du Conseil de sécurité,
contenu dans sa résolution du 7 juillet 1948,
en vue de la prolongation de la trêve en Pales
tine ; et qu'il en est résulté, en conséquence, une
reprise des hostilités en Palestine,

» Constate que la situation en Palestine
constitue une menace contre la paix au sens
de l'Article 39 de la Charte ;

» Ordonne aux gouvernements et autorités
intéressés, en application de l'Article 40 de
la Charte des Nations Unies, de renoncer
à toute action militaire et de donner, à cette

fin, à leurs forces militaires et paramilitaires,
l'ordre de cesser le feu, cet ordre devenant
exécutoire à la date que fixera le Médiateur
mais, en tout cas, moins de trois jours après
l'adoption de la présente résolution;

»Déclare que le refus d'un quelconque des
gouvernements ou d'une quelconque des auto
rités intéressés de se conformer aux prescrip
tions du précédent alinéa de la présente réso
lution démontrerait l'existence d'une rupture
de la paix au sens de l'Article 39 de la Charte
exigeant un examen immédiat par le Conseil
de sécurité en vue d'adopter, aux termes du
Chapitre VII dela Charte, toute nouvelle mesure
qui pourrait être décidée par le Conseil;

» Invite tous les gouvernements et autorités
intéressés à continuer de coopérer avec le
Médiateur aux fins de maintenir la paix en
Palestine conformément à la résolution adop
tée le 29 mai 1948 par le Conseil de sécurité,

» Ordonne, comme présentant un intérêt
particulier et urgent, une suspension d'armes
immédiate et inconditionnelle dans la ville de
Jérusalem qui deviendra exécutoire vingt
quatre heures après l'adoption de la présente
résolution, et prescrit à la Commission de trêve
de prendre toutes mesures nécessaires à l'exé
cution de cet ordre de cesser le feu;

» Prescrit au Médiateur de poursuivre ses
efforts afin d'amener la démilitarisation de la
ville de Jérusalem, sans préjuger le statut poli
tique futur de Jérusalem; d'assurer la protec
tion des lieux saints, des édifices et sites reli
gieux eil Palestine et de garantir le droit d'y
accéder;

» Prescrit au Médiateur de surveiller l'obser
vation de la trêve et d' ~tablir une procédure
pour l'examen de toutes allégations relatives
à des violations de la trêve postérieures au Il
juin 1948, l'autorise à trancher les cas de viola
tion dans toute la mesure où il pourra le faire
localement par des mesures pertinentes, et
lui demande de tenir le Conseil de sécurité
au courant de l'observation de la trêve et de
prendre, le cas échéant, toute action appro
priée;

»Décide que, sous réserve de toute nouvelle
décision du Conseil de sécurité ou de l'Assem
blée générale, la trêve demeurera en vigueur,
conformément ft la présente résolution et à la
résolution du 29 mai 1948, jusqu'à ce qu'un ajus
tement pacifique de la situation future de la
Palestine ait été réaiisé;

» Réitère l'invitation aux parties contenue
dans le dernier alinéa de sa résolution du 22 mai,
et demande instamment aux padies de pour
suivre leurs conversations avec le Médiateur
dans un esprit de conciliation et de conces
sions mutuelles afin de pouvoir régler paci
fiquement tous les aspects du différend;

» Requiert le Secrétaire général de fournir
au Médiateur le personnel et les facilités néces
saires à l'accomplissement des fonctions qui
lui ont été assignées par la résolution de l'Assem
blée générale en date du 14 mai, ainsi que par
la présente résolution;

r~'<iW·"" ..
»Reqltiert 1

les mesures al
nécessaires e
gations déco
tion. »

Après l!ad
des Etats-Uni
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Après l!adoption du projet de résolution
des Etats-Unis, le PRÉSIDENT a appelé l'exa-
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»Reqltiert le Secrétaire général de prendre men du projet de résolution de la Syrie (S/894).
les mesures appropriées pour fournir les fonds Les représentants de la SYRIE, de l'UNION
nécessaires en vue de faire face aux obli- DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES,
gations découlant de la présente résolu- de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE
tion. » D'UKRAINE, de l'EGYPTE et de l'ETAT D'ISRAËL

ont pris la parole, et le Conseil a décidé de
renvoyer à sa prochaine séance, la suite des
débats sur cette proposition.

9
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dans les affaires intérieures des pays étrangers
ou d'imposer à tel ou tel peuple une certaine
conception de régime politique. Or, l'interven
tion du Chili est fondée Drécisément sur le
désir de se livrer à une telle i~mixtion. Le repré
sentant du Chili n'a cité aucun fait et sa
demande est dénuée de tout fondement. Il
ne fait que répéter les allégations ridicules dé
ceux des journaux américains qui font métier
d'inventions diffamatoires à l'égard de l'Union
Soviétique ainsi qu'à l'égard de certains autres
pays, y compris la Tchécoslovaquie. D'autre
part, il reprend les balbutiements dépourvus
de tout sens de l'ancien représentant de la
Tchécoslovaquie auprès de l'Organisation des
Nations Unies, alors que ce traître à sa patrie
et à son peuple a été relevé de ses fonctions
par le Gouvernement tchécoslovaque.

La formation d'un nouveau Gouvernement
tchécoslovaque ne concerne que le peuple
tchécoslovaque qui exerce ainsi ses droits
souverains dans son propre pays.

La déclaration qui figure au document chilien
et selon laquelle l'Union Soviétique serait
intervenue en Tchécoslovaquie constitue d'un
bout à l'autre une calomnie à l'égard de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques; la délé
gation de l'Union Soviétique rejette cette allé
gation de la façon la plus catégorique. Le fait
que le document présenté par le Chili contient
des affirmations aus;:i absurdes montre bien
que ceux qui ont entrepris cette démarche,
ainsi que ceux qui l'ont provoquée, profitent
de la moindre occasion pour lancer' du haut de
la tribune des Nations Unies - et, dans le cas
présent, du Conseil de sécurité - des attaques
dirigées contre l'Union Soviétique. A l'appui
de sa proposition qui tendait à instituer une
enquête, le représentant du Chili invoque
l'Article 34 de la Charte ; mais cette référence
n'a aucune justification. En examinant des
questions de ce genre, il y a lieu de se conformer
à des critères objectifs; il est inadmissible
que des intrigants et des aventuriers se servent
du Conseil de sécurité pour leurs propres fins.
La situation qui existe en Tchécoslovaquie
ne relève à aucun titre de la compétence du
Conseil de sécurité; en examinant cette ques
tion, le Conseil commettrait une violation
flagrante des principes de l'Organisation des
Nations Unies, principes qui garantissent la
sO!lveraineté des Etats; un tel examen trans
formerait définitivement cet organe des Nations
Unies en un centre d'intrigues politiques et
de provocations, dirigées contre l'Union Sovié
tique et les autres pays de l'Europe orientale.
Loin d'être utile à l'Organisé'-tion des Nations

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'il
s'opposait catégoriquement à ce que la requête
du Chili fût portée à l'ordre du jour du Conseil
de sécurité; en effet, a-t-il dit, il s'agit d'une
pure invention qui en dit long non seulement
sur ses auteurs, mais également sur ceux dont
ils exécutent les ordres. Il a déclaré que le Chili
n'avait pas de politique internationale qui lui
fût propre, que ce pays était le jouet de cer
tains milieux influents étrangers. L'examen
de la requête chilienne constituerait une inter
vention flagrante dans les affaires intérieures
de la Tchécoslovaquie et contreviendrait à
l'Article 2, paragraphe 7, de la Charte des
Nations Unies. Nul n'a le droit de s'ingérer

B. DISCUSSION SUR L'INSCRIPTION DE LA
COMMUNICATION AL'ORDRE DU JOUR

A. COMMUNICATION DU REPRÉSENTANT DU
CHILI EN DATE DU 12 MARS 1948

La communication en date du 12 mars 1948
a fait l'objet d'une inscription à l'ordre du jour
provisoire de la 268e séance, tenue le 17 mars
1948.

Par lettre en date du 12 mars 1948 (document
SJ694), le représentant du CHILI a avisé le
Secrétaire général que son Gouvernement avait
été informé du fait que, le 10 mars 1948, M. Pa
panek, représentant permanent de la Tchécoslo
vaquie, avait adressé une communication au
Secrétaire général. M. Papanek avait allégué
que l'indépendance politique de la Tchécoslo
vaquie s'était trouvée violée par la menace,
de la part de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques, de l'emploi de la force; qu'il
s'agissait d'une situation qui mettait en danger
le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales et qu'il convenait de la p'Jrter à
l'attention du Conseil de sécurité. Conformé
ment au paragraphe l, de l'Article 35, le repré
sentant du Chili demandait au Secrétai:-e
général ùe vouloir bien soumettre au Conseil
de sécurité la question soulevée dans la lettre
de M. Papanek. Au nom de son Gouvernement,
il demandait au Conseil de procéder à une
enquête sur la situation en vertu de l'Article 3'1

Par lettre en date du 15 mars 1948 (SJ696),
le représentant du Chili a adressé au Secrétaire
général la note de M. Papanek, datée du 10 mars,
considérant qu'elle constituait un complé
ment à sa première lettre.
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Unies, l'examen des calomnies contenues dans
la requête du Chili ne ferait que lui porter
préjudice; en effet, une scission au sein de
cette Organisation, scission que voudraie. t
provoqu~r certai~s ~tats membres du Conseil~
ferait le Jeu des mstIgateurs de guerre. Ceux-Cl
ont déjà profité de la question soulevée par le
Chili pour intensifier la campagne de menson
""es et de calomnies à l'égard de l'Union Sovié
tique, pour envenimer encore davantage les
relations entre les Etats, et, au premier chef,
entre les grandes Puissances, pour renforcer
la méfiance et la suspicion que certains Etats
nourrissent à l'égard d'autres Etats et pour
intensifier la fièvre belliciste dont sont grave
ment atteints certains milieux dans nombre
de pays, et notamment aux Etats-Unis d'Amé
rique.

La délégation de l'Union So\riétique estime
qu'il est de son devoir de porter ces faits à
l'attention du Conseil de sécurité et de tous
ceux qui ont à cœur la cause de la paix, et qui
aspirent à renforcer la confiance qui doit régner
entre les peuples.

Les représe~tR1lts du ROYAUME-UNI, de la
SYRIE, de la COLOMBIE, de la FRANCE, des
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE et de la BELGIQUE
ont préconisé l'inscription de ce point à l'ordre
d'" jour. On a fait remarquer que personne
n'avait demandé à l'Organisation des Nations
Unies d'intervenir en Tchécoslovaquie dans des
affaires relevant essentiellement cie la compé
tence nationale de ce pays. Au contraire, on
a porté devant le Conseil une tres grave accu
sation, celle d'une intervention de l'Union
Soviétique en \riolation du paragraphe 4 de
l'Article 2 de la Charte. Le Conseil avait incon
testablement le aevoir de faire une enquête
sur des accusations si graves ainsi que sur les
graves contre-accusations qui avaient été pré
sentées par les représentants de l'Union des
Républiques socialistes so\riétiques et de la
R~publique socialiste soviétique d'Ukraine.
Le Conseil ne pouvait refuser d'inscrire à son
ordre du jour un point présenté par un Etat
membre, se fondant sur un Article de la Charte;
et il ne pouvait, sans examiner la question,
décider du bien-fondé de la plainte.

Décision: Par neuf voix contre deux, le
Conseil a inscrit à son ordre du jour la communi
cation du représentant du Chili.

C. DISCUSSION GÉNÉRALE

Décision: Après discussion, le Conseil a
décidé, par neuf voix contre deux, d'inviter le
représentant du Chili à participer à ses débats.

Le représentant du CHILI a répondu aux cri
tiques formulées contre son Gouvernemer-: et
contre M. Papanek, et a déclaré que l'alléga
tion selon laquelle le Gouvernement du Chili
serait un gouvernement de pantins, n'était pas
autre chose que l'expression d'une conception
totalitaire du monde. M. Papanek était, de
toute é\ridence, le représentant autorisé du
gouvernement légitime de la Tchécoslovaquie

à l'époque où il a adn~ssé au Secrétaire général
la lettre dans laquelle il déclarait que le coup
de force perpétré en février par la minorité
communiste n'avait réussi qu'en rn.ison de la
participation officielle des représentants de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
et de la menace d'intervention des forces armées
de l'TJnion des Républiques socialistes sovié
tiques.

M. Papanek poursuivait en décrivant les
violations brutales des droits civiques qui résul
taient de cet état de choses. De prime abord,
la plainte semblait bien fondée et les protesta
tions des Gouvernements de la France, des
Etats-Unis et du Royaume-Uni la justifiaient.

Il citait d'autres faits à l'appui des accusa
tions de M. Papanek et, po~r conclure, déclarait
qu'on ne disposait d'aucune documentation
pertinente permettant de satisfaire aux stipu
lations de l'Article 34 et de justifier une enquête.
Sans aucun doute, une mission ne serait pas
reçue en Tchécoslovaquie, mais il était possible
de mener une enquête ailleurs, en Europe ou à
Lake Success. Il demandait officiellement au
Conseil d'in\riter M. Papanek à faire une décla
ration.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE s'est catégori
quement opposé à ce que l'on in\ritât M. Papa
nek à faire une déclaration devant le Conseil
de sécurité. Il a fait remarquer que le Conseil
de sécurité n'avait pas à entendre et à examiner
les déclarations mensongères de personnes pri
vées, et a fortio?'i, de personnes qui ont été révo
quées de leurs postes par leurs gouvernements,
pour avoir trahI leur nation. Ce serait manquer
de respect au peuple de Tchécoslovaquie que
de donner à un traître la possibilité de traîner
ce peuple dans la boue et de l'accabler de calom
nies.

En adoptant une proposition de ce genre, on
ne contribuerait nullement à relever le prestige
de l'Organisation des Nations Unies aux yeux
de l'opinion publique mondiale.

Décision: A près en avoir discuté plus avant
à sa 272e séance, tenue le 22 mars, le Conseil a
décidé, par neuf voix contre deux, d'inviter
M. Papanek à participer aux débats.

M. PAPANEK a fait l'historique de la crise de
février, et a déclaré que le plan communiste
datait d'avant la suspension des hostilités. Il a
dit comment on avait détaché la Russie sub
carpathique de la Tchécoslovaquie fn faisant
intervenir dIrectement des éléments de l'armée
soviétique. Il a décrit les difficultés qu'av2.ient
rencontrées les envoyés du Gouvernement tché
coslovaque à Moscou, où les communistes
avaient imposé le prograrr~me dit de Kosice,
en les menaçant, s'ils refusaient de l'accepter,
d'empêcher à jamais le Gouvernement en exil
à Londres de rentrer en Tchécosl0vaquie. A
cette époque, les communistes ont occupé tous
les principaux postes ministériels. M. Papanek
a décrit les graves sacrifices d'ordre économique
auxquels il avait fallu consentir pour conserver
l'amitié de l'Union Soviétique, notamment
l'annulation de la déci::'~on du Gouvernement
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tclécosloyaque rl'1atiye au Plan Marshall. 11 a
décrit les éYénL'ments qui ont menl' au coup
de force, devenu nécessaire lorsqu'il apparut
que le parti communis~e l'ssuierait des pertes
aux prochaines élections. C'est de l'Union Sovié
tique que le coup de force a reçu ses directives,
de l'Union Soyiétique coupable d'agression
indirectL' et d'infiltration politique. A cet égard,
il a décrit les circonstances qui ont entouré la
Yisite de M. Zorine ft Prague, le roll' joué par le
Président Bl'nes et par le ministre des Affaires
étrangères Masaryk, et les mouvements des
troupes de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques ft la frontière tchécoslovaque.
Compte tenu des aspirations communistes
mondiales, la situation existant en Tchécoslo
vaquie constituait une menace à la paix et à la
sécurité internationales aux termes de l'Arti
cle 34: t:t le Conseil devrait effectuer une enquête.

De l'avis d.l représentant du ROYAUME-UNI,
en raison des graves accusations et contre
accusations qui ont été prononcées, le Conseil
avait le devoir de faire la lumière sur la ques
tÏJn.. Evidemment, une telle enquête était
difficile, étant donné qu'un gouvernement dési
reux d'intervenir dans les affaires intérieures
d'un autre Etat prendrait soin d'effacer les
traces.

Le Conseil de sécurité serait bien avisé de
demander des preuves à l'appui des allégations
qui avaient l'té faites. La délégation du
Royaume-Uni ne prétendait pas, en ce qui la
concernait, être en possession de preuves abso
lues. Elle n'avait aucun moyen de savoir ce
qui s'était passé au cours des entretiens que
M. Zorine, ministre adjoint des Affaires étran
gères de l'Union Soviétique, avait pu avoir à
Prague au moment de la crise. La délégation
du Royaume-Uni ne pouvait connaître les
détails de l'entrevue entre le Président Benes
et le Premier Ministre Gottwald, ni les argu
ments que ce dernier avait employés pour
amener le Président à accepter des exigences
dont on savait parfaitemelll qu'elles lui déplai
saient. Le Président Benes pouvait les faire
connaître au Conseil, mais depuis le récent
coup d'Etat, il ne semblait pas avoir la possi
bilité de manifester quoi que ce soit publique
ment.

Le représentant du Royaume-Uni a estimé
que, l'un après l'autre, les pays situés le long
des frontières de l'Union Soviétique avaient
succombé sous la domination d'une minorité
communiste impitoyable.

Comment ces événements qui se sont pro
duits dans d'autres pays éclairaient-ils les
événements de Tchécoslovaquie? Chacun sa
vait que les Tchèques avaient cru passionné
ment d::ms la démocratie parlementaire. Entre
les deux guerres, leur Parlemer>t représentait
tous les éléments de la population; aucun
parlement ne fonctionnait mieux, aucun parle
ment n'avait apporté plus de prospérité et de
progrès social à chacune des catégories de la
population. Lorsque le Président Benes était
rentré en Tchécoslovaquie, il était le symbole
de la libre démocratie dont il tenait son pou
voir. Tout prouvait qu'il avait de:>:rière lui la
majorité écras:mte de la nation. C'était sous

~a Jirection qUL' le Parlement libre de la
Tchl~coslovaquie avait ltté rétabli; il Y m'ait
liberté d'association svndicall\ liberté dl' la
presse, libl'l'té de la p,lrole, dl' la pensée l't de
l't~criture ; Mazarvk lui-même se vantait sou
vent qu'il 'l'Y avait pas de rideau c:e fer l'n
Tchécoslovaquie, et les visiteurs venus de
l'étranger constataient qu'ils pLluvaient prendre
contact avec tous les repn~sentants de la presse,
dire tout ce qu'ils voulaient, et avoir lems
déclarations librement publiées dans tout le
pays.

Pouvait-on douter que, si le peuple tchèque
avait librement accepté ce changement, ces
chefs, Bene8 et Mazaryk, auraient exposé à la
nation pourquoi ce changement était néces
saire, lui auraient demandé de l'accepter et
auraient été des premiers à obtenir de la nation
entière qu'elle accepte sincèrement ce que l'on
faisait? Et cependant, Mazaryk a fait le sacri
fice de sa vie pour montrer au monde que ce
changement avait été imposé à la nation. Le
Président Benes n'a jusqu'à présent pas adressé
de déclaration à son peuple, ni au monde, et
pendant ce temps la propagande du nouveau
Gouvernement tchécoslovaque a essayé de
persuader la population que les Puissances
occidentales avaient levé le masque et s'étaient
révélées les ennemis de la Tchécoslovaquie.
C'était là évidemment la technique habituelle,
consistant à attiser la haine internationale,
que l'on avait vu employer dans d'autres pays
de l'Europe orientale et, avant tout, en Union
Soviétique même.

Le représentant du Royaume-Uni a répondu
aux objections qu'on avait fait valoir quant à la
compétence du Conseil; et il a conclu que le
Conseil devait, en jugeant cette affaire, faire
preuve de circonspection et d'objectivité; mais
qu'il dev::lit avant tout veiller à ne pas se
laisser jouer trop facilement.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a déclar.é que si l'on
avait soulevé cette question, c'est qu'il fallait
détourner l'attention de l'intervention améri
caine et britannique dans les affaires intérieures
de la Tchécoslovaquie et de l'intérêt qu'avaient
ces pays à y fomenter un cour de force réac
tionnaire. Mais ces plans avaient échoué et
leurs instigateurs avaient déversé toute leur
haine sur le parti communiste de Tchécoslova
quie qui jouissait de la confiance du peuple
et qui avait élaboré ses directives politiques
conformément à son intérêt. La plainte avait
son origine dans le fait que les Etats-Unis et
le Royaume-Uni étaient déçus de l'échec de
la tentative qu'ils avaient faite pour intégrer
la Tchécoslovaquie dans le bloc militaire des
Etats de l'Europe occidentale. Les forces sovié
tiques avaient évacué la Tchhoslovaquie depuis
longtemps déja. et la population avait été
laissée complètement libre de choisir la forme
de son gouvernement et de d~ci.der de son
évolution politique, économique sc sociale. Les
accusations visaient à détourner l'attention des
interventions politiques et économiques des
Etats-Unis, et l'orateur a décrit l'intervention
en Grèce, en Italie et dans d'autres pays. En
conclusion, il a repoussé l'affirmation selon
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laquelle l~ Tch~~coslovaquie ne serait plu; ~me
démocratw, umquement parce que son reglme
politique ne serait plus conforme aux normL'S
américaines de la dl~mocratie.

A la 2730 séance, tenue le 23 mars, le repré
SL'ntant de la FRANCE a dl~clan~ qu'il l~tait bien
connu qu'une minoritl~ avait pris le pouvoir
en Tchécoslovaquie par la force et, manifeste
ment, contre le gn~ du chef de l'Etat. Les
sentiments d'amitié du peuple tchèque envers
l'Union Soviétique, les engagL'ments bilaté
raux favorisant cette amitiL; et la p:lrticipation
des communistes au Gouvernement de la
Tchécoslovaquie n'ont pas paru des gages
suffisants et, en conséquence, un Etat policier
s'est substitué à un Etat démocratique. Il
était évident que, sans la proximité immédiate
des forces soviétiques, la minorité n'aurait
même pas pu tenter un coup de force et le
Conseil de sécurité devrait donc attacher la
plus grande importance à la communication
du Chili.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'en
soulevant la « question tchécoslovaque H, le
Chili avai't joué le rôle d'une marionnette aux
mains des rois de la finance et du commerce
de Wall Street qui détiennent tous les leviers
essentiels de l'économie du Chili et con:rôlent
entièrement sa politique intérieure et exté
rieure. Les travailleurs du Chili, ainsi que tous
les esprits sincères du monde, n'auront que
du dégoût pour les actes des gouvernants
chiliens actuels.

Au cours de ces dernières années, les hommes
politique3 américains et britanniques ont consi
déré la Tchécoslovaquie c'Jmme une proie
facile.

Mais le peuple de la Tchécoslovaquie, qui a
rétabli après la guerre son indépendance, a
fait échouer les olans des milieux influents des
Etats-Unis et dû Rovaume-Uni. Én établissant
ces plans, les Puissances occidentales se fon
daient sur une idée erronée: elles pensaient
en effet que des réactionnaires vénaux l'empor
teraient en Tchécoslovaquie et réussiraient à
tromper leur propre peuple. Ces Puissances
espéraient qu'avec l'aide de ces hommes, elles
pourraient attirer la Tchécoslovaquie dans ce
qu'on appelle le « Plan Marshall H, plan qui
vise à asservir les autres pays et les autres
peuples et à les soumettre aux intérêts des
monopoles américa!ns. Le peuple tchéco
slovaque a refusé de se soumettre à ce joug. C'est
conformément à cette volonté du peuple qu'ont
agi les hommes politiques et les partis tchéco
slovaques qui s'inspiraient des intérêts de leur
pays et de leur nation et non pas de ceux des
requins de la bourse de Wall Street ei ùe la
City de Londres. Ces partis '. ces hommes
politiques, après avoir levé haut l'étendard de
la luHe contre l'ennemi pendant l'occupation
hitlérienne, ont une fois de plus, en véritables
patriotes, suivi leur peuple dans la voie qu'il
avait choisie. Avec le peuple entier de la
Tchécoslovaquie, ils ont déclaré à haute voix
que le sort de la TchécoslovRquie, en tant
qu'Etat souverain, était étroitement lié à celui
de l'Union Soviétique qui, dans les années les

plus dures de la République tchlkoslovaque,
n'avait jamais abandonlll~ le peupl" de ce
pa~'s. La politique de collabnratinn étroite
adoptl~e Ù. l't~gard de l'Union des République~

socialistes so\'h~tiqUl's par le peupl" tchéco
slovaque et les partis qui lui sont restl~s fidèle~,

correspond entièreml.'nt aux intérêts vitaux de
tnus les peuples pacifiques, étant dnnnô que
l'Union Soviétique a touj(lur~ été fidèle à la.
cause de la paix et de l'égalitl; des pl'uples.

Au cours de la réorganisation du Gouverne
ment tchécoslovaque, d0s personnalités qui
s'étaient compromises aux yeux du peuple ont
pri~ leur retraite et ont été remplacées par des
hommes politiques, par des patriotes, qui
écoutent la voix et les battements du cœur de
ce peuple.

L'économie de la Tchécoslovaquie subit des
modifications profondes vishnt à l'adapter aux
principes de la démocratie. On est en train de
nationaliser la production, de supprimer les
grandes propriétés terriennes et de partager
les terres entre les paysans sans terres et les
petits propriétaires. Au lieu de se résigner à
vivre des aumônes qu'on lui offre sous l'éti
quette du Plan Marshall, la Tchécoslovaquie a
décidé de dévélopper par ses propres moyens
son économie et sa culture et de collaborer
avec tous les pays qui désirent travailler avec
elle, en toute égalité, au maintien de la paix
et de la sécurité.

Il est absurde d'affirmer que les changements
intervenus dans la composition du Gouverne
ment tchécoslovaque soient le résultat d'une
intervention de l'Union Soviétique. Ceux qui
ont fait soumettre la question tchécoslovaque
à l'examen du Conseil de sécurité savent bien
que l'Union Soviétique n'y est pour rien et
que la campagne de calomnies lancée contre
ce pays est dénuée de tout fondement. Néan
moins, ils retirent toutes ces vieilles histoires
de l'arsenal de la propagande de Gœbbels et
s'efforcent de prouver. comme le faisait Gœbbels
lui-même, que tous les échecs qu'ils ont essuyés
dans leur politique extérieure et intérieure sont
imputables au communisme et à l'Union Sovié
tique.

Pour comprendre pourquoi l'on a saisi le
Conseil de sécurité de la question tchéco
slovaque, il faut connaître la politique adoptée
par le Royaume-Uni et par les Etats-Unis à
l'égard de l'Europe. Cette politique, qui s'exerce
ces derniers temps sous l'étiquette du Plan
Marshall, repose sur le désir de soumettre
l'économie et la politique des autres Etats aux
besoins économiques et politiques des Etats
Unis et, en partie, du Royaume-Uni. Toute
fois, l'économie et l'industrie de la Tchéco
slovaquie ne sauraient servir de monnaie
d'échange aux financiers et aux industïiels
américains et britannim'l' qui en disposèrai,nt
à leur guise. La rché\'~shvaquie était et
demeure un Etat sc,uvenlin. Comme tout pays
qui se respecte, elle L~t PT,'te à collaborer avec
tous les Etats qui souserl'. f'lt au principe du
respect mutuel des :iroits et ('l,es intérêts. C'est
ainsi qu'elle a établi une collaboration étroite
avec l'Union Soviétique sur la base des accords
comme:daux que ces deux pays ont conclus
pour leur bénéfice commun.
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D'autre part, Ct'UX qui ont POSt; la question
tcht;cllslovaque t'nt cherché ft envenimer encore
davantage les rapports entre les grandes Puis
sances et ft pl'rtt'r un nOUVt'au COui) Ù l'Orga
nbation des Nations lTnies.

Le repré~entant des ETATS-lTNIS D'AMÉRIQUE
a déclan; que les repn;:-:t'ntants de l'Union des
Répnbliqi.lt's sl1cialistes sO\'iétiques et de la
Rt;publique sc'Cialiste SOY; ~tique d'Ukraine
n'avaient pas répondu aux nombreuses et
grave:::. accusations qu'on venait d'entendre.
On ne facilitait pas la décision du Conseil par
une masse d'allégations fantaisistes et sans
fondement relatives à la conduite des autres
pay:::.. Les derniers événements ne s'expliquaient
ni par le caractère du peuple tchécoslovaque
ni par sa tradition et ressemblaient de façon
trop frappante à ceux qui s'étaient déroulés
dans des pays voisins, pour que le Conseil pût
se contenter de démentis purement formels.
Si ces accusations se trouvaient vérifiées, on
serait en présence d'une agression indirecte.
Il incomberait alors à l'Organisation des
Nations Unies de prendre des mesures collec
tives efficaces pour défendre l'intégrité terri
toriale et l'indépendance politique des Etats,
quelque petits qu'ils puissent être.

A la 276 e séance, tenue le 31 mars, le repré
sentant du CHILI a dit que le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
avait passé soas silence l'affaire de la Tchéco
slovaquie et avait tenté d'obscurcir la question
en ne présentant que des contre-accusations.
Il a décrit ce qui s'était passé récemment au
Chili où l'Union Soviétique, à l'aide de sa
cinquième colonne, à savoir: le parti commu
niste, avait essayé d'appliquer son plan mortel
de domination mondiale et de destruction de
la civilisation occidentale. Cette expérience
justifiait suffisamment l'intervention du Chili
et constituait une présomption de vérité pour
les faits présentés par M. Papanek. Le repré
sentant du Chili a analysé les preuves dont
disposait le Conseil et ajouté qu'il pouvait
fournir les noms de témoins prêts :l avancer
de nouvelles preuves et à fournir d'autres
documents. Il a répondu aux objections rela
tives à la compétence du Conseil et a critiqué
le travestissement du concept de la souverai
neté nationale présenté par l'Union Soviétique.
Le Conseil disposait de preuves surabondantes
pOilr ordonner une enquête et se trouvait
moralement obligé de le faire. Il a proposé de
créer un groupe d'enquête analogue au Sous
Comité chargé de la question espagnole, créé
le 25 avril 1946.

Le représentant du CANADA a dit qu'on
n'avait reçu aucune réponse satisfaisante aux
questions graves et pertinentes posées au
Conseil. Au lieu de réponses, les membres
avaient entendu des contre-accusations et des
allusions aux motifs de ceux qui avaient essayé
de faire la lumière sur les faits. Retraçant les
pril.lcipales étapes de la crise, il a dit qu'elles
ressemblaient trop aux événements survenus
antérieurement dans d'autres Etats pour qu'on
pût éviter de conclure qu'elles s'étaient dérou
lées au su de l'Union des Républiques socia-

li:::.te:::. soviétiques, avec :::.on approbation et,
dans une certaine mesure, avec son aide. A
son avis, il incombait au Conseil d'entendre
des témoins sur cette question.

Le repn;sentant de la CHINE a déclan; qu'après
s'y être refusé tout d'abord, il avait préconisé
l'inscription de cette que:::.tion à l'ordre du
jour, estimant que, si les accusations étaient
fondées, il valait autant que le monde fît face
à la crise immédiatement. La ~,1upart des
habitants du monde repoussaient le principe
suivant lequel, pour atteindre à la liberté
économique, il fallait supprimer la liberté poli
tique; c'est pourquoi les événements survenus
en Tchécoslovaquie, dans ce pays qui avait
représenté un moyen terme entre le régime
des Etats-Unis et celui de l'Union Soviétique,
ont consterné bien des gens qui regardent vers
l'avenir. Si l'on tenait compte des leçons de
l'histoire, les derniers événements survenus en
Tchécoslovaquie méritaient une enquête sérieuse
du Conseil.

Le représentant de la SYRIE a estimé que le
représentant du Chili était entièrement fondé,
en vertu de l'Article 35, à porter la situation
à l'attention du Conseil. Il fallait avoir des
renseignements pour s'assurer que le coup
-l'Etat était né d'une pression extérieure et il
serait bon, à son avis, que le Conseil constituât
un sous-comité d'enquête composé de trois
membres au maximum.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE, répondant 2.UX

représentants du Royaume-Uni et de la France,
a déclaré que personne, pas même les représen
tants de la Grande-Bretagne et de la France,
n-:: possédait de preuve qui viendrait appuyer
les assertions mensongères du représentant du
Chili; si ces deux Etats se sont efforcés de
prouver que le Conseil de sécurité était fondé
à intervenir dans les affaires intérieures de la
Tchécoslovaquie, c'est uniquement en raison
de leur attitude hostile à l'égard du régime
qui existe en Tchécoslovaquie. En même temps,
les représentants de la Grande-Bretagne et de
la France, qui ne tiennent pas du tout à attirer
l'attention du Conseil de sécurité sur les régimes
fascistes qui subsistent encore dans certains
pays, font tout leur possible pour consolider
ces régimes sur le plan économique et politique.

Cette remarque porte en premier lieu sur
l'Espagne franquiste, que les Etats-Unis et le
Royaume-Uni soutiennent à tous les égards.

Tout cela indique que, dans leur politique
extérieure, les Gouvernements des Etats-Unis,
d'- Royaume-Uni et de la France s'inspirent
de l'idée qu'il y aurait intérêt à maintenir et à
res~aurer les gouvernements et les régimes
réactionnaiIes. Mais tous ces intérêts et ces
sympathies n'ont rien de commun avec les
tâches et léS buts des Nations Unies, et par
conséquent du Conseil de sécurité.

Les diverses suppositions formulées par le
représentant de la Grande-Bretagne au sujet
des buts possibles du voyage de M. Zorine à
Prague ne constituent nullement un argument
valable en faveur de la diatribe du Chili. A ce
point de vue, il serait plus utile d'étudier les
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voyages effectués dans divers pays d'Europe
et d'Asie par des membres du Congrès, des
experts et des hommes d'affaires des Etats
Vnis.

Les représentants de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE et de la FRANCE
ont exprimé leurs vues sur les crises euro
péennes de 1938 et 1939.

A la 278e séance, tenue le 6 avril 1948. le
représentant des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE a
constaté que, contrairement aux usages, le
représentant de la Tchécoslovaquie avait déclaré
à la presse que son Gouvernement ne souhaitait
pas participer aux débats du Conseil. En raison
des graves accusations qu'on avait formulées,
la question s'est posée de savoir si le Gouver
nement tchécoslovaque craignait que ses argu
ments ne puissent se soutenir devant l'opinion
mondiale. Le représentant des Etats-Unis
aimerait poser au représentant de la Tchéco
slovaquie un certain nombre de questions;
c'est pourquoi il présentait un projet de réso
lution invitant le Gouvernement tchécoslova
que à participer à la discussion de la question
sans droit de vote.

Le représentant de l'ARGENTINE a déclaré
que la politique étrangère de son pays avait
toujours été hostile à l'intervention dans les
affaires intérieures d'un pays quelconque. En
raison de la gravité des accusations formulées,
le Conseil devait faire tout son possible pour
établir objectivement les faits sans se laisser
gagner par l'atmosphère de psychose de guerre.

Décision: Après débat, le Conseil, par
neuf voix contre deux abstentions, a adopté le
projet de résolution des Etats-Unis sous sa'
forme modifiée (5/711).

En voici le texte :
« Le Gouvernement de la Tchécoslovaquie

est convié à participer, sans droit de vote,
aux discussions relatives à la question tchéco
slovaque examinée actuellement par le Conseil
de sécurité et le Secrétaire général est invité
à informer de cette décision le représentant de
la Tchécoslovaquie auprès des Nations Unies. »

Cette notification ayant été faite, le repré
sentant de la Tchécoslovaquie a déclaré dans
sa réponse (S/718) que son Gouvernement
n'estimait pas pouvoir prendre quelque part
que ce fût à la discussion. Les questions mises
en jeu ressortissaient exclusivement à la juri
diction nationale de la Tchécoslovaquie, qui
repoussait avec indignation la plainte injustifiée
dont était saisi le Conseil de sécurité. La dis
c~ssion par le Conseil de sécurité de ces ques
tIOns de politique intérieure était en contra
diction avec les dispositions de la Charte et
n'était qu'un prétexte pour attiser la campagne
de malveillance à l'égard de l'Union Soviétique
et des autres Etats de l'Europe orientale.

Le représentant du CHILI a présenté un projet
de résolution tendant à la création d'un sous
comit~ dont le Conseil fixerait la composition
et qUI recevrait et entendrait des déclarations

et des témoignages et ferait rapport au Conseil
aussitôt que possible, cela sans préjudice des
décisions qu'on pourrait prendre en vertu des
dispositions de l'Article 34.

A la 2~ne séance, tenue le 12 avril, le repré
sentant de l'UN10N DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que, dans son
intervention, le représentant du Chili n'a fait
que répéter les assertions et les calomnies d'un
tra~tre tchécoslovaque. Les représen~ants des
Etats-Unis, de la Granda Bretagne, de la
France et de certains autres pays ont fait de
même.

Toutefois, les faits démentent les calomnies
selon lesquelles les changements survenus récem
ment dans la composition du Gouvernement
tchécoslovaque auraient été la conséquence
d'une intervention de l'Union Soviétiqûe et
M. Zorine, ministre adjoint des Affaires étran
gères de l'Union Soviétique, qui s'était rendu
à Prague, aurait exercé une pression pour
influencer la politique intérieure de la Tchéco
slovaquie.

Le représentant de l'Union Soviétique a cité
ensuite des faits préds, qui démentent ces
assertions mensongères. Le public a été informé
du voyage de M. Zorine et de ses buts par la
presse tchécoslovaque. Le 20 février, par
exemple, les journaux tchécoslovaques annon
çaient que M. Zorine était arrivé dans le pays
pour y contrôler les livraisons de céréales
soviétiques à la Tchécoslovaqu.ie et qu'il
prendrait part aux fêtes organisées les 21 et
22 février à l'occasion du congrès national de
l'Association des amis de l'U.R.S.S. et de
l'Association pour le développement des rela
tions culturelles entre l'U.R.S.S. et la Tchéco
slovaquie.

La presse a annoncé ensuite qu'aussitôt
après son arrivée, M. Zorine avait rendu visite
à M. Masaryk, ministre des Affaires étrangères,
et à M. Maier, ministre du Ravitaillement, du
parti des socialistes de droite, et qu'il avait
discuté avec eux des livraisons de céréales
soviétiques à la Tchécoslova'1uie. Le 21 février,
M. Zorine a rendu visite à M. Pictor, ministre
des Transpoïts, du parti des démocrates slova
ques, avec lequel il avait examiné la question
du transport des céréales; le 22 février, M. Zo
rine a assisté au Congrès de l'amitié soviéto
tchécoslovaque, et le 23 février, à la séance
solennelle, tenue à la Maison de la défense
nationale, à l'occasion du trentième anniver
saire de l'armée soviétique. Le 23 février au
soir, il était présent à la réception donnée
par l'ambassade soviétique à l'occasion de
cet anniversaire. Les journaux tchécoslova
ques du 27 février publiaient un communiqué
sur les négociations qui avaient eu lieu les jours
précédents entre M. Zorine et les fonction
naires soviétiques et tchécoslovaques inté
ressés, ainsi que sur les décisions prises au cours
de ces réunions à l'effet de hâter les livrai
sons de céréales, en particulier du blé de semence.
Après avoir cité d'autres faits encore, le repré
sentant de l'Union Soviétique a déclaré que
tous ces faits démentaient entièrement les
allégations des représentants des Etats-Unis,
du Royaume-Uni et d'autres Puissances, et
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qll'ils démontraient que ces déclarations n'é
taient pas fondées et constituaient autant
de calomnies dirigées contre l'Union des .l")épu
bliques socialistes SO'viétiques et la Tchèco
slovaquie.

Toutes ces im'entions sur ce que l'on appelle
1'(( expansion soviétiquen ont pour bùt de détour
ner l'attention du monde de l'expansion impé
rialiste des Etats-Unis en Europe et des "éri
tables projets des Etats-Unis ft l'égard de
la Tchécoslovaquie. Le représentant de l'Union
Soviétique a alors rapporté de nombreux
faits montrant que le Gouvernement des
Etats-Unis s'efforçait d'utiliser des politiciens
vénaux et réactionnaires, à l'intérieur de la
Tchécoslovaquie, pour porter un coup fatal
à la République tchécoslovaque.

C'est ainsi que les journaux de Prague,
St'obrdni Slot'o et Lidova Demokracia, qui
affirmaient encore tout récemment leurs affi
nités a"ec certains milieux américains influents,
écrivaient le Il février dernier que M. Stein
hardt, l'ambassadeur des Etats-Unis en Tché
coslovaquie, ayant reçu de nouvelles instruc
tions de Washington, tentait d'intervenir acti
vement dans la politique intérieure de la
Tchécoslovaquie et que les partis tchécoslo
vaques de droite comptaient prendre leur
revanche aux prochaines élections parlementai
res, avec l'appui des Etats-Unis. Ces mêmèS
journaux annonçaient également que le Gou
vernement des Etats-Unis avait promis d'accor
der à la Tchécoslovaquie des crédits pour un
montant de vingt millions de dollars et ils
indiquaient que les partis de droite voyaient
dans l'octroi de ces crédits un acte d'assistance
en leur faveur, à la veille des élections parle
mentaires.

Les intrigues que le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique poursuit à l'égard
de la Tchécoslovaquie et les menées des agents
américains à l'intérieur du pays ont amené
une crise au sein du Gouvernement tchécoslo
vaque, crise qui a été provoquée par les réac
tionnaires tchécoslovaques sur un ordre venu
de l'étranger. Le représentant de l'Union
Soviétique a cité ensuite des faits à l'appui de
cette déclaration. Le 13 février, les représen
tants du parti socialiste national, du parti
populaire et du parti des démocrates slovaques
au sein du Gouvernement, ont demandé cer
tains changements dans le personnel dirigeant
du corps de la sûreté nationale, dans le des
sein de créer des conditions qui leur permet
traient de mettre la main sur ce corps. Le 17
février, ces représentants ont déclaré qu'ils
sc èfuseraiellt à examiner toute autre question
tant qu'on ne leur aurait pas expliqué pour
quoi leur demande n'avait pas reçu satisfac
tion; c'était là, en fait, provoquer une crise
gouvernementale. C'est alors que le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique, par l'inter
médiaire de M. Steinhardt, son ambassadeur
en Tchécoslovaquie, est intervenu ouverte
ment dans les affaires intérieures de la Tchéco
slovaquie. Arrivé à Prague le 19 février, M.
Steinhardt a immédiatement reçu les corres
pondants tchécoslovaques et leur a déclaré
qu'il espérait toujours que le Gouvernement
tchécoslovaque reviendrait sur sa décision

à l'égard du Plan Marshall. Cette déclaration
montrait que IE's éléments réactionnaires au
sein des groupements de droite pouvaient
compter, dans leur action, sur le soutien des
Etats-Unis d'Amérique.

Le 20 février, les représent:mts des trois
partis de droitE' ont donné leur démission,
essayant ainsi d'amener la chute du GOU\'er
nement tchécoslO\'aque du front national et
d'imposer à la Tchécoslovaquie une nouvelle
orientation politique à la veille des élections.
En même temps, les commissions militaires
du parti socialiste national de droite formaient
des détachements armés et préparaient l'occu
pation du poste émetteur de Prague et d'autres
services publics.

D'autre part, les faits démontrent que le
remaniement du Gouvernement tchécoslova
que a été fait d'une manière strictement cons
titutionnelle, ce que les Gouvernements des
Etats-Unis, du Royaume-Uni et d'autres pays
tentent de dissimuler à leurs peuples. LLo
nouvelle composition du Gouvernement tché
coslovaque a été agréée par le Président Benes
et le programme du nouveau Gouvernement
a été approuvé à l'unanimité par l'Assemblée
législative nationale de la Tchécoslovaquie.
Les Etats-Unis et la Grande-Bretagne ont
manifestement recours à ces artifices pour
encourager la campagne hostile à l'Union
Soviétique et à la Tchécoslovaquie, qui a
été déclanchée sur leur initiative.

Cette campagne révèle les desseins véri
tables que poursuivaient certains milieux
étrangers en essayant de provoquer un coup
d'Etat réactionnaire en Tchécoslovaquie au
mois de février èernier: il s'agissait de faire
échec à la consolidation de la démocratie en
Tchécoslovaquie, de briser la politique indé
pendante du Gouvernement tchécoslovaque,
de transformer la Tchécoslovaquie en une
dépendance politique et économique des Etats
Unis et d'en faire enfin une base de départ
pour les Etats-Unis dans leur expansion
militaire, politique et économique dirigée contre
les pays de l'Europe orientale et l'Union
Soviétique.

Le peuple tchécoslovaque a réduit à néant
les plans du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique à l'égard de la Tchécoslovaquie.

Le représentant de l'Union Soviétique a
démontré ensuite que rien ne permettait aux
promoteurs de cette campagne d'en appeler
à l'ancien ministre des Affaires étrangères de
Tchécoslovaquie, M. Masaryk, et il a cité à
l'appui de ses dires une série de faits.

M. Masaryk a déclaré, par exemple dans
une interview publiée le 29 février par le
journal français L'Ordre, qu'il s'élevait avec
vigueur contre la thèse selon laquelle le pays
pouvait être gouverné sans le concours des
communistes et contre eux; il a affirmé qu'après
la crise de février, le Gouvernement avait
été constitué selon les règles constitution
nelles et qu'il gouvernerait de façon démocra
tique, conformément à la Constitution. Le
représentant de l'Union Soviétique a fait
alors la critique des déclarations faites par un
certain nombre de représentants, ceux de la
Chine, du Canada, du Royaume-Uni et cer-
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tains autres, et il s'est élevé contre la demande
que le représentant des Etats~Unis avait
appuyée avec tant d'ardeur et qui tendait à
l'ouverture d'une enquête à la suite de la note
du Chili affirmant qu'il y avait eu intervention
de l'Union Soviétique dans les affaires inté~

rieures de la Tchécoslovaquie.
Etant dûnnp que la question du changement

intervenu dans la composition du Gouverne
ment de la Tchécoslovauqie relève de la
compétence interne de la Tchécoslovaquie, a~t~il

déclaré, il n'y a aucune raison de parler d'une
enquête quelconque, et toute demande de cet
ordre doit être rejetée catégoriquement.

En conclusion, le représentant de l'Union
Soviétique a montré que ni les auteurs de la.
note du Chili soumise au Conseil de sécurité,
ni l'ancien représentant de la Tchécoslovaquie
auprès de l'Organisation des Nations Unies,
ni leurs avocats américains et britanniques
ne pouvaient citer le moindre fait, le moindre
argument digne de remarque, à l'appui de
leurs demandes ridicules et dénuées de tout
fondement.

La manière dont se déroulent les débats sur
la question tchécoslovaque au sein du Conseil
de sécurité prouve à l'évidence que cette ques~

tion a été évoquée devant le Conseil d'une
manière artificielle, qu'on veut se servir de
ce débat pour stimuler la campagne hostile à
l'Union Soviétique, que la question de la com
position du Gouvernement de Tchécoslovaquie
est une affaire purement intérieure, qui relève
de la décision du seul peuple tchécoslovaque,
exerçant ses droits souverains dans son propre
pays.

Le représentant du ROYAUME-UNI a pris la
parole pour rectifier certaines déclarations
erronées du représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et il a déclaré
estimer que les débats avaient démontré que
bien des points exigeaient une enquête. Le
Conseil devrait adopter les moyens appropriés
pour vérifier les témoignages qu"on pourrait
lui présenter.

Le représentant des ETATS-UNIS a résumé
les accusations portées devant le Conseil de
sécurité et selon lesquelles le coup de force
communiste de Tchécoslovaquie n'a dû son
succès qu'à la violence de la minorité appuyée
par l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, à la participation de représentants de
l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques et au déploiement de forces militaires
soviétiques à proximité des frontières de la
Tchécoslovaquie. Il a répondu aux objections
relatives à la compétence du Conseil et appuyé
la proposition de création d'une sous-commis
sion chargée d'entendre des témoignages comme
constituant une façon pratique de permettre
au Conseil de Sécurité de mieux comprendre
la situation en Tchécoslovaquie. Il a ensuite
posé un certain nombre de questions sur les
événements qui se sont produits dans ce pays:
Quels étaient les événements qui avaient
conduit à la mort de M. Mazaryk, ministre
des Affaires étrangères, et aux nombreuses
démissions de représentants diplomatiques tché-

co:"lovaques ? Pourquoi y avait-il uaintenant
le long de la frontière tchécoslovaque un service
de garde~-frontière exceptionnellement fort ?
Quelle portée avait la fuite de nombreux
réfugiés, notamment de personnalités politiques
dœlt la réputation n'avait jamais été mise en
cause avant l'arrivée au pouvoir du nouveau
régime t
, Il a ensuite résumé certains faits relatifs
à l\~volution de la situation en Tchécoslovaquie
et qui, selon lui, constituaient le cadre de
l'évolution intérieure en fonction duquel il
convenait d'examiner les accusations d'inter
vention extérieure en décrivant les origines
de la crise gouvernementale tchécoslovaque.
Il a fait observer que les communistes avaient
saisi l'occasion que leur offrait la crise pour
briser l'opposition, discréditer ses chefs et
assumer le contrôle total du gouvernement.
Au moment de la crise, le parti communiste
avait déjà en mains les services de sécurité,
de police et de radiodiffusion de l'Etat et
avait pris aussi une influence importante dans
les forces armées. Il a réussi à s'assurer dans
le Cabinet des postes-clés qui lui donnaient
une position dominante, hors de toute propor
tion avec le nombre de ses partisans dans le
pays. Malgré ces avantages et d'autres avan
tages illégaux dont il jouissait, le parti com
muniste n'était pas encore en mesure d'obtenir
la majorité, car 62 pour cent des voix dans les
premières élections d'après guerre étaient allées
aux partis non communistes. Néanmoins, les
communistes ne se sont pas arrêtés au fait
qu'ils étaient une minorité. Ils ont démontré
qu'ils ne toléreraient aucune opposition poli
tique, qu'ils assimilaient à un acte de haute
trahison. Ceci a été rendu manifeste, lors du
coup de force, par l'immédiate création de
,'f)mités d'action, l'apparition d'une milice
parfaitement organisée et armée à Prague,
et la rapide et impitoyable élimination de
tous les dirigeants non communistes.

Au moment du coup de force, la tension en
Tchécoslovaquie a été accrue par les nouvelles
signalant l'intervention soviétique et la pré
sence d'un grand nombre d'agents soviétiqües
dans le pays. Les événements tchèques pren
nent encore plus de signification si on les
compare à ceux qui se sont produits dans toute
l'Europe centrale et orientale selon un schéma
général identique. Que fallait-il déduire du
fait qu'après que le Gouvernement tchéco
slovaque eut indiqué qu'il était disposé à
participer au plan Marshall sa décision ait été
renversée à la suite d'un coup de téléphone,
à Prague, de Moscou où le Premier Ministre
tchèque avait été convoqué? Tous ces faits
conduisent à la question fondamentale: le
Gouvernement de la Tchécoslovaquie a-t-il
été submergé grâce à l'aide, directe ou indirecte,
d'une Puissance extérieure ?

Nonobstant tous les faits précis qu'on avait
cités, et dont plusieurs étaient bien connus,
le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques avait parlé de mensonges
et de calomnies. Si les régimes qui existent en
Tchécoslovaquie et dans l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques avaient la con
science tranquille, ils saisiraient certainement
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l'occasion de faire entendre leuf" arguments
devant le Conseil de sécurité et devant un sous
comité. Il a proposé que le sous-comité fùt
composé de représentants de cinq membres
du Conseil et qu'on l'autorisât à entendre les
témoignages des chefs politiques tchécosl':l
vaques.

A la 288B séance, tenue le 29 avril, le repré
sentant de la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉ
TIQUE D'UKRAINE a déclaré, en répondant au
représentant des Etats-Unis, que les « accu
sations )) lancées contre l'Union Soviétique.
étaient fantaisistes et dénuées de tout fonde
ment. Il s'agit en effet d'inventions parfaite
ment gratuites, comme par exemple l'affir
mation selon laquelle des officiers soviétiques
auraient pris part aux arrestations, au contrôle
de l'armée et de la police, etc.; il s'agit de
déformations délibérées de la vérité, :léfor
mations qui faussent le caractère véritable
des relations existant entre l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et les pays
d'Europe orientale qui ont des liens d'amitié
avec elle.

Le représentant de la République socialiste
soviétique d'Ukraine a cité une série de ques
tions dont le Conseil de sécurité, selon la
proposition du représentant des Etats-Unis,
devait s'occuper à propos des événements
de Tchécoslovaquie, mais qui relevaient entiè
rement de la compétence intérieure de tout
gouvernement, comme par exemple, la répar
tition des forces de protection aux frontières,
la composition du Gouvernement, la réforme
agraire, le fonctionnement des divers minis
tères, etc.

Les représentants de la FRANCE, de l'UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES
et du ROYAUME-UNI ont expliqué leurs vues
sur certaines questions découlant de la décla
ration du représentant de la République
socialiste soviétique d'Ukraine sur les événe
ments de 1938 et de 1939.

Le représentant de l'ARGENTINE a demandé
qu'aux termes du dernier paragraphe de
l'Article 38, on mette aux voix la proposition
chilienne. Il a proposé que le sous-comité se
compose de trois membres du Conseil.

Le représentant de la BELGIQUE a déclaré
que sa délégation attachait une grande impor
tance au paragraphe 4 de l'Article 2 de la
Charte et qu'en raison des graves accusations
qu'on avait formulées, il estimait qu'une
enquête était nécessaire. La lumière qu'on se
proposait de faire sur les fait~, était une condi
tion de toute décision du Conseil et notamment
de toute décision relative à sa compétence.

Décision: A sa 300e séance, tenue le
21 mai 1948, le Conseil, après discussion, a
décidé, par huit voix contre deux (Union des
Républiques socialistes soviétiq2tes et République
socialiste soviétique d'Ukraine), aVec une abs
tention (Argentine), d'inviter M. Pa.panek à
prendre place à la table du Conseil pour faire
une déclaration complémentaire.

M. Papanek a dit que les représentants de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
et de la République socialiste soviétique
d'Ukraine n'avaient aucunement réfuté les
faits qu'il avait présentés. Il a présentl~ de
nouveaux faits relatif~ à. l'appui que l'Union
des Républiques socialistes soviétiques avait
donné aux communistes tchécoslovaques à
l'époque de la crise, aux pressions que l'Union
des Républiques socialistes soviétiques avait
exercées sur la délégation tchécoslovaque à la
Conférence de San-Francisco et à l'intervention
de .!VI. Zorine ainsi qu'à d'autres parties de sa
cause. En conclusion, il a suggéré un certain
nombre de témcins notables qui pourraient
fournir des témoignages.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SO"IÉTIQUES a répondu aux
déclarations de M. Papanek sur la sympathie
témoignée par l'Union des Républiques socia
listes soviétiques aux communistes tchécoslo
vaques et aux accusations selon lesquelles
l'Union Soviétique avait exercé des pressions
sur la d~légation tchécoslovaque auprès de
l'Organisation des Nations Unies. Il a donné
d'autres explications sur la visite de M. Zorine
à Prague et sur les mouvements de troupes
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

D. DÉCISIONS DU CONSEIL
EN DATE DU 24 MAI 1948

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a fait valoir
que le projet de résolution chilien touchait
au fond de la question. S'il y avait quelque
divergence de vues à cet égard, il demandait
que le Conseil décidât en premier lieu si la
résolution constituait une question de procé
dure ou une question de fond.

Le PRÉSIDENT (représentant de la F~ANCE)

a déclaré qu'avant de mettre aux voix le
projet de résolution du Chili, il demanderait
au Conseil de voter sur la question suivante:
« Le vote qui aura lieu sur le projet de résolution
devra-t-il être considéré comme un vote sur
une question de procédure ?» Il a souligné
que cette façon de procéder ne constituerait
pas un précédent.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a approuvé cette
façon de procéder. En réponse à une question,
il a déclaré qu'un membre permanent du
Conseil était habilité à faire usage de son droit
de vote spécial sur la question préa12.ble de
savoir si une question à mettre aux voix
constituait ou non une question de procédure.

Le Conseil a discuté sur le caractère de ques
tion de procédure ou de question de fond
du projet de résolution chilien sur la procédure
de vote au moyen de laquelle on déciderait
de cette question sur l'interprétation donnée
par les quatre Puissances invitantes, de la
procédure de vote au Conseil de sécurité
telle qu'elle figure dans la déclaration de
San-Francisco et sur la mesure dans laquelle
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le Conseil de sécurité, les membres permanents
et les membres non permanents étaient liés
par cette Déclaration ou devraient s'en ins
pirer.

A la 303e séance, tenue le 24 mai, le PRÉSI
DENT a mis aux voix la question suivante:
Il Le vote qui interviendra sur le projet de
résolution sera-t-il regardé comme un vote
de procédure ? »

Décision: Par huit voix contre deux (Répu
blique socialiste soviétique d' Ukraine et Union
des Républiques sociali~k; ~oviétiqltes) aVec une
abstention (France), le Conseil s'est prononcé
pour l'affirmative.

Le PRÉSIDENT a déclaré que, puisqu'il re
présentait un des membres permanents, il ne
pouvait ignorer la Déclaration des quatre
Puissances. Aux termes du paragraphe final
de cette Déclaration, une décision affirmative
ne peut être prise qu'à l'unanimité des membres
pelmanents. Etant donné qu'un membre per
manent a voté contre la proposition, il a
interprété la décision ci-dessus comme un
vote favorable à la thèse suivant laquelle
le projet de résolution est une question de fond.

Les représentants de l'ARGENTINE, DU CA
NADA, de la BELGIQUE et de la COLOMBIE se
sont opposés à cette interprétation.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
qu'il ne pensait pas qu'en l'occurrence, la
décision du Président fût mal fondée, étant
donné qu'il existait une divergence de vues
sur le point de savoir s'il s'agissait d'une
question de procédure ou d'une question de
fond. Toutefois, il a estimé que cette diver
gence n'aurait jamais dû se faire jour, car il
était parfaitement évident qu'il s'agissait d'une
question de procédure aux termes de la Charte,
du Règlement intérieur et de la Déclaration
des quatre Puissances elles-même.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'il mettrait sa
décision aux voix.

Les représentants ont discuté alors sur la
forme précise qu'il convenait de donner à la
prochaine question à présenter au Conseil et
sur l'interprétation à donner au vote sur cette
question.

Le PRÉSIDENT s'est adressé aux membres
en ces termes: CI Que ceux qui sont opposés
à l'interprétation que j'ai donnée le m.mifestent
en levant la main. »

Décision: Le PRÉSIDENT a annoncé le ré
sultat du scrutin: six voix pour l'ann-ulation
de la décision du Président, deux voix contre
(République socialiste soviétique d'Ukraine et
Union des Républiques socialistes soviétiques)
et trois abstentions (France, Royaume-Uni et
Etats-Unis d'Amérique). En conséquence, l(l
décision du Président demeurait valable.

Répondant au représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, le repré
sentant de la CHINE a déclaré que s'il avait
voté contre la décision du Président, c'est

parce qu'il l'estimait mal fondée et non pas
parce qu'il ne considérait pas que la Chine
fùt liée par la Déclaration des quatre Puissances.

Le projet de résolution chilien, complété
par le représentant de l'Argentine, a été mis
aux voix sous la forme suivante:

« Attendu que, conformément aux Articles
34 et 35 de la Charte, l'attention du Conseil
de sécurité a été attirée par un Membre des
Nations Unies sur la situation existant en
Tchécoslovaquie, qui peut mettre en danger
la paix et la sécurité internationales, et qu'il
a été demandé au Conseil de sécurité d'enquêter
sur cette situation;

)) Attendit qlœ, au cours du débat qui s'est
déroulé devant le Conseil, l'existence d'autres
preuves, sous forme de témoignages ou de
documents relatifs à cette situation, a été
annoncée;

)) Attendu que le Conseil de sécurité considère
qu'il est utile que ces preuves, par témoi
gnages et documents, soient recueillies;

)) Le Conseil de sécll1'ité décide, sans préjuger
les décisions qui pourraient être prises confor
mément à l'Article 34 de la Charte, de nommer
un sous-comité' de trois membres et lui donner
pour instructions d'entendre tous témoignages,
déclarations, de recueillir toutes preuves et
d'en faire rapport le plus tôt possible au
Conseil de sécurité. ))

Décision: N eul membres ont voté pour cette
1'ésolution et deux conÙe (République socialiste
soviétique d' U1<rah~e et Union des Républiques
socialistes soviétiques).

Le PRÉSIDENT a déclaré que le projet de
résoluti.on n'était pas adopté, attendu qu'un
des votes négatifs était celui d'un des membres
permanents.

Pour préciser un point soulevé par le repré
sentant de l'Union des H.épubliques socialistes
soviétiques, le représentant des ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE a déclaré que son Gouvernement
n'avait pas modifié son attitude sur la question
du veto tel qll'elle figure dans la Déclaration
des quatre Puissances, mais qu'il réservait
son droit de le faire. Les Etats-Unis étaient
convaincus que le projet de résolution sur lequel
on venait de voter constituait manifestement
une question de procédure aux termes de la
Charte, qu'on ne pouvait changer au moyen
du double veto. En conséquence, les Etats
Unis ne considéreraient pas cela comme un
précédent. Le veto avait tenté de s'opposer à
un but capital, qui était de faire loyalement,
devant le lllonde, toute la lumière possible
sur tous les aspects de la question tchécoslo
vaque. Les Etats-Unis étaient prêts à recueillir
les déclarations des réfugiés tchécoslovaques
qui avaient des renseignements pertinents et
à mettre ces déclarations à la disposition du
Conseil. Il espérait que d'autres membres
agiraient dans le même sens.

Dans sa réponse, le représentant de l'UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES
a souligné l'obligation qu'imposait la Déclara-
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tion des quatre Puissances et qui en liait les
signataires; il a déclaré que l'Union des
Républiques socialistes soviétiques avait fait
usage de son droit de vote pOUl empêcher que
les Etats-Unis d'Amérique et la majorité du
Conseil n'intervinssent dans les affaires inté
rieures de la Tchécoslovaquie.

Le représentant du CHILI a déclaré que le
veto du représentant du pay" contre lequel
on avait porté des témoignages si graves avait
fait échec à la volonté de 9 des Il membres du
Conseil. Au nom de son Gouvernement, il a
protesté contre cette insulte à l'Organisation
et contre cette violation de la Charte. Il était
manifeste que le projet de résolution n'avait
fait qu'appliquer l'Article 29 et qu'il avait un
caractère de procédure. En outre, l'Union des
Républiques socialistes soviétiques était partie
au différend et aurait dû s'abstenir de voter
aux termes du paragraphe 3 de l'Article 27.
L'action du représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques avait démontré
que ce pays craignait la moindre enquête, et
était un service rendu à ceux qui estimaient
que l'heure était venue de réglementer l'usage
du veto.

A la 305e séance, tenue le 26 mai, le repré
sentant du ROYAUME-UNI a déclaré qu'il
était scandalisé par cet emploi abusif du double
veto. Son Gouvernement s'en tenait aux enga
gements pris aux termes de la Déclaration
des quatre Puissances, mais le représentant
du Royaume-Uni ne savait pas ce que son

Gouvernement penserait du procédé qui con
sistait à utiliser un paragraphe de la Déclaration
pour en annuler un autre.

Le représentant de la FRANCE s'est associé
à la proposition tendant à présenter au Conseil,
sous forme de documents, les témoignages
d'hommes d'Etat tchécoslovaques.

Le représentant de l'ARGENTINE a présenté
un projet de résolution (S/782) aux termes
duquel le Conseil estimait opportun d'obtenir
des témoignages complémentaires, à la fois
oraux et écrits, relatifs à la situation existant
en Tchécoslovaquie, et confiait au Comité
d'experts du Conseil la tâche de se procurer
de tels témoignages et de faire rapport le
plus tôt possible.

Le représentae de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
cette proposition ne différait guère du projet
de résolution chilien et visait, elle aussi,
à instituer une enquête. La délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
n'accepterait pas une telle intervention dans
les affaires intérieures de la Tchécoslovaquie.

NOTE: A la 355e séance, le 19 août, le représen
tant de l'ARGENTINE a déclaré que les mentions
figurant au présent rapport relativement à l'attitude
du Chili au sujet de la situation en Tchécoslovaquie
constituaient une présentation partiale des délibé
rations, due au fait que le Chili n'était pas membre
du Conseil et n'avait donc pas été en mesure de for
muler sa manière de voir SUl' la question.
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Deuxième partie

QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ RELATIVES

AU CONTRÔLE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET A LA RÉGLEMEN.

TATION ET A LA RÉDUCTION GÉNÉRALES DES ARMEMENTS

Chapitre 8

COMMISSION DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Conformément à la demande figurant dans
la résolution du Conseil de sécurité, en date
du 10 mars 1947, la Commission de l'énergie
atomique a transmis le Il septembre 1947,
par l'entremise de son Président, son deuxième
rapport au Conseil de sécurité. Ce rapport a
été communiqué aux membres du Conseil de
sécurité, mais n'a pas fait l'objet d'un point de
l'ordre du jour.

A ses séances des 7 et 17 mai 1948, la Commis
sion a adopté une déclaration et une résolution
qui énuméraient les causes de l'interruption
de ses travaux, les conditions qui seraient
nécessaires pour reprendre sa mission et qui résu
maient les travaux accomplis. A cette dernière
séance, elle a approuvé le troisième rapport
(AEC/31) dont la partie principale est consti
tuée par la déclaration et la résolution adoptées.

A l'ordre du jour des 318e, 321e et 325e séances
du Conseil de sécurité tenues les Il, 16 et 22 juin
1948 respectivement, figurait la lettre (5/812)
en date du 26 mai 1948, du Président de la
Commission de l'énergie atomique, adressée
au Président du Conseil de sécurité, accompa
gnant le troisième rapport de la Commission
au Conseil de sécurité.

A la 318e séance, le représentant des ETATs
UNIS D'AMÉRIQUE a fait remarquer qu'irnmé
diatement après l'utilisation des armes atomi
9-ues, les Etats-Unis ont proposé un contrôle
mternational, afin de faire en sorte que cette
nouvelle découverte ne soit utilisée qu'à des
fins pacifiques. Les efforts de la Commission
de l'énergie atomique ont eu pour résultat la
préparation d'un plan qui répondait au mandat
tracé par l'Assemblée générale en vue du
contrôle de l'énergie atomique, de manière
à en assurer l'usage à des fins pacifiques seule
ment, pour éliminer les armes atomiques des
,,-rmements nationaux et pour fournir les
garanties nécessaires à la sécurité de toutes les
nations. Ce plan prévoyait un organe interna-

tional de contrôle qui aurait la propriété de
toutes les sources de matériel et de combustible
nucléaire, qui aurait la propriété et la direction
de toutes les installations dangereuses, qui
donnerait des licences pour toutes les activités
non dangereuses dans ce domaine, et qui diri
gerait des inspections destinées à empêcher les
détournements de matériel ou les opérations
clandestines.

En outre, le plan de la majorité prévoyait
un système de contingent donnant à chaque
Etat signataire sa part précise de combustible
atomique et d'installations produisant l'éner
gie; ce système serait inscrit dans le traité
lui-même de telle manière que l'organe inter
national n'aurait aucun pouvoir arbitraire à
ce sujet, mais devrait simplement exécuter les
dispositions du traité. En outre, et dans l'inté
rêt de la sécurité, il serait convenu que la
production de combustible nucléaire devrait
être limitée au minimum nécessaire pour son
utilisation à des fins pacifiques.

La Commission avait examiné d'autres solu
tions et les avait rejetées, parce que, à son avis,
elles ne tenaient pas compte des faits connus
du problème créé par la découverte de l'énergie
atomique.

Une étude approfondie et de nombreux
débats n'ont cependant pas permis à la majo
rité d'obtenir l'approbatior, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques pour les
premier et deuxième rapports de la Commission
de l'énergie atomique.

Etant donné la nature de l'impasse survenue
à la Commission de l'énergie atomique, le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a
proposé le projet de résolutio suivant (5/836) :

« Le Conseil de sécurité,

» Ayant reçu et étudié les premier, deuxième
et troisième rapports de la Commission de
l'énergie atomique des Nations Unies,

!"

, ,
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» Accepte lesdits rapports,

» Approuve les conclusion::, générales (deu
xième partie C) et les recommandations (troi
sième partie) du premier rapport ainsi que les
propositions concrètes de la deuxième partie
du deuxième rapport comme constituant les
éléments de base nécessaires à l'établissement
d'un système efficace pour le contrôle inter
national de l'énergie atomique conformément
au mandat de la Commission de l'énergie
atomique des Nations Unies,

» Approuve les « rapport et recommandations
de la Commission de l'énergie atomique»
(première partie) du troisième rapport de la
Commission de l'énergie atomique des Nations
Unies,

» Prescrit au Secrétaire général de transmettre
à l'Assemblée gér:érale et aux nations Membres
des Nations Unies les premier, deuxième et
troisième rapports de la Commission de l'énergie
atomique des l'Tations Unies et de leur faire
connaître l'approbation par le Conseil de
sécurité desdits rapports.»

Le représentant du ROYAUME-UNI s'est
déclaré en faveur d'une suspension des travaux
de la Commission de l'énergie atomique. Il a
fait ressortir l'attention réfléchie qui a été
consacrée au problème technique du contrôle
de l'énergie atomique et la signification des
premier et deuxième rapports. Il a exprimé
l'opinion que la Commission de l'énergie atomi
que ne pouvait pas, par elle-même, sortir de
l'impasse, car le problème était essentiellement
politique, et qu'il était inutile de continuer
une discussion détaillée au sein de la Commis
sion jusqu'au moment où il serait possible
de créer une atmosphi~re de confiance.

Le représentant du CANADA a estimé qL1e
la ~ituation n'appelait pas de récrimination,
malS, au contraire, un sérieux effort afin de
faire face à la réalité. Les divergences d'opi
nions trùuvaient leur source dans l'insistance
de l'Union Soviétique à déclarer qu'une conven
tion mettant hors la loi les armements atomiques
et prévoyant la destruction de ces derniers
devait précéder tout accord tendant à l'établis
sement d'un système international de contrôle.
La majorité de la Commission, par ailleurs, a
continué à considérer qu'une telle convention,
si elle n'était pas accompagnée simultanément
de sauvegardes ou garanties efficaces, n'offri
rait aucune protection aux nations du monde.
Le travail de la Commission de l'énergie ato
mique pouvait se trouver suspendu, il n'empê
chait que demeurait le défi lancé aux peuples
afin qu'ils trouvent une solution de contrôle
d'une force qui représenterait pour l'humanité
un terrible danger. Les rapports de la Commis
sion devaient constituer un stimulant en vue
des efforts futurs.

A la 321e séance, le représentant de l'UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES
a constaté que les travaux de la Commission
de l'énergie atomique après la discussion du
premier rapport au sein du Conseil de sécurité,
n'ont pas suscité de changement notable. Ces

divergences de vues ont tout d'abord trouvé
leur expression dans les deuxième et troisième
rapports de la Commission. La Commission a
été chargée de préparer pour le Conseil de sécu
rité des propositions portant sur les résolutions
qui avaient été adoptées par l'Assemblé0 géné
rale le 24 janvier et le 14 décembre 1946, et qui
prévoyaient l'interdiction des armes atomiques
et l'institution d'un contrôle international de
l'énergie atomique afin d'en empêcher l'utili
sation à des fins militaires. Ce problème fait
partie intégrante du plan général de la réduc
tion des armements et des forces armées qui
a été adopté par l'Assemblée générale de l'Orga
nisation des Nations Unies le 14 décembre 1946.
Pour quelles raisons la Commission n'a-t-elle pas
su remplir la tâche qui lui avait été confiée?
On sait que le contrôle international de l'éner
gie atomique a pour but d'interdire la produc
tion et l'utilisation de l'arme atomique. Toutes
les mesures complémentaires doivent être sou
mises à l'objectif principal. Cerbins gouver
nements - et tout particulièrement le Gouver
nement des Etats-Unis d'Amérique - ont
pris une attitude négative à l'égard de cette
proposition et ont cherché à noyer la question
de l'interdiction des armes atomiques et à
détourner l'attention de la Commission de
l'énergie atomique de sa mission. « Les Etats
Unis ont adopté une attitude défavorable à
l'égard du projet d'interdiction des armes ato
miques q"e la délégation soviétique avait
présenté en juin 1946 et qui prévoyait l'inter
diction de la fabrication et de l'emploi de ces
armes. » Il y a d'autres problèmes sur lesquels
on n'a pas réussi à se mettre d'accord: la date
de l'installation du contrôle international et de
l'inspection, le délai à envisager pour l'inter
diction du contrôle et de l'inspection des usines
et des installations atomiques.

Le 11 juin 1947, la délégation de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a été char
gée de soumettre des propositions concernant
le contrôle de l'énergie atomique. Lors de la
discussion de ces propositions, il est apparu que
les mesures qu'elles prévoyaient étaient, d'un
avis général, indispensables. Envisagées conjoin
tement avec une convention portant interdiction
de l'arme atomique, ces propositions garantis
saient le; création d'un contrôle efficace, sans
cependant porter atteinte en quoi que ce soit
à la souveraineté et à l'indépendance des Etats
soumis au système de contrôle. L'adoption des
propositions des Etats-Unis d'Amérique signi
fierait que ces derniers auraient un moyen de
plus de s'immiscer dans la vie économique
intérieure des autres Etats. D'a1.tre part,
ces propositions sont contraires au principe
de l'unanimité des membres permanents du
Conseil de sécurité. Les propositions des
Etats-Unis ne tendent pas à un accord et ce
pays est responsable du fait que la Commission
de l'énergie atomique s'est trouvée incapable
d'arriver à un accord sur quelque question
que ce ~'oit. Il est important d'indiquer que le
deuxième et le troisième rapport ne contiennent
pas en général des idées originales. On a préten
du que léS propositions des Etats-Unis en ce
qui concerne le contrôle de l'énergie atomique
étaient meilleures parce qu'elles s'appuient sur
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le rapport de la Commission scientifique et
technique. Ce comité, aux séances duquel un
savant soviétique a participé, n'avait à sa
disposition aucune donnée de fait pour faire
une analyse et arriver à des conclusions détail
lées relativement au degré de garantie que ces
propositions· pouvaient apporter pour l'établis
sement d'un contrôle efficace. Le rapport
pouvait donc tout aussi bien servir de base aux
propositions de l'Union Soviétique. Le repré
sentant de l'Union Soviétique a estimé que la
responsabilité de la situation incombait avant
tout au Gouvernement des Etats-Unis qui,
avant introduit un projet de résolution pré
"oyant que le Conseil de sécurité approuverait
les conclusions et les recommandations conte
nues dans les différents rapports antérieurs
- toutes inacceptables pour l'Union Sovié
tique - a été mû par le désir (l.e prov luer les
veto de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

Le représentant de la FRANCE a estimé le
rapport remarquable à différents points de
vue. Le troisième rapport dégage certains traits
qui sont de\enus essentiels pour l'établissement
d'une vraie paix. La Commission n'a pas pu
faire l'unanimité sur ces propositions d~ns

l'atmosphère L2 rivalité qui caractérise les
rapports internationaux. Parlant au nom d'un
pays qui a souvent sacrifié sa sécurité à son
idéal, la délégation française a pensé que
l'heure était venue de dire franchement que
l'examen réaliste et objectif du problème
constitue notre seule sauvegarde contre les
dangers qui nous menacent.

Le représentant de la CHiNE a été doulou
reusement surpris de voir que l'accord sur les
tâches à remplir n'",. pas été conclu. Les propo
sitions de la majorité ont été des mesures
timides si on les compare à l'établissement
d'un gouvernement mondial. Les Etats-Unis
feraient de plus grands sacrifices qu~' n'importe
quel autre pays si les propositions de la majo
rité étaient acceptées. Tout pays qui serait
responsable du rejet du plan des Etats-Unis
encourrait une grave responsabilité.

Le représentant de la BELGIQUE a dit que le
désaccord devait être considéré comme irré
ductible dans les circonstances actuelles. Les
restrictions aux prérogatives de la souveraineté
nationale sont considérables, mais la question
est de savoir si, à défaut de ces restrictions,
il pourrait exü·,ter de réelles garanties de sécurité.
Les travaux de la Commission de l'énergie
atomique ont révélé que la solution était à
notre portée si nous savions nous élever au
niveau des exigences de l'ère atomique.

A la 325e séance, le représentant de la RÉ
PUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQGE D'UKRAINE,
se prononçant contre la proposition de
suspendre les travaux de la Commission de
l'.é~ergie atomique, a déclaré que cette propo
sItIOn étai.t destinée à réduire à néant les réso
lutions de l'Assemblée générale en date des
24 janvier et 14 décembre 1946, sur l'élimination
de l'arme atomique des armements nationaux.

En effet, une décision de ce genre donnerait
libre cours à une nouvelle cri<;e d'hystérie
des instigateurs de guerre, établirait pour la
fabrication des armes atomiques H!l régime
caractérisé par l'absence de tout contrôle,
et nous ramènerait au système de l'arbitraire le
plus complet dans les relations internationales.
En fait, la politique atomique fait partie
intégrante du plan de domination mondiale
conçu par les milieux officiels des Etats-Unis.
Les milieux officiels des Etats-Unis qui cher
chent à saboter l'interdiction de l'arme atomique
et le contrôle de l'énergie atomique dissimulent
leurs véritables intentions en invoquant des
prétextes et en posant des conditions, qui ren
dent en réalitt. impossible tout accord sur cel-i:e
question; pour ce qui est du contrôle, ils' pttent
l'accent sur les matériaux qui sen'l '1 la
production de l'énergie atomique et rer .a, put
donc le contrôle de l'action des homr -,
le contrôle des choses. C'est en partant de ce
même principe qu'on a choisi le prétendu
corps d'experts, alors que certains de ses
membres n'a,"aient aucun rapport avec la
production de l'énergie atomique. Tout ceci
a été fait pour entourer d'un rideau de fumée
la proposition des Etats-Unis qui !-endait à
créer, sous la forme d'un organisme de contrôle
international, un trust international dans lequel
les monopoles des Etats-Fnis joueraient un
rôle décisif.

Parmi les obstacles créés artificiellement
pour gêner les travaux de la Commission de
l'énergie atomique, il faut citer le refus des
Etats-Unis d'accepter l'institution d'un contrôle
simultané sur tous les stades de la produc1.ion
de l'énergie atomi.que, ainsi que les critiql1PC

qui ont été formulées au sujet de la proposition
soviétique relative à l'inspection et qui repré
sentaient cette proposition comme ~nsuffisante.

C'est la même méthode qu'on a employée, à la
Société des Nations, pour enterru les propo
sitions soviétiques relatives au désarmement.

En arrêtant les travaux de la Commission de
l'énergie atom~ lue on ne fait qU'J.ggraver le
manque de confiance entre les 118:'-ions.

La seule manière efficace d'exécuter les réso
lutions de l'Assemblée générale, c'est d'accepter
les propositions soviétiques en dace des 19 juin
1946 et 11 juin 1947.

Le représentant de la COLOMBIE pensait que
le vieux critère de la liberté individuelle a dû
céder le pas à l'intérêt social. Il n'apercevait
pas la logique des objectiom apposées aux trois
rapports, qui sont conformes aux règles impo
sées par l'Assemblée générale à la Commission
de l'énergie atomique.

Décision: Le pro/et de résolution des
Etats-Unis (5/836) a été alors mis aux voix.
Le résultat a été le suivant: neuf voix PMW,
deux voix contre, mais étant donné que l'une des
deux voix opposées au pro/et de résolution était
celle d'un membre permanent, le pro/et n'a pas
été adopté.

Le représentant du CANADA a alors proposé
le projet de résolution suivant (S/851) :
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« Le Conseil de sécuritt:,
Il Ayant re~'u et examiné lL':, prL'mier, deuxième

L't troisième rapports dt' la Commission de l'éner
gie atomique des Nations Unies,

Il Prescrit au Secrétaire général de transmettre
ù l'Assembh"t' gl'nérale et aux nations Membres
de l'Organisation des ~ations lTnies, en atti
rant toute leur attention s;: r l'importance de
la question, les premiL'r, deu'ième et troisième
rapports de la Commission de l'énergie atomique
ainsi que le procès-wrbal des débats du Conseil
de sécurité qui s'y rapportent. Il

Le représentant de l'ARGE~TINE a exprimé
l'a,is que le vote de Ct' projet de résolution

était une qUL'stion dt' procédure. Le représentant
de l'UNION SOVIÉTIQUE n'a pas approuvé cette
façon de voir. Après une discussion sur ce
point, le Président a déclaré qu'ù son avis
la transmission des rapports à. l'Assemblée
générale était une question de procédure. Il a
également décidé que la suspension des traV<1UX
de la Commission de l'énergie atomique n'avait
pas été acceptée par le Conseil de sécurité,
puisqu'il avait rejeté le projet de résolution des
Etats-Unis.

Décision: La proposition dit Canada a été
mise aux voix. Elle a été adoptée par neuf voix
POltl', dro contre, avec deux abstentions.
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COMMISSION DES ARMEMENTS DE TYPE CLASSIQUE

Chapitre 9

!'

1relatives à la réglementation et à la réduction
générales des armements et des forces armées
comprendraient non seulement la réduction
des armements de type classique, mais égale
ment l'interdiction d'utiliser les armes atomi
ques et les autres types d'armes de destruc
tion massive, àe même que la destruction
des stocks existants d'armes atomiques.

A la quatrième séance tenue le 9 septembre,
le Comité de travail a adopté, par sept voix
contre deux et deux abstentions, la résolution
suivante:

Egalement à la première séance, les repré
sentants de la Syrie et de l'Australie ont sou
levé la question de ia résolution de l'Assemblée
générale concernant les inform.ations relatives
aux forces armées et ont proposé la création
d'un sous-comité pour conseiller le Comité
de travail sur l'étendue des informations
requises et des mesures à prendre. Toutefois,
après examen, cette proposition a été retirée
à la seconde séance, tenue le 25 août. Il a été
convenu que cette proposition était prématurée
à cette époque, et que la question des infor
mations relatives aux forces armées devrait
être examinée en liaison avec la réglementa
tion et la rérluction des armements et des
forces armées. Plus tard, à la troisième séance,
tenue le 6 septembre, deux propositions modi
fiées, relatives au rassemblement des infor
mations, ont été soumises par les délégations
de l'Australie et de la Chine respectivement.
Après discussion, il a été convenu de ne pas
voter à ce moment sur ces projets de résolu
tion et de remettre la décision à une date
ultérieure.

La discussion sur le point 2 du plan de tra
vail, relatif aux principes généraux, a commencé

«Le Comité de travail décide d'informer
le Conseil de 'sécurité :

)) 1) Qu'il considère que tous les armements
et les forces armées, à l'exception des armes
atomiques et des armes de destruction massive,
sont de sa compétence et que les armes de des
truction ma"sive devraient être définies de
manière à comprendre les armes explosives
::ttomiques, les armes fonctionnant au moyen
de matières radic-'stives, les armes biologiques
et chimiques susceptibles d'entraîner la mort
et toutes les armes découvertes dans l'avenir
qui, au point de vue de leur effet de destruction,
seront comparables aux armes atomiques ou
aux autres armes mentionnées ci-dessus.

)) 2) Qu'il se propose d'entamer ses travaux
sur la base de la définition ci-dessus. ))

A la suite de l'approbation du plan de
travail par le Conseil de Sécurité, la Commis
sion a tenu sa dixiè~(. séance le 16 juillet 1947
pour procéder à l'organisation de ses travaux
(SjC.3/SR.I0). Par un vote unanime, elle a
adopté une résolution par laquelle elle a
décidé de créer un comité de travail, composé
d'un représentant de chacun des membres de
la Commission conformément à la proposition
d'organisatiùn du 25 juin. Voici le texte de
la résolution:

« La Commission des armements de type
classique décide

)) De créer un comité Je travail comfosé
d'un représentant de chacun des membres
de la Commission, conformément à la résolu
tion du 25 juin 1947. Le mandat du comité
sera la mise en œuvre du plan de travail
approuvé par le Conseil de sécurité à sa 152e

séance. Le comité de travail sera autorisé à
créer de temps en temps des sous-comités
lorsqu'il l'esi:imera nécessaire et à définir
leur mandat. Le Président de la Commission
des armements de tYIle classique assurera
la présidence du. comité de travail.))

Le Comité de travail s'est réuni en seance
privée le 20 août 1947. Depuis lors, il a tenu
seize séances.

A la première séance, le représentant des
Etats-Unis a ouvert une discussion sur le fond
du point 1 du plan de travail en proposant
une définition des :umes de destruction massive,
qui permettrait à la Commission de déterminer
quelles SO::lt les armes qui relèvent de sa
compétence.

Au cours de la discussion, le représentant
de l'Union Soviétique s'est élevé contre la
définition pïOposée par les Etats-Unis et contre
le projet de résolution fondé sur cette défi
nition. Il a fait observer que son Gouvernerrent
ne pouvait accepter que le problème général
de la réglementation et de la réduction des
armements et des forces armées fût divisé,
d'une façon artificielle, en questions relatives
aux armes atomiques et aux types d'arme
ments de destruction massive, d'une part, et
en questions concernant les armes dites de type
classique, d'autre part. En effet, cette division
écarterait la Commission de sa tâche qui est
de proposer des mef:ures d'ordre pratique,
afin de mettre en application la résolution
~e l'Assemblée générale sur la réglementa
tIon et la réduction générale d:,~ ;l.rmements
et des forces armées. Le représentant de l'Union
Soviétique a exprimé l'espoir que les mesures
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à la quatrième séance, tenue le 9 septembre.
Le Comité a examiné un projet de liste de
points à traiter, préparé par la délégation de
l'Australie, et les "!ifférentes délégations ont
exposé leurs vues. A 1.1. cinquième séance,
tenue le 12 septemr-re, on ho décidé que les délé
gations pH~senteraient des documents de tra
vail exposant les vues de leurs gouvern('
ments au sujet des points 2 et 3 (ce dernier
traitant des mesures de sûreté). Ces documents
ont été, plus tard, disposés par le Secrétariat
sous la forme d'un tableau synoptique, qui a
été présenté au comité le 10 octobre.

Les séances suivantes ont été consacrées
à une discussion approfondie des diverses sec
tions du tableau synoptique, et on a insisté
sur les rapports entre la réglementation et la
réduction générales des armements et des
forces armées et les facteurs affectant la con
fiance et la sécurité internationales. A la

douzième séance, tenue le 9 décembre, le
représentant de l'Australie a fait une propo.
sition tendant à établir un sous-comité de
rédaction pour préparer une déclaration sur
les principes qui ont recueilli l'approbation
générale. Cette proposition a été retirée après
un court débat et le Comité a été saisi de
projets de résolutions résumant l'opinion una
nime au sujet des principes généraux présentés
par la France et la Syrie. (S/C.3/SC.3/10),
l'Australie (S/C.3/SC.3/11) et le Royaume
Uni (S/C.3/SC.3/12). Après discussion, ces
textes ont été retirés en faveur d'un projet
de résolution du Royaume-Uni, revisé (S/C.
3/SC.3/12/Rev.l). Des amendements à ce pro
iet de résolution ont été présentés par les
Etats-Unis d Amérique, le Canada et la Colom·
bie (S/C.3/SC.3/13 à 16). Les amendements
des délégations des deux premiers de ces
pays ont été acceptés par le Royaume-Uni.
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Troisième partie

AUTRES QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ

ET SES ORGANES SUBSIDIAIRES

Chapitre 10

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

A. DE:MANDES D'ADMISSION A L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

Au cours de la période dont traite le pré
sent rapport ont été examinées ou réexami
nées les demandes d'admission comme Mem
bres des Nations Unies de quinze Etats. Voici
la liste des Etats candidats et les dates de
présentation des demandes d'admission:

République populaire d'Albanie (25 janvier
1946)

République populaire de Mongolie (24 juin
1946)

Royaume hachémite de Transjordanie (26 juin
1946)

Irlande (2 août 1946)
Portugal (2 août 1946)
Hongrie (22 avril 1947)
Italie (7 mai 1947)
Autriche (2 juillet 1947)
Roumai"lie (10 juillet 1947)
Yémen (21 juillet 1947)
Bulgarie (26 juillet 1947)
Pakistan (15 août 1947)
Finlande (19 septembre 1947)
Birmanie (27 février 1948)
Ceylan (25 mai 1948)

B. DEMANDES D'ADMISSION RENVOYÉES AU
COMITÉ CHARGÉ DE L'ADMISSION DE
NOUVEAUX MEMBRES

L'Assemblée générale a recommandé (Réso
lution 35 (1) du 19 novembre 1946) que le
Conseil de sécurité examinât de nouveau les
demandes d'admission comme Membres des
Nations Unies présentées par la République
populaire d'Albanie, la République populaire
de Mongolie, le Royaume hachémite de Trans
jordanie, l'Irlande et le Portugal, en tenant
compte des titres de chacun considérés d'après

les critères de la. Charte, tels qu'ils résultent
de l'Article 4. A sa 1526 séance, le 8 juillet
1947, le Conseil de sécurité a, sans aucune
objection, renvoyé cette recommandation de
l'Assemblée au Comité chargé de l'admission
de nouveaux Membres en lui demandant
d'examiner à nouveau les demandes présentées
par les Etats ci-dessus mentionnés.

Le Conseil de sécurité a également renvoyé
au même Comité pour qu'il les examine et
fasse rapport à leur sujet, les demandes pré
sentées par les Etats suivants: Hongrie (1326

séance, 30 avril 1947), Italie (137 6 séance,
22 mai 1947), Autriche (1546 séance, 10 juillet
1947), Roumanie (161 6 séance, 18 juillet 1947),
Yémen (1686 séance, 28 juillet 1947) et Bulgarie
(178 6 séance, 7 a""ût 1947).

Le Comité a UÛlnent examiné les demandes
d'admission mentionnées ci-dessus et a remis
son rapport au Conseil de sécurité le 18 août
1947 (Sj479).

Au cours de la 1866 séance, le 18 août 1947,
le Président a informé le Conseil que le repré
sentant du Pakistan avait fait parvenir une
demande d'admission (S/498). Le Conseil a
accepté d'examiner la demande du Pakistan
sans la renvoyer au Comité chargé de l'ad
mission de nouveaux Membres.

C. EXAMEN DES DEMANDES PAR LE CONSEIL

1) Discussion générale

Le 18 août 1947, à la 1866 séance, en ouvrant
les débats sur les demandes d'admission, le
PRÉSIDENT, parlant ~n qualité de représen
tant de la SYRIE, a ;-" °ualé à l'attention du
Conseil une proposition- déposée par sa délé
gation devant le Comité chargé de l'admission
de nouveaux Membres, proposition tendant
à recommander d'admettre l'Albanie, la Répu
blique pop'11aire de Mongolie, la Transjordanie,



le Portugal ft l'Irlande comme l\Iembn's des
Nations trnies: :\ adn1l'ttn" sans nouvelle
discussion, la Hongrie, l'Italie, la Roumanie
et la Bulgarie, dl's la ratification des traités
de paix, et enfin, puisque l'Autrichl' n'est pas
consi..-lérée comn1l' Etat l'x-ennemi, de recom
mane: el' sans délai l'admission de Cl' pays.

Le SECRÉTAIRE GÉNIlRAL ADJOINT, parlant
au Iwm du Sl'crétaire général, a confirmé la
dé~laration adrL'ssée au Conseil par ce dernier
le :~8 Hoût ID·Hi, à la 54(' séance. Le Secrétaire
général. avait déclaré alors qu'il appuierait
la caud;dature dL' tous les Etats qui demande
rait'nt à être admis au sein des Nations Unies.
Il avait proposé d'admettre immédiatement
l'Albanie, la République populaire de Mon
golie, la Transjordanie, l'Irlande, le Portugal,
le Yémen et le Pakistan, et d'admettre la
Hongrie, l'Italie, la Roumanie, l'Autriche et
la Bulgarie dès l'entrée en vigueur des traités
de paix.

Le représentant de la CHINE, tout en expri
mant le souhait que la qualité de Membre des
Nations Unies s'étende au plus grand nombre
possible de pays, a déclaré qu'à son avis, la
Charte prévoyait certaines conditions concer
nant la qualité de lVlembre. Aussi a-t-il estimé
qu'il convenait pour chaque Etat, d'examiner
un à un ses titres à être admis au sein des
Nations Unies. Il s'opposerait, par cons2quent,
à l'adoption de la proposition syrienne ou à
l'approbation des recommandations formu
lées par le Secrétaire général.

Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de repré
sentant de la SYRIE, a déclaré que du moment
que l'un des membres permanents s'opposait à
sa proposition il n'insisterait pas pour qu'on
l'adoptât.

2) Décisions relatives aux candidatures de
l'Albanie, de la Républiq1te populaire de
Mongolie, de la Transjordanie, d1t Portu
gal et de l'Irlande

Le 18 août 1947, à sa 186e séance, le Conseil,
après une discussion générale, a passé à l'examen
des demandes une par une, et a pris les déci
sions suivantes:

Décisions: Albanie: La demande d'admission
présentée par l'Albanie a rec'ueilli t1'ois voix
contre quatre; il Y a eu quatre abstentions. Cette
demande, n'ayant pas réuni la majorité requise,
n'a pas été l'objet d'une recommandation de la
part du Conseil.

République populaire de Mongolie: La de
mande de ta Rép1tblique populaire de Mongolie
a recueilli trois voix contre trois; il Y a eu cinq
abstentions. Cette demande n'ayant pas ré1tni la
majorité requise, n'a pas été l'objet d'une recom
mandation de la part du Conseil.

Royaume hachémite de Transjordanie: La
demande présentée par le Royaume hachémite de
Transjordanie a recueilli neuf voix contre une "
il y a eu une abstention. Le vote négatif ayant
été émis par un des membres permanents, cette
demande n'a pas été l'objet d'une recommanda
tion de la part du Conseil.

Irlande: La demande' d'admission d,! l'Irlande
a recueilli neuf t'oix conth' une; il Y a eu ulle
abstt'lltion. Le t'ote négatif ayant été émis par
un d,'s lJIembr,'s pamant'nts, cette demande ?l'a
pas 8,: l'objet d'ulle recommandation de la part
du Conseil.

Portugal: La demande du Portugal a oblt'ml
nmj 7.'oix contre dm>:. Le t'ote nt:gatij ayant lU
émis pa.r un des membres permanents, cette
demande n'a pas lit: l'objet d'une rt'commandation
de la part du Conseil.

3) ExameJl des candidatures de la Hongrie,
de l'Italie, de l'A utriche, de la Roumanie
et de la Bulgarie

Après avoir étudié les demandes d'admission
mentionnées ci-dessus, le Conseil, au cours de
la même séance, a procédé à l'examen des
candidatures de la Hongrie, de l'Italie, dé'
l'Autriche, de la Roumanie et de la Bulgarie.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'à son avis il
com'enait d'ajourner le vote concernant la
candidature des pays avec lesquels les traités
de paix n'étaient pas ~ncore signés, jusqu'après
la ratification de ces traités.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a proposé au
Conseil de ne pas procéder au vote sur les
demandes présentées par la Hongrie, la Rou
manie, la Bulgarie et l'Italie, étant donné que
les traités de paix avec ces pays n'étaient pa.s
encore en vigueur et de ne pas non plus procéder
au vote sur la demande de l'Autriche, avec
laquelle aucun traité de paix n'avait encore été
élaboré. Quand les traités de paix entreraient
en vigueur, l'Union Soviétique appuierait la
demande de tous ces Etats, ou du moins, de
certains d'entre eux.

Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE
s'est élevé contre l'1.journement de l'examen
des candidatures. Il a estimé qu'il conviendrait
de voter sur ces demandes une par une. Rien
n'obligeait le Conseil de sécurité à différer
l'examen des demandes d'admission jusqu'à
ce que les traités de paix fussent conclus,
devenus définitifs, entrés en vigueur.

Le représentant de l'AUSTRALIE a appuyé
la proposition selon laquelle le Conseil devrait
s'occuper des demandes l'une après l'autre.

Le représentant du ROYAUME-Uni a déclaré
que, s'il était exact qu'aucun de ces Etats ne
pût devenir effectivement Membre des Nations
Unies avant l'entrée en vigueur du traité de
paix qui le concernait, il ne voyait pas d'objec
tion à examiner les candidatures séparément
ni même à formuler des recommandations
provisoires. Il s'est accordé à penser avec le
représentant des Etats-Unis, que le Conseil
devrait examiner les demandes une à une,
parce qu'elles appartenaient à des catégories
différentes.

Le représentant de la POLOGNE a exprimé
l'avis que toute décision ou recommandation
qui pourrait être formulée par le Conseil serait
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illégale. L'Organisation des Nations Unies,
a-t-il dit, se composait d'Etats souverains.
Or, aucun dû ces cinq Etats ne serait souverain
tant que les principales Puissances alliées et
ces Etats eux-mêmes n'auraient pas ratifié
les traités de paix.

Décision : Le 18 aol1t 1947, à la 186e séance,
la motion de l'Un;;on 50'viét1'que tendant à différer
l'examen de ces demandes d'admission a été
"epoltssée par qua.tre tloix contre trois, avec quatre
abstentions.

4) Décisions concernant les candidatu.res de
la Hongrz:e, de l'Italie, de l'Au.triclze, de la
Ronmanie et de la Bulgarie

A la 190e séance, du 21 août 1947, un scrutin
a eu lieu sur les demandes présentées par la
Hongrie, l'Italie, l'Autriche, la Roumanie et la
Bulgarie. Les résultats se sont établis comme
suit:

Décisions : Hongrie : La demande de la
Hongrie a rewcilli une voix contl'e une; il Y a
ezt neuf abstentions. Cette demande n'ayant pas
réuni la majorz:ié requise, n'a pas été l'objet
d'une recommandation de la part dtt Conseü de
sécurité.

Italie: La demande de l'Italie a réuni neuf
voix contre ~(.1/.e ; il y a eu une abstenti01t. Le vote
négatif ayant été émis par l'un des memb,'es per
manents, cette demande n'a pas été l'objet d'une
recommandation du Conseil.

Roumanie: La demande n'a recueilli qu'une
voix et il y a eu dix abstentio'ns. Cette demande
n'ayant pas 1'é~{.1/.i la majorité 1'equise, n'a pas
été l'objet d'une recommandation de la part du
Conseil.

Autriche: La demande de l'Autriche a l'éuni
huit voix contre une; il Y a eu deux abstentions.
Le vrte négatif ayant été émis par ~m des membres
permanents, cette demande n'a pas été l'a bjet d'une
recommandation de la part du Conseil.

Bulgarie: La demande de la Bulgarie a obtmu
une voix contre une et il y a eu neuf abstentions.
Cette demande n'ayant pas réuni la majorité
requise, n'a pas été l'objet d'une reco'mmandaticn
de la part du Conseil.

5) Décisions concernant les candidatures du
Yémen et du Pakistan

Décision : '7émen: A sa 186e séance, du
18 août 1947, le Conseil a agréé à l'unanimité
la demande du Yémen.

Pakistan: Par lettre en date du 18 août 1947,
(5/499), le fonctionnaire chargé d'assurer en
permanence la liaison entre le Gouvernement de
l'Inde et l'Organisation des Nations Unies, a
demandé qu'en vertu de l'Article 31 de la
Charte, l'Inde prit part aux débats d~t Conseil
concernant la demande du Pakistan.

Après un échange de vues, le 1'eprésentant de
l'Inde a été imJité à prendre place à la table d'
Conseil.

Décision: A sa. 186e séance, du. 18 aolÎt 1947,
le Conseil, à l'1{.11animt'té, a agrlé la demande
d'admission comme J.fembre des Nations Unies
présentée par le Pakistan.

6) Recommandation du Conseil de sécurité à
l'Assemblée générale

Après avoir voté sur chacune des demandes
d'admission, le Conseil a procédé à la discussion
du projet de résolution établi par le Président.

Décision: Le projet de 1'ésolution a été
approu,vé à l'mlanùnité à la 190e séance, du
21 aolÎt 1947. La teneur de la résolution est la
SltlVante (A/350) :

«Le Conseil de sécu,rité,

» Après avoir reçu. et examiné le rapport du
Comité chargé d'étudier les demandes Ll'admis
sion de nouveaux Membres, concernant le nou
vel examen des demandes d'admission à l'Orga
nisation des Nations Unies, présentées par la
République populaire d'Albanie, la République
populaire de Mongolie, le Royaume hachémite
de Transjordanie, l'Irlande et le Portugal,
ainsi que l'examen des demandes d'admission
de la Hongrie, de l'Italie, de la Roumanie, de
l'Autriche, du Yénen et de la Bulgarie;

» Après avoir rept et examiné la demande
d'admission du Pakistan; et

» A près avoir dûment pris acte des opinions
exprimées par les membres du Conseil d~ sécu
rité au sujet de ces demandes d'admission,

» Recommande

» A l'Assemblée générale d'admettre à l'Orga
nisation des Nations Unies les Etats sui
vants:

» Le Yémen et le Pakistan. »

Les membres du Conseil sont convenus que
leur rapport à l'Assemblée générale devrait
contenir cette résolution, le rapport du Comité
chargé de l'admission des nouveaux Membres
(5/479) et les procès-verbaux sténographiques
des débats consacrés à toutes les demandes.
Par une lettre en date du 21 août 1947, le
Président du Conseil de sécurité a fait connaître
à l'Assemblée générale les décisions du Conseil
(A/350).

D. NOUVEL EXAMEN DES DEMANDES PAR LE

CONSEIL

Après avoir communiqué à l'Assemblée géné
rale les décisions ci-dessus, le Conseil de sécurité
a reçu trois nouvelles communications: 1) un
câblogramme du ministère des Affaires étran
gères de Finlande en date du 19 septembre
1947 (5/559), demandant l'admission de la
Finlande au sein des Nations Unies; 2) une
lettre du suppléant du représentant des Etats
Unis (5/562), en date du 20 septembre 1947,
demandant le réexamen de la demande d'ad
mission présentée par l'Italie; 3) une lettre
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du ministre des Affaires étrangères de Pologne
(S/563) en date du 22 septembre 1947 deman
dant le réexamen des demandes d'admission
présentées par la Hongrie, l'Italie, la Roumanie
et la Bulgarie et l'admission de la Finlande
comme Membres de l'Organisation des Nations
Unies.

Ces communications ont fait l'objet des dis
cussions du Conseil de sécurité en ses 2041',
205e et 2üGl' séances, des 25 et 29 septembre
et 1er octobre 1947. Après discussion sur les
demandes de la Hongrie, de l'Italie, de la Rou
manie, de la Bulgarie et de la Finlande, le Con
seil a passé au vote sur chacune d'elle~. Aucune
des demandes n'a obtenu la majorité requise
pour que le Conseil pût formuler des recom
mandations favorables.

Le compte rendu des débats que le Conseil
de sécUIité a consacré à la question a été com
muniqué à l'Assemblée générale dans un rap
port spécial (A/40G).

E. EXAMEN DES DEMANDES PAR L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

L'Assemblée générale, le 23 septembre 1947,
a renvoyé à la Première Commission le rapport
du Conseil de sécurité sur l'admission de nou
veaux Membres.

La Première Commission, le 24 septembre
1947, a examiné la partie du rapport qui recom
mandait l'admission du Yémen et du Pakistan,
et a décidé à l'unanimité de recommander à
l'Assemblée générale d'admettre ces pays au
sein de l'Organisation des Nations Unies (A/350).
La recommandation a été adoptée par l'As
semblée générale à sa 92e séance, le 30 septem
bre 1947. A cette date, le Yémen et le Pakistan
sont devenus Membres de l'Organisation des
Nations Unies (résolution lOS (II)).

Le 7 novembre 1947, à sa ose séance, la
Première Commission a repris la discussion sur
l'admission de nouveaux Membres. Au cours de
ses délibérations qui se sont poursuivies pen
dant six séances, un certain nombre de propo
sitions, de projets de résolution et d'amende
ments ont été présentés. Le 10 novembre 1947,
la Première Commission a adopté un ensemble
de huit résolutions destinées à l'examen de
l'Assemblée générale (A/471).

L'Assemblée générale, à sa use séance, du
17 novembre 1947, a adopté le rapport de la
Première Commission (résolution U3 (II)).

F. NOUVEL EXAMEN, PAR LE CONSEIL DE SÉCU
RITÉ, DES DEMANDES PRÉSENTÉES PAR LA
TRANSJORDANIE ET L'ITALIE

Les résolutions concernant les demandes
présentées par la Transjordanie et l'Italie
in vitaient le Conseil de sécurité à examiner de
nouveau les demandes de ces deux pays avant
la fin de la deuxième session ordinaire de
l'Assemblée. Les deux résolutions ont été trans
mises au Conseil de sécurité par le Secrétaire
général sous couverture d'une lettre du lS
novembre 1947 (S/606). Le Conseil de sécurité,

au cours de sa 221e séance, du 22 novembre
1947, a examiné de nouveau les demandes
d'admission présentées par la Transjordanie
et l'Italie.

Décision: Le Président a proposé ate Conseil
de faire connaître à l'Assemblée générale que le
réexa.men des demandes d'adndssion n'avait
rétlélé de changement de position chez aUClln de ses
membres et que la. recommandation de l'Assem
bUe générale n'avait par conséqttent ele aucun
résultat. Cefte proposition du Président ne ren
contrant aucune opposition, le Conseil de sécurité
a. décidé d'ajourner à tme dateultériezere l'exa
men de ces deux demandes pour permettre au.x
membres permanents de se consulter (A/515).

G. NOUVEL EXAMEN DES DEMANDES D'ADMIS
SION PRÉCÉDE1IMENT REJETÉES

Par des l\~ttres datées respectivement du
3 et du 7 avril 1945, et adressées sous le même
pli au Président du Conseil de sécurité, les repré
sentants de la France, du Royaume-Uni et
des Etats-Unis ont demandé un nouvel examen
des demandes d'admission présentées par l'Ita
lie et la Transjordanie (S/709) et par l'Irlande,
le Portugal et l'Autriche (S/715). Par lettre en
date du 5 avril194S, adressée au Secrétaire géné
ral, le représentant de la République socialiste
soviétique d'Ukraine a sollicité un nouvel
examen des demandes d'admission présentées
par l'Albanie, la Bulgarie, la Finlande, la Hon
grie, l'Italie, la République populaire de Mon
golie et la Roumanie (S/712).

A sa 27ge séance, du 10 avril J.948, le Conseil
de sécurité a examiné de nouveau ces demandes
d'admission.

Le représentant des ÉTATS-UNIS a confirmé
que son Gouvernement appuyait la demande
de l'Italie. Il a ajouté que l'Italie avait droit
à des égards particuliers, car son passé indi
quait clairement qu'elle méritait d être admise
au sein des Nations Unies. De l'avis du Gouver
nement des Etats-Unis, le Conseil de sécurité
n'avait pas, jusqu'ici, attaché suffisamment
d'importance à la résolution que l'Assemblée
générale avait adoptée, en sa deuxième session
ordinaire concernant la demande présentée par
l'Italie. La tentative jadis faite par l'Union
Soviétique de lier le cas de l'Italie à celui d'au
tres Etats anciennement ennemis qui avaient
présenté des demandes d'admission ne se jus
tifiait absolument pas. Si l'Union Soviétique
essayait à nouveau la même tactique, le monde
pourrait interpréter son attitude comme indi
quant l'absence de sentiments amicaux à l'égard
du peuple ita~~en.

Les représentants de la FRANCE, du ROYAUME
UNI, du CANADA, de J'ARGENTINE, de la BEL
GIQUE, de la CHINE et de la SYRIE ont éga
lement appuyé la candidature de l'Italie.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a exprimé l'avis
que la proposition tendant à examiner, à l'heure
actuelle, la candidature de l'Italie, n'était rien
d'autre qu'une manœuvre ayant pour but de
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procurer des voix aux parties de droite dans les
élections qui devaient avoir lieu en Italie le
18 avril. En outre, les Etats-Unis désiraient
contraindre l'Union Soviétique à recourir de
nouveau au veto à l'égard de la demande d'ad
mission au sein des Nations Unies présentée
par l'Italie. Cette manœuvre des Etats-Unis
et du Royaume-Uni ne saurait duper le peuple
italien. Le Gouvernement de l'Union Sovié
tique était favorable à l'admission de l'Italie
comme Membre des Nations Unies, mais ne
pouvait admettre de voir les droits légitimes
de pays tels que la Bulgarie, la Hongrie, la
Finlande et la Roumanie qui se trouvaient en
fait sur le même pied que l'Italie, compromis
par l'admission de cette dernière.

Aux termes de la Déclaration de Potsdam
et des traités de paix, les Gouvernements de
la France, des Etats-Unis et du Royaume-Uni
s'étaient engagés à appuyer les demandes
d'admission qui seraient présentées par ces
pays après la conclusion des traités de paix
les concernant. En s'opposant à l'admission
au sein des Nations Unies de ces cinq Etats,
les Etats-Unis et le Royaume-Uni violaient
les engagements qu'ils avaient pris aux termes
de l'Accord de Potsdam et des traités de paix.

Le représentant du ROYAUME-UNI a maintenu
que la Déclaration de Potsdam se bornait à
indiquer que la conclusion des traités de paix
mettrait leurs signataires en mesure d'appuyer
ces demandes d'admission. La même stipula
tion figurait dans les préambules aux traités
de paix. Il n'y avait pas là une obligation, mais
seulement la suppression d'une disqualifi
cation sans que cette suppression signifiât que
les Etats intéressés fussent à tous autres égards
formellement qualifiés.

Le Conseil a procédé ensuite au vote sur la
proposition tendant à recommander la demande
d'admission de l'Italie comme Membre des
Nations Unies.

Décision: A la 27ge séance, d% 10 avril 1948,
la proposition a rec%eilli neuf voix contre de%x.
Etant donné qu'%n des votes négatifs émanait
d'%n membre permanent, la recommandation
n'a pas été adoptée.

Le représentant des ETATS-UNIS a exprimé
son profond regret de voir l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques opposer pour la
troisième fois son veto à la demande d'admis
sion de l'Italie comme Membre des Nations
Unies. Il a ajouté que, dans ces conditions, il
y aurait lieu d'examiner par quels moyens on
pourrait permettre à certains Etats de faire
entendre leur voix à l'Assemblée générale des
Nations Unies. L'Assemblée générale était
maîtres~~chez elle. Elle pouvait par conséquent
adopter ;.elles méthodes qui compensât par
tiel.lement l'injuste disqualification dont souf
fraIent à l'heure actuelle des pays qui avaient
moralement tous les droits de devenir Membres
des Nations Unies.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a répété que

discuter cette question, à l'heure actuelle, à la
veille des élections italiennes, était une manœu
vre pour contraindre l'Union des Républiques
socialistes soviétiques à émettre un 'oeto avant
le 18 avril. Quant à la formule qui permettrait
à l'Italie de se faire entendre au sein de l'Assem
blée générale, elle pourrait consister à admettre
l'Italie au sein des Nations Unies en même
temps que les autres pays avec lesquels des
traités de paix ont été conclus. Ceux qui cher
chaient une formule de type différent ressem
blaient aux alchimistes du temps passé qui
s'épuisaient à chercher la pierre philosophale,
mais qui, comme chacun sait, n'ont jamais
réussi à la trouver,

Le Conseil de sécurité, à sa 280e séance,
tenue également le 10 avril 1948, a examiné
de nouveau les dix autres candidatures.

Décision: Aucwn des membres du. Conseil
n'ayant modifié sa position à l'éga1'd de ces
demandes d'admission, le Conseil a décidé de
rapporter le fait à l'Assemblée générale et d'ajou,r
ner sine die la discussion de la q1testion.

H. DEMANDE D'ADMISSION PRÉSENTEE PAR
L'UNION BIRMANE

Par lettre du 27 février 1948 (S/687) adressée
au Secrétaire général, l'ambassadeur de l'Union
Birmane auprès des Etats-Unis d'Amérique a,
au nom de son Gouvernement, demandé l'ad
mission de la Birmanie au sein des Nations
Unies. Le 17 mars 1948, l'ambassadeur a
également présenté une déclaration portant
acceptation des obligations contenues dans la
Charte des Nations Unies. Le Secrétaire général
a communiquÉ. aux Etats Membres des Nations
Unies la demande et la déclaration.

Le Conseil de sécurité, à sa 261 e séance, du
3 mars 1948, a renvoyé au Comité chargé de
l'admission de nouveaux Membres la demande
d'admission présentée par l'Union Birmane
pour qu'il l'examinât et fît rapport à son sujet.

Le Comité chargé de l'admission de nouveaux
Membres a examiné la demande de l'Union
Birmane, à sa 24e séance, le 29 mars 1948, et
remis son rapport au Conseil de sécurité le
lendemain (S/706).

Décision: A sa 27ge séance, le 10 avril, le
Conseil de sécurité a examiné le rapport du
Comité et adopté par dix voix contre zéro avec
une abstention, un projet de résolution présenté
par le représentant de la Chine (5/717) et dont
le texte suit :

« Le Conseil de sécurité,

» Ayant reçu et examiné le rapport que le
Comité d'admission lui a présenté au sujet de
la demande d'adî1ission de l'Uni.on Birmane,

» Ayant pris acte de l'approbation unanime
manifestée par les membres du Conseil à l'égard
de la demande d'admission de l'Union Birmane
au sein dcs Nations Unies,
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1) Recommande
)1 A l'Assemblée générale d'admettre l'Union

Birmane au sein des Nations Unies. »

Avant le scrutin, le représentant de l'ARGEN
TINE a déclaré que sa délégation n'élevait
aucune objection contre l'admission de l'Union
Birmane au sein des Nations Unies, mais qu'il
regrettait de devoir s'abstenir au vote parce
qu'il n'avait pas reçu d'instruction de son
Gouvernement.

Sur la propt'sition des représentants de la
CHINE et de l'INDE, la demande d'admission de
l'Unicn Birmane a été inscrite à l'ordre du jour
de _. session extraordinaire de l'Assemblée
générale.

L'Assemblée générale, en sa 131e séance
plénière du 19 avril 1948, a adopté la recom
mandation du Conseil dl' sécurité (résolution
188 (S2)). A cette date, l'Union Birmane est
devenue Membre de l'Organisation des Nations
Unies.

1. DEMANDE D'ADMISSION PRÉSENTÉE PAR
CEYLAN

Par lettre en date du 25 mai 1948 (S/820)
adressée au Secrétaire général, le Premier
Ministre de Cevlan, ministre des Affaires étran
gères, a, au nom de son Gouvernement, demandé
l'admission de Cevlan au sein des Nations
Unies; le 16 juin 1948, il a également présenté
une déclaration portant acceptation des obli
gations contenues dans la Charte des Nations
Unies.

Le Secrétaire général a communiqué la
demande et la déclaration aux Etats Membres
des Nations Unies par une note en date du
28 juin 1948.

Le Conseil de sécurité, à sa 318e séance, du
11 juin 1948, a renvoyé au Comité chargé de
l'admission des nouveaux J\fembres la demande
d'admission présentée par Ceylan, pour qu'il
l'exétminât et fît rapport à ce sujet.

Le Comité s'est réuni les 29 juin et 1er juillet
pour examiner la demande et a soumis au
Conseil de sécurité son rapport à ce sujet
(S/859).
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A sa 1976 séance, du 27 août 1947, le Conseil
de sécurité a adopté, par 10 voix contre zéro
avec une abstention, le rapport du Comité
d'experts (document S/520), ainsi qu'une réso
lution (document S/528) qui en résume les
points essentiels; cette résolution invite le
Comité de procédure à négocier avec le Comité
de l'Assemblée générale pour obtenir de lui
qu'il accepte l'article 58 du Règlement du
Conseil amendé par le Comité d'experts et
qu'il apporte les modifications devenues néces
saires aux articles 123 et 127 du Règlement
intérieur de l'Assemblée générale.

Au cours de la même séance du Conseil de
sécurité, le représentant de l'AUSTRALIE a
présenté quatre amendements au rapport du
Comité d'experts (document S/520/Add.l);
ces amendements tendaient surtout à limiter
aux deux points suivants l'examen par le
Conseil des demandes d'admission:

a) Déterminer si l'Etat qui faisait la demande
était un Etat pacifique;

b) Déterminer si l'Etat qui faisait la demande
était capable d'assur,:;.eT" les obligations de la
Charte des Nations Unies dans la mesure où

devient effectivement Membre de l'Organisa
tion à la date à laquelle l'Assemblée générale
prend sa décision.

Le Comité d'experts a en outre recommandé
l'adoption d'un nouvel article 126 proposé
par le Comité de l'Assemblée générale, et, par
voie de conséquence nécessaire, l'addition de
deux nouveaux alinéas à l'article 60 du Règle
ment intérieur du Conseil de sécurité (deuxième
et troisième alinéas). Le nouvel article 126
donne à l'Assemblée générale le droit de ren
voyer au Conseil, pour nouvel examen et
recommandation ou rapport, les demandes qui
n'ont pas été -l'objet d'une recommandation
du Conseil. Ce qui est requis du Conseil dans
les alinéas ajoutés à l'article 60 du Règlement
intérieur du Conseil de sécurité est ce que le
Conseil a fait de son plein gré par le passé,
c'est-à-dire transmettre à l'Assemblée générale
un compte rendu complet des débats s'il
recommande la candidature d'un Etat, et
soumettre un rapport spécial à l'Assemblée
s'il ne ].... recommande pas ou en remet à plus
tard l'examen.

Enfin, le Comité d'experts a recommandé
de remanier l'article 124 du Règlement inté
rieur de l'Assemblée générale, ainsi qu'il avait
été proposé par le Comité de l'Assemblée, de
façon que le Secrétaire général fût tenu d'adres
ser aux Membres des Nations Unies une copie
de la demande d'admission.

Le Comité du Conseil de sécurité s'est, à
trois reprises, en mai et en juin 1947, réuni
avec le Comité de l'Assemblée générale. Le
30 juin, ce dernier a fait connaître ses pro
positions au Comité du Conseil de sécurité.

Le Comité d'experts a consacré trois séances
à l'examen des propositions présentées par le
Comité de l'Assemblée et a remis son rapport
au Conseil de sécurité le 25 août 1947 (docu
ment S/520). Il recommandait d'amender le
nouvel article 58 du Règlement intérieur pro
visoire du Conseil de sécurité, proposé par le
Comité de l'Assemblée. Etant donné que l'Etat
qui fait une demande d'admission devient
Membre des Nations Unies au moment même
où intervient la décision favorable de l'Assem
blée générale (Article 4 (2) de la Charte) et
qu'immédiatement il assume les obligations
et acquiert les droits propres aux Etats Mem
bres, le Comité d'experts a estimé préférable
que l'Etat requérant accompagnât sa demande
~'admission d'un instrument formel par lequel
Il accepte les obligations contenues dans la
Charte.

Le texte nouveau de l'article 58 proposé
par le Comité de l'Assemblée a donc été amendé
en conséquence. Par suite, l'article 123 du
1. ~~lement intérieur de l'Assemblée générale,
qm est identique à l'article 58 du Rè.;1ement
intérieur du Conseil de sécurité, a été ~'.mendé
de façon analogue. En outre, le Comité d'ex
perts a recommandé de modifier l'artide 127
du Règlement intérieur de l'Assewblée géné~
raIe de façon à préciser que, s'il est fait droit
à la demande d'admission, l'Etat intéressé

En exécution des résolutions adoptées par
l'Assemblée générale à sa 496 séance, du 19
novembre 1946, et à sa 676 séance plénière,
du 15 décembre 1946, l'Assemblée a créé un
Comité de procédure de l'Assemblée générale
et a invité le Conseil de sécurité à constituer
un Comité de procédure en vue de préparer
un règlement fixant les conditions d'admission
de nouveaux membres qui puisse être adopté
tant par l'Assemblée générale que par le Conseil
de sécurité.

A sa 81 6 séance, du 29 novembre 1946, le
Conseil de sécurité a donné pour instructions
à son Comité d'experts de former dans son
seill un Comité de procédure du Conseil de
sécurité qui « prendrait acte des propositions
du Comité désigné par l'Assemblée générale ».
Le Comité d'experts a en nutre été invité à
faire rapport au Conseil sur ces propositions
afin de recevoir de lui de nouvelles instructions.
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ces obligations intéressaient le maintien de la
paix et de la sécurité internationales.

Les amendements n'ont pas été adoptés par
le Conseil.

Après une quatrième séance mixte du Comité
du Conseil de sécurité et du Comité de pro
cédure de l'Assemblée générale, ce dernier a
accepté les modifications apportées par le
Conseil de sécurité (document A/384).

Le 21 novembre 1947, à sa 122e séance plé
nière, l'Assemblée générale a adopté toutes
ces modifications.

Le 2 décembre 1947, le Secrétaire général
adjoint chargé du Département des affaires
du Comeil de sécurité a adressé au Président
du Conseil de sécurité une lettre (document
S/612) attirant l'attention du Conseil sur le
fait que, l'Assemblée générale ayant modifié
les articles de son Règlement intérieur relatifs
à l'admission de nouveaux Membn'3, il conve
nait que le Conseil de sécurité décidât d'inclure
dans son Règlement intérieur les articles rela
tifs à l'admission de nouveaux Membres dont
le texte figurait au rapport A/384. Le Conseil
de sécurité, à sa 222e séance, du 9 décembre
1947, a décidé de modifier en conséquence
les articles 58 et 60 de son Règlement intérieur.

Voici le texte modifié des articles 58 et 60
du Règlement intérieur provisoire du Conseil
de sécurité :

X. ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 1

Nouvel article 58

« Tout Etat qui désire devenir Membre de
l'Organisation présente une demande au Secré-

1 On a souligné les passages ajoutés et mis entre
parenthèses les passages supprimés.

taire général. Cette dema11de (est accompagnée
d'une déclaration aux termes de laquelle il se
déclare prêt à accepter) doit contenir une décla
ration, faite dans un instrument formel, par
laquelle cet Etat accepte les obligations de la
Charte. »

Nouvel article 60

« Le Conseil de sécurité décide si, à son
jugement, l'Etat qui sollicite son admission
est un Etat pacifique, capable de remplir les
obligations de la Charte et disposé à le faire,
et s'il convient, en conséquence, de recomman
der l'admission de cet Etat à l'Assemblée
générale.

» C:;i le Conseil de sécurité recommande l'admis
sion de l'Etat qui a présenté la demande, il
transmet à l'Assemblée générale sa recomman
dation accompagnée d'un compte rendu complet
des débats.

l) Si le Conseil de sécurité ne recommande pas
l'admission de l'Etat qui a présenté la demande
ou remet à plus tard l'examen de cette demande,
il présente à l'Assemblée générale un rapport
spécial acc"mpagné d'un compte rendu complet
des débats.

» Le Conseil dt; sécurité présente sa recom
mandation vingt-cinn jOl~rs au moins avant le
début de la session régulière de l'Assemblée
générale et quatre jours au moins avant le
début d'une sessioll ex-raordinaire, pour mettre
l'Assemblée générale en ,Yiês.'.:œ de l'examiner
lors de la plus proche ',es~lcn qu'elle tient après
la réception de la de.nande d'admission.

)) Dans des circonstance" spéciales, le Conseil
de sécurité peut décider .le faire une recom
mandation à l'AssemCi e générale concernant
une demande d'admi.3:.~oi1 après l'expiration
des délais prescrits à l'alinéa précédent. »
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Chapitre 12

FONCTIONS RESPECTIVES DU CONSEIL DE SÉCURITÉ ET DU CONSEIL DE TUTELLE
EN CE QUI CONCERNE

LE RÉGIME DE TUTELLE APPLIQUÉ AUX ZONES STRATÉGIQUES

A. Cm.rMUNICATION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
EN DATE DU 7 DÉCEMBRE 1947

A sa 220e séance, du 15 novembre 1947, le
Conseil de sécurité a entrepris ~'examen de la
situation créée par l'entrée en vigueur, le 18 juil
let 1947, de l'Accord de tutelle pour les îles du
Pacifique antérieurement sous mandat japonais.
Cette question avait été soumise au Conseil
de sécurité par une lettre du Secrétaire général
(S/599) dans laquelle celui-ci faisait ressortir
la nécessité de définir une méthode qui régisse
l'application détaillée à cette zone stratégique
des Articles 87 et 88 de la Charte.

B. DÉCISION DU CONSEIL RENVOYANT LA
QUESTION DEVANT LE COMITÉ D' ',:"JERTS

Le représentant des ETATS-UNIS s'est pro
noncé en faveur de lopinion selon laquelle,
en adoptant l'article 13 de l'Accord de tutelle,
le Conseil de sécurité s'était déjà appuyé sur les
dispositions du paragraphe 3 de l'Article 83 de la
Charte et selon laquelle le Conseil de tutelle
était donc déjà autorisé à exercer, en ce qui
concernait le territoire sous mandat des îles
du Pacifique, les fonctions inhérentes au
régime de tutelle, qui consistent à examiner
des rapports, à recevoir des pétitions et à faire
effectuer des visites. Il a présenté un projet
de résolution aux termes duquel le Conseil de
sécurité invitait le Conseil de tutelle à prendre
toutes les mesures exigées par l'article 13 de
l'Accord de tutelle.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a proposé de
soumettre la question au Comité d'experts,
qui aurait à élaborer des propositions avant que
le Conseil prenne aucune décision.

Le représentant du ROYAUME-UNI a déclaré
qu'à son avis, puisque le Conseil de sécurité
avait la responsabilité princiuale en ces matiè
res, le questionnaire que le Conseil de tutelle
d~sirait envoyer à l'autorité chargée de l'admi
~lstration devrait être communiqué en premier
heu au Conseil de sécurité, si le Conseil de
tutelle désirait modifier ou amender son
questionnaire-type. Il n'a fait cependant aucune
objection à l'envoi du questionnaire-type
normal, s'il s'agissait d'une mesure provisoire
et urgente

Le représentant de la SYRIE a fait remarquer
que, en ce qui concernait les zones stratégiques
placées sous tutelle, le questionnaire d~vrait

conte:1Ïr une question relative aux fortifica
tions et ouvrages de défense construits à des
fins militaires. Le questionnaire devrait donc
être soumis pour examen au Conseil de sécurité
avant d'être adopté définitivement.

Le représentant des ETATS-UNIS a rappelé
que le~l dispositions de l'Accord de tu-::elle
allaient plus loin que les stipulations de la
Charte relatives a.ux zones stratégiques; l'Ac
cord prévoyait, entre autres choses, que les
dispositions des Articles 87 et 88 de la Charte
étaient applicables à l'ensemble du territoire
sous tutelle étant entendu que l'autorité chargée
de l'administration pourrait déterminer dans
quelles mesures elles étaient applicables à des
régions dont elle pourrait à tel ou tel moment
interdire l'accès pour des raisons de sécurité.
Il a estimé que la solution la plus indiquée
serait de demander au Conseil de tutelle de
continuer avec le questionnaire-type sous
résf'fve des modifications qui pourraient être
d.écidées ultérieurement. En même temps, on
soumettrait au Comité d'experts la question
faü'ant l'objet du document S/599, eH le priant
de faire rapport à son sujet dans les quatre
semaines. En raison de l'importance du précé
dent que le cas pouvait constituer, précédent
de nature à peser sur les accords de tutelle
futurs, il serait plus <;age que le Conseil de
sécurité ne prît des mesures que pour ce ca.s
pa:ticulier, sans entreprendre d'établir une
règle générale valable pour tous les accords de
tutelle intéressant les zones stratégiques.

Le représentant de l'AUSTRALIE a fait remar
quer que l'envoi du questionnaire-t:rpe devait
être considéré comme une mesure provisoire,
prise à titre d'essai. Le Comité d'experts devrait
étudier les attributions respectives du Conseil
de sécurité et du Conseil de tutelle cr.. la matière,
et déterminer la destination officielle finale du
rapport fondé sur le questionnaire de l'autorité
chargée de l'administration, c'est-à-dire détermi
ner si ce rapport devait être adressé an Conseil
de sécurité, ou à l'Assemblée générale par l'in
termédiaire du Conseil de tutelle, ou à tout
autre organisme.

Décision: Le Conse,," de séc'urité a aécidé.
en sa 220e séance, du 15 novembre, de renvoyer
au Comité d'expe1'ts du Conseil de sécurité,
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l'1!1Isem ble de ta question sotile~'lt~ dans le docu
ment 5/599, afin ql"il présentât 1111 rapport à
son sujet dans 1I1t dllai dt' quatre' semaines.

C. CmIMUNICATION DU REPRÉSENTANT DES
ETATS-UNIS EN DATE DU 2 DÉC'E:\IBRE 1947

Le 2 décembre 1947, le représen::ant des
ETATS-UNIS a porté à la connaissanC0 du Conseil
de sécurité (document 5/613) qu'à partir du
1er décembre 1947 l dtoll d'Eniwetok, situé dans
le territoire sous tutelle des îles du Pacifique,
serait interdit pour raisons de sécurité et que
les visites périodiques prévues à l'Article 87 (c)
de la Charte des Nations Unies seraient suspen
dues jus-lu'à nouvel ordre dans la zone interdite,
comme l'autorisait l'article 13 de l'Accord de
tutelle. Les autres dispositions de l'Article 87
de la Charte continueraient cependant à être
applicables. En ce qui concernait l'Article 88
de la Charte, le Gouvernement des Etats-Unis
ferait rapport aux Nations Unies sur le d"gré
de développemeùt atteint par les habitants du
territoire sous tutelle dans les domaines poli
tique, économique et social, et dans le domaine
de l'instruction.

Le Conseil de sécurité, dans sa 222e séance,
du 9 décembre 1947, a pris note de la commu
nication et a décidé à l'unanimité d'ajourner
l'examen de la question jusqu'au moment Oll

il aurait reçu le rapport du C.)mité d'experts
sur les fonctions du Conseil de sécurité tou
chant les zones st .{;égiques.

D. COMMUNICATION DU C01IlTÉ D'EXPERTS
EN DATE DU 12 DÉCEMBRE 1947

Le 12 décembre 19'1.7, le Comité d'experts
a porté à la connaissance du Conseil de sécurité
(document 5/621) que le Comité s'était heurté
à des complications imprévues qui l'avaient
empêché de faire son rapport dans les délais
prescrits et qu'il le remettrait dès qu'il lui
serait possible.

Dans sa ??4e séance, du 19 décembre, le
Conseil de sécurité a pris note de la communi
caHon du Cor;::dté d'experts.

Le représentant de la POLOGNE a présenté
un projet de résolution (5/625) visa!\t à définir
avec précision les termes du mandat du Comité
d'experts et à t.~er les délais dans lesquels
celui-ci devrait présenter un projet d.; ques
tionnaire C0nforme aux dispositions de l'Ar
ticle 88 de la Charte, ainsi qu'un projet de règle
ment concernant l'exercice, par le Conseil de
sécurité, de ses fonctions relatives aux terri
toires stratégiques placés sous tutelle. Ce
'Projet de règlement devrait préciser de quelle
manière et dans quelles circonstances le COTI' dl
de sécurité pourrait, dans chaque cas particulier,
recourir à l'assistance du Conseil de tutelle
conformément à lAr+icle 83 c1e la Charte.

Le PRÉSIDENT a estimé que le projet de réso
lution polonais n'était pas recevable.

Les représentants de la POLOGNE et de
l'UNION SOVIÉTIQUE ont déclaré que le projet
de résolution était bien recevable puisqu'il
visait à donner des directives au Comité
d'experts et à lui fixer certains délais pour
la préparation de ses recommandations au
Conseil de sécuritt', questions qui étaient
étroitement liées au point de l'ordre du jour en
discussion.

Après un échange de vues, au cours duquel
fut attaqure la décision présidentielle déclarant
hon recevable le projet de résolution polonais,
le Conseil a donné son assentiment à la décision
de son .?résident.

Le représentant de la POLOGNE a déclaré
que la mesure prise était contraire au Règlement
intérieur et s'est réservé le droit de présenter
à nouveau son projet de résolution sous forme
de question distincte à l'ordre du jour.

E. DISCUSSION AU COl\IITÉ D'EXPERTS

Le Comité d'exp',rts a consacré sept séances
à l'examen de la que3tion dont le Conseil de
sécurité l'avait saisi.

Les représentants de l'AUSL{ALIE, de la CHINE,
de la ~ELGIQUE, du BRÉSIL, de la FRANCE, du
ROYAmIE-UNI et des ETATS-UNIS ont été d'avis
que le paragraphe 3 de l'Article 83 de la Charte
était impéraW et qu'en conséquence le Conseil
de sécurité était tenu d'avoir recours à l'assis
tance du Conseil de tutelle, sauf dans deux cas:
1) si cette assistance était exclue de par les
termes de l'Accord de tutelle; 2) si cette
assistance n'était pas souhaitable pour des
~cLisons de sécurité.

Les représentants de h POLOGNE, de la ~YRIE

et de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIE' ·ES ont estimé que la paragraphe 1 de
l'Article 63 et le paragraphe 1 de l'Article 85
de la Charte stipulaient clairement que toutes
les fonctions relatives aux zones stratégiques
relevaient exclusivement de la compétence du
Conseil de sécurité. L'assistance <iu Conseil de
tutelle au Conseil de !'écurité éta:i.t subordonnée
à l'existence d'une mention expresse à cet
effet dans l'Accord de tutelle (' cette assistance
ne dev:.ât être demandée que sous réserve des
exigences de la sécurité. Comme l'Accord de
tutelle ne faisait pas mention du Conseil de
tutelle, le Conseil de sécurité était libre de
demander ou non l'assistance du Conseil de
tutelle.

Le représentant dl.: la COLOMBIE a déclaré
qu'en ce q'li concernait l~s zones stratégiques
la responsabilité incombait surtout au Conseil
de sécurité, mais qu'il fallait interpréter le
par2.graphc ] de l'Article 83 de la Charte en
tenant compte du paragraphe 3 de l'Arti
cle 83 3); il existait un certain parallélisme
en: re la situation du Conseil de sécurité et
celle de l'Assemblée générale concernant d'une
part les zones strat()ques sous tutelle et
d'autre part les zones non stratégiques sous
tutelle.
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A la suite d'un échange de vues, le Comité
d'experts a jugé néœssaire d'examiner si, aux
termes de son mandat, il était tt'nu de formuler
pour le Conseil de sécurité des recommanda
tions ne concernant que la question précise
des îles du Paciflque antérieurement placées
sous mandat japonais, ou s'il avait le droit
de recommander des formes applicables aux
zones stratégiques en général.

La majorité des représentants a exprimé
l'opinion que, bien que le mandat du Comité ne
concernât que le cas particulier des îles anté
rieurement placées sous mandat japonais, il y
a\'ait lieu d'établir des règles générales ou des
principes généraux, et qu'on pourrait alors
décider si des règles particulières étaient néces
saires pour les îles du Paciflque.

Le Comité a flnalement décidé de recom
mander au Conseil de sécurité l'adoption d'une
résolution applicable aux zones stratégiques
sous tutelle en général.

Le Comité a également examiné s'il devait
recOiümander au Con~nil de sécurité l'adoption
d'une résolution, ou Q un règlement intérieur,
ou des deux à la fois. Il a flnalement décidé de
discuter t,)ut d'abord un projet de résolution
en vertu duquel le Conseil de sécurité demandait
l'assistance du Conseil de tutelle.

La majorité (les membres du Comité a
recommandé au Conseil de sécurité l'adoption
d'un projet de résolution (S/642) visant à:

1) Demander au Conseil de tutelle de remplir,
au nom du Conseil de sécurité et sous réserve
des décisions de celui-ci en matière de sécurité,
les fonctions spéciflées aux Articles 87 et 88
de la Charte.

2) Demander au Conseil de tutelle de sou
mettre un exemplaire du questionnaire établi
par lui au Conseil de sécurité, un mois avant
de l'envoyer à l'autorité chargée de l'admi
nistration.

3) Demander au Secrétaire général de tenir
le Conseil de sécurité au courant de tous rapports
et pétitions reçus de zones stratégiques sous
tutelle, et d'en envoyer des exemplaires au
Conseil de tutelle l.our étude et rapport au
Conseil de sécurité.

4) Demander au Conseil de tutelle de sou
mettre au Conseil de sécurité ses rapports et

ses recommandations sur les questions poli
tiques, économiques et questions concernant
l'enseignement, qui intéressent les zones straté
giques sous tutelle.

Les représentants de la POLOGNE et de
l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ··
TIQUES se sont opposés au projet de résolution
du Comité d'experts pour les raisons qu'ils
avaient exposées au cours de la discussion des
principes généraux et aussi parce que cette
recommandation donnerait au Conseil de tutelle
le pouvoir d'établir le questionnaire alors qu'il
était contraire à l'Article 88 de la Charte de
donner au Conseil de tutelle pleins droits pour
établir un questionnaire concernant les zones
stratégiques sous tutelle.

F. DÉCISION ')u CONSEIL
EN DATE DU 18 JUIN 1948

Décision: A sa :'24e séance, dtt 18 juin 1948
le Conseil a décidé, par neitf ~'oix avec deux
absten#ons 1'Répubh'que socl:aliste soviétique
d'Ukraine et Union des Républiques socialistes
soviétiques), d'autoriser le Président ainsi que
deux autres membres du Conseil, de sécurité
(Belgique et République socialiste soviétique
d'Ukraine) à se réunir avec un comité analogue
du Conseil de tutelle, pour étudier dans quelle
mesure le Conseil de sécurité poz:vait faire appel
au concours du Conseil de tutelle en ce q'ui
concernait les zones str'ltégiql1es sous régime de
tutelle.

Les deux comités se sont réunis le 22 juin
et ont procédé à un échange de vues sur les
attributions respectives du Conseil de sécurité
et du Conseil de tutelle touchant les territoires
stratégiques sous tutelle. Le Président du
Conseil de tutelle s'est engagé vis-à-vis du
Comité du Conseil de sécurité à s'informer des
vues du Conseil de tutelle en ce qui concernait
le projet de résolution recommandé par le
Comité d'experts.

A sa 327e séa '~, :iu 25 juin, le Conseil de
sécurité a décid2 u'ajourner l'examen de cette
question jusqu'à ce que le Conseil de tutelle
eût f2' r connaître sa position à cet égard.



Chapitre 13

PROCÉDURE DE VOTE AU CONSEil DE SÉCURITÉ

Par une lettre du 3 janvier 1947 (S/237), le
Secrétaire général a transmis au Conseil de
sécurité la résolution 40 (I) adoptée par l'As
semblée générale le 13 décembre 1946, recom
mandant au Conseil de sécurité (1 d'adopter
sans délai des méthodes et des procédures
conformes à la Charte, qui perme ~ent de
faciliter l'application de l'Article 2 j et qui
garantissent le fonctionnement rapide et effi
cace du Conseil ll.

Le Conseil de sécurité, à sa 1976 séance, du
27 août 1947, a discuté sur les recommandations
de l'Assemblée générale et a décidé de renvoyer
la question au Comité d'experts. Le Comité
a été prié de présenter ses recommandations
au Conseil de sécurité relativement aux mesures
que ce dernier devait adopter pour se confor
mer à la recommandation de l'Assemblée.

Le 21 novembre 1947, le Secrétaire général
a adressé au Conseil de sécurité une lettre

(5/620) par laquelle il lui transmettait la réso
lution 117 (II) adoptée par l'Assemblée géné
rale en date du 21 novembre 1947. Cette
résolution invite la Commission intérimaire de
l'Assemblée générale à étudier cette question
en commun avec tout comité que pourra
nommer le Conseil de sécurité, pour collaborer
avec la Commission intérimaire à l'étude de
la question de la procédure de vote au Conseil
Ge sécurité.

A sa 2246 séance, du 19 décembre 1947, le
Conseil de sécurité a décidé qu'il prendrait
acte de la lettre du Secrétaire général trans
mettant le texte de la résolution.

Le 2 septembre 1948, le représentant des
Etats-Unis au Comité d'experts a présenté un
projet de règlement relatif au vote au Conseil
de sécurité. Le Comité d'experts n'a pas encore
commencé l'examen de cette question.
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Quatrième partie

LE COMITÉ D'ÉTAT-MAJOR

Chapitre 14

ACTIVITÉ DU COMITÉ D'ÉTAT-MAJOR
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A. RÉUNIONS DU COMITÉ

Le Comité d'état-major a été continuelle
ment en fonction au cours de la période en
question; il a "':::nu vingt-six séances.

B. EXAMEN DE L'ARTICLE 43

Entre le 15 juillet 1947 et le 17 juin 1948, le
Comité d'état-major a poursuivi l'étude, sur
le plan militaire, des dispositions de l'Article 43
de la Charte des Na""i.ons Unies conformément
aux instructions données par le Conseil de
sécurité le 16 février 1946 et le 13 février 1947.

En attendant que le Conseil de sécurité eût
achevé l'examen du rapport du Comité d'état
major en date du 30 avril 1947 (S /336), relatif
aux principes généraux d'organisation des forces
armées à mettre à la disposition du Conseil de
sécurité par les nations ~,1:embres, le Comité
d'état-major a entrepris une étude provisoire
de la puissance d'ensemble et de la composi
tion de ces forces dans le cadre du programme
de travaux adopté le 16 mai 1947 par le Comité
d'état-major. Ce programme de travaux :tgureau
dernier rapport ::tnnuel du Conseil de sécurité.

C. PUISSANCE D'ENSEMBLE

ET COMPOSITION DES FORCES ARMÉES

La question de la puissance d'ensemble et
de la composition des forces armées qui doivent
être mises à la disposition du Conseil de sécu
rité a fait l'objet de discussions officieuses en
Sous-Comité, de mai à décembre 1947, en vue
d'essayer de concilier les estimations numé
riques provisoiL"es des diverses délégations. Le
23 décembre 1947, le Sous-Comité a transmis
les résultats de ses travaux au Comité d'état
major. Depuis lors, celui-ci a étudié officielle
ment le rapport du Sous-Comité, lequel porte
sur les points suivants:

a) Position générale des délégations sur la
puissance d'ensemble et la compositior< des
forces armées.

b) Puissance des forces terrestres.
c) Puissance et composition des forces na

vales.
d) Puissance et composition des forces

aériennes.

A la date du présent rapport, cette étude,
qui a fait l'objet de travaux et de discussions
très poussés de la part du Comité d'état-major,
:l'est pas encore achevée.



Cinquième partie

QUESTIONS PORTÉES A L'ATTENTION DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

MAIS QUI N'ONT PAS ÉTÉ INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR

Chapitre 15

RELATIONS DES ÉTATS MEMBRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
AVEC L'ESPAGNE
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Le 17 novembre 1947, l'Assemblée générale
a adopté la résolution 114 (II) qui, faisant état
des informations données par le Secrétaire
général dans son rapport annuel sur les mesures
prises par les Etats Membres en application
des recommanrlations de l'Assemb10 n date
du 12 décembre 1946, a exprimé sa Lùnfiance
que le Conseil de sécurité exercerait ses respon
sabilités conformément à la Charte, aussitôt
qu'il jugerait que la situation, eu égard à
l'Espagne, l'exige.

Cette résolution a été communiquée le
13 décembre 1947 au Président du Conseil de
sécurité par le Secrétaire gén,!ral. Le 25 juin
1948, la communication du SE:crétaire général
a été inscrite à l'ordre du jour provisoire du
Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT a déclaré qu'il avait porté
la question à l'ordre du jour <,.fin que l'on déter
minât s'il se fToduisait en Espagne des événe
ments qui requéraient ou impliquaient l'inter
vention du Conseil de sécurité aux termes de
la Charte. Il ne pensâ.it pas qu'il y eût autre
chose à faire que de prendre acte de la commu
nication du Secrétaire général.

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a exprimé l'avis
que la question de savoir si quelque chose
d'important s'était ou non passé en Espagne
dépendait de la manière dont on appréciait la
situation existant en ce pays. Il pensait que le
Conseil de sécurité devait prendre des mesures
à la suite de cette résolution de l'Assemblée
générale et qu'il lui appartenait de discuter la
question avant de prendre une décision quel
conque. Le Conseil ne devait pas se borner à
prendre acte d'une résolution de l'Assemblée
générale, mais devait porter cette question à
son ordre du jour et discuter le fond du pro
blème.

Le représentant de l'ARGENTINE s'est élevé
contre l'inscription de cette communication à
l'ordre du jour du Conseil et a demandé qu'il
fût procédé à un vot-= à ce sujet. Ce que l'Assem
blée générale demandait au Conseil de sécurité,
c'était d'examiller la question d'Espao,.e s'il
estimait éventuellement nécessaire de le faire.
Le représentant de l'Argentine considérait que
les questions d'ordre intérieur concernant le
Gouvernement de l'Espagne étaient hors de la
compétence du Conseil de sécurité.

Le représentant des ETATS-UNIS a exprimé
la conviction qu'il n'y avait pas lieu pour le
Conseil de sécurité d'agir dans ce domaine.

Le représentant du ROYAUME-UNI a estimé
que la résolution adoptée par l'Assemblée
générale n'appelait de la part du Conseil de
sécurité, dans la conjoncture où il se trouvait
actuellement, aucune mesure. Il n'y avait rien
de plus à faire, à moins que l'attention du
Conseil de sécurité ne vînt à être attirée sur
quelque fait nouveau :J.écessitant et justifiant
une action ou une inte:::vention quelconque de
sa part.

Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a posé en fait
que le Conseil de sécurité avait reçu de l'Assem
blée générale l'autorité nécessaire pour exami
ner la question, au cas où cet examen devien
drait nécessaire en vertu de la Charte. Le
Conseil devait soit refuser ces pouvoirs ou
s'abstenir d'agir en vertu de ces pouvoirs, soit
accepter la responsabilité qui en découle. Il ne
pouvait pas ignorer la question. Le régime
établi par Franco était une matière à contes
tations ; il pouvait exister des points de vue
opposés en ce qui concerne la situation actuelle
en Espagne.

Le représentant de la République socialiste
soviétique d'Ukraine ne partageait pas l'opi-

11
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nion du repn5:;entant de l'Argentine suivant
laquelle s'occuper de la question d'Espagne
pourrait être considéré comme une interven
tion dans les affaires intérieures d'un Etat,
car la condamnation du régime de Franco
était la condamnation d'un régime qui avait
collaboré avec les Puissances de l'Axe.

Le représentant de l'ARGENTINE a déclaré
se rallier sans réserves à l'explication donnée
par le Président ainsi qu'aux proposhions du
représentant du Royaume-Uni. Il a indiqué
qu'il avait l'intention de voter coutre l'inscrip
tion à l'ordre du jour de la communication du
Secrétaire général.

Le représentant du CANADA a déclaré qu'à
son avis, la responsabilité du Conseil de sécu-

11

rité telle qu'elle découle de la Charte n'entre
rait pas en jeu dans cette affaire, à moins que
le Conseil de sécurité n'en vînt à décider que
la situation pouvait menacer la paix et la
sécurité internationales. Pour ce qui était de
l'Espagne, cette situation n'existait pas. C'est
pourquoi, à son avis, il n'y avait pas lieu
d'attirer l'attention du Conseil sur la ques
tion.

Décision: A la 327e séance, du 25 juin 1948,
le Consàl a décidé de ne pas porter cette question
à l'O1'dre du jour dIt Conseil. Deux unix ont été
exprimées pour l'insm:ption (Répztblique socia
liste sovil.#que d'Ukraine et Union des Répu
bliques Jcialistes soviétiques), une vf'ix cont1'e
( Argen, :ne) , et il )' a elt huit abstentiuns.

1
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Annexe 1

REPRÉSENTANTS ET REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS ACCRÉDITÉS

AUPRÈS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ
LISTE DES

Leb "epr('sentants et représentants suppléants dont les noms suivent ont été accrédités auprès du
Conseil cIe sécurité pendant la période à laquelle a trait le présent rapport:

Délégation !ranç(

Général de divisi
Armée françai

Contre-Amiral
Marine frança

Général de brig'
Armée de l'ai.

Capitaine de frég
cha~, Marine f

Ll liste suiva
dll Comité d'ôta

Ddégation chino'

Général d'armép.
CA

Lieutenant génél
Tsu, CAF

Capitaine Chow
CN

Capitaine Tang
CN

M. Warren R. Austin
M. Herschel V. Johnson
M. Philip C. Jessup

M. Alexandre Parodi
M. Guy de la Tournelle

:\>1. Oscar Lange
::'IL Juliusz Katz-Suchy

Etats-Unis
d'A.mériqitt' :

Frcmee :

Pologne' :

République so
cialiste sovié
tique d'U
kraine :

Syn'e:

M. Dmitri Manuilsky
M. Vassili A. Tarasenko

RO'!'clltllzc-Uni: Sir Alexander Cadogan
M. Arthur Creech-Jones
M. Philip Noel-Baker
M. Valentine Lawford

M. Faris EI-Khouri
Emir Adel Arslan
M. Fayez EI-Khouri
M. Rafik Asha

Union des Répz{.
bliques socia-
listes soviéti- M. Andrei A. Gromyko
ques: M. Yakov A. Malik

M. Fernand van Langenhove
M. Joseph Nisot

IVI. Oswaldo Aranha
M. Joao Carlos Muniz
M. Henrique de Souza Gomes

Général A. G. 1. McNaughton
M 1. B. Pearson
M. R. G. Riddell
M. George Ignatieff

M. Quo Tai-chi
M. Tingfu F. Tsiang
M. C. 1. Hsia
M. Shuhsi Hsu

M. Alfonso L6pez
M. Roberto Urdaneta Arbelaez
M. Alberto Gonzalez Fernandez
M. Emilio 1'01'0

M. José Arce
M. Rodolfo l\:Iunoz

Colonel W. R. Hodgson
M. ]. D. 1. Hood

Belgiqltl, :

Argentine:

Austmlie .

Brésil:

Canada:

Chine:

Colombie:

Annexe Il

PRÉSIDENTS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Délégation de l'U
bliques sociali.

Lieutenant génér
liev, Armée s<

Vice-Amiral V. :
Marine soviéti

Au cours de la période à laquelle a trait le présent rapport, la présidence du Conseil a été assurée
successivement par:

:~ ..

Pologne

M. Oscar Lange (1er au 31 juillet 1947)

Syr-ie

M. Faris El-Khouri (1 er au 31 août 1947)

Union des Rép'ubliques socialistes soviétiques

M. Andrei A. Gromyko (1er au 30 septembre
1947)

ROYa'ume-Uni

Sir Alexander Cadogan (1er au 31 octobre
1947)

Etats-Unis ,-l'Amérique

M. Warren R. Austin (1 er au 30 novembre 1947)

Australie

M. J. D. 1. Rood (1er au 31 décembre 1947)

Belgique
M. Fernand van Langenhove (1 er al: 31 jan

vier 1948)

Canada
Général A. G. L. l\IcNaughton (1 er au 29 février

1948)

Chine
M. Tingfu F. 'l'siang (ler au 31 mars 1948)

Colombie
~L Alfonso L6pez (1 er au 30 avril 1948)

France
M. Alexandre Parodi (1 er au 31 mai 1948)

Syrie
M. Faris EI-Khouri (1er au 30 juin 1948)

République socialiste soviétique d'Ukraine
M. Dmitri Z. Manuilsky (1 eT au 31 juillet 1948)

Séance Date

1947

52e 17 juillet
53e 22 juillet
54e 31 juillet

55e 14 août
56e 28 août

57e II septel
58e 25 septe

5ge 9 oetobr

6üe 23 oetobr

61e 6 novem
62e 19 novem

63e 4 décem
64e 18 décem
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Annexe III

COMITÉ D'ÉTAT-MAJOR
LISTE DES REPRÉSENTANTS. PRÉSIDENTS ET SECRÉTAIRES PRINCIPAUX

LL liste suivante ùOImo les Homs des représentants principaux de chaque service accrédité auprès
(\11 Comité d'état-major penùant la période à laquelle a trait le présent rapport:

Représentants

du 15 juillet 1947
au 9 oct. 1947

du 15 juillet 1947
à ce jour

du 15 juillet 1947
à ce jour

du 10 octobre 1947
à ce jour

du 15 juillet 1947
au 29 févr. 1948

du 15 juillet 1947
à ce jour

du 15 juillet 1947
au 13 mai 1948

du 1er mars 1948
à ce jour

du 13 mai 1948
à ce jour

Lt.-General M. B. Ridgway,
USA

Lt.-General H. R. Harmon,
USAF

General Sir Edwin L. Morris

Air Chief Marshal Sir Guy
Garrod

Rear AdmiraI W. R. Slayter

Délégation d~t Royamne-Uni

AdmiraI Sir Hen~y Moore

Délégation de l'Union des RépttNi-
q2teS socialistes soviitiques (suite) En fonction

Lieutenant général A. Sharapov, du 15 juillet 1947
Armée de l'air soviétique à ce jour

En fonction

du 15 juillet 1947
à ce jour

du 15 juillet 1947
à ce jour

du 15 juillet 1947
à ce jour

uu 5 janvier 1948
à ce jour Air Vice-Marshai G. E. Gibbs

du 15 juillet 1947 1
à ce jour

du 15 juillet 1947 Délégation des Etats-Unis
au 4 janvier 1948 General]. T. McNarney,

USAF
AdmiraI :a. K. Hewitt, USN

du 15 juillet 1047
à cc jour

dll 15 juillet 1947
à ce jour

du 15 juillet 1947
au 31 mai 1948

du 1er juin 1948
à ce jour

D,Ugation chinoise

Général d'armép. Ho Ying Chin,
CA

Lieutenant générallvlow Poug
Tsu, CAF

Capitaine Chow Ying Tsung.
eN

Capitaine Tang Chin Siao.
eN

Délégation française

Général de division P. Billotte,
Armée française

Contre-Amiral R. Wietzcl,
Marine française

Général de brigade P. Fay,
Armée de l'air française

Capitaine de frégate V. Mar
cha~, Marine française

Délégation de l'Union des Répu
bliq2tes socialistes soviétiques

Lieutenant général A. Ph. Vasi
liev, Armée soviétique

Vice-Amiral V. Bogdenko,
Marine soviétique

Présidents et secrétaires principaux

Séance Date

1947

52e 17 juillet
53e 22 juillet
Me 31 juillet

55e 14 août
56e 28 août

57e II septembre
58e 25 septembre

5ge 9 octobre

6üe 23 octobre

file 6 novembre
62e 19 novembre

63e 4 décembre
64a 18 décembre

Présidents

Général (i'armt'e Ho Ying Chin, CA
(Chine)

Généra] de c1ivision P. Billotte (France)

Lt. général A. Ph. Vasiliev (URSS)

AdmiraI Sir Henry Moore (Royaume- Uni)

AdmiraI Sir Henry Moore (Royaume-Uni)

AdmiraI H. K. He.....ntt, USN (Etats-Unis
d'Amérique)

Général d'armée Ho Ying Chin, CA (Chine)

Secrétaires principaux

Capitaine Chow Ying Tsung, CN
(Chine)

Commissaire en chef J. Deprez,
FN (France)

Colonel V. M. Studenov (URSS)

Maj0r G. A. White (Royaume-Uni)

Captain R. D. Coleridge, RN
(Royaume-Uni)

Lt.-colonel L.W. Truman, USA
(Etats-Unis d'Amérique)

Capitaine Chow Ying Tsung, CN
(Chine)
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Présidents et secrétaires principaux (suite)

.,--

Séance Date

1948

65e 8 janvier
66e 22 janvier
(37e 27 janvier

ose 12 février
{)ge 26 février

70e Il mars

ne 25 mars

72e 8 avril
73e 22 avril

74e 6 mai
75e 20 mai

76e 3 juin
ne 17 juin

Présidents

Général de division P. Billotte (France)

Lt. général A. Ph. Vasiliev (URSS)

General Sir Edwin L. Morris (Royaurne
Uni)

Air Chief Marshal Sir Guy Garrod (Royau
me-Uni)

AdmiraI H. K. Hewitt, USN (Etats-Unis
d'Amérique)

Lt. general Mow Pong Tsu, CAF (Chine)

Général de division P. Billotte (France)

Secrétaires principaux

Commissaire en chef J. Deprez,
FN (France)

Colonel V. M. Studenov (URSS)

Captain R. D. Coleridge, RN,
(Royaume-Uni)

Captain R. D. Coleridge, RN
(Royaume-Uni)

Lt.-colonel L. W. Truman, USA
(Etats-Unis d'Amérique)

Lt.-colonel Chang Shung Sang,
CAF (Chine)

Commissaire en chef J. H. Dela.
borde, FN (France)
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